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PREFACE 

La collection des "Etudes et documents de politique scientifique" de l'Unesco fait partie 
d'un programme lancé par la Conférence générale de l'Unesco à sa onzième session, en I960, 
qui vise à diffuser des informations pratiques sur les politiques de la science et de la techno
logie de divers Etats membres de l'Organisation, ainsi que des études techniques de nature à 
intéresser responsables et administrateurs. 

Les études par pays sont réalisées par les autorités gouvernementales chargées de l'élabo
ration des politiques scientifiques et technologiques dans les Etats membres considérés. 

Les pays dans lesquels des études sur la politique nationale de la science et de la techno
logie sont entreprises sont choisis en fonction des critères suivants : l'originalité des méthodes 
utilisées pour planifier et exécuter ladite politique, l'importance de l'expérience pratique 
acquise, et le niveau de développement économique et social atteint. Le champ géographique des 
études publiées dans cette collection est également pris en considération. 

Les études techniques portent sur la planification de la politique de la science et de la tech
nologie, sur l'organisation et l'administration de la recherche scientifique et technique et sur 
d'autres questions relatives à la politique scientifique et technologique. 

La collection comprend également des rapports et d'autres documents des réunions inter
nationales organisées par l'Unesco sur les politiques de la science et de la technologie, et 
notamment des conférences régionales de ministres qui ont lieu régulièrement dans les diffé
rentes parties du monde. 

La dernière de ces conférences s'est tenue dans la région d'Asie et du Pacifique. La 
"deuxième Conférence des ministres chargés de l'application de la science et de la technologie 
au développement et des ministres chargés de la planification économique en Asie et dans le 
Pacifique" (CASTASIA II) a eu lieu à Manille du 22 au 30 mars 1982. CASTASIA I s'était dé
roulée à New Delhi en août 1968. 

La présente publication contient les actes et le document de travail principal de cette confé
rence. Des informations réunies avant la Conférence sont présentées dans deux autres ouvrages 
de la m ê m e collection : l'un expose les programmes de coopération scientifique et technologique 
de l'Unesco dans la région d'Asie et du Pacifique (n° 51 de la collection), et l'autre contient les 
rapports des Etats membres de la région sur l'état de la science et de la technologie dans leurs 
pays et sur les politiques nationales dans ce domaine (n° 52 de la collection). 

Outre ces trois publications, deux documents de référence, publiés dans la série des docu
ments de conférence, complètent la documentation disponible ; ce sont : (1) "Science and Tech
nology Statistics in Asia and the Pacific - Selected Data" (Les statistiques de la science et de la 
technologie en Asie et dans le Pacifique - Choix de données) (SC-82/CASTASIA II/Ref. 3) ; 
(2) "Science, Technology and Development in Asia and the Pacific - Progress Report 1968-1980" 
(La science, la technologie et le développement en Asie et dans le Pacifique - Rapport sur l'évo
lution intervenue entre 1968 et 1980) par A . Rahman et S. Hill (SC-82/CASTASIA II/Ref. 1). 

Cette documentation donne l'information la plus complète, à jour et précise, qu'il nous a 
été possible de rassembler et d'analyser sur la question de la science, de la technologie et du 
développement dans la région d'Asie et du Pacifique. 

(i) 



Quant à la Conférence, qui a rassemblé quelque 150 participants de 23 pays, elle a permis 
de faire le point de l'évolution récente aux niveaux régional et international et de formuler des 
recommandations sur les priorités en matière de coopération régionale dans les années 80. 

Dans la Déclaration de Manille, la Conférence a invité "les Etats et les citoyens d'Asie et 
du Pacifique à rassembler leurs volontés et à mettre en commun leurs capacités, afin que la science 
et la technologie puissent servir le progrès et la prospérité de tous et se combiner au riche héritage 
de la région pour relever les défis d'aujourd'hui et de demain". 

Il faut espérer que la présente publication aidera à la diffusion de cet essentiel et noble 
message. 

(ii) 
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AVANT-PROPOS 

1. Le présent texte constitue le document de travail principal de la "Deuxième 
Conférence des ministres chargés de l'application de la science et de la tech

nologie au développement et des ministres chargés de la planification économique en 
Asie et dans le Pacifique" (CASTASIA II). Cette conférence, convoquée conformément 
à la résolution 2/01 adoptée par la Conférence générale de 1'Unesco à sa vingt et 
unième session (Belgrade, octobre 1980), est organisée avec le concours de la Com
mission économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique (CESAP). 
Elle fait partie de la série de conférences ministérielles régionales sur la science 
et la technologie organisées par l'Unesco depuis une quinzaine d'années/ . 

2. La première conférence CASTASIA a eu lieu en 1968. Depuis lors, plusieurs Etats 
membres ont été inclus dans la région dénommée/désormais, Asie et Pacifique. Ce 

sont l'Australie, la Nouvelle-Zélande, ie Samoa occidental, les Tonga, les Maldives, 
la Papouasie-Nouvelle-Guinée et, plus récemment, la Turquie/2. 

3. Comme suite aux décisions prises par la Conférence générale de 1'Unesco/3, la 
Conférence CASTASIA II a notamment pour objet d'examiner : (i) l'évolution dès 

pays de la région en matière de développement scientifique et technologique depuis 
la première Conférence CASTASIA I (1968); (ii) les obstacles à ce développement, et 
les moyens d'accroître le potentiel scientifique et technologique des pays parti
cipants; (iii) les problèmes d'orientation et d'organisation de la recherche et des 
services scientifiques et technologiques posés notamment par l'évolution des poli
tiques dé l'emploi; (iv) les perspectives offertes par la coopération régionale. 

4. Le présent document de travail traite des points suivants de l'ordre du jour 
provisoire, dont il suit la présentation : 

Point de l'ordre _ . . Document 
, : : r— Question — -
du jour provisoire de travail 

Point 7 " La science et la technologie en Asie et dans Chapitre 1 
le Pacifique - Bilan général 

Point 8 Principales questions de politique de la Chapitre 2 
science et de la technologie en Asie et dans 
le Pacifique dans les années 1980 

Point 8.1 Renforcer les capacités scientifiques et Section 2.1 
technologiques 

CASTALA (Santiago du Chili, 1965); CASTASIA (Delhi, 1968); MINESPOL (Paris, 
1970); CASTAFRICA (Dakar, 1974); CASTARAB (Rabat, 1976); MINESPOL II (Belgrade, 
1978). 
Etats membres de l'Unesco faisant partie de la région Asie-Pacifique : Afgha
nistan, Australie, Bangladesh, Birmanie, Chine, Inde, Indonésie, Iran, Japon, 
Kampuchea.démocratique, Malaisie, Maldives, Mongolie, Népal, Nouvelle-Zélande, 
Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, République de Corée, Répu
blique démocratique populaire lao, République populaire démocratique de Corée, 
République socialiste du Viet Nam, Samoa occidental, Singapour, Sri Lanka, 
Thaïlande, Tonga, Turquie, Union des républiques socialistes soviétiques. 
Territoire jouissant de son aut.onomie dans les domaines dont traitera la 
Conférence : Hong Kong. 
Programme et budget approuvés pour 1981-1983, paragraphe 2057. 

- 5 -



Point de l'ordre _̂  , . Document 
-, : : :— Question ,— 
du jour provisoire de travail 

Point 8.2 Mettre la science et la technologie au Section 2.2 
service du développement 

Point 9 Perspectives de la coopération inter- Chapitre 3 
nationale et régionale 

Point 10 Suivi de la Conférence Chapitre 4 

5. On trouvera au premier chapitre un bilan succinct des faits nouveaux intervenus 
au cours de la décennie 1970-1980, du point de vue de l'évolution des capacités 

nationales, des possibilités offertes par les progrès les plus récents de la science 
et de la technologie dans le monde et des politiques adoptées par les gouvernements 
pour renforcer les capacités locales et tirer parti des innovations scientifiques et 
technologiques. Ces trois aspects sont considérés dans la perspective du développe
ment régional, qui est brièvement décrit dans l'introduction du chapitre. 

6. Au chapitre 2 sont traitées certaines questions fondamentales qui se posent à 
propos du renforcement des capacités scientifiques et technologiques des pays 

de la région. Parmi celles-ci figure notamment la mise en service du développement, 
des activités scientifiques et technologiques nationales; les problèmes que posent 
l'intégration de la science et de la technologie dans les sociétés y sont également 
examinés. 

7. Le chapitre 3 porte sur les perspectives de la coopération sous-régionale, 
régionale et internationale. Trois aspects de la question sont plus particu

lièrement pris en considération : les domaines prioritaires pour des actions 
conjointes, les modalités et les mécanismes de coopération, et le financement. 

8. Le chapitre 4 est consacré à l'examen des mécanismes qui permettraient de 
suivre la mise en oeuvre des recommandations qui seront éventuellement adoptées 

par la Conférence et d'en faire le bilan. 

9. Les sujets traités dans ce document de travail concernent une région du monde 
où la diversité des conditions politiques, socio-économiques, culturelles, 

démographiques, etc. s'avère plus grande qu'ailleurs. Ce document ne saurait donc 
prétendre à l'exhaustivité. Il se propose, plus modestement, de mettre en lumière 
les principaux problèmes qui se posent dans la région en matière de développement 
scientifique et technologique; et d'aider ainsi les participants à la Conférence à 
débattre des questions figurant à son ordre du jour. 

10. Dans la préparation de ce document de travail, il a été tenu compte des conclu
sions de séminaires, réunions et conférences organisés par 1'Unesco dans la 

région au cours des dernières années/*, des conclusions de travaux de l'Unesco de 

"Séminaire régional sur les politiques de la science et de la technologie en 
Asie" (Djakarta, 1974). 
"Réunion des Directeurs des Conseils nationaux pour la politique scientifique 
et la recherche des pays d'Asie et d'Océanie" (Kuala Lumpur, 1975). 
"Séminaire sur les domaines prioritaires en matière de coopération scientifique 
et technologique régionale en Asie" (Bangkok, 1978). 
"Quatrième Conférence régionale des ministres de l'éducation et des ministres 
chargés de la planification économique en Asie et en Océanie" (Colombo, 1978). 
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portee plus générale mais qui présentent un intérêt particulier pour la région/ 
ainsi que des conclusions de la Conférence des Nations Unies sur la science et la 
technique au service du développement (CNUSTD, 1979), telles qu'elles figurent dans 
le Programme d'action de Vienne, et dans son document d'application, le "Plan d'opé
rations pour l'application du Programme d'action de Vienne pour la science et la 
technique au service du développement". 

2 
11. Les rapports nationaux établis/ pour CASTASIA II ont constitué une des prin

cipales sources d'information sur les situations nationales, sources complétées, 
le cas échéant, par des renseignements contenus dans les rapports élaborés par les 
Etats membres de la région pour la Conférence de Vienne, et dans l'étude régionale 
présentée par la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et 
le Pacifique (CESAP) à cette conférence/3. 

12. Outre le présent document principal de travail et les rapports nationaux/ 
soumis à la Conférence, un certain nombre de documents de référence/'*, préparés 

par le Secrétariat, seront mis à la disposition des participants. 

13. Un résumé des principales questions soumises à l'examen de la Conférence, et 
qui tient compte des commentaires faits à son sujet par la réunion d'experts 

préparatoire à CASTASIA II (Bangkok, 16-18 décembre 1981), figure en outre dans le 
document SC-82/CASTASIA II/4, intitulé "Questions à débattre". Les participants 
peuvent d'ailleurs se référer utilement au Rapport final de cette réunion d'experts 
dont les conclusions, présentées sous forme de commentaires sur les différentes 
rubriques de l'ordre du jour annoté, constituent un complément indispensable au 
présent document. Les experts de cette réunion trouveront ici un témoignage de 
gratitude pour leur précieuse contribution. 

1. Document de travail des première (Paris, 19-22 mai 1981) et deuxième (Paris, 
31 août-3 septembre 1981) réunions du Groupe.de réflexion sur la science, la 
technologie,et la société. 

2. Les rapports des pays•suivants étaient parvenus au Secrétariat avant la mise 
au point du présent document : Afghanistan, Australie, Bangladesh, Chine, Inde, 
Indonésie, Japon, Malaisie, Mongolie, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Philippines, 
République de Corée, Singapour, Sri Lanka, Thaïlande, URSS et République 
socialiste soviétique de Kazakstán, République socialiste du Viet Nam. 

3. Document CESAP référencé IHT/PRE-CSTD(II)/16 du 14 juillet 1978. 
4. Documents de référence (en anglais seulement) : 

Cote Titre 
SC-82/CASTASIA Il/Ref. 1 Science, Technology and Development 

in Asia and the Pacific 
- Progress Report 1968-1980 -
(by A. Rahman and S. Hill) 

SC-82/CASTASIA Il/Ref. 2 An Overview of the Economie and Social 
Situation in Asia and the Pacific 
(Prepared by ESCAP Secretariat) 

SC-82/CASTASIA Il/Ref. 3 Science and Technology Statistics 
in Asia and the Pacific 
- Selected Data -
(Prepared by the Unesco Office of 
Statistics) 

SC-82/CASTASIA Il/Ref. 4 Unesco Science and Technology Activities 
in Asia and the Pacific 



CHAPITRE 1 

LA SCIENCE ET LA TECHNOLOGIE EN ASIE ET DANS LE PACIFIQUE 

- BILAN GENERAL -



INTRODUCTION : APERCU SUR LA SITUATION DU DEVELOPPEMENT DANS LA REGION 

1. L'un des principaux défis auxquels les pays de la région sont confrontés est 
l'ampleur des besoins à satisfaire. La région Asie-Pacifique rassemble en effet 

près des trois cinquièmes de la population du monde, soit 2,7 milliards d'habitants. 
La croissance démographique reste forte dans les pays en développement de la région/ 
(2 à 3 % pour la période 197 0-197 9 pour la plupart d'entre eux - 1,9 % pour la Chine 
et 2,1 % pour l'Inde). La pression démographique a eu - et continuera d'avoir dans 
les prochaines années - des incidences certaines sur le développement, et sur la 
satisfaction des aspirations des populations à de meilleures conditions de vie. 

2. En ce qui concerne l'emploi, les deux tiers des 186 millions de chômeurs du 
monde se trouvaient dans la région en 1976. Le chômage, le sous-emploi, et les 

fortes densités de population qui caractérisent certains pays de la région, sont à 
rapprocher du problème de la pauvreté. Selon la Commission économique et sociale des 
Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique (CESAP), 82 % de la population en Birmanie 
avaient, en 1976, un revenu inférieur au "seuil de pauvreté", 75 % au Bangladesh, 
63 % en Afghanistan, 50 % en Indonésie, 36 % en Inde, 34 % au Pakistan, 27 % en 
Thaïlande, 22 % à Sri Lanka, 16 % aux Philippines, 15 % en Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
et 10 % en Malaisie/ . 

3. L'économie des pays en développement de la région continue de reposer sur 
l'agriculture, qui leur fournit de 25 à 60 % de leur PIB (Tableau 1). Certes, 

plus du tiers de la production céréalière mondiale/-̂  provient de ces pays, qui ont 
cependant continué d'être au nombre des principaux importateurs de céréales alimen
taires pendant toute la décennie 1970-1980. Les industries manufacturières assurent 
en moyenne de 10 à 20 % du PIB, et la part de ce secteur a tendance à s'élever. Tous 
ces pays sauf quatre (Chine, Indonésie, Iran et Malaisie) sont importateurs de 
pétrole, et alors qu'ils n'entrent que pour 10 % dans la consommation mondiale 
d'énergie, ils doivent recourir aux importations pour assurer la couverture d'une 
grande partie de leurs besoins énergétiques globaux. Les échanges de ces pays ne 
forment enfin que 8 % du total mondial des importations et 8 % des exportations. 

4. Les disparités de revenus dans la région sont encore extrêmement grandes, le 
produit national brut (PNB) par habitant (197 9) allant de 100 dollars à 

9.000 dollars (Tableau 1). Pour dix pays, le PNB par habitant était inférieur à 
400 dollars, pour dix autres, il était compris entre 400 dollars et 4.000 dollars, 
tandis que pour les quatre pays industrialisés il s'échelonnait entre 4.000 dollars 
et 9.000 dollars. 

5. L'alphabétisation a progressé dans tous les pays, mais pose encore un problême 
dans nombre d'entre eux. Les estimations les plus récentes/4, relatives à 1980, 

indiquent que quatre pays avaient encore des taux d'alphabétisation des adultes 
inférieurs à 40 % (Afghanistan, Népal, Pakistan, Bangladesh), et sept autres pays 
des taux compris entre 40 % et 70 % (Birmanie, Indonésie, Inde, Iran, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, République démocratique populaire lao, et Turquie). Dans plusieurs 

1. Voir Tableau 1. 
2. Source : "Development strategies in the 1980s in the ESCAP region", tableau 10, 

note du Secrétariat, ESCAP, Bangkok, 1er août 1979. Le "seuil de pauvreté" y 
est défini comme le revenu par habitant minimal nécessaire pour satisfaire les 
besoins élémentaires de la personne - essentiellement nourriture, habillement 
et logement. 

3. Annuaire statistique pour. l'Asie et le Pacifique 1979, CESAP, Bangkok. 
4. "Estimates and Projections of Illiteracy" (Estimations et projections de l'anal

phabétisme, en anglais seulement), Office de statistiques, Unesco, 1978; et 
Annuaire statistique de 1'Unesco pour 1981, Tableau 13. 
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TABLEAU 1 - Indicateurs de base 

Pays 

Afghanistan 

Australie 

Bangladesh 

Birmanie 

Chiné 

Kampuchea dém. 

Hong Kong 

Inde 

Indonésie 

Iran 

Japon 

Rép. pop. dém. 

République de 

Rép. pop. .dém. 

Malaisie 

Maldives 

Mongolie 

Népal 

Corée 

Corée 

lao 

Nouvelle-Zélande 

Papouasie-Mouvelle-
Guinée 

Pakistan 

Philippines 

Samoa 

Singapour 

Sri Lanka 

Thallande 

Tonga 

Turquie 

URSS 

Viet Nam 

POPULATION 
Nombre 
d'habitants 
(millions) 
milieu 
1979 

15,5 

14,3 

88,9 

32,9 

964,5 

5,0 

659,2 

142,9 

37,0 

115,7 

17,5 

37,8 

3,3 

13,1 

0,2 

1,6 

14,0 

3,2 

2,9 

79,7 

46,7 

0,2 

2,4 

14,5 

45,5 

0,1 

44,2 

264,1 

52,9 

Taux annuel 
moyen 
d'accrois
sement 
(1970-1979) 

2,6 

1,5 

3,0 

2,2 

1,9 

2,6 

2,1 

2,3 

2,9 

1,1 

2,5 

1,9 

1,4 

2,2 

2,9 

2,2 

1,5 

2,3 

3,1 

2,6 

. . . 
1,4 

1,7 

2,4 

. . . 

2,5 

0,9 

2,9 

PRODUIT NATIONAL BRUT 

PNB par 
habitant 
(JS US) 
1979 

170 

9.120 

90 

160 

260 

3.760 

190 

370 

8.810 

1.130 

1.480 

1.370 

'200 

780 

130 

5.930 

660 

260 

600 

. . . 
3.830 

230 

590 

. . . 
1.330 

4.110 

Taux annuel 
moyen 
d'accrois
sement 
(197 0-1978) 

2.7 

1,5 

0,2 

1,7 

6,9 

1,6 

5,3 

7,a 

3,8 

8,1 

4,8 

-2,1 

3,1 

0,3 

0,9 

0,2 

1,5 

3,7 

6,6 

1,9 

4,5 

1,2 

4,1 

4,3 

PRODUIT INTERIEUR BRUT 
Répartition du PIB (%) 1979 

1 
Agriculture, 

! 

5/ 1 

56 

45 

31 

2 / 2 

38 

30 

9 / 2 

5 

20 

. . . 
24 

58 

11 

37 

32 

24 

. . . 
2 

27 

26 

. . . 

23 

16 

— 

Total 
industrie 

. . . 
32/ 1 

13 

14 

47 

31 / 2 

27 

33 

54 / 2 

42 

39 

33 

31 

. . . 

24 

35 

36 

31 

28 

. . . 

29 

62 

Dont 
secteur 
manufac
turier 

. . . 

19/1 

8 

10 

0 

25 / ' 
18 

9 

12/2 

3 0 

27 

16 

. . . 

. . . 

23 

8 

16 

24 

. . . 
28 

21 

l'j 

. . . 
21 

. . . 

Sources : "Rapport sur le développement dans le monde, 1981", Banque mondiale, août 1981. 
"Rapport sur le développement dans le monde, 1980", Banque mondiale, août 1980. 
"Atlas de la Banque mondiale, 1980". 

Clé : ... Données non disponibles. 

Notes : 1. Chiffres relatifs à 1978. 
2. Chiffres relatifs à 1977. 
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pays en développement, par ailleurs, la généralisation de l'enseignement primaire 
semble un fait acquis, comme c'est le cas en Indonésie, Iran, République de Corée, 
République démocratique populaire lao, Malaisie, Mongolie, Philippines, Singapour, 
Sri Lanka, Thaïlande, Turquie et Viet Nam. Selon la CESAP/ , le taux de mortalité 
infantile est, dans la plupart des pays en développement de la région, 3 à 13 fois 
plus élevé que la moyenne enregistrée dans les pays industrialisés, tandis que le 
nombre d'habitants par médecin/2 va de 300 en URSS à 35.210 au Népal (21.600 en 
République populaire démocratique lao, 19.890 en Afghanistan, 14.580 en Indonésie, 
11.800 en Papouasie-Nouvelle-Guinée). 

6. La structure démographique influe directement sur les services éducatifs 
requis. En 1975, le groupe des moins de 15 ans formait près de 40 % de la 

population des 26 pays en développement de la région, et seulement 26 % de celle 
des quatre pays industrialisés (Australie, Japon, Nouvelle-Zélande et URSS). 

7. La tendance croissante à l'urbanisation constitue un aspect particulier de la 
situation démographique. Selon des projections de l'Organisation des Nations 

Unies, la population urbaine qui, en 1960, constituait 25 % de la population totale 
en Asie de l'Est et 18 % en Asie du Sud, devrait passer à 33 % et 25 % respectivement 
en 1980 et à 45 % et 37 % en l'an 2000. A la fin du siècle, la majorité de la popu
lation sera donc encore rurale, mais le nombre de citadins aura atteint des propor
tions très importantes. Parmi les zones urbaines, ce sont les grandes agglomérations, 
nouveaux pôles de croissance industrielle, qui connaissent l'expansion la plus 
rapide, et l'extension du secteur industriel dans de telles conditions semble appeler 
une intensification de 1'effort national de recherche en même temps que de choix et 
d'adaptation de technologies. 

8. Au cours des 20 dernières années, les pays en développement de la région se 
sont employés à développer leur secteur industriel, bien que l'agriculture 

restât la base de leur économie. La plupart de ces pays ont estimé que l'exportation 
de leurs produits permettrait d'améliorer sensiblement leurs balances de paiements, 
ce qui ne manquerait pas d'avoir des répercussions favorables sur les conditions de 
vie de leurs populations. L'augmentation de la part relative de la production indus
trielle dans le PIB durant la période 1960-1978 a été la plus forte dans les pays à 
revenu moyen : Iran (+ 21), Indonésie (+ 19), Singapour (+ 17), République de Corée 
(+ 17), Malaisie (+ 14), Papouasie-Nouvelle-Guinée (+ 13), et inférieure à 10 points 
dans tous les autres pays. Dans le cas de l'Iran et de l'Indonésie, ce fait est dû 
dans une large mesure au rôle joué par l'industrie pétrolière, tandis que pour la 
République de Corée et Singapour, il s'explique essentiellement par le développement 
d'industries technologiquement avancées. Dans d'autres pays, dont le revenu moyen 
est plus faible, la part relative de l'industrie et des services dans le PIB a 
continué de progresser - c'est le cas de l'Inde et du Pakistan. 

9. D'autres pays encore ont vu la part relative de l'industrie dans le PIB 
s'accroître aux dépens du secteur tertiaire; c'est le cas notamment de Sri 

Lanka et du Bangladesh. En revanche, la Birmanie est de plus en plus tributaire de 
sa production agricole, dont la part dans le PIB a augmenté (aux dépens des services) , 
cependant que celle du secteur industriel restait stationnaire. 

10. La grande diversité des stratégies de la croissance industrielle dans les pays 
en développement de la région traduit tout d'abord les différences entre les 

infrastructures industrielles de base de ces pays, mises sur pied pour satisfaire 

1. Document révisé établi par la CESAP pour la Conférence des Nations Unies sur 
la science et la technique au service du développement, Bangkok, 1979. 

2. Rapport sur le développement dans le monde 1980, Banque mondiale, août 1980. 
Tableau n° .22, données relatives à 1977. 
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la demande intérieure, et/ou pour conquérir des marchés d'exportation. Ces stratégies 
dépendent également des objectifs du développement que les pays se fixent, et des 
voies choisies pour les atteindre. En règle générale, le développement repose à la 
fois sur le transfert de technologies et de capitaux étrangers, et sur le recours 
aux capacités scientifiques et technologiques nationales. Cependant, l'accent 
relatif mis sur ces deux catégories d'apports techniques varie selon les pays et 
relève en grande partie des politiques nationales de développement. 

Objectifs de développement 

11. Dans les pays à faible revenu (Inde, Sri Lanka, Bangladesh), l'accent est mis 
sur la nécessité de répondre aux besoins des couches les plus démunies de la 

population en matière d'alimentation, de logement, d'habillement, d'eau, de santé, 
d'éducation et d'emploi; et ce, en ayant recours le plus possible aux forces vives 
de la nation ("self-reliance"). Alors que le Bangladesh, Sri Lanka et le Népal 
comptent y parvenir en améliorant la production agricole, le Pakistan donne la 
priorité à la croissance industrielle, en particulier celle des agro-industries et 
des industries lourdes, sans -négliger pour autant la production des biens de consom
mation de première nécessité. La modernisation, la croissance industrielle et l'amé
lioration de l'efficacité économique et administrative sont au premier rang des 
préoccupations de l'Afghanistan. 

12. Dans des pays à revenu moyen, l'élimination des zones de pauvreté reste un 
objectif prioritaire, en même temps qu'une croissance économique accélérée et 

soutenue (Malaisie, Philippines, Thaïlande). La suppression des inégalités régionales 
et une juste répartition des fruits de la croissance constituent également des 
objectifs majeurs (Indonésie). 

13. Les pays les plus compétitifs sur le plan international sont déjà dotés d'une 
base industrielle et de capacités technologiques. Et ce sont eux qui développent 

progressivement des industries et des exportations à fort coefficient de technologie. 
Les pays où l'industrialisation est relativement moins avancée offrent parfois leur 
main-d'oeuvre moins coûteuse à des entreprises étrangères ayant décidé de "déloca
liser leur production", et attirent ainsi des capitaux qui peuvent stimuler le 
secteur manufacturier. 

14. Dans les pays à revenu moyen qui sont relativement industrialisés (République 
de Corée, Singapour), l'accent est mis davantage sur les technologies de pointe, 

la République de Corée étant principalement préoccupée de veiller aux économies 
d'énergie et à l'utilisation rationnelle de ses ressources naturelles, tandis que le 
souci majeur de Singapour est de diversifier son industrie. 

15. Dans les pays industrialisés de la région, les objectifs de développement sont 
d'un autre ordre : qualité de la vie, réduction de l'inflation et lutte contre 

le chômage dans le cas de l'Australie, cadre de vie et santé des travailleurs pour 
le Japon, par exemple. Tandis que l'Australie tente de devenir plus compétitive sur 
le plan international - en améliorant ses produits d'exportation et en développant 
sa base industrielle et minière - le Japon et la Nouvelle-Zélande mettent davantage 
l'accent sur l'utilisation rationnelle de leurs ressources naturelles et s'efforcent 
en particulier d'être moins tributaires de l'approvisionnement en carburants. Le 
Japon vise à assurer une couverture maximale de ses besoins en production agricole; 
la Nouvelle-Zélande cherche à mieux utiliser ses ressources agricoles à des fins 
d'exportation. Quant à la Chine et à l'URSS, ils font l'un et l'autre de la moder
nisation de l'économie un objectif primordial de leur développement. En URSS, la 
modernisation porte surtout sur la production industrielle en vue d'une augmentation 
du bien-être de la population par-1'accroissement des biens de consommation, du 
logement et des services; en Chine, elle s'applique plus particulièrement à l'agri
culture et à l'industrie légère et vise à améliorer la production de biens de 
consommation courante. 
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16. En résumé, les pays à faible revenu dans la région mettent l'accent sur la 
satisfaction des besoins essentiels de la population; les pays à revenu moyen 

insistent sur l'atténuation des inégalités au moyen d'une industrialisation accé
lérée, ou, si leur industrie est déjà relativement développée, sur le renforcement 
de ce processus par l'utilisation de technologies de pointe; les pays industrialisés, 
enfin, accordent la priorité au bien-être social et à l'utilisation rationnelle des 
ressources énergétiques indispensables à leur puissance industrielle. 

Stratégies d'industrialisation 

17. Parmi les pays à faible revenu, le Bangladesh donne la priorité au développement 
rural, qu'il considère comme fortement générateur de richesses et d'emplois et 

qu'il tient pour la condition préalable de 1'autosuffisance nationale; il préfère 
néanmoins fonder ce développement sur des activités à faible intensité de capital. 
L'Inde entend faire appel à la fois à l'agriculture et à l'industrie pour parvenir à 
1'autosuffisance et répondre aux besoins essentiels de la population. Sa stratégie 
d'industrialisation consiste à mettre sur pied des industries très diverses - de 
grande et petite dimensions, centralisées aussi bien que décentralisées, à grande 
intensité de capital aussi bien qu'à forte intensité de main-d'oeuvre. Pour Sri 
Lanka, il importe de créer une base industrielle et de lutter contre les obstacles 
économiques qui ont empêché la constitution des infrastructures requises pour l'irri
gation et la production d'énergie. La stratégie d'industrialisation du pays s'appuie 
donc sur l'adoption de mesures d'incitation, notamment à l'intention des industries 
de petites ou de moyennes dimensions occupant une main-d'oeuvre nombreuse, par la 
constitution de zones de promotion industrielle et la suppression des restrictions à 
l'importation. L'objectif est de favoriser l'implantation d'entreprises privées, 
orientées vers l'exportation, utilisant des capitaux locaux aussi bien qu'étrangers. 

18. Le Pakistan s'efforce de développer aussi bien les industries lourdes - acier, 
ciment et engrais - que l'agro-industrie. La principale préoccupation est de 

moderniser l'activité économique (dans l'agriculture comme dans l'industrie) et 
d'élever la productivité afin de pouvoir produire la gamme de produits de consom
mation nécessaires à la population. L'Afghanistan estime que l'amélioration des 
services offerts à la masse des travailleurs suppose une modernisation fondée sur 
l'industrie et que l'industrialisation exige la prospection et l'exploitation de 
toutes les ressources naturelles nationales. Ainsi, 50 % des investissements publics 
sont-ils consacrés à l'industrie, contre 25 % à 1 ! agriculture et 15 % aux services 
sociaux. Ceci témoigne des efforts déployés par le pays pour s'industrialiser. 

19. Les pays à revenu moyen attachent généralement une grande importance à la 
création des conditions d'une croissance économique endogène et accélérée. 

L'énergie figure parmi les principales préoccupations de la Malaisie, des Philip
pines, de la Thaïlande et de l'Indonésie. Et cela, en raison de l'importance que 
revêt l'approvisionnement énergétique, et surtout son coût pour l'industrie de ces 
pays. L'Indonésie met principalement l'accent sur la prospection et l'exploitation 
pétrolière ainsi que sur la diversification de son économie. La constitution 
d'avoirs en devises étrangères est une préoccupation fondamentale de tous les pays. 
La Malaisie et la Thaïlande souhaitent aller au-delà du simple remplacement des 
importations pour développer les exportations, en particulier de produits primaires 
transformés. L'Indonésie compte utiliser ses réserves énergétiques pour améliorer 
sa balance extérieure des paiements. Ces pays ont en commun la volonté d'accroître 
leur production alimentaire et/ou de développer leurs industries alimentaires pour 
mieux nourrir leurs populations, mais les voies qu'ils choisissent pour s'industria
liser et se moderniser sont assez différentes. 

20. Pour l'Indonésie, le premier impératif (tel qu'il ressort du plan national pour 
1979-1980 - 1983-1984) est de développer une industrie de transformation des 

matières premières fondée notamment sur le recours à une "technologie appropriée"; 
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viendra ensuite (au titre du plan pour 1984-1985 - 1988-1989) la création d'un 
secteur clé de production des machines nécessaires à 1'industrie légère et à 
l'industrie lourde. Ce pays se propose donc de mettre en place à la fois des 
industries à forte intensité de capital reposant sur l'utilisation de technologies 
de pointe, et des petites industries exigeant moins de capitaux. Le quatrième Plan 
quinquennal de la Thaïlande (1977-1981) insiste autant sur l'édification d'une 
infrastructure industrielle de base que la déconcentration du développement indus
triel par la création de petites industries. Pour les Philippines, il s'agit 
d'établir des structures économiques solides, diversifiées et plus productives, et 
de créer des emplois, l'accent étant mis cependant sur l'augmentation de la produc
tivité et non sur la création de petites industries à faible intensité de capital. 
La Malaisie veut développer l'utilisation de technologies perfectionnées pour accé
lérer l'expansion des industries existantes; par des mesures d'incitation commer
ciales et fiscales, elle s'efforce donc d'attirer des capitaux étrangers ainsi que 
d'orienter davantage vers l'exportation les activités de transformation des produits 
primaires, en particulier la production d'articles fabriqués à partir du latex. 

21. Les différences entre les politiques d'industrialisation des pays à revenu 
élevé tiennent sans doute à la diversité des ressources qu'ils peuvent exploi

ter sur le marché international - science et technologie pour- le Japon, ressources 
minérales pour l'Australie, produits agricoles pour la Nouvelle-Zélande. La consti
tution progressive d'une base industrielle moderne à partir des années 1960, jointe 
au développement de son1potentiel scientifique et technologique et à la présence 
d'une main-d'oeuvre qualifiée et diligente, fait de plus en plus du Japon un expor
tateur de technologies de pointe. La pénurie d'énergie et de ressources n'en reste 
pas moins pour lui une préoccupation fondamentale. L'Australie cherche à produire 
des biens plus concurrentiels sur les marchés d'exportation, mais accorde la prio
rité - comme en témoignent les subventions du gouvernement - à l'exploitation 
massive et à l'exportation de ses ressources énergétiques et minières. La Nouvelle-
Zélande, pour sa part, s'efforce de se prémunir contre la hausse des prix des 
produits importés en modifiant la structure de son économie en vue de réduire sa 
dépendance vis-à-vis des importations de carburant et d'autres biens, tout en 
orientant davantage ses principaux secteurs d'activités, en particulier l'agri
culture, vers l'exportation. 

22. La Chine met en oeuvre une stratégie d'industrialisation diversifiée, l'accent 
étant placé tantôt sur l'automatisation et la mécanisation, tantôt sur la semi-

mécanisation, le recours à la main-d'oeuvre et l'emploi de technologies à forte 
intensité de travail. Le développement agricole, notamment celui de la production 
des matières premières nécessaires à l'industrie légère et à Ta constitution de 
réserves de devises, occupe le premier rang dans l'ordre des priorités, immédia
tement suivi de l'expansion d'une industrie légère destinée à la fois à satisfaire 
les besoins de la consommation nationale et a fournir des recettes d'exportation. 

23. L'URSS, de son côté, s'emploie à pousser la modernisation de ses secteurs 
agricole et industriel principalement par l'introduction de machines, de 

matériels et de processus nouveaux qui augmentent la part de l'équipement mécanique 
par travailleur et doivent permettre d'accroître la productivité et d'améliorer la 
qualité des produits. Des industries de pointe ont été créées dans le domaine de 
l'électronique, de la synthèse microbienne, de l'ingénierie nucléaire, et des 
matériaux synthétiques tels que le diamant artificiel. Des progrès sensibles ont 
été réalisés dans la mécanisation de l'agriculture, les engrais chimiques, l'indus
trialisation du traitement des récoltes et des produits de l'élevage. La partie 
asiatique du pays est appelée à jouer un rôle croissant dans l'économie globale du 
pays, notamment par la création de complexes industriels érigés dans l'Oural, la 
Sibérie, la région extrême-orientale du pays, le Kazakhstan et le Tadjikistan. 
Ces différents complexes industriels ont joué un rôle prépondérant dans l'accrois
sement de la production de pétrole, de gaz naturel et de charbon du pays. 
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La construction du chemin de fer Baikal-Amour ouvrira bientôt de vastes perspectives 
nouvelles de développement dans ces régions asiatiques de l'URSS. Enfin, il faut 
signaler que l'industrialisation de ces régions est en voie d'entraîner d'importants 
changements sociaux et une amélioration substantielle des niveaux et des styles de 
vie des populations. 

24. En résumé, les pays à faible revenu s'efforcent d'étendre le secteur de trans
formation de leurs produits agricoles, mais adoptent des stratégies d'expansion 

industrielle différentes, allant de la multiplication des petites industries à forte 
intensité de travail au Bangladesh à une combinaison d'activités fondées sur une 
technologie poussée et de productions à forte intensité de main-d'oeuvre en Inde. 
Les pays à revenu moyen ont davantage tendance à mettre l'accent sur une croissance 
économique rapide et sur la constitution d'infrastructures industrielles assez diver
sifiées : de même que les pays plus avancés sur la voie de l'industrialisation, ils 
se préoccupent davantage de réduire leur dépendance par rapport aux importations de 
pétrole. D'une manière générale, ces pays cherchent, plus que les pays à faible 
revenu, à utiliser des technologies relativement complexes. Les pays à revenu élevé 
se sont déjà dotés d'une base industrielle et s'efforcent de développer les res
sources nationales susceptibles d'accroître leurs recettes d'exportation - l'in
dustrie au Japon, les ressources minérales en Australie, la transformation des 
produits agricoles en Nouvelle-Zélande, l'industrie de biens d'équipement et les 
ressources naturelles et énergétiques en URSS. 

Conclusions concernant plus particulièrement les pays à faible revenu 

25. On peut dire dans l'ensemble que les principaux problèmes auxquels sont 
confrontés les pays à faible revenu et les pays à revenu moyen les moins nantis 

de la .région se présentent comme suit, sans que cette liste n'implique une quelconque 
hiérarchie : 

(a) La réduction du chômage et du sous-emploi jointe à l'élévation des revenus 
réels des couches les plus pauvres de la population par la création et le 
renforcement d'industries rurales et urbaines appropriées; 

(b) l'accroissement et la diversification de la production de denrées alimen
taires et nutritives au moyen notamment de la biotechnologie et la 
promotion de leur acceptation par la population; 

(c) la mise en valeur des ressources forestières et marines; 

(d) la diversification et l'accroissement des ressources énergétiques destinées 
à l'agriculture, à l'industrie et à la consommation domestique dans les 
zones rurales, et la mise au point de moyens permettant une utilisation 
plus rationnelle de l'énergie; 

(e) l'amélioration de la santé des populations et de leur cadre de vie; 

.(f) la protection et la mise en valeur des ressources en eau, des sols et 
autres ressources de l'environnement; 

(g) l'introduction des changements sociaux et économiques de nature à stabi
liser la croissance .démographique aux niveaux voulus; 

(h) le développement des moyens de transports et l'amélioration des véhicules 
utilisés pour les transports. 

26. Les recherches en science et technologie peuvent être orientées de manière à 
apporter des solutions pratiques et efficaces à tous ces problèmes. 
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27. La répartition de plus en plus inégale des richesses, les facteurs démogra
phiques et leurs incidences sur le plan de l'alimentation et du logement, 

l'importance des besoins en matières premières et en ressources énergétiques qui, en 
dernière analyse, sont limitées, les menaces qui pèsent sur l'environnement sont des 
problèmes de portée non seulement nationale mais aussi mondiale. Ils appellent une 
action nationale, régionale et internationale concertée, destinée à assurer la vie 
des habitants dans la dignité et dans des conditions matérielles satisfaisantes. 
Leurs interrelations sont telles que c'est dans leur ensemble qu'ils doivent être 
attaqués. 

28. Quoi qu'il en soit, c'est grâce à une approche plus intégrée de l'utilisation 
de la science et de la technologie, et en particulier grâce à la création d'une 

capacité nationale dans ce domaine que les pays en développement de la région 
parviendront à tirer pleinement parti de la science et de la technologie et à 
s'assurer ainsi une plus grande autonomie sur le plan scientifique et technologique. 

1.1 Etat des capacités nationales des Etats membres de la région, dans le 
domaine de la science et de la technologie 

29. Les capacités des pays de la région dans le domaine de la science et de la 
technologie peuvent être étudiées â partir d'informations quantitatives sur le 

personnel scientifique et technique, sur l'importance de l'infrastructure de 
recherche-développement (R et D) et sur les moyens financiers consacrés à la science 
et à la technologie. En réunissant les données relatives à chaque pays, on peut se 
faire une idée de l'effort scientifique et technologique de la région dans son 
ensemble, et établir un bilan approximatif des réalisations et des problêmes communs. 

3 0. La grande diversité de la région Asie-Pacifique ressort particulièrement des 
analyses comparatives intraregionales en matière de' science et de technologie. 

Ces analyses conduisent à nuancer certaines généralisations à la lumière des situa
tions prévalant dans les différents pays, et notamment dans ceux qui, par l'impor
tance même de leur contribution à l'ensemble régional, demandent à être considérés 
de façon particulière, à savoir la Chine, l'Inde, le Japon et l'URSS. 

31. Les conclusions avancées dans cette section reposent essentiellement sur 
l'information statistique recueillie par le Secrétariat lors d'enquêtes pério

diques auprès des Etats membres, et résumée dans un document de référence/ , ainsi 
que sur les rapports préparés par les pays pour la Conférence/ . 

Personnel scientifique et technologique 

32. Si l'on considère l'évolution de la capacité des pays en fonction des ressources 
humaines spécialisées dans le domaine de la science et de la technologie, on est 

amené à se poser un certain nombre de questions fondamentales, par exemple : l'évo
lution en nombre et en qualité de l'effectif total, son adéquation aux besoins des 
pays et aux possibilités de l'emploi, et son affectation dans les divers secteurs 
de 1'économie. 

33. Les effectifs globaux ont cru de façon remarquable depuis une dizaine d'années 
(le Tableau 2 contient les données pertinentes pour les pays où elles étaient 

disponibles). Le nombre total de scientifiques et d'ingénieurs a augmenté à un 

1. Document SC-82/CASTASIA Il/Ref. 3 : "Science and Technology Statistics in Asia 
and the Pacific - Selected data". Dans la suite, on se référera à ce document 
simplement par "Ref. 3". 

2. Prière de se reporter à 1'Avant-propos pour la liste des pays ayant soumis un 
rapport au Secrétariat au moment de la rédaction du présent document. 
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rythme annuel, se situant aux alentours de 6 % en moyenne avec des pointes au-delà 
de 10 % (République de Corée) et des minima à 0,4 % (Nouvelle-Zélande) et -1,3 % 
(Sri Lanka). Les données concernant l'URSS prise dans son ensemble révèlent une 
augmentation annuelle de 6%; mais il est intéressant de noter que cette augmentation 
atteint 9 % pour la République socialiste soviétique du Kazakhstan. 

34. Les données relatives au nombre de techniciens sont trop peu nombreuses pour 
permettre des conclusions sûres. L'information disponible donne à penser 

cependant que les effectifs de techniciens suivent en gros le mouvement de celui 
des scientifiques et ingénieurs. L'insuffisance en nombre et en qualité des effec
tifs de techniciens est par ailleurs notée dans un certain nombre de rapports 
établis par les pays. 

1 
35. En ce qui concerne l'enseignement supérieur/ , les inscriptions dans les uni

versités et les écoles d'ingénieurs révèlent une augmentation constante dans 
le courant des années 1970. Simultanément, le nombre de diplômés de l'enseignement 
supérieur a cru de manière remarquable, les formations étant essentiellement 
assurées dans les établissements de la région même, puisque le nombre d'étudiants à 
l'étranger est relativement faible (moins de 5 %) par rapport à ceux qui font leurs 
études sur place (Tableau 3) . Les exceptions à cette tendance concernent les pays de 
la région dont l'infrastructure universitaire n'est pas encore suffisamment 
développée. 

36. L'accroissement quantitatif de la capacité de l'enseignement supérieur laisse 
dans l'ombre d'autres aspects importants de cet enseignement comme la répar

tition des inscriptions entre les diverses branches d'éducation, l'adéquation du 
système aux besoins du développement et de l'économie, la qualité de l'enseignement, 
etc. Il y a lieu de noter, par exemple (Tableau 3), que la proportion des inscrip
tions dans les branches des sciences sociales et des humanités constitue généra
lement de 50 à 70 % du total, alors que celles pour les diverses disciplines de 
l'ingénierie, par exemple, ne représentent en général que 10 à 25 % du total. 

37. Les effectifs de chercheurs scientifiques et d'ingénieurs de recherche ont 
également augmenté. Toutefois, la part de la région dans le total mondial est 

restée stationnaire entre 1974 et 1978 (Tableau 4) . Le potentiel humain de la 
recherche des pays en développement de la région s'est accru relativement de 23,8 % 
à 29,1 % du total régional. 

38. Cependant, il faut rappeler que le nombre de chercheurs par rapport à la popu
lation reste extrêmement faible dans les pays en développement de la région, en 

comparaison avec les pays industrialisés, de la région ou d'ailleurs. D'après les 
estimations de l'Unesco/ , qui portent sur la totalité des pays en développement de 
la région, sauf la Chine, la République démocratique populaire de Corée, la Mongolie 
et le Viet Nam, le nombre des scientifiques et d'ingénieurs de recherche par million 
d'habitants était en moyenne de 74 en 1974, et de 99 en 1978, soit une augmentation 
sensible sur quatre ans, mais encore très modeste par rapport à l'URSS (5.024 par 
million d'habitants en 1978), au Japon (3.548 par million d'habitants en 1978) ou à 
l'Australie (1.617 par million d'habitants en 1976), et en général autour de 1.200-
1.800 dans les pays d'Europe occidentale et d'Amérique du Nord (2.685 aux Etats-Unis). 

39. En bref, sur le plan purement quantitatif, des progrès notables sont observés 
dans la région, en ce qui concerne les ressources humaines affectées à la 

recherche. 

1. Ref. 3, Tableau 10. 
2. Voir Ref. 3, Figure 2» 
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TABLEAU 2 - Augmentation des effectifs globaux 
de scientifiques et d'ingénieurs 

Pays Année 
Nombre 
(000) Année 

Nombre Augmentation 
(000) annuelle moyenne 

Australie 

Bangladesh 

Chine/1 

Inde 

Rép. de Corée 

Japon/2 

Nouvelle-Zélande 

Pakistan 

Philippines 

Sri Lanka 

Thaïlande 

RSS Kazakhstan/ 

URSS 

1971 

1960 

1965 

1967 

1965 

1975 

1965 

1973 

1973/3 

1965 

1965 

120 

1.969 

261 

18 

149 

21,7 

81,6 

6,8 

18,8 

3,5 

4.891 

1976 

1980 

1979 

1979 

1979 

1979 

1979 

1973 

197 9 

1977 

1979 

1979 

1979 

185 

10,3 

4.705 

626 

91,8 

341 

22 

111 

129 

6,5 

28,2 

11,5 

11.100 

9 % 

4,7 

6,4 

14,5 

6 % 

0,4 

3,3 

- ,1»3 

7 % 

8,9 

6 % 

% 

% 

% 

% 

% 

% 

% 

Source : Statistiques Unesco (document SC-82/CASTASIA II/Réf. 3) et rapports des 
pays. 

Clé : ... Données non disponibles. 

Notes : 1. Effectif total de scientifiques, d'ingénieurs et de techniciens. 
2. Effectif de scientifiques et d'ingénieurs dans la recherche uniquement. 
3. Annuaire statistique de 1'Unesco, 1975. 
4. Effectif de travailleurs scientifiques munis d'un diplôme d'ensei

gnement supérieur. 
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TABLEAU 3 (suite) 

Clé : 

SC : Sciences de la nature 

ING : Sciences de l'ingénieur et technologie 

MED : Sciences médicales 

AGR : Sciences agricoles 

SCC : Sciences sociales et humanités 

AUT : Autres et non spécifiés 

Tous les pourcentages ont été arrondis à l'entier le plus proche; les totaux peuvent 
donc différer de 100 %. 

Source : Réf. 3, Tableau 8. 

Notes : 

Y compris les cours par correspondance. 
Y compris les cours intermédiaires et préuniversitaires. 
Péninsule malaisienne uniquement. 
Universités uniquement. 
Non compris les inscriptions à des cours non sanctionnés par un diplôme. 
Y compris les inscriptions à 1"Open Admission University 
Y compris les cours du soir et les cours par correspondance. Les inscriptions 
dans les sciences naturelles apparaissent avec celles des sciences sociales et 
sous cette dernière rubrique. 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
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TABLEAU 4 

Chercheurs et ingénieurs de recherche dans le monde 

Nombre total 

Part de la région Asie-Pacifique 
dans le total mondial 

Part des pays en développement 
dans le total régional A-P 

1974 

1.826.600 

26,9 % 

23,8 % 

1978 

2.131.500 

27.0 % 

29.1 % 

Source : Réf. 3, Figure 1 (les estimations ci-dessus ne comprennent pas les 
pays suivants :. Chine, République populaire démocratique de Corée, 
Mongolie, URSS, Viet Nam, pour lesquels des données comparables 
n'étaient pas disponibles). 
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40. Reste à savoir si les différents pays de la région ont réellement acquis la 
maîtrise technique nécessaire pour appliquer les résultats des recherches dans 

les divers secteurs productifs de l'économie. Un moyen de se faire une idée sur 
l'influence que peut avoir la recherche-développement (R et D) sur la production de 
biens et de services, est d'examiner la répartition du nombre de chercheurs et 
d'ingénieurs de recherche par secteur d'exécution (Services généraux, enseignement 
supérieur, entreprises de production). Les chiffres/* montrent que la proportion de 
chercheurs affectés au secteur des entreprises de production est fortement minori
taire dans plusieurs pays, le secteur de l'enseignement supérieur et celui des 
services généraux accueillant la plus grande partie des chercheurs scientifiques. 
Dans ces conditions, il est compréhensible que les entreprises industrielles de ces 
pays, sans l'appui d'une recherche-développement effectuée en leur propre sein, 
aient quelque difficulté à faire passer dans leurs activités de production les 
résultats de recherches faites ailleurs, ou simplement d'assimiler les technologies 
qu'elles importent. 

Ressources financières 

41. Les ressources financières consacrées à la recherche dans ía région ont sensi
blement augmenté depuis la fin des années 1960, du moins en valeur absolue (à 

monnaie constante). Rapportée à la richesse nationale, qui eile'aussi a augmenté 
depuis cette époque, l'évolution paraît cependant relativement modeste. Alors que 
les pays en développement de la région consentaient des efforts financiers de 
l'ordre de 0,1 % à 0,3 % de leur produit national brut (PNB) vers 1965 (chiffres 
datant de la première Conférence CASTASIA), ils consacrent aujourd'hui de l'ordre 
de 0,2 % à 0,4 % du PNB avec des pointes de 0,6 % pour l'Inde et la République de 
Corée (voir Tableau 5). Le 1 % du PNB préconisé par la première : CASTASIA n'a pas 
été atteint, et l'on n'est même pas parvenu, pour la grande majorité des pays, au 
0,5 % du PNB, but plus modeste, proposé par l'UNACAST dans son Plan mondial d'action 
au début des années 1970. | 

i 
42. Dans la plupart des pays, le budget de l'Etat - par opposition à celui des 

entreprises - reste la source majeure de financement, tandis que les sources 
extérieures aux pays jouent un rôle marginal (Tableau 5). D'après les estimations 
portant sur l'année 1978/^ (voir Tableau 6), les pays en développement de la région 
(sans compter la Chine, la République populaire démocratique de Corée, la Mongolie 
et le Viet Nam) ont consacré à la recherche de l'ordre de 1,9 milliard de dollars 
des Etats-Unis, dont environ 0,6 milliard de dollars par l'Inde. 
I 

1.2 Progrès récents de la science et de la technologie, 

43. Sciences et technologies se développent en étroite interdépendance. La connais-
; sanee scientifique des matériaux et des processus de leur transformation qui 
sont mis en oeuvre dans les technologies d'exploitation modernes permet d'opérer 
des changements dans d'innombrables domaines de l'activité humaine- et plus particu
lièrement dans' l'industrie, La nature et la portée de cet impact sur la société 
dépendent, bien entendu, de la nature des progrès accomplis, de l'étendue des 
applications qui en découlent et de leur dissémination, ainsi que des circonstances 
particulières qui caractérisent les sociétés concernées. 

44. L'étendue de l'application des acquis récents de la science et de la techno
logie varie considérablement selon le niveau de développement technologique des 

pays de la région. Certains d'entre eux sont déjà à la pointe du progrès dans 
l'industrie lourde (par exemple, l'Inde) ou la construction navale (par exemple, la 

1. Voir Réf. 3, Tableau 5. 
2. Réf. 3, Figure 1. 
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République de Corée). D'autres connaissent un certain retard sur le plan des réali
sations technologiques, au point même de manquer d'installations et.de personnel pour 
l'entretien de matériel agricole. 

45. La plupart des pays de la région subissent une forte poussée démographique. Ils 
doivent faire face à une pénurie de ressources, aux grands besoins des campagnes, 

au chômage. Le recours aux seules technologies à forte intensité de main-d'oeuvre pour 
améliorer la situation peut alors paraître indiqué, à condition de ne pas négliger, 
par là même, les potentialités de certaines technologies de pointe en tant qu'accé
lérateurs du développement. Quelques exemples de ces nouvelles technologies (qui 
pourraient prêter à une forme ou une autre de coopération régionale) sont présentés 
ci-dessous. 

Emploi de la télédétection pour le recensement des ressources naturelles 

46. Une dizaine au moins de pays de la région (Australie, Bangladesh, République de 
Corée, Inde, Indonésie, Iran, Japon, Pakistan, Philippines, Thaïlande) ont mis 

sur pied des mécanismes institutionnels pour employer les techniques de télédétection 
par satellite dans le recensement rapide de leurs ressources naturelles. Ces tech
niques peuvent servir à l'évaluation des ressources agricoles et minérales, à la 
prospection pétrolière, y compris off-shore, à l'étude des eaux souterraines et 
superficielles, à l'océanographie, à l'écologie, etc. Certains de ces pays peuvent 
avoir besoin d'une assistance pour former un personnel capable d'interpréter les 
données, à l'aide de techniques informatiques et développer une technologie nationale 
pour l'équipement de stations au sol ; un pays doit en effet se doter d'une infra
structure scientifique et technologique adéquate, faute de quoi, il ne lui est pas 
possible d'exploiter pleinement cette technologie. C'est un domaine où la coopéra
tion régionale serait tout à fait souhaitable pour parvenir à une utilisation opti
male de la technologie ; c'est aussi, semble-t-il, un domaine où les pays développés 
pourraient aider les pays en développement. 

47. L'homme se livre en fait au traitement de l'information depuis l'aube de la civi
lisation. L'apparition, en 1946, du premier calculateur entièrement électronique 

marque un tournant décisif dans cette activité fondamentalement intellectuelle. 

48. Aujourd'hui, la production en série de microprocesseurs autorise quantité 
d'applications qui vont des opérations domestiques les plus banales jusqu'aux 

fonctions cybernétiques les plus complexes effectuées en temps réel. L'accessibilité 
des techniques et des mécanismes de traitement de l'information, le fait qu'ils 
peuvent être utilisés partout impliquent des mutations dans la quasi-totalité des 
entreprises humaines. Le tissu social en sera affecté par la prolifération des 
liens et des mécanismes d'interaction entre individus et groupes. Les communications, 
l'accès à l'information, l'éducation, les relations avec les services publics, etc., 
constituent autant de "transactions" entre l'individu et la société qui n'exigent 
plus le contact direct de personne à personne. Il en résulte un gain de temps et de 
productivité du travail humain de nature à augmenter considérablement la croissance 
économique de tous les pays. Il est clair que de grands changements se préparent, en 
conséquence, dans le domaine économique et social, principalement au plan de la struc
ture professionnelle de la population active. 

Ecologie et environnement 

49. A l'origine, la recherche en matière-d'environnement a surtout été entreprise 
dans les pays industrialisés, parce qu'il était nécessaire de combattre la 

pollution industrielle. Les pays en développement ne connaissent pas encore des 
niveaux intolérables de pollution atmosphérique, fluviale ou maritime qu'ont connu 
les pays industrialisés qui avaient négligé de prendre des mesures préventives en 
temps voulu. On assiste malheureusement à un transfert des productions polluantes 
vers les pays en développement (par exemple les piles à mercure, les pesticides à 
base de polychlorobenzène et d'hexachlorocyclohexane, le chlorure de vinyle). 

- 25 -



TABLEAU 5 

Dépenses de recherche-développement (R et D) 
dans la région Asie-Pacifique 

Pays Année en % du PNB 

Pourcentage 
financé par 
le budget 
de l'Etat 

Australie 

Bangladesh 

Birmanie 

Inde 

Indonésie 

Iran 

Japon 

République de Corée 

Mongolie 

Nouvelle-Zélande 

Pakistan 

Philippines 

Samoa 

Singapour 

Sri Lanka 

Thaïlande 

URSS 

Viet Nam 

1976 

1974 

1973 

1979 

197 9 

1972 

1979 

1979 

1980 

1977 

1974 

1979 

1978 

1978 

1978 

197 9 

1979 

1979 

0,1 

0,6 

0,4 

0 , 3 / ! 

2,1 

0,6 

0,13 

0,7 

0,14 

0,17 

0,2 

0,17 

0,26 

4 , 6 / 2 

78 

85 

86 

100 

99 (1971) 

29 

52 

49 

85 

100 

59 

60 

38 

54 

92 

46 

100 

Source : Réf. 3, Tableau 2 et rapports des pays. 

Notes : 1. Données relatives au financement par l'Etat uniquement. 
2. En pourcentage du produit matériel net. 
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TABLEAU 6 

Dépenses de recherche dans le monde 

1974 1978 

Total 

Région Asie-Pacifique 

dont pays en développement 

Montant 
(milliards $ 
des E.-U.) 

79,2 

11,5. 

0,84 

% 

100 

14,5 

Montant 
(milliards 0 
des E.-U.) 

127,7 

23 . 

1,9 

% 

100 

18 

Source : Réf. 3, Figure 1 (les estimations ci-dessus ne comprennent pas les pays 
suivants : Chine, République populaire démocratique de Corée, Mongolie, 
URSS, Viet Nam, pour lesquels les données comparables n'étaient pas 
disponibles). 
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Cependant, certains pays industrialisés comme les Etats-Unis, le Japon et la Répu
blique fédérale d'Allemagne sont en train de mettre au point des technologies à 
effluents non toxiques ou qui permettent la transformation de leurs déchets en sous-
produits utiles. 

50. La maîtrise des technologies non polluantes devrait permettre aux pays en déve
loppement de la région d'éviter les accidents qu'ont connus les pays industria

lisés, d'autant plus qu'on connaît aujourd'hui les effets toxiques, cancérigènes ou 
autres de la plupart des effluents industriels. 

Biotechnologie 

51. Il est à prévoir que la technologie issue des applications de la biologie 
affectera profondément les conditions matérielles, voire même le comportement 

des individus, et, par conséquent, aussi les caractéristiques traditionnelles des 
sociétés. Nul ne mesure encore l'ampleur des questions éthiques que soulèvera 
l'application massive de l'ingénierie génétique... 

52. L'agriculture est sans doute le domaine d'application économique le plus évident 
de la biotechnologie grâce à la création de variétés présentant les caractéris

tiques désirables sur divers plans : rendement, adaptation à des environnements spé
cifiques, résistance aux agressions d'agents externes, valeur nutritionnelle, etc. 
Mais on peut s'attendre à l'apparition d'applications prometteuses dans tous les 
domaines qui touchent à la structure moléculaire : lutte contre la maladie, pro
duction d'hormones et d'anticorps, traitement par des bactéries spécialisées de 
matières que leur dispersion rend difficilement accessible aux méthodes classiques 
(cas de polluants provenant d'épanchements d'hydrocarbures ou de déchets chimiques, 
extraction de minerais dispersés dans des masses aqueuses ou dans des formations 
géologiques, etc.). Sans oublier le regain d'intérêt que présentent des procédés 
séculaires tels que la fermentation ¿t les processus de conversion de la biomasse. 

53. Ce domaine, à la différence de quelques autres, est accessible aux pays en 
développement aussi bien qu'aux pays hautement industrialisés. L'adoption de 

politiques d'application à leur égard, le choix des orientations de recherches, le 
développement des ressources humaines appropriées, la diffusion des connaissances 
parmi les responsables et les utilisateurs potentiels, sont autant, de facteurs 
fondamentaux lorsqu'il s'agit de participer au progrès de la biotechnologie qui 
connaît actuellement une période d'évolution rapide, aussi bien sur le plan de la 
théorie que sur celui des applications. 

Matériaux nouveaux 

54. L'épuisement graduel de certains minerais et la concentration d'autres minerais 
dans un nombre restreint de pays suscite de l'inquiétude chez beaucoup d'utili

sateurs qui se demandent si les changements politiques et économiques ne les empê
cheront pas d'accéder à ces ressources. Cette inquiétude jointe à la recherche de la 
compétitivité et d'innovations propres à conquérir des débouchés incite à créer des 
matériaux nouveaux ou de remplacement. La chimie de synthèse donne chaque jour 
naissance à des produits répondant à des caractéristiques fixées à l'avance et 
susceptibles de remplacer des matériaux traditionnels, notamment ceux dérivés de 
produits pétrochimiques. Bien que les progrès récents accomplis dans ce domaine 
soient moins spectaculaires que les percées effectuées dans les domaines de l'infor
matique et de la biotechnologie, la création de matières synthétiques ou le rempla
cement de matières premières a une influence certaine sur l'économie des pays en 
développement dont la prospérité dépend de la commercialisation d'un produit unique 
ou d'un petit nombre de produits, ce qui les rend vulnérables. La création de fibres 
synthétiques et d'élastomères, de matières plastiques, de cuir artificiel (pour ne 
citer que quelques exemples bien connus) en témoigne. Il n'est pas ici tellement 
question pour chaque pays de se prémunir, dans une attitude défensive, contre les 
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progrès accomplis ailleurs, mais plutôt de voir l'intérêt qu'il y a de comprendre 
les situations et les problèmes que ces progrès vont vraisemblablement faire appa
raître, et à agir en conséquence en orientant les recherches dans le sens d'une 
amélioration des matériaux ou des processus dont l'économie du pays dépend, en les 
rendant plus compétitifs, et en augmentant leur valeur grâce à des applications 
nouvelles. 

Energie 

55. Les sources d'énergie nouvelles et renouvelables sont aujourd'hui au centre des 
préoccupations de la plupart des pays, avec deux types de solutions bien 

tranchées : les solutions qui impliquent de grandes unités de production d'énergie 
et les solutions individualisées. 

56. La fusion nucléaire permettra de produire, d'ici une génération peut-être, des 
quantités considérables d'énergie. Mais le schéma de distribution de l'énergie 

ainsi produite serait assez proche du schéma actuel, avec une grande centrale et des 
réseaux de distribution interconnectés. Pratiquement inépuisable et non polluante, 
la fusion demandera sans doute des investissements considérables, sans parler des 
délais très longs qui s ! écouleront entre la décision et la réalisation. En outre, il 
est notoire que les systèmes complexes de grandes dimensions construits par 1'homme 
s'avèrent parfois dangereusement vulnerables, qu'il s'agisse de la centrale ou des 
réseaux de distribution de plus en plus intégrés. 

57. A l'autre extrême, divers facteurs militent en faveur du développement de 
petites sources d'énergie : le souci d'éviter un développement des zones rurales 

inspiré des schémas urbains; les motifs qui poussent actuellement à une exploitation 
décentralisée et non industrielle des sources non conventionnelles d'énergie et de la 
biomasse; le coût élevé des réseaux arborescents de distribution de l'énergie 
produite dans de grandes centrales; le souci récent de préserver l'équilibre éner
gétique des activités agricoles. La recherche relative aux sources d'énergie pos
sibles - énergie solaire, énergie éolienne,.biomasse, etc. - et aux processus de 
conversion des divers types d'énergie en électricité semble présenter un intérêt 
évident pour les pays en développement : les sources sont facilement accessibles, de 
même que l'accès aux techniques et mécanismes d'exploitation des innovations, et 
l'on peut composer avec beaucoup de souplesse des solutions mixtes adaptées aux dif
férentes cultures et aux différents milieux. Dans la plupart des cas mentionnés ici, 
les stratégies possibles sont innombrables : photodécomposition de l'eau; utilisa
tion de piles et de batteries photovoltalques ; conversion de 1'énergie géother
mique; absorption de l'énergie solaire par des marais salants, sans parler des 
solutions qui requièrent des recherches prolongées et des installations coûteuses, 
comme c'est le cas pour l'exploitation de l'énergie marémotrice ou du gradient 
thermique des océans. En matière d'énergie, l'impact des innovations sur la société 
peut se mesurer en termes d'autonomie nationale et aussi d'autonomie locale, si les 
solutions adoptées se trouvaient répondre aux problêmes spécifiques de populations 
rurales dispersées. 

Technologie des satellites/ 

58. Les diverses utilisations des satellites de communication, que ce soit pour les 
prévisions météorologiques ou l'exploitation des ressources naturelles, ont pris 

de l'importance dans les pays en développement. En Indonésie et dans les îles du 

1. Cette section reproduit en partie le texte révisé du document établi en 1978 
par la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le 
Pacifique à l'intention de la Conférence des Nations Unies sur la science et 
la technique au service du développement, qui porte la référence IHT/PRE-
CSTD(II)/16 du 14 juillet 1978. 
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Pacifique Sud, la communication par satellites a permis d'assurer des liaisons 
rapides entre des régions isolées. Depuis 1971, Singapour est directement relié aux 
deux tiers de la planète par deux satellites de communications, par l'intermédiaire 
de sa station terrienne de Sentóse. L'utilité de tels systèmes est particulièrement 
évidente en cas de catastrophe nationale. On pense naturellement aux typhons et aux 
cyclones qui ont causé des pertes considérables en termes de vies humaines, de 
dégâts matériels et de dégradation de l'environnement dans un certain nombre de 
pays en développement (Inde, Philippines, îles du Pacifique). 

59. La coopération fructueuse entre pays en développement et pays industrialisés 
en matière de prévisions météorologiques destinées à l'agriculture et de 

détection des ressources naturelles devrait être encore renforcée grâce à la for
mation de personnel local et à la mise au point par l'industrie nationale d'instal
lations au sol modernes. C'est également un domaine dans lequel pourrait s'instaurer 
une fructueuse coopération technique entre pays en développement (CTPD); 

60. En 1975-1976, le Centre indien d'applications spatiales s'est livré à une expé
rience de télévision par satellite, au moyen du satellite ATS-6 de la NASA, la 

réalisation de la partie terrestre de l'opération étant totalement prise en charge 
par les techniciens indiens. Des programmes éducatifs et les émissions relatives au 
développement diffusés par deux stations terriennes (Ahmedabad et Delhi) et retrans
mis par l'émetteur très puissant et l'antenne géante installés à bord du satellite 
ont pu être captés par des téléviseurs dans 2.400 villages de l'Inde. Ces programmes 
consistaient en une série d'émissions d'une heure et demie le matin pour les enfants 
des écoles et de deux heures et demie le soir pour les populations rurales des 
villages. 

61. Un sondage effectué auprès des enfants ayant suivi ces programmes mettait en 
évidence de nettes améliorations dans le domaine de l'expression verbale et de 

la curiosité intellectuelle. D'autre part, l'expérience s'est soldée de façon évi
dente par l'adoption de nouvelles façons culturales, voire par certaines innovations 
de la part des agriculteurs ; 50.000 enseignants en milieu rural ont pu bénéficier 
par ce biais d'une formation nouvelle dans le domaine de l'enseignement des sciences. 
L'une des grandes réussites de l'expérience fut de toucher les secteurs les plus 
défavorisés de la société rurale et la population féminine. 

62. L'Indonésie compte également pouvoir utiliser la technologie des satellites 
pour l'enseignement et la vulgarisation scientifique dans les régions éloignées; 

peut-être serait-il possible à plusieurs pays de s'associer pour bénéficier collecti
vement des avantages de la technologie des satellites dans le domaine du développe
ment rural et de l'éducation. 

Nutrition et développement 

63. On sait que la malnutrition qui affecte une grande partie de la population de 
la plupart des pays en développement de la région constitue un grave facteur 

d'invalidité physique permanente. Mais les dommages irréversibles qu'elle peut 
entraîner dans le cerveau des jeunes enfants sont souvent ignorés. 

64. La cause principale directe ou indirecte de mortalité infantile avant l'âge de 
cinq ans dans la région . est liée à la malnutrition de la mère pendant la 

grossesse ou à des déficiences nutritionnelles du nourrisson ou du jeune enfant. Il 
est plus difficile d'apprécier tous les effets de la malnutrition sur les enfants 
qui atteignent l'âge adulte. On sait toutefois que beaucoup d'entre eux souffrent 
d'un certain nombre de handicaps irréversibles tels que défaut de la vue, de l'ouïe 
et de la motricité et qu'ils sont plus exposés que l'ensemble de la population à 
certaines maladies entraînant l'incapacité comme la paralysie cérébrale ou l'épi-
lepsie. La malnutrition précoce peut affecter le développement physique et mental 
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de bien d'autres manières moins évidentes, comme la perte de scolarité due à la 
maladie ou l'apathie et l'activité physique amoindrie qui diminuent les échanges 
entre l'enfant et son environnement, le privant ainsi d'expériences stimulantes et 
d'occasions de s'instruire. 

65. De nombreux projets de recherche ont déjà été entrepris dans le monde entier 
pour tenter de résoudre le problème des déficiences nutritionnelles des pays en 

développement. Nombre de ces efforts ont été contrecarrés pour un certain nombre de 
raisons : 

(a) les solutions proposées reposaient sur des technologies importées, sur la 
présence d'experts étrangers et sur une méthodologie élaborée en dehors du 
contexte local; 

(b) une fois le projet terminé, les activités se sont effondrées car la popu
lation locale n'y avait pas été assez étroitement associée et n'était pas 
capable d'utiliser pleinement les ressources disponibles sur place; 

(c) les mesures proposées avaient une envergure trop limitée pour faire face à 
la complexité des questions abordées. 

66. Tout projet visant à lutter contre la malnutrition dans un pays en développement 
suppose une approche pluridisciplinaire permettant d'utiliser l'ensemble des 

moyens disponibles et de faire appel à la méthodologie de nombreuses disciplines : 
nutrition, biologie, chimie, génétique, neurophysiologie, sociologie et anthropo
logie, culturelle. En outre, l'accent devrait être placé sur la recherche et la for
mation à l'échelon local, ainsi que sur l'utilisation des ressources humaines dispo
nibles sur place. Compte tenu du rôle déterminant de l'éducation en la matière, un 
programme éducatif intégré de grande ampleur devra sans doute être mis en oeuvre 
afin d'aider les communautés à prendre conscience et à tirer le meilleur parti 
possible de leur capacité d'améliorer leur alimentation. 

Sciences et technologies de la mer 

67. Les océans jouent un rôle primordial dans nombre d'activités humaines très 
diverses. Ils fournissent des ressources alimentaires et naturelles, permettent 

des échanges commerciaux, sont à la fois source et récepteur d'énergie, influencent 
les conditions atmosphériques et climatiques. Ils constituent la destination ultime 
de la plupart des déchets.provenant de la croissance de la population mondiale et 
de l'amélioration de son.niveau de vie. 

68. Une part importante de la population de la région d'Asie et du Pacifique est 
tributaire, sur le plan économique, des activités océaniques, sous une forme 

ou une autre. Nombreux sont les utilisateurs potentiels de services océaniques amé
liorés, susceptibles d'apporter leur concours à de multiples applications. 

69. Il existe de nombreuses utilisations directes des données océaniques à l'appui 
d'activités commerciales de pêche. Les fronts océaniques constituent souvent 

des obstacles naturels aux mouvements horizontaux des poissons, certains bancs de 
poissons s'assemblant le long des fronts où sont concentrés les aliments plancto-
niques. La profondeur de la couche thermocline peut servir de limite supérieure ou 
inférieure aux activités de chalutage et de pose de filets. La variation des tempé
ratures du fond sur.le plateau continental a une influence sur la répartition des 
populations benthiques d'animaux marins comestibles. L'analyse et la prévision des 
emplacements des fronts océaniques et des températures en surface et sous la surface 
peuvent donc être d'une grande utilité pour les activités commerciales de pêche, aussi 
bien que pour les systèmes d'alerte concernant les catastrophes naturelles, telles que 
les tsunamis, dont les conséquences sont redoutables pour à la fois les habitants et 
pour la propriété foncière ou immobilière dans la région du Pacifique. 
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7 0. La sécurité et l'efficacité des transports maritimes commerciaux peuvent être 
renforcées de diverses manières. Des prévisions météorologiques marines plus 

exactes et à plus longue échéance requièrent une amélioration des observations 
océanographiques sur lesquelles sont fondés les modèles atmosphériques. De même, il 
est possible d'améliorer les prévisions locales concernant le brouillard et les ice
bergs à l'aide de données océaniques en temps réel. Plusieurs études ont montré que 
dans certaines régions, d'importantes économies peuvent être réalisées sur les 
dépenses de carburant des navires en faisant diffuser par radio des données en temps 
réel sur les trajectoires des principaux courants océaniques. En cas de sinistre en 
mer, opérations de recherche et de sauvetage peuvent être plus efficaces si l'on 
dispose de données exactes sur la température et les courants océaniques. 

71. Les économies locales axées sur le tourisme pourraient tirer profit de services 
océaniques qui facilitent la navigation de plaisance et les activités de pêche. 

Toutes les nations maritimes auront besoin d'une nouvelle gamme complète d'instruments 
et appareillages océanographiques pour mener leurs activités d'exploration et d'ex
ploitation au large des côtes dans les eaux relevant de leur juridiction nationale. 
Il est possible d'évaluer les incidences des activités humaines au moyen de pro
grammes de surveillance continue de la pollution des mers. 

7 2. La plupart des pays de la région pourraient sans doute bénéficier des programmes 
régionaux et mondiaux en matière de sciences de la mer qui sont mis en oeuvre 

avec l'assistance de 1-'Unesco et de sa Commission océanographique intergouvernementale 
(COI)/1, j 

73. Enfin, la nécessité de renforcer les sciences de la mer et les technologies qui 
en découlent ressortent clairement d'événements contemporains qui confèrent aux 

Etats membres de nouvelles responsabilités au sujet des zones maritimes étendues 
placées sous leurs juridictions nationales respectives (200 miles marins de zone 
économique exclusive) à la suite des .débats de la Conférence des Nations Unies sur 
le droit de la mer. Dans ce contexte, 1'Unesco est impliquée - par le truchement de 
sa Commission océanographique intergouvernementale - dans la préparation d'un plan 
d'assistance détaillé visant à renforcer les capacités de ses Etats membres dans le 
domaine des sciences de la mer. 

Analyse de systèmes 
| 

74. L'analyse de systèmes, d'abord mise au point pour résoudre les problèmes d'ordre 
militaire, a été rapidement mise à profit par les entreprises commerciales et 

industrielles ainsi que par les organismes de planification économique et sociale. 
Jusqu'à ce's dernières années, elle a été essentiellement exploitée par les pays 
industrialisés et surtout par les Etats-Unis, mais elle commence à être appliquée 
par les pays en développement, notamment ceux de l'Asie et du Pacifique. Le Ministère 
de la science et de la technologie de la République de Corée, par exemple, a récemment 
créé un Bureau des industries de l'information, qui est chargé d'orienter et d'encou
rager l'adoption et l'utilisation généralisées de cette méthode de gestion 
prévisionnelle/2. 

75. L'analyse de systèmes a été décrite comme la coordination des méthodes scienti
fiques élaborées dans le domaine de la planification commerciale et industrielle 

avec les procédés logiquement analogues, mais plus précis, de conception et de mise 
au point opérationnelle des dispositifs et processus technologiques complexes. 
L'introduction des grands calculateurs numériques a permis d'élargir les applications 

1-. Voir "Unesco Science and Technology Activities in Asia and the Pacific", 
document SC-82/CASTASIA Il/Réf. 4, et Chapitre 3, Sections 3.1 et 3.2. 

2. Voir "Guidelines for Development of Industrial Technology in Asia and the 
Pacific", CESAP 1976, Bangkok, p. 35. 
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de l'analyse de systèmes, parce qu'ils exécutent des calculs en temps réel ou en 
différé qu'il serait difficile d'effectuer sans leur aide. De nouvelles approches 
technologiques liées à l'analyse de systèmes sont actuellement mises au point pour 
aider les responsables des pays en développement à évaluer les conséquences de telle 
ou telle décision concernant des secteurs tels que ceux de l'agriculture et de 
l'industrie ou le développement de l'économie dans son ensemble. Toutefois, le 
manque de personnel qualifié constitue un obstacle majeur à l'application de l'ana
lyse de systèmes aux problèmes de planification dans les pays en développement; en 
effet, l'analyse de systèmes, du fait de son caractère interdisciplinaire, requiert 
la participation de mathématiciens, de systémistes, d'informaticiens, d'économistes 
et d'ingénieurs. • ' -

Incidences sur le développement 

76. Il est évident que les progrès brièvement examinés dans les sections précé
dentes - et bien d'autres encore - peuvent contribuer au développement : ils 

ont des incidences sur l'agriculture et l'industrie, l'information, l'organisation 
sociale et son fonctionnement, les sources d'énergie;disponibles et l'amélioration 
de la gestion des ressources naturelles. Mais comment et dans quelle mesure peuvent-
ils être exploités ? Pour répondre à ces questions,; il faut d'abord examiner de près 
la situation de chaque pays et les facteurs qui ont un caractère spécifiquement local. 
Il n'est pas possible ici de passer en revue ces facteurs de façon exhaustive. Quoi 
qu'il en soit, il y a lieu de signaler certaines conditions indispensables à une. 
utilisation efficace des progrès scientifiques et techniques. Il est nécessaire, 
par exemple, d'améliorer les capacités locales en mettant en place des infrastruc
tures mieux adaptées, d'harmoniser l'effort de recherche avec l'ensemble des orien
tations adoptées, d'améliorer la gestion de tout le système scientifique et techno
logique ainsi que des activités de production, de rechercher la complémentarité 
avec d'autres pays pour renforcer 1'autonomie collective, etc. Tous ces domaines 
se prêtent, semble-t-il, à une collaboration internationale, mais la question des 
modalités d'action reste posée.' 

77. Un aspect semble être particulièrement intéressant : les tendances actuelles , 
du progrès technique permettent l'adoption et la mise en oeuvre de nouveaux 

modes de développement qui tiennent compte des différences de.contexte qui carac
térisent, par exemple, les régions essentiellement urbaines, les populations rurales 
dispersées, les zones, d'agriculture extensive, les milieux côtiers, etc. En parti
culier, les progrès des télécommunications et l'accent qui est mis sur les petites 
sources d'énergie permettent d'envisager des formes de développement différentes : . 
il ne s'agirait plus en effet d'un mouvement rayonnant à partir de pôles.privilégiés 
vers des régions qui, situées hors des contextes urbains ou industriels, .ne pouvaient 
être intégrées dans leur système de développement. Certes, les bases conceptuelles de 
la rupture de ce schéma "centrifuge" ont déjà été jetées il y a de nombreuses années, 
mais aujourd'hui un certain nombre de progrès techniques facilitent le passage à 
l'action. Les mesures concrètes à prendre; l'évolution des mentalités; la complé
mentarité entre certaines orientations anciennes et les nouvelles orientations 
possibles (par exemple, télécommunications par opposition aux transports de surface, 
réseau centralisé ou autonomie, normalisation ou différenciation, production de 
masse ou variantes locales) - telles sont quelques-unes des questions à soulever 
dans chaque cas. 

78. Les progrès scientifiques s'accélèrent d'eux-mêmes en raison de l'interaction 
croissante des connaissances scientifiques et techniques et de leurs appli

cations, qui est soumise à toutes sortes de stimulations. Des forces profondes 
favorisent la poursuite du développement dans les pays industrialisés. Comment les 
pays en développement de l'Asie et du Pacifique peuvent-ils participer à cette 
poussée, en profiter et l'intégrer aux structures existant dans chaque Etat ou 
groupe d'Etats ? Serait-il utile à cette fin d'analyser systématiquement les nom
breuses, études produites dans le monde sur les conséquences immédiates et prévisibles 
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des principaux progrès récents, et de diffuser les conclusions tirées de cette 
analyse ? A supposer que cela aboutisse à une meilleure compréhension par les pays 
intéressés des problèmes en jeu, quelle forme d'action faciliterait leur partici
pation au progrès scientifique et technique dans son ensemble ? Est-il possible de 
concevoir une stratégie de coopération internationale qui comporterait deux orien
tations distinctes, à savoir : 

- d'une part, promouvoir les approches les plus prometteuses du point de vue de 
1'amélioration de la condition humaine partout dans le monde; 

- d'autre part, s'efforcer de réduire le retard des pays intéressés dans certains 
domaines du savoir et de l'application des connaissances ? 

79. Dans l'affirmative, quels domaines techniques et quelles modalités d'action 
permettraient le mieux d'atteindre ce double objectif ? Certains de ces 

problèmes sont examinés au Chapitre 3. 

1.3 Politiques de la science et de la technologie 

80. Les décisions gouvernementales qui ont une incidence directe ou indirecte sur 
la conduite des activités scientifiques et techniques peuvent être groupées 

sous le terme générique de "politique". Au moment de CASTASIA I, il était apparu 
que de nombreux pays, aussi bien développés qu'en développement, n'avaient pas de 
politiques bien arrêtées dans les domaines de la science et de la technologie, mais 
une série de politiques implicites, parfois non coordonnées, par le biais de leurs 
politiques industrielles, éducatives, commerciales, etc. Les pays de la région de 
l'Asie et du Pacifique ont fait depuis d'importants progrès sur la voie de l'éta
blissement des mécanismes requis pour l'élaboration de politiques intégrées de la 
science et de la technologie. Jusqu'à quel point ces mécanismes sont-ils adaptés ? 
Quelles sont les différentes tendances des politiques des pays de la région sur des 
questions telles que le transfert de technologies, la mise au point de technologies 
à l'échelon national et la coopération scientifique et technique internationale ? 
Avant d'aborder ces différentes questions, il paraît souhaitable de définir en 
premier lieu la notion de politique générale de la science et de la technologie 
telle qu'elle s'est développée depuis CASTASIA I. 

Définition d'une politique générale de la science et de la technologie 

81. Par politique scientifique et technologique, on entendra ici tout ce qui, dans 
la politique de développement, a trait à la planification, à l'organisation et 

à la conduite des activités scientifiques et techniques considérées comme instru
ments du développement intellectuel et matériel d'un pays. L'expérience acquise au 
cours des dernières décennies conduit à conclure qu'une politique scientifique et 
technologique globale comprend les éléments suivants, dont la liste n'est d'ailleurs 
pas exhaustive : 

(a) formulation de plans et de budgets-programmes en matière de science et de 
technologie, avec des objectifs précis; définition des priorités de 
recherche correspondant aux objectifs du développement national dans tous 
les secteurs de l'économie nationale; évaluation de l'adéquation des plans 
de science et de technologie aux objectifs poursuivis; 

(b) mobilisation des ressources indispensables à la mise en oeuvre des plans 
nationaux de développement scientifique et technologique, à savoir : 

- formation de travailleurs scientifiques hautement qualifiés et des tech
niciens de laboratoire qui ont pour mission de les seconder; la clé de 
ce problême gît dans un enseignement supérieur de grande qualité dans 
les disciplines scientifiques de base; 
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- financement stable et de niveau adéquat pour assurer la continuité de 
l'effort scientifique et technologique du pays; 

- création ou renforcement des infrastructures institutionnelles de la 
recherche fondamentale et appliquée à la solution de problèmes de déve
loppement, et des services scientifiques et technologiques connexes; 

- développement de tous les moyens d'information scientifique et 
technologique; 

(c) création des mécanismes juridiques, administratifs, financiers et insti
tutionnels nécessaires pour mener à bien le développement scientifique et 
technologique; et formation des administrateurs requis pour en assurer le 
bon fonctionnement; 

(d) accroissement de 1'efficacité de l'effort scientifique et technologique 
national, en particulier par la création d'une bonne capacité de gestion 
de la recherche-développement (R et D) et la promotion d'un développement 
équilibré des activités de recherche fondamentale, de recherche appliquée 
et de développement expérimental; 

(e) diffusion des résultats de l'activité scientifique et technologique dans 
tous les secteurs de l'économie; examen, évaluation et ajustement 
permanents des programmes de R et D aux niveaux macro-économique et 
micro-économique; 

(f) promotion de la communication et de la coopération entre les organismes 
gouvernementaux, les instituts de recherche, les associations profession
nelles et les utilisateurs des résultats de la recherche scientifique et 
technologique en vue de stimuler la demande de travaux scientifiques en 
provenance des secteurs productifs de l'économie; 

(g) mise en place de structures nationales pour l'évaluation, le choix, 
l'acquisition et l'adaptation des technologies et du savoir-faire d'origine 
étrangère,, compte pleinement tenu des conditions économiques, sociales et 
culturelles,.des caractéristiques de l'environnement et de l'existence de 
connaissances empiriques traditionnelles existant dans le pays. 

82. La mobilisation des capacités scientifiques et technologiques nationales en vue 
du développement comprend également l'adoption de mesures visant à accroître 

constamment le bien-être de la population tout entière, sur la base d'une pleine 
participation de cette dernière au processus de développement; cela exige des efforts 
particuliers en faveur des communautés rurales qui en restent trop souvent à l'écart. 

83. La politique de la science et de la technologie porte essentiellement sur trois 
grandes catégories d'activités scientifiques et techniques : 

(1) recherche-développement; 

(2) transfert de technologies et innovation technologique; 

(3) services scientifiques et techniques (information et documentation; 
services d'instrumentation et contrôle de la qualité; services relatifs à 
l'environnement - géologie, hydrologie, météorologie, etc.; métrologie et 
normalisation; musées de science et autres activités de vulgarisation 
scientifique; services de vulgarisation agricole; etc.). 
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84. En outre, la politique scientifique et technologique est étroitement liée, en 
aval, à la production de biens et de services, et, en amont, à l'éducation, 

encore que l'importance de ses liens avec d'autres secteurs ne doive pas être sous-
estimëe. A cet égard, il revient à la politique scientifique et technologique 
d'apporter une contribution active aux problèmes concernant la formation de scien
tifiques, d'ingénieurs et de techniciens, en particulier pour ce qui concerne les 
questions de curriculums d'enseignement et d'orientation des recherches académiques. 

85. Les activités mentionnées ci-dessus sont menées par un ensemble d'établissements 
(laboratoires des universités, écoles techniques et entreprises, institutions de 

services de soutien à la recherche et au transfert des connaissances dans la produc
tion) qui constituent, avec les organes compétents d'élaboration des politiques, de 
planification et de coordination, le "Système scientifique et technologique" d'une 
nation. 

Cadre institutionnel de la politique scientifique et technologique 

86. De façon générale, c'est au cours de la décennie passée, et suite à la première 
Conférence CASTASIA, que la question de la politique scientifique et technolo

gique a commencé de recevoir dans les pays d'Asie toute l'attention qu'elle mérite, 
les gouvernements étant de plus en plus conscients de leurs responsabilités en la 
matière. Les institutions et les mécanismes de planification des politiques de la 
science et de la technologie ainsi que les systèmes de gestion de la recherche-
développement évoluent encore rapidement. Certains indices montrent que même les 
pays dépourvus de structures formelles d'élaboration de la politique scientifique 
et technologique en mesurent l'importance pour leur développement économique, en 
particulier pour l'orientation efficace des activités nationales de recherche, le 
développement des ressources humaines, financières et institutionnelles qui leur 
sont nécessaires. 

87. Afin de donner une vue d'ensemble des institutions nationales existant à 
l'heure actuelle dans la région et qui jouent un rôle dans la préparation et 

l'exécution des politiques de la science et de la technologie, on a réuni dans le 
Tableau 7 des informations succinctes relatives à chaque pays. Ce tableau est 
complété ci-dessous par la description, non exhaustive, du cadre institutionnel de 
la politique scientifique et technologique dans un nombre limité de pays de la 
région. Des informations plus, complètes seront obtenues en consultant les rapports 
nationaux préparés par les pays à l'occasion de la conférence. 

Australie 

88. Le principal organe d'application et d'innovation en matière de sciences était, 
jusqu'à une date récente, l'Organisation australienne de la recherche scienti

fique et industrielle du Commonwealth (CSIRO). Le Ministère de la science et de la 
technologie (formé en 1980 et issu de l'ancien Ministère de la science et de l'envi
ronnement) est chargé aujourd'hui tout particulièrement des questions de politique 
et de planification scientifiques. Il partage certaines de ces fonctions avec le 
CSIRO, et avec un organe officiel, le Conseil australien de la science et de la 
technologie (ASTEC), créé en 1977 pour conseiller le gouvernement fédéral sur le 
rôle de la science et de la technologie dans la formulation et la réalisation des 
objectifs nationaux. Ce Conseil s'occupe en particulier de déterminer les domaines 
prioritaires de la recherche australienne. 
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89. Les questions de la science et de la technologie intéressent plusieurs ministères 
du gouvernement, fédéral, dont certains mènent et/ou financent des activités de 

recherche-développement. Il y a donc convergence au niveau fédéral entre la politique 
de développement et la politique scientifique et technologique. Ces remarques 
s'appliquent également aux gouvernements des Etats du Commonwealth. Les activités 
scientifiques et techniques du secteur public qui sont orientées vers le développe
ment sont financées essentiellement par le gouvernement fédéral et les gouvernements 
des Etats. L'encouragement de la recherche-développement dans l'industrie austra
lienne est un aspect important de la politique industrielle à long terme du gouver
nement, qui tend à doter le pays d'une base de production manufacturière plus solide 
et plus spécialisée. La prise en considération, lors de la fixation des buts et 
objectifs de développement, des innovations pouvant découler des résultats de la 
recherche scientifique et technique est laissée à chaque ministère, qui tient compte 
de ces résultats en fonction des responsabilités qui sont les siennes en matière de 
développement. 

Bangladesh 

90. Un Conseil national pour la science et la technologie (NCST) a été créé en 1975; 
ses objectifs à long terme sont de promouvoir le développement et les progrès de 

la science et de la technologie et de coordonner les programmes de recherche-
développement mis en oeuvre dans le pays. 

91. Les membres de ce Conseil participent à titre consultatif à la détermination des 
politiques de la science et de la technologie qui touchent aux objectifs de 

développement national. Le Conseil établit des plans, coordonne les activités de 
recherche en vue d'une utilisation efficace de la science et de la technologie dans 
les divers secteurs de l'économie, élabore les politiques concernant le personnel 
spécialisé que cela requiert, et s'occupe de promouvoir les services d'information 
et de vulgarisation scientifiques. 

92. Organe consultatif suprême placé auprès du gouvernement, le Conseil n'exerce 
cependant aucun pouvoir administratif direct sur les programmes, qui relèvent 

en fait de différents ministères. 

93. La création de ce Conseil et d'un nouveau ministère de la science et de la tech
nologie est une initiative importante pour le développement de la science et de 

la technologie au Bangladesh. Le secrétariat de la Division de la science et de la 
technologie du Ministère de l'éducation a été transféré en 1979 au Ministère de la 
science et de la technologie nouvellement créé. En sa qualité de ministre de la 
science et de la technologie, le Président du Bangladesh a nommé en 1979 un ministre 
d'Etat qu'il a placé à la tête de ce ministère. 

Chine 

94. C'est la Commission d'Etat pour la science et la technologie qui est chargée 
de préparer le Plan national de développement scientifique et technologique du 

pays, et de veiller à l'élaboration de sa politique générale dans le domaine de la 
science et de la technologie. La Commission est aidée en cela par une centaine de 
"groupes académiques" qui sont notamment chargés de la conseiller au sujet de l'allo
cation de crédits aux projets de recherche soumis à son approbation. 

95. L'Académie des sciences est chargée des recherches fondamentales et des 
recherches appliquées très avancées; l'Académie dispose pour cela de ses 

propres "Groupes académiques" et gère ses propres Instituts. La politique scienti
fique et technologique de la Chine a pris un tournant décisif en 1980; elle a été 
examinée au cours de deux conférences d'envergure nationale tenues en 1981. En 
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conséquence, le sixième Plan quinquennal/ de développement scientifique et techno
logique de la Chine a été mis en chantier sur la base des principes directeurs 
suivants : 

(i) Intégration et coordination étroite du Plan de cinq ans pour le dévelop
pement scientifique et technologique de la Chine, avec le Plan national 
de développement économique; définition d'une "politique de développement 
technologique" approfondie dans le domaine de l'agriculture, de l'énergie, 
des machines-outils, du transport et des communications, de la transfor
mation de l'équipement en vue de la modernisation de l'industrie, et de 
la reafforestation. 

(ii) Détermination de priorités en matière de technologies d'exploitation, à 
savoir : technologie agricole, biens de consommation, industrie du meuble, 
équipement électrique, matériaux de construction. 

(iii) Accroissement du potentiel scientifique et technologique des entreprises 
de production. 

(iv) Soutien à la recherche fondamentale (+ 5 % des dépenses nationales de 
R et D ) . 

(v) Adaptation et assimilation de technologies étrangères. 

96. Dans le plan de la recherche scientifique et technologique, on distingue : 

(a) les tâches requises par les ministres dont relèvent les divers secteurs 
économiques ou la Commission d'Etat pour la science et la technologie; 

(b) les tâches facultatives qui sont choisies pour exécution par les Instituts 
de recherche et les chercheurs scientifiques; 

(c) les tâches issues des besoins de la production et exécutées sous contrats/ 
subventions provenant des ministères dont relèvent les divers secteurs 
économiques, ou de la Commission d'Etat pour la science et la technologie. 

97. C'est à la Commission qu'il appartient d'approuver l'allocation des fonds pro
venant du budget général de l'Etat et destinés aux divers ministères chargés de 

la tutelle d'activités scientifiques et technologiques, aux provinces, et autres 
autorités de tutelle des institutions scientifiques et technologiques de la Chine. 

98. Ces fonds ne couvrent que les frais d'exécution des projets de recherche. Les 
frais généraux des institutions de recherche sont couverts par leurs ministères 

de tutelle respectifs qui reçoivent pour cela les crédits nécessaires en provenance 
directe du budget de l'Etat. Quant aux dépenses de capital pour la R et D, la Com
mission d'Etat pour la science et la technologie ne les couvre que pour les seuls 
projets lancés à l'initiative ou pour le compte de ladite Commission/ dans les 
autres cas, ces dépenses sont couvertes par les ministères de tutelle des insti
tutions scientifiques et technologiques. 

99. Les priorités de la R et D en Chine dérivent en droite ligne des grandes 
options de la "politique de développement technologique" que s'est fixée le 

pays. En voici quelques traits saillants : 

Il ne.s'agit plus désormais d'un plan à horizon fixe, mais d'un plan "glissant" 
soumis à réajustements annuels. 
C'est le cas, par exemple, pour des institutions devant servir plusieurs minis
tères, provinces, localités, etc. 
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(a) dans le domaine de l'agriculture, l'accent est mis sur le développement de 
cultures diversifiées selon les caractéristiques physiques et les capacités 
humaines des différentes régions; 

(b) dans le domaine de l'énergie, on placera plus l'accent sur la conservation 
(c'est-à-dire les économies) d'énergie et la lutte contre le gaspillage, 
en particulier dans les industries chimiques et la fabrication de l'acier. 
L'utilisation du charbon sera encouragée bien qu'actuellement 75 % de la 
production d'énergie en Chine provienne déjà de cette source d'énergie. On 
poussera les études sur la liquéfaction du charbon et la recherche liée à 
la production pétrolière off-shore, notamment celle des grands gisements 
récemment découverts. L'énergie hydro-électrique, qui n'entre que pour 3 % 
dans la consommation énergétique de la Chine, se verra également accorder 
une priorité élevée. L'accent sera mis en outre sur l'utilisation de la 
biomasse, sur les installations hydro-électriques de faibles dimensions 
et sur le développement des petites mines de charbon, sans négliger pour 
autant les recherches sur l'énergie éolienne, solaire et géothermique. 
Quant à l'énergie nucléaire, son développement sera poursuivi malgré son 
coût élevé, à cause de l'intérêt particulier que revêt cette forme 
d'énergie pour les régions de l'est et du centre de la Chine. 

(c) dans le domaine de l'industrie, une priorité élevée sera donnée aux 
machines-outils et principalement à l'accroissement de leur qualité ainsi 
qu'à la fabrication des pièces maîtresses de ces machines. Sur le plan des 
biens de consommation, la priorité ira à la chaîne du textile (25 % du 
revenu des familles est consacré à l'habillement). La fabrication des 
fibres synthétiques sera développée, mais aussi celle des fibres naturelles 
(coton, soie, laine). La chimie textile (colorants, silicones organiques 

d'apprêt) sera également développée, ainsi que l'industrie du vêtement. 
L'attention se portera également sur l'industrie du meuble, de l'électro
ménager, et des matériaux de construction. 

Le degré de mécanisation et d'automatisation de l'industrie sera "stra
tifié" selon les lieux d'implantation et le type de produits; l'accent 
sera mis tout particulièrement sur l'accroissement de la productivité des 
quelque 380.000 petites et moyennes entreprises du pays. 

Inde 

100. Les débuts de l'organisation de l'activité scientifique en Inde remontent à 
une époque déjà lointaine. Avant l'accession du pays à l'indépendance poli

tique, plusieurs organes et conseils étaient chargés de coordonner les recherches 
et les études, mais seulement dans quelques domaines scientifiques bien précis. Une 
conscience de plus en plus claire tant de la nécessité d'une coordination multidis-
ciplinaire que de l'importance de la technologie pour le développement national a 
abouti à la transformation, au cours des vingt dernières années, des structures 
existantes en un système complexe et hautement organisé. 

101. Le Comité national de la science et de la technologie (NCST), créé en 1971, a 
été le principal organe expressément chargé d'élaborer, d'évaluer et de mettre 

à jour les plans nationaux relatifs à la science et à la technologie. Le NCST a 
maintenant rempli son mandat et accompli sa tâche. Entre-temps, ont été créés un 
Comité scientifique consultatif auprès du gouvernement et un Comité interministériel 
de la science et de la technologie. Le Département de la science et de la techno
logie, placé sous l'autorité du Premier ministre, assure le secrétariat de ces deux 
comités. Les programmes menés dans le domaine de la science et de la technologie 
sont exécutés par l'intermédiaire du Conseil de la recherche scientifique et indus
trielle (CSIR), du Conseil indien de la recherche agricole (ICAR), du Conseil indien 
de la recherche médicale (ICMR), de l'Organisation dé recherche et de développement 
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en matière de défense (DRDO), du Département de l'électronique (DOE), du Département 
de l'énergie atomique (DAE), du Département de l'espace (DOS) et du Département de 
la science et de la technologie (DST). 

102. La façon dont le dernier plan quinquennal de l'Inde a été élaboré illustre bien 
les progrès accomplis dans l'harmonisation de la politique scientifique et 

technologique avec les objectifs globaux de développement. Lorsqu'en mars 1980, le 
gouvernement a décidé d'entreprendre l'établissement du sixième plan quinquennal, la 
Commission du plan a créé des groupes de travail chargés d'examiner les plans des 
divers organismes et ministères, y compris ceux du Département de la science et de 
la technologie. Des représentants de ce département et du Conseil de la recherche 
scientifique et industrielle ont été invités à participer aux réunions ainsi orga
nisées. La section du sixième plan relative à la science et à la technologie a donc 
été examinée au cours de différentes réunions et dans divers groupes de travail 
auxquels des scientifiques et des technologues ont pris part, avant d'être incor
porée dans le document final et adoptée par le Conseil national du développement. 
L'objet de la méthode adoptée est de faire en sorte que les activités scientifiques 
et techniques soient dûment liées aux objectifs globaux du développement et que le 
potentiel scientifique et technologique de la nation soit pris en considération 
lors de la formulation des objectifs socio-économiques globaux. 

Indonésie 

103. En Indonésie, le Ministère d'Etat pour la recherche et la technologie s'occupe 
de la planification, de la coordination et de l'évaluation des activités 

scientifiques et techniques avec l'aide d'un certain nombre d'organismes auxiliaires, 
chargés de tâches administratives et de travaux d'analyse, dont principalement 
l'Institut indonésien des sciences (LIPI). L'Office national du plan (BAPPENAS) 
coopère étroitement avec cet Institut et avec le Ministère pour l'élaboration, la 
mise au point et la mise à jour des plans nationaux. 

104. Ce qui apparaît clairement au stade actuel de son évolution dans ce domaine, 
c'est que le pays met actuellement en place l'infrastructure qui doit lui 

permettre de définir ses politiques scientifiques et technologiques et ses objectifs 
prioritaires; ce faisant, il s'appuie sur les activités de 1'Institut indonésien des 
sciences, qui s'occupe du développement institutionnel, de l'information et des ana
lyses du potentiel scientifique et technologique. 

Japon 

105. La structure japonaise se caractérise notamment par la présence d'unités de 
planification scientifique et technologique dans plusieurs ministères. Cer

taines d'entre elles sont directement placées sous la responsabilité du Premier 
ministre, à savoir : 

- Le Conseil de la science- et de la technologie est un organe consultatif auprès du 
Premier ministre et s'occupe de la mise au point générale de la politique de la 
science et de la technologie. La coordination avec les autres organismes inté
ressés est assurée par l'entremise du Premier ministre; 

- L'Office de la science et de la technologie est un organe qui oriente l'action 
menée par le gouvernement dans les domaines de la science et de la technologie de 
façon qu'elle serve à accroître la prospérité nationale; de nombreux conseils de 
la recherche sont placés sous son autorité; 

- Le Conseil scientifique du Japon est chargé de promouvoir le développement scien
tifique et de veiller à ce qu'il profite à l'ensemble de l'activité nationale. Il 
compte 210 chercheurs, qui sont des scientifiques qualifiés aux spécialités les 
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les plus diverses. Il n'a aucun pouvoir administratif ou financier; il se borne à 
adresser des recommandations au gouvernement. 

1;P&..'La.politique-generale.'de la science' et de la technologie du .Jápofuest élaborée 
. en premier iie'u. par .le Conseil dé-là;.,science et-.dè; lai technologie'sur ,1a base 

de rapports établis .par"; l'Office de -l'a: .science .'.et,.de la technoioc[ïë. en-Consultation 
• avec les ministères et organismes gouvernementaux; intéressés. Ces mêmes •..ministères 

et: organismes participent aussi à' la -formulation:de la politique.;.spcia_le et écono
mique,! la coordination .entre cét'bé dernière; :ët. la ̂ politique scientifique •;e't).,teçKiio-
: lógique'se trouve ainsi assurée.-/ "'" ' ''' • .• '•'• 

"'.'1.07.• te Ministère, de. l'éducation joue /également- un rôle important.••:en\jmát£e'¿é/̂ ae'\ 
f."1.-...,"politique .scientifique'//.puisqu1 il est responsable.dè-1, Vense|ignemerif;-53es|K; !:. . 

sciences dans le.s. écoles .et les univërëites- et que- nombre d'instituts /deV-.r̂ 'qnefche 
scientifique,.' rattachés-; àux'/u'niv'er.ëi'tësV "sont placés sous sa: tutelle 1 '.,-•'••' 

108-.. L'es objectifs- dû nouveau*-'-plan--septennal'.- (-i97:Owi'9S.5)V.dui-jàp̂ n̂ idaite'̂ ë̂ doma3.ne 
dë.'la science ¿o.rit.-de;-promouvoir-la-̂ ço-ntr'i'bu et 

de ;.la recherche:- à. la '/solution .'dë-ïç'ërtains.'- gràrids •'- probÍeme'¿;:;\(á';'eve:lQppemejjtfí̂ ^ áóurces 
d' énergie nouvelles.,,. exploration,', de -l- espace,-\;'è} îàî a^àti\y^s[iiës-so\jik'ç,ë^ marines', 
mise au point de!• techniques,:de^prévision-.-dé. - l-'.äcti-yitei volcanique;, et. de's.^séismes/ et 
traitements -médicaux - pour .'-l'es'- maladies- incurables) ', •• 'd'1 ämeliprer;.-i4̂ .';i-nst'i-tuts .de 
recherche et de -'former,; des /chercheurs. '. '•"•'•' '•'-',: •••;'"/* • ' t/'.?'''^-'- -'/ /"' 

Pakistan i 

109. . .Lé. principal: organe -chargé d|éiábbr.,ér,f.ie^ 
.et y de l'a- .technologie- .ainsii/qué.;', dé-, •prbmoüvpir%e^- d.e-.^.cpordonner l'̂ ertsemijle'vde'Via 

recherche-développement, .dans//le /páys.-; estele Ministëie'e";!aë-;1;^--.'sç.iéhcë'\:et.'.',dë' l'a--techno
logie. Deux impprtari-b.es "institua 'ce'..':miri.iate¿e.;-.: íe._. 
Coriseil scientifique- .riat'ipna'l'' (ÚS^\i:'^i^-ía:r^'a^^^oi^sg^xé^t)¿Ílpé (dés'.,sciéiïcës ;0.SF/) ; . . 
Le Conseil-.a;' p o u r pr inz ipa les .•fpnctiohs-:'déí;dpnñe^r-.';de^';, avis-aii g o u v e r n e m e n t ^sur!--là- •-,'.,, 
p o 1 i t iqué . scient i f ique : et:. l.ès/. q u e s t i o n s .•..râlat.iyë's /a , ^la./iproinption;- d e -là;'.'science - d a n s ', 
le p a y s / • -'d^éxáminér-.'-l.!activité des '\conseiis-. de:. •'la;/r.ëcn'çrphëv;.ett..d7'as.sUrer ;1 i;hàrmoni.-f,;' 
s a t ïon requise .entre-.; 1 /Vâç-t'ion -.dans ;ïe: ^domaine ', sc ient i f ique 'et/,le's^.:;plan;s-',dë.- d é y e l p p ' ^ 
p e m e n t . na t ional .'•/Oila-nt^-a'/ia.. EpTidation; • e l le est- ess'en'tieiíeiiient- 'TÍñ'/Q3egánisme.'-.d'eVA^7"'í|/'. 
f inancement- destine;.;à;:.promouvoir ;le>.'-'\tr'àva'yx' d e . recheirche"'f oridatfentaïe qüi./pr.éseñteri't 
un intérêt '.ppur!-la/s'a^ •'•''•' •'" '•"•':' 

1 1 0 . ;•' Le s t ràyaux-4e . recherche , scientif ique' et./t'edhnblpqlquei-'sont'Jméné's:-
:p.ar;.-'':..;.;(-.i), de;s 

•institutions indépendan tes • p u semî-iiidépehaajïté's- l iées :-aux 'min i s t è res ' f édéraux ; 
où .au. Sec ré ta r i a t de' ' la1 Présidence, ; . (ii) d e s inst i tuts -et ./des ,.s'tatio*ri's;;é.xpérimen.'-.{]:.y.'.'. 

•talés (non indépendan tes ) . rat tachés au gpuyernemënt'.-''fédéral/;elï-' a u x ''gouyerriëménts'-.-' ' -'/' 
p rov inc i aux ; (ii-i) • d e pe'tites ! unitës./;.dë'--.R^^û/,n'..s^ïeritdfi.que-;;et;;/.teQhnique.;/de-.v.''•/ • ' 
l ' i n d u s t r i e p r i v é e . - , ' / ' ,-' ••;• - '••.••'• .-', :'•:••',''''•'*'•' • ' ' ' • : - ' > ' ' ' ' • ' *'-:'''•'• "• ''•'•''..• "• "'•':'.. "..'•-."-.''•'-. -:••'.•."'.••.';-'' 

Sri Lanka -.-, 

111 . Le, Minis ter e.-_:,de,.!: 1 ' industrie, et'; .'dés-'.âi.f.al'rès'./sçientif iqtiës';/,exer'ce son autorite '.•.,?•-, 
sur ;üri. cérta'ih;.'ñornbre de .sociétés•'•'•ëib"1a'.organes offi'ciels, dont^six- or.gani- .. \ 

sations' qui-'-s-è.;..consacrent" à des activités'• scientifiques majeures d'1.intérêt nat ional ; . 
Ce sont'.-: •,ie'.'Gonséil'i'sciéntifique .n'at çeyi'ariais; .de- l'a ' 
recherche ..scientifique .et industrielle ..(CISJR) , .1 ' O f fi;ce.. d e , ^ 
le Bureau/cëylanais-des ' normes,'• ;lë .Çommissa.riat'.'à 1 'énergie^atomique'-efelé^Cejítré":'

:;'• 
national- de/ rêchèrchë-développëment dansjTe :.domaine des -sciences;de '.l-'/irigériieur.••vLe' 
Conseil, scientifique national dont. les. mermares-.¿sont., n o m m é s . p a r l'e- minist're. de'•/',-..'-,.' '. 
1'industrie et des ••'affaires scientifiques a' •'•iané/mission consul ta t ive auprès de 
celui-ci . . Le Conseil peut , de sa propre initiative, se saisir de toute quest ion 
scientifique ou technologique qui lui semble revêtir un intérêt national et faire 
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rapport à son sujet au ministre de l'industrie et des affaires scientifiques. Si la 
question soulevée intéresse un autre ministère, le rapport lui est communiqué direc
tement ou par l'intermédiaire du Cabinet du Président. Afin de surmonter les diffi
cultés rencontrées par le Conseil pour définir une politique d'ensemble applicable à 
des activités scientifiques et techniques qui relèvent des ministères les plus 
divers, il a été proposé récemment de le remplacer par un nouvel organisme qui 
dépendrait directement du Président, ce qui lui permettrait de faire porter ses avis 
sur la totalité des questions de la science et de la technologie. 

Thaïlande 

112. En Thaïlande, deux organismes gouvernementaux participent à la formulation de 
la politique scientifique et technologique. Le Conseil national de la 

recherche, qui fait partie du Ministère de la science, de la technologie et de 
l'énergie récemment créé, a pour fonction d'élaborer la politique de recherche-
développement et de veiller à son application au moyen de projets de recherche exé
cutés par diverses universités et institutions gouvernementales. La Division de la 
technologie et de la planification de l'environnement, qui fait partie du Conseil 
national de développement économique et social (NESDB), établie en 1976, élabore la 
politique scientifique et technologique dans le cadre de la politique globale de 
développement. Ces deux organismes associent aux travaux de leurs divers sous-comités 
de nombreuses personnalités extérieures, choisies principalement au sein des univer
sités et d'autres organismes gouvernementaux ou privés. 

113. La création du Ministère de la science, de la technologie et de l'énergie 
(1979) est l'aboutissement de l'action entreprise sous l'impulsion du Conseil 

national de la recherche pour réformer le mécanisme national d'élaboration de la 
politique scientifique et technologique. La création du Conseil en 1956 avait cons
titué un premier pas important sur la voie du développement de la science et de la 
technologie en Thaïlande; toutefois, comme son nom l'indique, sa compétence se 
limitait principalement au domaine général de la recherche-développement. 

114. Le financement de la recherche-développement et des services scientifiques et 
techniques est assuré pour l'essentiel par les institutions exécutantes elles-

mêmes, au travers des budgets des ministères dont elles dépendent. Le Conseil natio
nal de la recherche joue un rôle de soutien en finançant des projets de recherche 
dont il confie l'exécution par contrat à l'une de plusieurs institutions qu'il met 
en concurrence. Récemment, le Conseil a aussi encouragé les activités de recherche-
développement par l'attribution de subventions annuelles de recherche. 

115. Si le Conseil national de développement économique et social travaille, à 
divers niveaux, en étroite collaboration avec le Ministère de la science, de 

la technologie et de l'énergie, il n'existe pas cependant à l'heure actuelle une 
parfaite coordination en matière de formulation de la politique scientifique et 
technologique en Thaïlande. Une proposition, tendant à créer un conseil de la science 
et de la technologie qui serait présidé par le Premier ministre et comprendrait les 
principaux ministres ainsi que des scientifiques, des technologues et des respon
sables du plan, est actuellement à l'étude. Ce Conseil serait chargé de définir une 
politique globale et d'en contrôler l'application à toutes les activités scienti
fiques et techniques, où qu'elles soient menées. 

Objectifs des politiques de la science et de la technologie 

116. Les recommandations de CASTASIA I concernant l'élaboration des politiques et 
la prise des décisions tendaient à : 

(1) la mise en place à l'échelon gouvernemental de structures confirmées pour 
1'élaboration de la politique scientifique et technologique et la plani
fication, la coordination et l'exécution des travaux de recherche, de 
développement technologique et d'activités connexes; 
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(2) l'harmonisation de la politique scientifique et technologique avec la 
politique générale de développement. 

117. Il avait été souligné que les politiques scientifiques nationales devaient 
viser avant tout à assurer un "développement endogène". Depuis, presque tous 

les pays de la région ont mis en place des organes nationaux chargés, spécifiquement 
du développement de la science et de la technologie. Dans la plupart des pays, ces 
organes assument également les fonctions de planification et de coordination. Il 
existe des organismes distincts pour l'application des programmes scientifiques et 
technologiques dans certains secteurs - ressources naturelles, agriculture, santé 
et industrie. L'environnement, toutefois, n'a pas reçu toute 1'attention voulue, 
bien que l'Inde, le Japon, les Philippines, Singapour et l'URSS, entre autres, 
comptent des organismes spécifiquement chargés de la planification des programmes 
relatifs à l'environnement. La collaboration internationale dans le domaine de la 
science et de la technologie semble avoir occupé un des tout premiers rangs dans 
l'ordre des priorités. A quelques exceptions près, les organismes chargés de définir 
la politique nationale sont en même temps les pivots de la coopération internatio
nale. On se rapportera au Tableau 7 qui donne une liste des institutions chargées 
de formuler la politique scientifique dans les pays de la région, classées en 
fonction de leur rôle principal. Dans presque tous les pays,-les structures néces
saires à l'élaboration des politiques ont été établies - soit qu'un organisme 
spécifiquement responsable de la planification scientifique ait été constitué, soit 
qu'une section ait été créée à cette fin dans le ministère compétent. 

118. Il convient de s'interroger sur l'efficacité de ces mécanismes et sur leur 
degré de coordination avec les organismes de planification du développement 

national qui souvent déterminent les plans et les programmes. Le résultat des arbi
trages; qui sont faits dans des instances interministérielles sur l'affectation des 
ressources budgétaires nationales ou des ressources provenant de programmes de co
opération internationale pour le développement, permet souvent de savoir si le déve
loppement scientifique et technologique reçoit l'attention qu'il mérite. Sur le plan 
de l'administration gouvernementale, il est bien connu que les arbitrages ultimes 
concernant les grandes décisions politiques et le budget se font souvent au sein du 
"Cabinet restreint". Aussi a-t-on vu, au cours des années 1970, deux tendances se 
dessiner dans les pays. Une première tendance a consisté à réclamer pour le plus 
haut fonctionnaire chargé de la coordination des activités scientifiques et techno
logiques un rang ministériel, et, corollairement, lorsqu'il avait déjà ce rang, à; 

réclamer qu'il fasse partie du "Cabinet restreint". Une seconde tendance a consisté 
à mettre sur pied des organes intersectoriels de coordination des activités scienti
fiques et technologiques au sein même des organes du plan, où bien des Conseils 
intersectoriels relevant directement de l'autorité du Premier ministre ou du Chef 
de l'Etat. La répartition des compétences entre ces organes intersectoriels et les 
Ministères de la science et de la technologie, là où ils existent, ne va pas 
cependant sans créer des problèmes de coordination, et leur articulation semble 
délicate. 

119. Au-delà de facteurs purement institutionnels, la détermination politique et 
la continuité dans l'action jouent un rôle appréciable, quoique difficilement 

mesurable. En l'absence d'un effort délibéré tendant à faire de la science et de la 
technologie un élément de la planification du développement, les objectifs de la 
science et de la technologie ne sont pas suffisamment bien définis, et les pro
grammes de recherche, de formation et de mise en place de services scientifiques et 
technologiques s'articulent difficilement avec les programmes de développement. 

120. L'accent mis sur la science et la technologie, comme facteurs de développement 
et comme composante intégrale de celui-ci, se traduit par l'établissement de 

sections séparées, relatives à l'ensemble des programmes de développement scienti
fique et technologique, dans les plans de développement nationaux. C'est une 
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tendance qui s'est dessinée dans les années 1970 (Inde, République de Corée, Indo
nésie) , mais qui reste à confirmer dans la grande majorité des pays en développement 
de la région. 

121. Si la politique gouvernementale en matière scientifique et technologique a, du 
moins dans sa formulation, mis suffisamment en lumière le souci de développer 

une capacité nationale, il est un autre domaine, crucial pour l'intégration de la 
science et de la technologie dans le développement, qui s'est avéré plus difficile à 
appréhender d'une manière globale, et à traduire en politiques bien définies. Il 
s'agit du problème du transfert de la technologie. La difficulté vient de ce que ce 
problème n'est pas du ressort exclusif de la politique scientifique et technologique, 
mais plutôt d'une politique générale de développement, et concerne aussi bien la 
politique commerciale du pays, sa politique industrielle, etc., bien qu'il ait des 
implications majeures au niveau de la science et de la technologie. 

122. Dans la mesure où l'on peut discerner des politiques nationales cohérentes en 
regard de la question du transfert de technologie, celles-ci oscillent depuis 

une position de contrôle strict jusqu'à des positions de relative ouverture à la 
technologie internationale. Si l'on doit faire état de tendances dans la région en 
cette matière, on pourrait dire qu'il y a sans doute une conscience très vive des 
servitudes d'une ouverture sans frein à la technologie internationale, et de la 
nécessité de procéder à des sélections rigoureuses des techniques à importer. C'est 
ainsi que des centres d'information technique sur le transfert de la technologie ont 
été créés dans un certain nombre de pays, et que d'autres sont actuellement en projet. 

123. Enfin, la question des objectifs à se fixer pour les allocations de ressources 
à la recherche (R et D) ne semble pas avoir fait l'objet d'engagement précis de 

la part des gouvernements. On rappellera une recommandation faite à ce sujet par les 
délégations présentes à la première Conférence CASTASIA qui ont proposé que les pays 
de la région visent à consacrer à la R et D 1 % de leur PNB en 1980. Comme il a été 
mentionné à la Section 1.1 ci-dessus, cet objectif n'a pas été atteint. 
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CHAPITRE 2 

PRINCIPALES QUESTIONS DE POLITIQUE DE LA SCIENCE 
ET DE LA TECHNOLOGIE EN ASIE ET DANS LE PACIFIQUE 

DANS LES ANNEES 1980 
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124. De nombreuses questions se posent lorsqu'on étudie le développement de la 
science et de la technologie et leur impact effectif ou potentiel sur le 

développement. Il est certain que ce processus est profondément influencé par la 
dynamique interne régissant le développement des connaissances - dynamique qui 
reste à définir - et que toute intervention extérieure, de nature autoritaire, 
risque d'affecter la qualité des résultats de la recherche. Mais il n'en est pas 
moins certain que la science et la technologie sont mues de l'extérieur par les 
besoins socio-économiques. Ces deux forces motrices du progrès scientifique et 
technologique et de ses applications pour le développement méritent une étude 
attentive. Aussi, ce point de l'ordre du jour est-il divisé en deux parties qui 
concernent respectivement les questions relatives à la qualité de la recherche 
(section 2.1) et les questions relatives à son utilité pour le développement 
(section 2.2). 

Section 2.1 Renforcer les capacités scientifiques et technologiques 

125. La capacité scientifique et technologique peut se définir comme étant l'apti
tude d'une collectivité à profiter des progrès scientifiques et technologiques 

pour les appliquer à un développement endogène autonome. On consacrera la présente 
section à en étudier les principaux éléments, soit l'éducation et la formation des 
personnels spécialisés, la recherche et le développement expérimental et les services 
scientifiques et technologiques. 

2.1.1 Enseignement et formation 

126. En dépit des progrès remarquables accomplis depuis dix ans, la plupart des 
pays de la région sont confrontés aujourd'hui à des problèmes dont les 

sections précédentes n'ont fait qu'esquisser l'ampleur et qui les obligent à 
recourir à des méthodes novatrices. Face à des situations qui évoluent rapidement, 
ils doivent prendre les mesures urgentes qui s'imposent. 

127. Le recours simultané aux technologies de pointe et aux technologies tradi
tionnelles (à forte intensité de main-d'oeuvre) se justifie par la nécessité 

d'assurer le développement des zones rurales et l'exploitation de sources d'énergie 
nouvelles. Et parmi toutes les ressources mises en oeuvre pour attaquer ces problèmes 
c'est sans nul doute le personnel qualifié qui revêt l'importance la plus décisive 
pour l'application effective de la science et de la technologie dans tous les 
secteurs de l'économie nationale. L'enseignement des sciences demeure donc une des 
grandes préoccupations des Etats membres de la région qui le considèrent comme tout 
à fait prioritaire. Ils ont consacré une partie non négligeable de leurs ressources 
pourtant rares à le développer et l'améliorer, convaincus qu'il s'agissait là d'un 
investissement qui se révélerait rentable pour la mise en oeuvre des programmes 
nationaux de développement. Ce faisant, ils se sont aussi inspirés de l'idée qu'une 
place privilégiée accordée à la science et à la technologie dans l'éducation 
nationale se justifie non seulement par ce qu'elles apportent comme disciplines 
d'enseignement et de formation spécialisée, mais également par le rôle grandissant 
que leurs produits jouent dans la vie quotidienne. Cette place se justifie aussi 
par leur influence en tant que parties intégrantes de la culture et de vecteurs 
d'une démarche rationnelle de l'esprit et d'une vision cohérente du monde. 

L'enseignement des sciences à l'école 

128. En termes quantitatifs, l'enseignement des sciences a progressé à un rythme 
plus rapide que la scolarisation globale. Dans la quasi-totalité des pays de 

la région, l'enseignement scientifique constitue, sous une forme ou sous une autre, 
une des matières obligatoires de l'école primaire. C'est aussi le cas dans le premier 
cycle du second degré. Les matières scientifiques deviennent généralement facultatives 
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dans le deuxième cycle du second degré, encore qu'on observe une tendance récente à 
intégrer l'enseignement des sciences dans la formation de tous les élèves. 

129. L'évolution de loin la plus significative dans maints pays de la région a été 
la création d'une institution spécialement chargée de définir les programmes 

scolaires en matière de sciences. L'existence d'une telle institution a permis à des 
spécialistes venus d'horizons institutionnels très différents - tant scolaires 
qu'extrascolaires - de s'associer pour mettre au point de nouveaux progammes et de 
partager les fruits d'une quantité d'expériences originales. 

130. Tous les pays de la région ont centré leurs efforts de rénovation de l'ensei
gnement des sciences sur la réforme des programmes scolaires. Au début des 

années soixante, l'aménagement des programmes d'enseignement scientifique s'était 
traduit par l'adoption ou l'adaptation de modèles empruntés aux pays développés. 
Mais, au cours des années soixante-dix, on a constaté une nette tendance à l'élabo
ration de programmes nationaux fondés sur l'expérience locale. Cette évolution donne 
lieu à la fabrication sur place de nouveaux matériels didactiques, faisant appel à 
l'environnement tant naturel qu'artificiel de l'élève, afin de le familiariser de 
manière plus directe avec les réalités tangibles de la culture scientifique. La 
plupart des activités organisées par 1'Unesco aux échelons régional ou sous-régional 
au titre de son Programme asien d'innovations éducatives en vue du développement 
(APEID) visent d'ailleurs essentiellement à rattacher l'étude des sciences à des 
situations concrètes et à l'environnement rural. 

131. Certes, la tendance traditionnelle à enseigner les sciences comme corps de 
connaissance l'emporte aujourd'hui encore dans bien des cas. On commence 

cependant à percevoir une nette évolution dans les nouveaux programmes qui se 
proposent dorénavant non plus de transmettre des faits établis, par le truchement 
d'un enseignement très direct, mais à faire comprendre des phénomènes et processus 
empruntés à des situations de la vie réelle. On attache une importance accrue aux 
expériences directement faites par les élèves. Il est également manifeste que l'on 
s'intéresse davantage, notamment dans l'enseignement primaire, à apprendre aux élèves 
des éléments de la méthodologie scientifique plutôt qu'à leur faire acquérir des 
connaissances détaillées. 

132.. Etant donné que la grande majorité des élèves de la région quittent l'école 
à la fin de l'enseignement de base, que celui-ci dure de 4 à 5 ans ou de 

8 à 9 ans, le contenu des programmes qui leur est enseigné dans les différentes 
disciplines scientifiques doit être conçu de manière unifiée et intégrée, tout au 
moins au niveau le plus élémentaire. 

133. Les programmes d'enseignement des sciences doivent d'ailleurs être conçus 
comme des ensembles comportant trois éléments : les matériels didactiques, 

manuels et guides ; les appareillages scientifiques improvisés ou peu coûteux ; 
le recyclage des enseignants en exercice. Les pays de la région s'.orientent, 
notamment dans l'enseignement de base, vers des programmes qui permettent de 
proposer des expériences valables d'acquisition des connaissances, réalisables 
même en l'absence du matériel didactique traditionnel. Divers éléments jouent un 
rôle important dans cette évolution ; la liaison entre l'enseignement des sciences 
et l'expérience de la vie professionnelle ,- l'association d'un savoir d'ordre 
cognitif et des applications pratiques qui peuvent en être faites ; l'utilisation 
des ressources offertes par l'environnement et la communauté. 
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134. On s'efforce donc de toutes parts à mettre l'enseignement de ibase au 
service de l'ensemble de la société, c'est-à-dire à en améliorer la perti

nence. Actuellement, cette "éducation fonctionnelle de base" privilégie la santé et 
la nutrition, l'acquisition de connaissances utiles dans la vie pratique et le 
développement rural. L'enseignement des sciences, qui en est l'un des éléments 
constitutifs, vise donc à préparer l'élève à affronter les problèmes réels de' 
l'existence et en particulier ceux causés par l'impact de la technologie sur son 
environnement matériel, culturel et socio-économique. 

135. Afin d'accélérer la réforme de l'enseignement des sciences, presque tous les 
pays ont lancé dernièrement, en liaison avec la réforme générale de leurs 

enseignements de base, de vastes programmes de formation d'enseignants en exercice. 
La stratégie mise en oeuvre consiste le plus souvent à former le personnel affecté 
à des fonctions clés, lequel se charge ensuite de recycler les enseignants. L'ensei
gnement à distance et l'auto-instruction des maîtres sont également encouragés. Il 
s'avère, en effet, que la formation professionnelle initiale des enseignants n'a 
pas répondu aux exigences des nouveaux programmes scolaires et qu'elle demande donc 
à être révisée. En effet, le bilan de la mise en oeuvre de nouveaux programmes de 
sciences dans les écoles pendant les années soixante et soixante-dix, montre que 
les efforts tendant simplement à améliorer les méthodes pédagogiques ne permettent 
pas d'assurer l'efficacité de l'enseignement. Les lacunes du savoir des professeurs 
sont demeurées et restent aujourd'hui encore un problême majeur, même dans les cas 
où des rudiments de sciences leur ont été enseignés dans les établissements de 
formation. 

136. La grande difficulté de bien préparer les enseignants tient à ce qu'ils 
doivent avoir à la fois une bonne' connaissance des disciplines en cause et 

des méthodes d'enseignement appropriées. En outre, dans la plupart des pays de la 
région, la formation des maîtres, tant initiale,. qu'en cours d'emploi, doit viser 
des objectifs qui se situent au-delà des modifications liées à une réforme donnée 
des programmes. Par sa nature même, le contenu de l'enseignement des sciences n'est 
pas statique : il change et évolue. Il faut donc donner à l'enseignant des moyens 
et des occasions de s'adapter à cette évolution constante,du savoir. L*exploration, 
la recherche, la découverte, sont aussi importantes pour lui que pour le jeune 
élève. 

137. En même temps qu|ils décentralisent l'élaboration des programmes, plusieurs 
pays de la région entreprennent de décentraliser aussi l'évaluation des 

résultats de l'enseignement. Si par les moyens et les modalités qu'ils mettront 
en oeuvre (par exemple les tests de performance permettant de juger notamment la 
capacité des élèves de résoudre des problêmes précis), des efforts d'évaluation 
répondent aux objectifs pédagogiques des nouveaux programmes de sciences, les 
nouveaux systèmes d'examen ainsi créés encourageront très probablement les 
professeurs à dispenser un enseignement de caractère opératoire, qui ne vise pas 
uniquement à la mémorisation de faits. 

Formation théorique et pratique des techniciens 

138. L'enseignement technique et la formation des techniciens ont atteint des 
stades divers dans les différents pays de la région. Certains d'entre eux 

disposent déjà de systèmes bien, établis dans ce domaine, alors que d'autres 
viennent de les mettre en place. Des caractéristiques souhaitables dans la formation 
des techniciens n'apparaissent pas toujours à l'heure actuelle dans certains 
programmes des pays de la région. Il convient en effet que : 

- 1'enseignement et la formation ne soient pas uniquement à plein temps et 
exclusivement dispensés au sein d'établissements traditionnels; 
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- les programmes de formation de techniciens n'aient pas tendance à rester 
inchangés pendant de longues périodes et qu'ils s'adaptent constamment à 
l'évolution des techniques et des procédés industriels qui en découlent ; 

- l'élaboration des programmes s'appuie moins sur ce qui a déjà été fait dans 
le passé, et beaucoup plus sur l'analyse des conditions à remplir pour 
occuper tel ou tel emploi ; 

- le personnel enseignant puisse acquérir dans l'industrie ou sur le terrain, 
une expérience suffisante et appropriée ; 

- les moyens pédagogiques ne se limitent pas au matériel imprimé classique, 
mais que celui-ci soit, en même temps, disponible en quantité et en qualité 
appropriées ; 

- les méthodes de contrôle et d'évaluation des connaissances ne soient pas 
uniquement utilisées pour l'attribution des diplômes et qu'ils servent éga
lement à l'amélioration permanente du processus d'enseignement et 
d'apprentissage. 

Programme d'enseignement et de formation 

139. Les programmes d'enseignement et de formation ont besoin d'être revus pério
diquement pour être adaptés aux besoins des secteurs économiques. Ceci exige 

l'existence d'un mécanisme efficace capable d'obtenir et de traiter les informations 
relatives aux besoins de l'industrie, afin d'aménager en conséquence les programmes 
d'études. Une évaluation systématique des programmes, une fois que ceux-ci sont 
' définis et entrés en vigueur, est également nécessaire. En effet, lorsque l'on entre
prend de rénover les programmes, le taux de réussite des élèves et lés opinions sub
jectives jouent parfois un rôle déterminant et il convient de se prémunir contre 
cette éventualité. 

140. Il faut bien constater en outre que les abandons en cours d'études, les redou
blements et les échecs scolaires sont nombreux dans l'enseignement technique. 

Plusieurs raisons de cet état de fait ont été avancées, parmi lesquelles la rigidité 
des programmes scolaires qui ne permet pas de tenir compte du fait que les élèves ont 
plus ou moins de facilité et apprennent plus ou moins vite ; le fait que tous les 
élèves sont tenus d'entrer à l'école et d'en sortir au même âge, et qu'il n'existe 
pas de programmes de transition et de rattrapage. 

Personnel enseignant et ressources 

141. La formation des techniciens ne saurait être efficace si elle ne bénéficie pas 
d'un personnel enseignant compétent et suffisamment nombreux. La plupart des 

pays de la région souffrent de sérieuses pénuries dans ce domaine. Pour y pallier, 
il convient d'améliorer les procédures de recrutement, les barèmes de rémunération 
et des méthodes d'encouragement, mais aussi les possibilités de formation initiales 
et continue du personnel enseignant. 

142. La gestion des ressources semble poser des problèmes dans certains pays. La 
planification, l'allocation, l'achat et l'utilisation des ressources en cause 

(équipements, biens fongibles et locaux) ont besoin d'être abordés de façon métho
dique. Le manque d'information, l'adoption de normes et d'équipements standard 
parfois inutilisables, la rigidité des procédures, la pénurie enfin de personnes 
formées à la gestion des ressources, sont parmi les sources de difficultés 
rencontrées. 
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143. Les écoles de techniciens fonctionnent en général avec des ressources insuf
fisantes. Il arrive que les progrès rapides de la technologie exigent d'être 

reflétés au plus vite dans les programmes scolaires. Mais, pour-acquérir et utiliser 
à bon escient les ressources didactiques nécessaires à un enseignement rénové, il 
faut investir beaucoup de temps, de personnel et de crédits. Le manque d'informations 
techniques, une expérience limitée de la création de matériel didactique dans le pays 
même, l'inexistence de textes et livres scolaires en langues locales, tels sont les 
principaux problèmes auxquels se heurtent communément les efforts d'adaptation de 
l'enseignement technique à la marche du progrès. 

Des innovations récentes 

144. Malgré les contraintes imposées par la pénurie de ressources, la plupart des 
pays de la région ont néanmoins réussi à introduire des innovations. Celles-ci 

portent sur certains éléments des programmes d'études, les ressources didactiques, 
la formation des enseignants et leur perfectionnement, l'évaluation des élèves et 
leur orientation professionnelle et pédagogique, et aussi sur l'amélioration de 
l'organisation de l'enseignement. De nouveaux établissements ont fait leur appa
rition : centres d'élaboration des programmes scolaires ; centres de médias ; unités 
de formation de professeurs de l'enseignement technique ; centres pilotes de pro
duction. Un effort est fait pour,former le personnel d'encadrement qui assurera la 
gestion de ces établissements. Voici, sommairement décrites, quelques-unes des 
principales innovations : 

- Certaines tendances se dessinent, encore qu'à une échelle limitée, qui 
dénotent une évolution vers une approche systémique de la gestion de 
l'enseignement technique au plan national. 

- Les écoles de techniciens en milieu rural sont progressivement appelées à 
jouer un rôle plus important dans les programmes de développement rural . 
intégré. 

- Des efforts résolus sont faits pour permettre aux élèves de suivre une 
. formation industrielle et de faire des stages dans des entreprises, grâce 
à la collaboration des pouvoirs publics, des établissements d'enseignement 
et du secteur industriel. 

- Des recensements d'emplois offerts aux élèves diplômés et 1'analyse des 
tâches correspondantes servent de base à la définition des programmes 
scolaires. 

, - La tendance à faire davantage participer les enseignants à la formulation 
des programmes scolaires.et aux activités de développement est évidente. 

- L'appel croissant fait à la formation initiale et en cours d'emploi, ainsi 
qu'au perfectionnement systématique des professeurs de l'enseignement tech
nique, afin d'améliorer leurs compétences. 

- Des centres de ressources didactiques se créent dans les écoles techniques 
afin de faciliter 1'élaboration et l'utilisation de toute une gamme de pro
grammes éducatifs. 

- Les centres pilotes de production qui voient le jour dans certaines écoles 
techniques répondent à des objectifs multiples : fournir aux élèves une 
possibilité de formation pratique ; augmenter les ressources des établis
sements ; permettre au personnel de se mettre au courant des techniques 
industrielles actuelles. 
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- Adaptation du contenu de l'enseignement au domaine de spécialisation parti
culier des études techniques et professionnelles dans lequel il est utilisé. 

- Place accrue faite aux travaux pratiques dans 1'enseignement technique 
et professionnel (manipulation directe de circuits électriques, de briques, 
de ciment, cultures sur des parcelles rattachées à l'école) afin d'améliorer 
l'acquisition de notions pratiques par les élèves. 

Enseignement scientifique et technologique supérieur 

145. Dans la plupart des pays de la région, la formation des scientifiques et des 
ingénieurs se heurte toujours à un certain nombre de problèmes, bien qu'elle 

ait enregistré des progrès considérables au cours des dix dernières années. 

146. Parmi les problèmes les plus urgents, il convient de citer : 

- l'adaptation trop lente des programmes d'enseignement scientifique et techno
logique aux besoins de l'économie ; 

- la lourdeur excessive de la charge de travail des' enseignants ; 

- le manque d'installations et de matériel didactique adéquats ; 

- le fait que 1 ' on ne forme pas assez de techniciens par rapport au nombre de 
professionnels de niveau supérieur. 

147. La Conférence CASTASIA II s'intéressant plus particulièrement aux questions 
d'application, 1'attention se portera principalement dans cette section, sur 

les problèmes concernant la formation des ingénieurs. 

148. L'existence d'ingénieurs de conception et d'exécution bien formés et.capables 
de travailler de façon efficace dans les conditions locales est l'un des 

facteurs les plus décisifs pour atteindre les objectifs du développement économique. 
Ils interviennent en effet dans toutes les sphères où s'appliquent la science et la 
technologie à la production de biens et de services : développement des sources 
d'énergie nouvelles, transports et communications, urbanisation et aménagement 
rural, constructions civiles et logements, industries extractives et manufactu
rières, agriculture, sylviculture et pêcheries, etc. 

149. Dans la plupart des pays de la région, les institutions assurant la formation 
théorique et pratique des ingénieurs se développent à un rythme rapide depuis 

vingt-cinq ans. Certes, il y a encore pénurie, mais l'infrastructure institutionnelle 
a été mise en place et devrait permettre de former, en temps voulu, autant d'ingé
nieurs qu'il est nécessaire pour les besoins du développement. Malheureusement, il 
arrive souvent que les enseignants ne soient pas assez nombreux, qu'ils ne possèdent 
pas toujours les connaissances théoriques nécessaires et, ce qui est plus important, 
n'aient qu'une expérience pratique limitée. La coopération des écoles d'ingénieurs 
avec l'industrie nationale est parfois insuffisante et certaines de ces écoles sont 
assez éloignées des réalités du pays ou pas suffisamment adaptées aux besoins locaux, 
notamment en milieu rural. Les installations de recherche sont parfois insuffisantes 
et peu utilisées parce qu'il y a pénurie de personnel enseignant capable d'entre
prendre des recherches. 

150. Il y a cependant déjà, dans certains pays en développement de la région, des 
écoles d'ingénieurs qui, avec un personnel qualifié et des activités et des 

installations de pointe, semblent à même de jouer un rôle moteur dans le domaine 
de la recherche appliquée et du développement expérimental, ce qui leur permet 
d'entreprendre des actions de promotion visant à la modernisation de l'industrie. 
Il y a tout lieu d'encourager ces écoles d'ingénieurs à poursuivre leurs efforts dans 
dans ce sens. 
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Mauvais alignement entre la demande et l'offre 
de personnel scientifique et technologique/1 

151. Le déséquilibre entre l'offre et la demande de personnel scientifique et tech
nique n'affecte pas de façon uniforme tous les pays de l'Asie du Sud-Est. 

Certains pays comme Singapour et Brunei souffrent d'une pénurie générale de diplômés 
de l'enseignement supérieur ; d'autres, comme la Malaisie, souffrent de pénuries 
relativement plus limitées : sciences de l'ingénieur, sciences médicales, sciences 
exactes et naturelles. D'autres encore, comme l'Indonésie et la Thaïlande, souffrent 
à la fois d'une pénurie de personnel qualifié dans certains domaines (en général, 
les sciences et les technologies) et d'excédents dans d'autres domaines (principa
lement les lettres et les sciences humaines). Enfin, il y a des pays qui, comme les 
Philippines, souffrent au total moins d'une pénurie que d'un excédent global de 
diplômés par rapport aux offres d'emplois. 

152. Les causes du chômage des diplômés dans la région sont nombreuses. Premièrement, 
l'enseignement supérieur, dans la région, se développe à un rythme beaucoup 

plus rapide que les offres d'emploi. Deuxièmement, dans certains pays comme l'Indo
nésie et les Philippines, les pouvoirs publics ont laissé le secteur privé participer 
librement à l'enseignement supérieur, quand ils ne l'y ont pas aidé et encouragé. 
Cet enseignement a dès lors connu un développement quelquefois trop rapide et dont 
l'objectif principal n'était pas toujours de former du personnel hautement qualifié. 

153. Troisièmement, dans certains pays de la région, le développement de l'ensei
gnement supérieur ne s'est pas effectué sur la base de projections à long 

terme des besoins de main-d'oeuvre, mais plutôt en fonction d'une demande sociale 
peu informée. Aussi y a-t-il eu excédent de diplômés dans certains domaines et 
pénurie dans d'autres. La forte demande sociale d'enseignement supérieur s'explique 
par le fait que, même dans les pays où les diplômés ne trouvent parfois pas d'emploi, 
l'enseignement supérieur n'en demeure pas moins un bon investissement puisque son 
coût individuel est faible grâce à l'ampleur des subventions publiques (coût social), ' 
tandis que le bénéfice individuel (dès l'instant où l'on obtient un emploi) est rela
tivement élevé. En outre, dans la plupart des pays d'Asie du Sud-Est, comme d'ailleurs 
dans beaucoup de pays industrialisés, l'enseignement secondaire n'est pas le terme 
de la scolarité mais une simple préparation à l'enseignement supérieur. Par 
conséquent, les élèves qui obtiennent leur diplôme de fin d'études secondaires sont 
peu préparés à travailler dans les secteurs productifs de l'économie et préfèrent 
entrer dans les établissements d'enseignement•supérieur. Dans la mesure où le groupe 
des personnes en âge de s'inscrire dans le premier cycle du troisième degré repré
sente une proportion importante de la population globale en Asie du Sud-Est, la 
demande d'enseignement supérieur continue à augmenter à un rythme rapide, de même 
que le nombre de diplômés. D'un autre côté, même lorsque le développement de l'ensei
gnement se fait en fonction de projections des besoins nationaux en personnel 
qualifié effectuées par les pouvoirs publics, il ne parvient pas à éviter complè
tement le chômage des diplômés ; en effet les projections en question ne portent 
souvent que sur une période de quatre à cinq ans qui correspond à la durée d'un plan 
national de développement. Hélas, l'économie ne croît pas toujours comme prévu, ce 
qui entraîne dès lors une diminution des possibilités d'emploi par rapport aux 
prévisions. 

1. En l'absence d'informations détaillées sur la totalité des pays de la région 
d'Asie et du Pacifique, on traitera ici, à titre d'illustration, du cas des 
pays de l'Asie du Sud-Est pour lesquels certaines données sont disponibles. 
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154. Il y a en outre des déséquilibres dans la répartition des diplômés à 
l'intérieur d'un pays, ce qui provoque des excédents dans certaines provinces 

et des pénuries dans d'autres. En Indonésie, par exemple, il y a excédent de 
diplômés à Java, et pénurie dans les provinces éloignées. C'est également le cas 
des Etats de Sabah et de Sarawak en Malaisie orientale. Il y a aussi chômage lorsque 
certains diplômés refusent d'accepter des emplois qu'ils ne considèrent pas à la 
hauteur de leurs qualifications. En outre, la qualité de l'enseignement n'est pas 
uniforme à l'intérieur même des Etats de la région, ce qui ne facilite pas l'homo
logation des diplômes ; la mobilité régionale des diplômés excédentaires s'en trouve 
malheureusement limitée. Par exemple, la pénurie de professeurs de sciences à 
Singapour ne peut guère être compensée par le recrutement de professeurs de sciences 
aux Philippines où ils sont actuellement trop nombreux. 

155. Ce problème de la disparité entre l'offre et la demande de diplômés de l'ensei
gnement supérieur en Asie du Sud-Est est très complexe, et il n'est pas 

possible de le résoudre par des mesures isolées. Il appelle une action gouverne
mentale coordonnée, associant une politique de l'éducation, une politique de l'emploi 
du personnel hautement qualifié, et des mesures d'ordre économique visant à prévenir 
plutôt qu'à guérir. 

La science et la population non scolaire 

156. Les pays de la région ont donné, en particulier au cours de la dernière 
décennie, une grande impulsion à leurs programmes d'éducation non scolaire. 

La plupart de ces programmes, en particulier ceux dans les domaines de la santé, 
de la nutrition, de l'assainissement du milieu, et de l'amélioration de la produc
tivité agricole, comportent quelques parties scientifiques. L'enseignement de • 
notions scientifiques ne va pourtant pas, dans la plupart des cas, au-delà de la 
communication de faits, encore que le souci de communiquer quelques-unes des 
démarches de la pensée scientifique - observation empirique, généralisation, analyse 
et synthèse - commence d'apparaître dans quelques pays par le truchement de matériel 
pédagogique de conception nouvelle. Dans certains pays, on s'est même efforcé de 
mobiliser dans ce but la presse écrite, la radio, la télévision et d'autres médias. 

157. L'inclusion dans les programmes destinés à la population non scolaire d'éléments 
d'éducation portant sur l'environnement devrait être l'occasion d'élargir le 

champ des connaissances scientifiques du grand public ; à cet égard, on pourrait 
utiliser plus largement les médias pour que leur contribution au débat sur les pro
blèmes de la science, de la technologie et de la société dépasse le cadre de la 
simple information. 

158. Enseigner les sciences aux populations hors de l'école pose communément le 
problême du langage à utiliser pour transmettre les notions scientifiques. On 

peut se demander dans quelle mesure l'emploi d'une terminologie scientifique éso-
térique ou trop spécialisée est indispensable, et s'il ne constitue pas,un obstacle 
à une vulgarisation efficace dans le contexte culturel propre aux pays de la région. 

159. La manière dont on utilise actuellement les médias pour vulgariser les sciences 
pose un second problême : il est très rare que l'on cherche délibérément à 

distinguer, du point de vue éducatif, différentes populations cibles dans le 
"grand public". Alors que la publicité fait cela à merveille, les rares messages de 
vulgarisation scientifique que véhiculent les médias semblent négliger cette 
possibilité. 

- 60 -



160. D'autres difficultés entravent l'efficacité de la diffusion des sciences par 
les moyens de grande information. C'est ainsi que l'on ne tient pas toujours 

suffisamment compte du fait que le public auquel on s'adresse se compose en majorité 
d'adultes. La vision du monde et de l'homme, à la lumière des acquis scientifiques 
et technologiques, qui devrait constituer la toile de fond du message transmis, 
reste parfois insuffisamment claire pour être proprement perçue par le public. Cette 
carence réduit en conséquence l'influence souhaitable sur le comportement de 
celui-ci. 

161. En général, les gouvernements des pays de la région ont attaché à l'impact 
économique des sciences l'importance voulue. Dans ce domaine, ils partent 

- à juste titre - de l'hypothèse qu'il leur est impossible de moderniser leurs 
pays et d'intégrer la science et la technologie à la culture de leurs populations, 
sans un soutien national massif. C'est en fait cette dernière préoccupation qui a 
surtout motivé l'expansion rapide de l'enseignement des sciences dans les pays de 
la région. Les auteurs des programmes de vulgarisation scientifique destinés aux 
pays en développement de la région pourraient à leur tour réfléchir plus avant à 
cette question et notamment à la base conceptuelle de la science et de la techno
logie, compte tenu de l'environnement socioculturel des populations concernées. 

Matériel scientifique de caractère didactique 

162. S'il est vrai que tous les pays de la région se sont dotés d'unités de 
conception et de fabrication de matériel scientifique à usage didactique, 

seulement une poignée d'entre eux ont créé des systèmes de production à grande 
échelle aptes à satisfaire la demande nationale. Dans certains pays, les établis
sements publics responsables du matériel didactique ne fabriquent que des proto
types et autorisent le secteur privé à produire les équipements qu'ils ont conçus. 
Dans d'autres, ils se chargent également de la production proprement dite. Les 
marchés sont ensuite passés par l'Etat en fonction de la demande des écoles. Il est 
rare que les programmes de fabrication de matériel didactique mis en place par les 
pays comportent un mécanisme de contrôle de la qualité ; le degré de conformité 
aux besoins du matériel fourni est en conséquence extrêmement variable. Le manque 
de fonds pour équiper convenablement les institutions d'enseignement pose un 
problème constant malgré la décision prise par les gouvernements d'assurer un 
enseignement scientifique à des secteurs beaucoup plus larges de la population que 
dans les années soixante. Dans de nombreux pays, la situation est encore aggravée 
par la faible capacité des installations locales de production, ce qui contraint 
à accroître les crédits - de toute manière, limités - alloués aux sciences dans 
les budgets de l'éducation, pour permettre l'achat de matériel étranger. 

2.1.2 Recherche et développement expérimental (R et D) 

163. La recherche est à l'origine de toute innovation et elle se situe, de ce fait, 
au coeur de la capacité scientifique et technologique d'un pays. Mais cette 

activité nécessite généralement la mise en place d'organisations hautement spécia
lisées. Dans des pays de faibles dimensions géographiques ou peu peuplés et donc 
dotés de communautés scientifiques peu nombreuses, des effets d'échelle entrent 
nécessairement en jeu, d'où la nécessité de déterminer les seuils d'efficacité, en 
termes de ressources, nécessaires au développement des différentes branches de la 
science et de la technologie, et de sélectionner rigoureusement les domaines de 
recherche où le pays a les moyens de se spécialiser et de faire un effort générateur 
de résultats originaux. Par ailleurs, la mesure dans laquelle les pays doivent 
consacrer des ressources tant humaines que financières à la recherche fondamentale 
reste une question controversée, dont on a vu qu'elle ne peut guère être traitée en 
dehors du contexte de la politique relative à l'expansion de l'enseignement supérieur. 
Une autre question importante est celle des rôles respectifs dévolus à la technologie 
importée et à la recherche nationale dans la solution des problèmes économiques et 
sociaux. 
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164. La recherche-développement (R et D) a incontestablement un rôle important à 
jouer dans l'amélioration du niveau de vie de la population. Toutefois, on 

contribuerait déjà fortement à cette amélioration en tirant tout le parti possible 
du stock de connaissances existantes. De plus, la recherche peut s'avérer une entre
prise stérile, si les investissements qui lui sont consacrés ne débouchent pas sur 
des applications pratiques et de préférence susceptibles d'être commercialisées à la 
suite d'expérimentations à l'échelle semi-industrielle et d'études de marché auprès 
des futurs utilisateurs. Ce processus de développement expérimental et de prépa
ration de l'application des résultats de la recherche fait intervenir un bien plus 
grand nombre de scientifiques, d'ingénieurs et de techniciens - sans parler des 
gestionnaires et agents commerciaux ; il nécessite aussi un beaucoup plus grand 
investissement financier que la recherche proprement dite. 

165.. Le lancement et la conduite des recherches dans la région sont parfois gênés 
par certaines pratiques ou politiques administratives. Cette situation 

compromet des efforts importants déployés par ailleurs sur les plans intellectuel 
et financier, par des personnels compétents et dévoués. Il conviendra donc d'ana
lyser soigneusement les éléments qui déterminent la productivité et l'efficacité 
des groupes de recherche/1 ¿lans ia région, dans le but de repérer les principaux 
obstacles. Parmi ceux-ci figurent notamment : la bureaucratisation des instituts de 
recherche auxquels on applique des méthodes de gestion mises au point pour des 
services purement administratifs ; les pressions extérieures qui entravent le bon 
déroulement des opérations ; le choix des projets sans consultation préalable de 
l'industrie et des autres utilisateurs de la recherche ; l'insuffisance des crédits ; 
le cumul des emplois dû à des salaires insuffisants ; le manque d'esprit d'équipe 
chez les chercheurs ; l'absence d'un statut spécial et d'une carrière officiellement 
reconnue pour les chercheurs scientifiques professionnel s/2, etc. 

166. De larges zones d'ombre subsistent en ce qui concerne la plupart des problêmes 
évoqués ci-dessus, maisf| en se fondant sur les données disponibles, on peut 

néanmoins formuler avec.quelque assurance un certain nombre de remarques au sujet 
de plusieurs d'entre eux. 

La base de recherche-développement (R et D) 

167. L'une des principales recommandations de la première conférence CASTASIA 
demandait aux Etats membres de s'efforcer de porter l'ensemble de leurs 

dépenses nationales de recherche-développement (R et D) au minimum à 1 % du produit 
national brut avant 1980. Rétrospectivement, il semble que la Conférence ait fait 
preuve d'un certain excès d'optimisme en fixant la barre aussi haut, sans tenir 
compte du faible niveau des dépenses nationales affectées à la R et D à l'époque 
dans la région, et de la modicité de ces dépenses en valeur absolue. Cet objectif 
était pratiquement impossible à atteindre, mais il avait au moins une valeur 
incitative. Deux ans plus tard, le rapport d'un groupe d'experts sur la Deuxième 
Décennie pour le développement reprenait à son compte l'objectif proposé à cet 
égard dans le "Plan mondial d'action" du Comité consultatif des Nations Unies pour 
l'application de la science et de la technique au développement, qui recommandait 
aux pays en développement de s'efforcer de porter pour 1980 leurs dépenses de R et D 
à un minimum de 0,5 % du PNB mais en suggérant, par la même occasion, de consacrer 

ï^ voir à ce sujet l'ouvrage "Scientific Productivity" qui relate les résultats 
d'une étude en profondeur conduite par 1"Unesco dans six pays européens et 
publié en 1979 par Cambridge University Press et 1'Unesco. Actuellement, deux 
pays de la région, l'Inde et la République de Corée, se sont joints à ce projet 
et les résultats de ces nouvelles études sont attendus pour l'automne 1982. 

2. Voir à ce sujet la Recommandation adressée par 1'Unesco en 1976 à ses Etats 
membres au sujet de "La condition des chercheurs scientifiques". 
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un pourcentage identique de 0,5 % du PNB aux services scientifiques et technologiques 
connexes (SST)/-"-. On a fait état à la Section 1.1 ci-dessus (Tableau 5) des dernières 
données disponibles recueillies dans la région, et celles-ci indiquent qu'à l'excep
tion de trois pays industrialisés (URSS, Australie, Japon), la proportion des 
dépenses de R et D proprement dites stagne autour de 0,2-0,4 % du PNB, sauf pour 
l'Inde, la République de Corée et la Nouvelle-Zélande, qui ont atteint 0,6 % du PNB. 

168. Dans la plupart des pays, les fonds publics constituent la source principale 
de financement de la R et D, sauf au Japon, à Singapour, en République de 

Corée et à Sri Lanka où les entreprises de production sont mises à contribution de 
manière sensible (voir Section 1.1, Tableau 5), et dans une moindre mesure, en 
Australie, en Inde et aux Philippines. Le financement direct de la recherche 
nationale par des sources étrangères est pratiquement inexistant. 

169. Comme il est exposé à la Section 1.1, les effectifs de chercheurs ont subi 
des augmentations substantielles dans les années soixante-dix, mais, selon 

les pays, ces augmentations ont profité plutôt au secteur général de l'Etat, ou au 
secteur de l'enseignement supérieur ; beaucoup plus rarement au secteur des entre
prises de production (qu'elles soient agricoles ou industrielles). Il est caracté
ristique que ce soit généralement dans les pays industrialisés (il y a des 
exceptions : l'Australie par exemple) que l'effort principal de recherche appliquée 
et surtout du développement expérimental soit intimement intégré à la production, 
et se localise par conséquent dans les entreprises. Et bien que l'Etat soit encore 
la source principale de fonds de la recherche dans plusieurs de ces pays, il reste 
néanmoins un partenaire d'importance secondaire vis-à-vis des entreprises et de 
l'enseignement supérieur lorsqu'il s'agit d'exécuter le travail de recherche. Dans 
les pays en développement, l'Etat reste le plus souvent et à peu de chose près, 
l'unique source de financement et le principal exécutant, ce qui conduit à la 
situation bien connue de deux univers clos : le système de la recherche soumis aux 
règles administratives de l'Etat, et le système de production soumis aux forces de 
la concurrence économique internationale. 

Ressources pour la recherche fondamentale 

170. La part du budget national consacrée à la recherche fondamentale est une 
question particulièrement importante ; l'expérience montre en effet que plus 

un pays s'industrialise, moins il consacre d'argent - en valeur relative - à la 
recherche fondamentale. Il y a là un paradoxe puisque l'on affirme parfois, à tort, 
que "la recherche fondamentale est un luxe que seuls les pays riches peuvent se 
permettre". Deux raisons expliquent cet état de choses. En premier lieu, tant les 
pays industrialisés que les pays en développement accordent une grande importance 
à la formation des scientifiques et des ingénieurs : or, dans la mesure où tout 
enseignement supérieur digne de ce nom se fonde sur la recherche, il se trouve que 
dans les pays les plus défavorisés, la recherche universitaire est le seul secteur 
de la R et D que le trésor public ait les moyens de financer. En second lieu, les 
pays industrialisés et scientifiquement avancés sont actuellement les principaux 
producteurs de nouvelles technologies, et ce sont essentiellement eux qui déve
loppent et exploitent les découvertes. Or, la recherche appliquée et le dévelop
pement expérimental (qui servent tous deux des fins spécifiques) coûtent beaucoup 
plus cher que la recherche fondamentale qui se fait dans les universités. Ceci 
explique la part relativement faible des dépenses consacrées à la recherche fonda
mentale dans les pays dont le revenu par habitant est élevé ; 1'expérience de ces 
pays à cet égard n'a donc pas valeur d'exemple pour les pays en développement. 

1. "Plan mondial d'action pour l'application de la science et de la technique au 
développement", UNACAST, Nations Unies, New York, 1971, p. 67. 
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171. Par ailleurs, la recherche fondamentale ne saurait se justifier uniquement 
par les nécessités de l'enseignement universitaire. Pourvu qu'on en ait les 

moyens, rester à l'affût des nouvelles découvertes, apparemment sans intérêt 
pratique immédiat, est une attitude qui s'avère, à terme, toujours rentable. Mais 
il s'agit ici plus d'une question de conviction, voire même d'opinion, que de 
raisonnement économique. C'est une question qui tient aussi à la dynamique interne 
du développement et de la transmission des savoirs au sein de la communauté 
scientifique. 

172. Il est difficile, avec les données statistiques dont on dispose actuellement, 
de se faire une idée de l'effort consenti dans la région en faveur de la 

recherche fondamentale. Notons que l'Inde, la République de Corée et les Philippines 
consacrent environ 15 % de leurs dépenses totales à la recherche fondamentale, et 
le Japon 35 % (cas exceptionnel, les pourcentages équivalents connus dans d'autres 
pays industrialisés allant de 15 à 25 % ; mais il s'agit là, peut-être, d'une inter
prétation différente des définitions dans la collecte des données statistiques). 

173. Il est également difficile de se faire une idée de la qualité de la recherche 
fondamentale dans la région. Le seul indicateur dont on dispose - encore que 

celui-ci soit souvent contesté - est la mesure dans laquelle une communauté scienti
fique nationale donnée est reconnue par la communauté scientifique internationale, 
c'est-à-dire, la mesure dans laquelle elle est publiée et lue par ses collègues. 

174. D'après des données récentes , le nombre de scientifiques qui avaient publié 
des articles dans les revues spécialisées en 1978 s'établissait pour la 

région comme indiqué au Tableau 8. On y découvre que 1'URSS, le Japon, 1'Inde et 
l'Australie fournissaient à eux seuls 94 % du contingent d'auteurs scientifiques 
dans la région, la Nouvelle-Zélande 3 %, et tous les autres pays les 3 % restants. 
D'après une autre étude/2, le nombre de publications par pays d'origine en 1973 
s'établissait tel qu'au Tableau 8. On y retrouve à peu près la même distribution. 

175. On conclura de ces quelques observations que la participation des communautés 
scientifiques nationales dans la plupart des pays de la région au mouvement 

de la recherche mondiale est des plus modestes, et que, faute de prendre des mesures 
adéquates pour créer un climat de recherche approprié, de veiller à optimiser les 
facteurs qui conditionnent l'efficacité de la recherche et, en particulier, de 
donner aux chercheurs les moyens nécessaires, ces derniers risquent de voir leurs 
efforts frappés de stérilité. 

Effet de l'importation de technologies sur la recherche locale 

176. Les pays exagérément tributaires des technologies étrangères importées 
condamnent bien souvent leurs institutions nationales de recherche à jouer 

un rôle marginal dans le processus de développement. En outre, lorsque le transfert 
de technologie est conçu comme une opération influencée seulement par les exigences 
techniques de tel ou tel projet particulier, ses répercussions d'ensemble sur l'éco
nomie nationale ne sont ni perçues ni évaluées, par exemple du point de vue de leur 
coût social. Malheureusement, ces répercussions peuvent être beaucoup plus larges 
et durables que les résultats initialement escomptés d'un projet de développement 
déterminé. L'absence de coordination dans les projets faisant appel à un transfert 
de technologie peut donc conduire à des orientations contradictoires, voire 
chaotiques, en matière de développement scientifique et technologique. 

1. WIPIS : Institute of Scientific Information, Philadelphie, USA, 1978. 
2. "The Distribution of World Science", par D.J. Frame et. al., in Social Studies 

of Science, volume 7, 1977. 
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Tableau 8 

Volume des publications de recherche et nombre d'auteurs 

Pays Nombre d'auteurs 

(1978) % 

Nombre d'articles 

(1973) 

URSS 
Japon 
Inde 
Australie 
Nouvelle-Zélande 
Iran 
Turquie 
Malaisie 
Chine 
Pakistan 
Philippines 
Singapour 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
République de Corée 
Sri Lanka 
Bangladesh 
Indonésie 
Viet Nam 
Birmanie 
Népal 
Afghanistan 
Rép. dém. pop. lao 
Samoa 

TOTAL 

23.581 
14.783 
8.498 
6.889 
1.636 
402 
227 
185 
137 
133 
120 
119 
93 
85 
76 
58 
53 
20 
16 
10 
4 
1 
1 

57.127 

41 
25 
14, 
12 
2, 

100 

1 
8 
8 
0 
9 

24.418 
14.265 
6.880 
5.341 

174 

138' 

120 

« (moins de 0,5 %) 
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177. Une approche aussi fragmentaire a, entre autres, l'inconvénient de porter 
implicitement atteinte aux efforts visant à créer un potentiel endogène de 

recherche-développement (R et D). En effet, si les technologies importées - censées 
avoir un impact plus direct sur le processus de développement - sont systématiquement 
privilégiées, la récherche locale devient rapidement un exercice abstrait voire même 
une option coûteuse que les pays en développement ne peuvent guère se permettre. 

178. Afin d'éviter les conséquences débilitantes d'une telle attitude, trois 
critères de jugement devraient être présents à l'esprit des décideurs chaque 

fois qu'ils abordent la question de l'importation de technologies : 

(a) l'avis des spécialistes locaux responsables des politiques nationales de 
la science et de la technologie : l'identification et le choix des 
technologies à importer (lesquelles dans la plupart des pays, repré
sentent la majorité écrasante des technologies appliquées dans les 
secteurs productifs de l'économie) gagnent à être effectués avec leur 
participation ; 

(b) la recherche locale devrait être considérée comme le complément de 
l'importation de technologies étrangères, et devrait lui être préférée 
chaque fois que cela est possible - ce qui ne signifie pas pour autant 
qu'il faille réélaborer sur place des technologies qui pourraient être 
obtenues ailleurs à des conditions raisonnables ; 

(c) la combinaison, dans des proportions judicieuses, de la recherche locale 
et des technologies étrangères importées devrait être considérée comme 
l'une des principales décisions à prendre dans le cadre de la mise en 
oeuvre des plans de développement économique et social, en application 
de la politique scientifique et technologique nationale. 

, /! Management de la recherche 

179. Dans les pays industrialisés, la recherche industrielle est menée principa
lement dans des entreprises de production et non dans des laboratoires appar

tenant directement à l'Etat. Ce n'est généralement pas le cas dans les pays en 
développement, où l'industrie n'a pas encore atteint une dimension suffisante pour 
pouvoir effectuer elle-même les travaux de R et D dont elle a besoin. Par suite, 
l'essentiel de l'effort de R et D dans les pays en développement est non seulement 
financé par les pouvoirs publics, mais aussi exécuté sous leur tutelle directe, 
comme il est signalé plus haut. 

180. En Inde et en République de Corée, l'industrie ne finançait en 1979 que 14 % 
et 40 % respectivement des dépenses totales de R et D ; dans les autres pays 

en développement de la région, cette proportion était généralement beaucoup plus 
faible. 

181. Tout ce qui précède permet de comprendre pourquoi les gouvernements des pays 
en développement ont pris l'initiative et créé des instituts nationaux de 

recherche industrielle. 

182. Ceux-ci peuvent être de trois types : 

(a) organismes de R et D placés sous la tutelle directe de départements 
ministériels, qui se présentent sous la forme de conseils ou de dépar
tements de recherche scientifique et industrielle, comme le BCSIR au 
Bangladesh, le CSIR en Inde et le PCSIR au Pakistan ; 

1. Cette section emprunte largement à la publication de la CESAP "Guidelines for 
Development of industrial technology in Asia and the Pacific", Ch. IV, 
Bangkok, 1976. 
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(b) des instituts de recherche appliquée, autonomes, mais subventionnés par 
le gouvernement, comme le KAIST (République de Corée), l'ISIRI (Iran), 
le SIRIM (Malaisie), le SISIR (Singapour), le CISIR (Sri Lanka) et 
l'ASRCT (Thaïlande) ; 

(c) les unités de recherche industrielle faisant partie intégrante de 
l'administration d'Etat (par exemple, le Département de l'industrie 
en Indonésie). 

183. Le CSIR indien est un exemple caractéristique du premier type d'institut de 
recherche avec ses 34 établissements de recherche (laboratoires, instituts 

et organismes nationaux, et laboratoires régionaux). Ces établissements effectuent 
des recherches portant aussi bien sur des domaines fondamentaux dont dépend le 
progrès de l'industrie que sur des problèmes spécifiques concernant entre autres, 
les aliments, les combustibles, la construction, les routes, les activités indus
trielles (électronique, verre, céramique, cuir, minéraux, produits chimiques 
d'origine marine, médicaments, instruments scientifiques, etc.)/ la construction 
mécanique, 1'aéronautique, le génie sanitaire, 1'électrochimie, la géophysique, 
l'océanographie, la médecine expérimentale et la toxicologie. Le CSIR est un orga
nisme enregistré au titre, du "Registration of Societies Act" administré par un 
organe directeur propre, et financé essentiellement par des fonds publics., 

184. Le meilleur exemple de la deuxième catégorie d'institut de recherche est 
fourni par l'Institut avancé de sciences et de technologie de Corée (Korea 

Advanced Institute for Science ans Technology) (KAIST). Celui-ci est comparable, 
par sa constitution et ses méthodes de travail, aux organisations de recherche 
sous contrat, indépendantes et à but non lucratif, qui existent dans le monde 
occidental. Le financement du KAIST a été assuré à l'origine par des subventions 
et des prêts des gouvernements des Etats-Unis et de la République de Corée. Le 
KAIST fonctionne essentiellement sur le principe de recherches sous contrat, et 
ces recherches sont effectuées par des laboratoires indépendants qui constituent 
les structures de base de l'Institut. 

185. Du fait de leur statut d'autonomie, ces deux catégories d'instituts peuvent 

obtenir des résultats s'ils fonctionnent bien (ce qui n'est pas toujours 
le cas). En revanche, la troisième formule - l'institut de recherche faisant partie 
intégrante de l'administration d'Etat - paraît avoir des défauts qui tiennent à la 
nature même des choses : le management des instituts est dans les mains de fonction
naires ne possédant pas toujours les compétences scientifiques et technologiques 
nécessaires ; les pratiques administratives tendent alors à se rapprocher du 
fonctionnariat routinier et bureaucratique, alors qu'il s'agit de travail de 
création effectué le plus souvent en laboratoire ; cela peut décourager l'ini
tiative individuelle et l'esprit de découverte. 

186. La question du management de la recherche a été examinée à la première Confé
rence CASTASIA et un certain nombre de recommandations y ont été formulées, 

qui portaient essentiellement sur l'amélioration des conditions de travail et de 
la situation sociale des scientifiques, le développement des capacités scientifiques 
et la formation de scientifiques et la mise en place d'infrastructures et d'instal
lations appropriées. Bien que le volume des investissements ait augmenté dans 
presque tous les pays de la région et que les infrastructures institutionnelles et 
les équipements se soient quelque peu améliorés, la condition des chercheurs scienti
fiques et l'utilisation des établissements de recherche par la société n'ont pas 
évolué dans la même mesure. 
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187. Les institutions de recherche de nombre de ces pays rencontrent deux diffi-
• cultes fondamentales. D'abord, leurs programmes de recherche sont parfois 

sans lien direct avec les besoins réels du pays ; l'orientation et les objectifs 
scientifiques des recherches sont alors déterminés davantage par les tendances de 
la recherche et les courants de pensée dans les pays industrialisés, que par les 
nécessités locales. Les projets retenus ont parfois un caractère exclusivement 
théorique et ne présentent pas un intérêt immédiat pour les secteurs productifs de 
l'économie, en particulier l'industrie. Ensuite, l'organisation et le management de 
ces établissements sont fréquemment calqués sur le modèle des services administratifs ; 
les comportements, normes et critères d'efficacité qui y prévalent sont dès lors 
conformes à ceux du service public de type purement administratif. En particulier,, 
la prise de décisions tend à y être hiérarchisée . 

188. Les pratiques administratives, l'archaïsme des méthodes d'évaluation des 
qualités professionnelles, les conditions de travail mal adaptées à la 

recherche scientifique et moins encore au développement expérimental, la faiblesse 
relative des rémunérations des chercheurs scientifiques par rapport à celles de pays 
industrialisés, telles sont les causes principales d'un certain sentiment de frustra
tion constaté au sein des communautés scientifiques des pays en développement de- la 
région, et qui a conduit nombre de leurs chercheurs scientifiques à chercher un 
emploi dans les pays industrialisés ou dans les pays pétroliers. L'émigration de 
scientifiques hautement qualifiés, en particulier de ceux qui sont aptes à occuper 
des postes de responsabilités, prive les chercheurs travaillant dans les établis
sements de R et D des pays de la région des spécialistes chevronnés capables de les 
guider et de les motiver. Certains scientifiques optent quant à eux pour d'autres 
carrières, telles que la fonction publique, la gestion d'entreprises commerciales 
ou industrielles, etc. 

189. Si l'on veut que les institutions de R et D des pays en développement de la 
région soient à même de mener à bien des travaux qui présenteront finalement 

un intérêt pratique pour l'industrie et les autres secteurs productifs de l'économie, 
il conviendrait sans doute de prendre les mesures énumérées ci-après, non pas l'une 
après l'autre mais plus ou moins simultanément, en raison de leur interdépendance : 

(a) entreprendre une réforme de structure des instituts de recherche indus
trielle (IRI) en redonnant une pleine autonomie à ceux qui, théoriquement 
autonomes, sont en fait dirigés et contrôlés comme des services publics 
de type purement administratif ; 

(b) améliorer la gestion des IRI en assurant à leurs cadres une formation à 
la gestion des instituts de recherche industrielle ou des stages de 
formation en entreprise ; confier la gestion des IRI à des scientifiques 
ou des ingénieurs plutôt qu'à des fonctionnaires, après s'être assuré, 
toutefois, que les personnes choisies pour exercer ces responsabilités 
sont pleinement averties des objectifs du développement national ; 

(c) relier les efforts de R et D des IRI aux impératifs, objectifs et 
priorités du plan national : un manque de coordination apparaît même 
dans le cas des instituts sous la tutelle directe des pouvoirs publics, 
mais il peut être encore plus flagrant quand il s'agit d'établissements 
indépendants de l'Etat ;. 

(d) inciter les IRI à mener une politique de développement de la technologie 
locale et d'adaptation de la technologie importée aux conditions locales ; 
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(e) établir la communication avec l'industrie : ceci implique que les 
instituts de recherche industrielle (IRI) prennent les contacts néces
saires avec les unités de production industrielle du secteur public 
et du secteur privé, et que ces dernières soient pleinement informées 
des capacités de ces instituts et des services qu'ils peuvent rendre. 

(f) limiter les projets de recherche à un nombre optimal : en d'autres 
termes, éviter la prolifération exagérée des projets, ce qui aboutit 
d'ordinaire à un éparpillement des ressources et compromet la qualité 
et l'intensité de l'effort de recherche considéré dans son ensemble ; 

(g) sélectionner les projets de recherche en consultation avec les unités 
de production industrielle qui seront les utilisateurs finals des 
résultats de la recherche ; 

(h) mettre en place des moyens de recherche appropriés, ainsi que les 
services scientifiques et technologiques de soutien correspondants 
(information, bibliothèques et services de documentation, ateliers, 
installations pilotes, appareillages expérimentaux, etc.) ; 

(i) encourager le travail d'équipe en matière de recherche, par opposition 
à l'approche individuelle trop souvent adoptée par les chercheurs 
scientifiques dans les pays en développement ; 

(j) développer les systèmes de valorisation de la technologie, c'est-à-dire 
la commercialisation des acquis de la recherche en assurant le suivi 
approprié et en "vendant l'idée" à l'industrie dès qu'un projet de 
recherche donne des résultats présentant un intérêt pratique ,-

(k) allouer une aide financière publique convenable aux instituts de 
recherche industrielle afin de leur permettre d'assumer, dans des 
conditions d'efficacité optimale, le management des projets de recherche 
dont ils ont la charge. 

2.1.3 Services scientifiques et technologiques 

190. Les services scientifiques et technologiques (information et documentation 
scientifique et technique, normalisation, entretien et réparation d'ins

truments scientifiques) jouent un rôle clé tant pour la recherche que pour les 
application's-prajtiques. L'information et la documentation scientifique et techno
logique, qui présentent une importance considérable, demandaient à être renforcées 
dans la plupart des pays asiatiques à l'époque de CASTASIA I, entre autres la consti
tution de bases de données bibliographiques, qui exige de longues années d'efforts 
et des ressources importantes. Le problême est encore aggravé dans certains pays 
par les nécessités de la traduction. Les services d'ingénieurs-conseils jouent 
également un rôle très important. C'est par leur truchement que les pays acquièrent 
la capacité de passer à des réalisations en vraie grandeur c'est-à-dire concevoir 
et construire des installations industrielles réduisant ainsi leur dépendance 
vis-à-vis des entreprises étrangères. 

191. Afin de renforcer les infrastructures institutionnelles et les services 
publics en matière de science et de technologie, la première conférence 

CASTASIA avait formulé plusieurs recommandations portant sur la création de services 
de documentation et d'information, l'échange d'informations entre pays industrialisés 
et pays en développement, la formulation de normes industrielles de base et l'amé
lioration de l'instrumentation scientifique. 
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192. Depuis lors, un effort certain a été fait pour renforcer ces services. Des 
pays comme l'Australie, l'Inde, le Japon, la Nouvelle-Zélande et l'URSS 

disposent d'infrastructures très développées dans ce domaine. La plupart des autres 
pays ont renforcé ou mis en place une ou plusieurs institutions. On a porté au 
Tableau 9 la liste par pays des institutions de services connues. 

Information scientifique et technique 

193. La publication de périodiques scientifiques et technologiques dans la plupart 
des pays de la région est d'importance relativement modeste. A quelques 

exceptions près, ces pays continuent à dépendre des périodiques des pays développés 
qui représentent pour eux la principale source d'information sur l'actualité scienti
fique et technologique. Le Tableau 10 indique le nombre de périodiques publiés 
dans différents pays et leur répartition par sujet. Le nombre de périodiques scienti
fiques et technologiques paraissant en URSS, en Inde et en Australie est comparable à 
celui de la plupart des pays industrialisés. Les autres pays de la région produisant 
un nombre appréciable de périodiques scientifiques et technologiques sont le Japon, 
la République de Corée et la Thaïlande. 

194. Depuis CASTASIA I, les pays de la région ont donc pris des mesures pour 
renforcer leurs services de documentation et d'information répondant aux 

besoins de l'industrie et des institutions de recherche. Certains pays en dévelop
pement comme la Chine, l'Inde, le Pakistan, les Philippines et la République de 
Corée ont accompli des progrès significatifs dans ce domaine. 

195. En Australie, la National Library of Australia (NLA), organisme officiel, 
comporte trois branches spécialisées dont l'une est la Australian National 

Science and Technology Library (ANSTEL). La NLA assure la coordination des systèmes 
et services d'information et a entrepris de mettre en place des réseaux de mise en 
commun des ressources, en l'absence de tout service public, chargé d'organiser et 
de coordonner systématiquement 1'information scientifique et technologique à 
l'échelle nationale. 

196. Les bibliothèques auxquelles peuvent s'adresser scientifiques et ingénieurs 
sont la National Library of Australia, la Commonwealth Scientific and 

Industrial Research Organization (CSIRO), les bibliothèques des différents Etats 
du Commonwealth, les bibliothèques municipales et les bibliothèques gérées par des 
institutions du secteur tertiaire ou des organisations industrielles. 

197. La création de systèmes d'information sur ordinateur offrant des services 
bibliographiques est de plus en plus courante en Australie. On ne peut en 

dire autant des bases de données numériques même si l'on y prend de plus en plus 
conscience de leur intérêt pour les chercheurs professionnels et les responsables 
de la politique scientifique et technologique. Les organisations les plus impor
tantes à cet égard sont la Australian National Science and Technology Library ; 
les ministères et offices du gouvernement fédéral (défense, science et techno
logie, Australian Bureau of Statistics, Australian Atomic Energy Commission, CSIRO, 
etc.) et les entreprises industrielles ou les organismes patronnés par elles 
(ICI Australia Ltd., Australian Paper Manufacturers, Australian Mineral Foundation) . 
Le CSIRO assure un service national d'information ouvert à l'industrie et au grand 
public. Plusieurs organisations ont établi des liaisons internationales avec des 
bases de données situées à l'étranger. 

198. A Sri Lanka, les principales activités d'information scientifique et techno
logique sont le fait des bibliothèques des diverses institutions de R et D, 

généralement spécialisées dans des domaines bien précis et destinées au personnel 
de ces institutions. Il existe d'autres centres d'information scientifique et techno
logique tels que les bibliothèques publiques des villes et municipalités et les 
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bibliothèques universitaires. Depuis sa création en 1975, le Sri Lanka Scientific 
and Technical Information Centre (SLSTIC) du National Science Council centralise 
l'information sur les activités scientifiques et technologiques. Grâce à sa biblio
thèque et à son centre de documentation spécialisé, 1'Industrial Development Board 
est en mesure d'assurer un service d'information industrielle (Industrial Information 
Service (IFS)) à l'intention des entreprises et des institutions. L'IFS est proba
blement le seul centre du pays qui prépare à la demande des dossiers d'information 
sur la technologie à l'intention de tel ou tel groupe d'utilisateurs. 

199. En Indonésie, c'est le Centre national de documentation scientifique (PDIN) 
qui s'occupe de rassembler toute documentation sur les publications scienti

fiques, à l'exclusion des livres. Il existe un "Index des publications savantes 
indonésiennes" où les renseignements sont classés par auteur, sujet et périodique. 
Les autorités indonésiennes ont tenu à souligner que la documentation fournie par 
le PDIN ne saurait être considérée comme exhaustive et qu'elle ne fait pas l'objet 
d'une compilation ou d'un traitement systématique, même si ses catalogues permettent 
de localiser la majeure partie de la littérature existante. Outre le PDIN, le 
système de documentation national indonésien comprend un Centre d'information et de 
documentation sur la biologie et l'agriculture (Bibliotheca Bogorienses) et un 
Centre d'information et de documentation sur la santé. 

200. Au Bangladesh, le Centre national de documentation scientifique et techno
logique du Bangladesh (BANSDOC) s'efforce de permettre à tous les scienti

fiques et ingénieurs du pays, qu'ils soient fonctionnaires, universitaires ou 
employés dans l'industrie, de se documenter sur leurs disciplines respectives. La 
documentation disponible concerne notamment l'ingénierie, l'agriculture, la médecine, 
etc. 

201. Le BANSDOC s'attache à fournir des microfilms ou des photocopies (au choix) 
de publications scientifiques et technologiques sur réception d'un bulletin 

de commande fournissant les indications bibliographiques les plus détaillées 
possibles. Sur demande, le Centre peut établir une liste succincte de références 
bibliographiques concernant un point scientifique ou technique particulier, y compris 
dans le domaine industriel. Il assure également la traduction en anglais de publi
cations scientifiques et technologiques parues dans plusieurs langues (allemand, 
français, russe, espagnol, etc.) et la reproduction sur diapositives de figures et 
d'illustrations scientifiques. 

202. Les chercheurs qui souhaitent connaître ceux de leurs 'collègues travaillant 
sur le même sujet peuvent en demander la liste au BANSDOC. Celui-ci est 

équipé pour répondre aux demandes écrites de renseignements portant sur les publi
cations scientifiques existantes et' étudie, pour répondre à certaines demandes, la 
possibilité d'établir des bibliographies exhaustives concernant les thèmes de 
colloques. 

203. Ce ne sont là que quelques exemples de systèmes d'information en cours de 
développement dans la région. La plupart des pays possèdent des types équi

valents de services, et 1'Unesco a été amenée au cours des vingt dernières années 
à collaborer avec nombre d'entre eux, en Inde (INSDOC, Delhi), au Pakistan (PANSDOC, 
à Karachi), en Thaïlande (Centre national de documentation, Bangkok), en République 
de Corée (KORSTIC, Séoul). 

204. En résumé, on peut conclure des renseignements dont on dispose, que la plupart 
des pays de la région disposent désormais d'une infrastructure de base en 

matière d'information et de documentation scientifique et technologique. 
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205. Mais un sérieux obstacle à la mise en place de services d'information scienti
fique et technologique efficaces est la pénurie de personnels qualifiés. 

L'Unesco est intervenue dans de nombreux pays pour les aider à créer ou renforcer 
les infrastructures en matière d'information et pour former du personnel, au moyen de 
de cours et de séminaires (par exemple un cours régional de formation avancée pour 
les spécialistes des pays d'Asie du Sud-Est, qui dure neuf mois, et qui se tient 
depuis 1978 à l'Université des Philippines ; un cours régional de formation sur la 
gestion des centres de documentation scientifique et technologique, à l'intention 
des directeurs de ces centres, à Delhi en 1981). 

206. L'Unesco, avec le concours du Conseil international des unions scientifiques, 
avait entrepris en 1966 les études préliminaires sur un système mondial 

d'information scientifique. Ce programme - connu sous l'acronyme UNISIST - a été depuis 
élargi pour assurer la couverture des sciences sociales et des humanités. Ce pro
gramme visait à établir un réseau international de services d'information scienti
fique et technologique, ouvert à tous les organismes intéressés. Ce programme 
s'intéresse à la compatibilité entre les divers systèmes nationaux d'information, 
et met l'accent sur la nécessité d'une information qui soit à la fois accessible/ 
fiable et adaptée aux besoins du développement. Il semble que la capacité de la 
plupart des pays membres d'acquérir, de traiter et de diffuser l'information reste 
insuffisante et qu'il faille la développer davantage. Il y aurait lieu également 
de faire un effort particulier pour améliorer les mécanismes de liaison entre 
systèmes d'information nationaux et internationaux, et aussi pour accroître les 
moyens financiers alloués à l'acquisition de documentation d'origine étrangère et 
à la traduction d'ouvrages scientifiques et technologiques indispensables. 

207. Il est un domaine précis et important où très peu a été fait dans la région 
et qui requiert une attention spéciale : la base d'information nécessaire à 

la formulation de politiques de la science et de la technologie. Actuellement, un 
seul pays de la région, à savoir l'Inde, a entrepris d'établir, en coopération avec 
l'Unesco, un système d'échange d'informations sur la politique scientifique et -
technologique (SPINES). . 

Normalisation 

208. La plupart des pays en développement de la région élaborent plus ou moins le 
même type de produits industriels et de réalisations techniques à partir de 

matériels et de technologies importés de plusieurs sources. Le document régional de 
la CESAP/1 cite le cas d'un pays en développement obligé de se procurer des techno
logies auprès d'une douzaine au moins de sociétés étrangères pour pouvoir fabriquer 
des tracteurs. Comme le souligne le document, une telle approche aboutit à une 
fragmentation du marché et rend difficile la fabrication de composants ou pièces de 
rechange en suffisamment grandes séries pour être rentable. 

209. La normalisation garantit également aux usagers la qualité des produits, 
particulièrement en ce qui concerne les industries de biens de consommation 

et d'équipement. Elle permet de mieux utiliser les matières premières locales dans 
la fabrication. A l'échelon régional, elle pourrait favoriser le développement des 
échanges d'un pays à l'autre. 

1. Document régional pour la Conférence des Nations Unies sur la science et la 
technique au service du développement, CESAP, juillet 1978, Bangkok. 
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210. Il existe dans la plupart des pays, comme le montre le Tableau 9, des 
instituts nationaux de normalisation, mais les recherches portant sur 

l'élaboration des normes y occupent une importance marginale. L'Australie, le Japon 
et l'URSS constituent des exceptions à cet égard. La Chine, l'Inde, l'Indonésie, la 
Malaisie, le Pakistan, les Philippines, la République de Corée et Singapour ont fait 
des efforts importants pour tenter de normaliser leurs produits. L'Inde et la 
Malaisie subventionnent quelques recherches sur la normalisation. 

211. Le temps n'est plus où seuls les pays industrialisés faisaient partie de 
l'Organisation internationale de normalisation (ISO). Depuis que les pays 

en développement ont commencé à produire pour l'exportation, voici quelques années, 
leurs normes nationales se sont trouvées confrontées avec les normes internationales 
en vigueur, les amenant ainsi à devenir membres de 1' ISO. Bon nombre de pays ont 
besoin d'une aide considérable pour normaliser une production élaborée à partir des 
matières premières disponibles localement et ils doivent pouvoir recevoir pour cela 
l'aide des organismes compétents. 

Instrumentation scientifique 

212. L'importance des services d'instrumentation (calibrage, contrôle de qualité, 
réparation, etc.) est considérable dans pratiquement tous les domaines de la 

science et de la technologie. Le vieillissement du matériel scientifique est généra
lement très rapide et les pays en développement n'ont pas les moyens de renouveler 
au même rythme l'équipement ou les instruments qu'ils utilisent pour la recherche 
scientifique et pour d'autres activités comme le développement industriel car ils 
sont obligés de les importer. L'URSS et le Japon sont déjà parvenus à l'auto-
suffisance en ce qui concerne la production de matériel scientifique. Des pays en 
développement comme la Chine, l'Inde, les Philippines ou la République de Corée ont 
eu le mérite de s'être dotés des moyens nécessaires pour fabriquer divers types 
d'appareils, mais ils continuent à dépendre des pays industrialisés pour une bonne 
partie de leur équipement le plus moderne et le plus élaboré. 

213. Il existe dans les pays en développement de la région une grande quantité 
de matériels scientifiques perfectionnés et coûteux qui restent inutilisés 

faute d'ateliers de réparation et d'entretien et de facilités pour se procurer des 
pièces de rechange. L'Unesco apporte une aide aux pays de la région en finançant 
les projets destinés à permettre la réparation et l'entretien sur place du matériel 
scientifique, de manière à accroître son taux d'utilisation. Toutefois, il semble 
qu'il reste encore beaucoup à faire, avec l'aide des institutions internationales 
ou des pays industrialisés pour organiser des services nationaux et régionaux de 
réparation et d'entretien et pour former des techniciens spécialisés dans ce domaine. 

214. Dans bien des cas, il faudrait s'efforcer de concevoir des instruments qui 
puissent être produits sur place et d'élaborer des prototypes dont les 

industries locales pourraient assurer la production en série. Un tel plan serait 
réalisable à condition d'y accorder une certaine priorité car l'entretien et la 
réparation sur place exigent les mêmes installations et le même personnel spécia
lisé ; on sera donc généralement obligé de choisir entre les deux dans un premier 
temps. 

Systèmes d'information et de diffusion de la technologie 

215. L'exploitation économique des résultats de la recherche passe par plusieurs 
étapes intermédiaires : études de marché, expérimentation à échelle semi-

industrielle, tests auprès des consommateurs, implantation et entretien des unités 
de production. Toute décision d'ordre commercial suppose le libre accès aux données 
économiques et techniques ainsi qu'à 1'information sur les marchés acheteurs, afin 
de permettre l'intervention efficace des services d'ingénieurs conseils nationaux 
et étrangers. Même si les informations à ce sujet sont plutôt maigres, il semble 
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bien que la plupart des pays en développement de la région ne disposent pas de 
bureaux d'études capables de développer, de mettre au point et de réaliser ou faire 
réaliser des projets d'installations industrielles. En Inde, la National Research 
Development Corporation encourage le transfert de technologies aux entreprises en 
avançant notamment des capitaux à celles-ci ; le même type d'institution existe en 
République de Corée. Le Pakistan envisage de créer une organisation de valorisation 
de la recherche chargée d'investir dans la construction d'usines pilotes et l'appli
cation expérimentale de technologies nouvelles ; le Népal et le Bangladesh envisagent 
des mesures similaires. Toutefois, il semble bien qu'une aide extérieure soit indis
pensable pour permettre à la plupart des pays en développement d'Asie de se doter 
d'installations pilotes et de commercialiser leur technologie. D'autre part, on ne 
saurait trop encourager les efforts régionaux des pays en développement visant à 
mettre en commun leurs services d'ingénierie classés par ordre d'importance et par 
spécialité, et à mettre l'information ainsi obtenue à la disposition de l'ensemble 
des gouvernements, organisations de recherche-développement (R et D), industries 
des pays en développement, et institutions financières nationales ou internationales. 

Section 2.2 Mettre la science et la technologie au service du développement. 

216. • Depuis 1966 ont eu lieu sous l'égide de l'Unesco, à intervalles plus ou moins 
réguliers et à tour de rôle dans les différentes régions du monde, des Confé

rences de ministres responsables de l'application de la science et de la technologie 
au développement, connues sous le sigle "CAST". 

217. Ces conférences avaient notamment pour objet d'attirer l'attention des Etats 
membres sur le rôle déterminant des politiques nationales de la science et 

de la technologie dans le processus de développement endogène et autosuffisant 
(self-reliant) auxquels chaque pays s'efforce d'accéder. De nombreux gouvernements 
de'la région Asie et Pacifique ont, depuis lors, mis en place les instruments néces
saires à l'élaboration ainsi qu'à la mise en oeuvre de politiques intégrées et/ou 
sectorielles de la science et de la technologie, s'inspirant entre autres des recom
mandations de la Conférence CASTASIA I (1968) en la matière. 

218. Récemment s'est tenue la Conférence des Nations Unies sur la science et la 
technique au développement (CNUSTD, 1979) qui a été l'occasion d'une concer

tation à l'échelon mondial sur ce sujet, et le Programme d'action de Vienne en est 
issu. 

219. Trois types de problèmes sont à l'ordre du jour dans la région lorsqu'il 
s'agit d'examiner le rôle des politiques nationales de la science et de la 

technologie et leur mise au service du développement économique, social et culturel. 
Il s'agit tout d'abord du problème général de l'intégration de la science et de la 
technologie dans le processus de développement ; il s'agit ensuite des stratégies 
et orientations en matière d'application de la science et de la technologie au 
développement ; et enfin des conditions nécessaires à l'élaboration et à la mise 
en oeuvre de politiques nationales de la science et de la technologie. 

2.2.1 Intégration de la science et de la technologie dans le développement 

220. Les conditions requises pour l'utilisation efficace.de la science et de la 
technologie aux fins du développement sont bien plus largement réunies, dans 

les pays de la région Asie et Pacifique, qu'en 1968 lorsque s'est tenue la première 
Conférence CASTASIA. Les moyens de formation des scientifiques et ingénieurs, les 
institutions de recherche-développement, les services publics scientifiques et 
technologiques et les structures gouvernementales de la politique scientifique et 
technologique se sont développés rapidement, de même d'ailleurs que les organismes 
et les méthodes de planification du développement. Il reste cependant beaucoup à 
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faire pour assurer le fonctionnement coordonné de ces diverses institutions. En effet, 
la plupart des pays de la région souffrent encore d'un désavantage relatif dans le 
monde international de la science et de la technologie, en ce sens qu'ils subissent 
des pressions et doivent répondre à des exigences qui émanent plus souvent de l'exté
rieur que de l'intérieur, et qu'ils se heurtent parfois encore ä des problêmes de 
personnel comme l'exode des compétences. En outre, les "Systèmes nationaux de la 
science et de la technologie" dépendent parfois de pouvoirs publics qui ne sont pas 
suffisamment liés à l'appareil de production et capables de satisfaire les aspira
tions des scientifiques et des ingénieurs nationaux. 

221. Face à ces problêmes, les gouvernements de la région ont fait preuve d'un 
grand pragmatisme dans leurs politiques de l'application de la science et de 

la technologie au développement. Ce pragmatisme, qui a marqué toutes ces politiques, 
s'est manifesté de différentes manières aux divers stades du processus de développe
ment. Ainsi, il a caractérisé les politiques adoptées durant la phase initiale du 
développement, qui ont consisté à laisser entrer librement la technologie importée 
en vue de stimuler la croissance de secteurs clés. Il a de même inspiré l'idée que 
la constitution d'un potentiel scientifique et technologique national devrait, jouer 
un rôle essentiel dans l'expansion économique une fois passé ce premier stade. C'est 
encore de pragmatisme qu'ont fait preuve les gouvernements en accordant un traite
ment préférentiel aux industries capables de commercialiser rapidement leur acquis 
en matière de recherche-développement dans l'intérêt immédiat de la croissance éco
nomique . Cette conception pratique de 1'exploitation de la science et de la techno
logie a présidé à la constitution de 1'infrastructure scientifique et technologique 
dans beaucoup de pays de la région. 

222. Alors que les multiples problèmes de la science, de la technologie et du déve
loppement ont été abordés de façon pragmatique et sectorielle, la question 

de savoir si la science et la technologie favorisaient le développement dans son 
ensemble n'a guère été examinée avec attention à l'origine. Lorsqu'il est apparu que 
la science et la technologie ne permettaient pas d'atteindre aussi rapidement et 
aussi largement que prévu les buts visés, les espoirs placés en elles n'ont cepen
dant pas été remis en question. Ces espoirs et la poursuite des investissements 
destinés à établir une infrastructure scientifique et technologique étaient fondés 
sur la conviction profonde que la science et la technologie engendreraient dans les 
pays en développement la même modernisation que dans les pays industrialisés et que, 
en définitive, l'essor économique profiterait à tous les membres de la société. 
Totalement absorbés par la mise sur pied d'une infrastructure scientifique et tech
nologique nationale, les pays en développement n'avaient guère le loisir de se de
mander si l'expérience des pays industrialisés pouvait éclairer leurs propres efforts. 
Bien qu'ayant une conception très pragmatique de l'utilisation de la science et de 
la technologie au service du développement, les pays étaient pour la plupart trop 
accaparés par cette tâche pour se demander si la science et la technologie étaient 
vraiment universelles et transférables d'un système socioculturel à l'autre ou s'il 
était juste de penser que le type de développement qui en résulterait serait finale
ment bénéfique pour tout un chacun. 

223. Cette question de la création d'une infrastructure scientifique et technolo
gique mise à part, la plupart des pays en développement éprouvaient manifeste

ment toutes sortes de difficultés à intégrer, dans l'effort de développement national, 
leurs programmes relatifs à la science et à la technologie. Ces problèmes, dits 
"d'intégration", sont aujourd'hui largement reconnus, mais leur portée, leur nature 
et leurs incidences sont telles qu'ils doivent être examinés de façon attentive avant 
d'en tirer des conclusions pour les politiques à mettre en oeuvre. Les difficultés 
que soulèvent tant la mise en place d'établissements de recherche-développement 
(R et D) que l'orientation de l'éducation vers des objectifs de développement, 1'.im
puissance de la science et de la technologie à faire sentir leurs effets dans la 
totalité des secteurs de l'économie qui contribuent au développement, les conflits 
et les coûts sociaux liés à l'introduction de la science et de la technologie dans 
la région sont autant d'indications de l'ampleur de ces problêmes. 
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Liaison chercheurs-utilisateurs 

224. La création d'organismes de recherche-développement (R et D) et les efforts 
visant à intégrer les diverses activités scientifiques et technologiques 

nationales au sein d'un système cohérent qui puisse être mis dans son ensemble au 
service du développement se sont heurtés à un certain nombre d'obstacles caracté
ristiques. En règle générale, le système scientifique et technologique a été cons
titué par les pouvoirs publics plutôt que par le secteur qui aurait pu exploiter 
immédiatement les résultats de la recherche scientifique. Il s'ensuit que, dans 
leur conception, les institutions scientifiques et technologiques se sont souvent 
inspirées des principes et pratiques en vigueur dans l'administration ou les milieux 
académiques, dont elles appliquent les normes et les principes de gestion. Dans une 
large mesure, ces institutions sont restées insensibles aux besoins nationaux de 
développement et ont calqué leurs objectifs et méthodes de recherche sur ceux des 
pays avancés. Il s'est créé de la sorte un fossé considérable entre les chercheurs 
et les utilisateurs qui explique la faiblesse du recours à la recherche-développe
ment authentiquement nationale, et le fait que les scientifiques locaux n'aient 
guère été encouragés à se préoccuper des obstacles freinant l'application de la 
science et de la technologie à la solution des problèmes nationaux. La centralisa
tion administrative et la hiérarchisation excessives du travail de recherche n'ont 
laissé que peu de place à l'initiative individuelle et ont parfois empêché la com
munication directe entre les scientifiques et les utilisateurs intéressés par 
l'exploitation et la promotion de la recherche. 

225. Autre source de difficultés pour les institutions de recherche-développement 
(R et D) : les services scientifiques et technologiques de la région sont 

rarement au niveau de leurs homologues des pays industrialisés. Souvent insuffisants, 
les services d'information et de documentation ne peuvent fournir aux chercheurs 
scientifiques l'information dont ils ont besoin dans les termes et dans les temps 
requis. Il est peu fréquent que ces services travaillent en liaison avec des sys
tèmes et organismes internationaux d'information. Ce sont là autant de handicaps 
pour les chercheurs scientifiques désireux d'utiliser des données récentes afin 
de résoudre les problèmes locaux. Lorsqu'en outre les données sur les ressources 
naturelles et les technologies locales font défaut, toute tentative d'exploiter 
efficacement le système scientifique et technologique national pour atteindre des 
objectifs de développement immédiats est gravement compromise. 

226. Ces problèmes, qui ont été abondamment décrits, ont engendré une profonde 
insatisfaction parmi les scientifiques de nombreux pays en développement. 

En effet, leur travail est rarement en rapport direct avec les problèmes de déve
loppement immédiat car la lourdeur administrative des institutions de recherche-
développement (R et D) ne leur permet guère de répondre en temps utile aux besoins 
exprimés par les utilisateurs des résultats de recherche. Malheureusement, les 
efforts de la part des scientifiques et des administrateurs pour sortir de cet 
engrenage n'ont pas toujours réussi. 

227. Les institutions de recherche scientifique sont relativement faciles à créer ; 
encore faut-il" qu'elles contribuent efficacement au transfert et à l'adapta

tion de la science et de la technologie en fonction des conditions locales, à la. 
détermination des problêmes scientifiques spécifiques ainsi qu'à la promotion et à 
l'amélioration des technologies locales. Il est clair aujourd'hui que l'accomplis
sement de ces tâches dépend, bien plus qu'on ne l'avait cru, de facteurs sociaux 
et économiques, de management et d'organisation. Les problêmes évoqués ne disparaî
tront pas du jour au lendemain, mais leur importance relative est considérable à 
l'heure actuelle dans la plupart des pays de la région. 
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Orientations de 1'éducation 

228. L'articulation entre l'éducation et les objectifs de développement s'est aussi 
révélée une source majeure de difficultés. L'industrialisation peut certes 

créer des emplois nouveaux, mais dans les pays en développement, elle n'a pas répondu 
aux demandes d'emploi de la population économiquement active. A en juger par les 
chiffres actuels, on peut se demander s'il pourra en être autrement à l'avenir. De 
ce fait, le chômage et le sous-emploi des diplômés sévissent dans la plupart des 
pays de la région. Si les raisons de cet état de choses varient d'un pays à l'autre, 
il est évident qu'en général, l'enseignement n'a pas su former les types de person
nel - c'est-à-dire principalement les ingénieurs et les techniciens - qui satisfassent 
aux exigences de l'appareil de production. Il semblerait aussi que la grande majorité 
des effectifs suive un enseignement qui n'est pas adapté aux possibilités d'emploi. 
Les impératifs du développement industriel ne font que compliquer la situation pour 
les pays à expansion démographique rapide. Ces pays éprouvent des difficultés à 
créer des emplois en nombre suffisant pour toutes les personnes instruites. Des pro
blèmes sociaux se posent quand on est amené à décider l'affectation d'un personnel 
spécialisé à des tâches qui ne correspondent pas à sa formation ou à ses aspirations. 
La création d'emplois convenablement rémunérés dans l'industrie suppose des investis
sements que l'économie de la plupart des pays considérés peut difficilement dégager. 
Ainsi, plusieurs pays de la région, même s'ils ont réussi à se doter d'un personnel 
hautement qualifié, n'ont à proposer à ce dernier qu'un nombre limité de postes et 
doivent résoudre des problèmes tels que 1'inadaptation des programmes, l'attrait 
exercé par les possibilités d'emplois offertes à l'étranger et l'élévation du niveau 
des aspirations économiques et sociales. Ces facteurs sont souvent à l'origine de 
perturbations, et l'expansion de l'éducation, au lieu d'assurer la contribution d'un 
personnel qualifié à un développement économique rationnel devient en soit un pro
blème aigu, allant de pair avec l'agitation politique et le mécontentement social. 

Choix des priorités 

229. Certains problèmes d'intégration ont découlé en partie de choix peu judicieux 
en matière de priorités ; c'est ce qui s'est produit, par exemple, dans le 

domaine de l'agriculture. Alors qu'il s'avérait, pendant les années 1960, que nombre 
de pays n'étaient pas en mesure de pourvoir de manière satisfaisante aux besoins de 
leurs populations et que l'agriculture aurait donc dû occuper une des premières 
places dans l'ordre des priorités, la promotion de la science et de la technologie 
aux fins du développement rural n'a pas reçu l'attention que pareille situation 
exigeait. 

230. Il en est résulté un sérieux déséquilibre entre le niveau de vie des popula
tions urbaines et celui des populations rurales. Malgré les résultats de la 

révolution verte, l'agriculture n'a généralement pas atteint les taux de croissance 
requis pour répondre à l'expansion démographique et aux besoins de développement. 
Même lorsque l'enseignement et la recherche agricole ont été encouragés, les popu
lations rurales n'ont guère pu tirer profit des technologies nouvelles qu'elles ne 
pouvaient ni expérimenter du fait de leur situation économique, ni évaluer et uti
liser, en raison de leur manque de formation. En outre, les agriculteurs n'avaient 
la plupart du temps ni les moyens politiques ni les moyens économiques d'influer sur 
les orientations du processus de développement agricole, de sorte que la plus grande 
part des tentatives de modernisation de l'agriculture se sont heurtées à de sérieux 
obstacles. Là où la modernisation est effectivement intervenue, elle s'est souvent 
traduite par une concentration du pouvoir économique et a eu tendance à se faire 
à 1'encontre des besoins élémentaires d'importantes catégories de la population 
rurale. En d'autres termes, les vastes ressources de la science et de la technolo
gie n'ont pas été mises par priorité au service de l'amélioration rapide de la pro
ductivité agricole. Lorsqu'un effort a été fait dans ce sens, il est apparu rapide
ment que l'application de la science et de la technologie risquait d'engendrer des 
situations de conflit social, économique et politique. 
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Quelle science, quelle technologie ? 

231. Si les priorités d'application de la science et de la technologie au bénéfice 
du développement rural ont parfois été révisées, les questions que d'aucuns 

se posent quant au bien-fondé de ces applications n'ont pas encore trouvé de réponses 
pour autant. Ces questions ont trait non seulement aux erreurs de stratégie commises 
ici et là mais aussi à l'utilité même, pour le bien-être rural, de la science et de 
la technologie telles qu'elles sont actuellement organisées et pratiquées dans la 
région Asie et Pacifique. Ce qui est en cause, ce n'est pas simplement l'intérêt de 
divers choix financiers ou stratégiques ; certains se demandent aussi dans quelle 
mesure l'infrastructure scientifique et technologique existante peut permettre de 
répondre aux besoins et aux aspirations de la masse des populations. Les critiques 
ainsi formulées sont d'une grande importance pour toute analyse des politiques de la 
science et de la technologie et des mécanismes de leur application au développement 
rural. 

232. Ces problèmes, de même que les coûts sociaux de l'introduction- de technologies 
nouvelles aux fins du développement dans l'agriculture et dans l'industrie, 

n'ont pas été jugés importants à l'origine parce qu'ils ont été considérés comme des 
difficultés 'transitoires. Depuis, cependant, un pattern persistant et aisément re-
connaissable s'est fait jour. Il se caractérise par la nécessité de pourvoir aux 
besoins de la population dans son ensemble, et d'éviter le gaspillage des ressources 
naturelles et des sources d'énergie non renouvelables, qui constitue un facteur de 
dépendance économique et technologique, et partant, une source d'inégalités et.de 
conflits sociaux. L'importance des coûts sociaux inhérents aux politiques de déve
loppement économique suscitera sans doute un examen plus minutieux de 1'impact 
qu'auront la science et la technologie sur la société dans l'avenir. 

Les transferts de technologie 

233. Ainsi, reconsidère-t-on peu à peu dans les sphères gouvernementales et ailleurs, 
l'utilité sociale de la recherche scientifique et remet-on en question les 

mérites reconnus jusque là aux travaux de haute envolée scientifique ; ce vaste effort 
de réflexion se poursuit dans les pays en développement de la région. Mais les cri
tiques les plus vives formulées à propos du coût social de l'utilisation de la science 
et de la technologie en vue du développement sont celles qui ont trait aux transferts 
de technologies dont il apparaît, dans l'état actuel des choses, qu'ils auraient plu
tôt pour effet d'amplifier les problèmes sociaux que de maximiser les progrès accom
plis sur la voie du développement. 

234. Cela s'explique par le fait que la technologie est engendrée et façonnée par 
les besoins sociaux particuliers qu'elle vise à satisfaire. La technologie des 

pays industrialisés est conçue pour répondre à des exigences sensiblement différentes 
de celles qui s'expriment dans la plupart des pays de la région Asie et Pacifique au 
sein de laquelle, qui plus est, les besoins sociaux sont mal ou incomplètement for
mulés. Pour que ces besoins influent de manière tangible sur les orientations d'ins
titutions de recherche-développement (R et D) et sur la production, il faudrait qu'ils 
soient mieux défendus sur le plan politique, et qu'ils ne soient pas éclipsés par des 
forces économiques plus puissantes, et privés de poids en raison de la faiblesse du 
pouvoir d'achat des masses. 

235. Le processus d'innovation technologique dans la production de biens et de ser
vices suscité par la demande des consommateurs et les conditions économiques 

qui régnent dans les pays industrialisés, n'est guère adapté à la réalité économique 
et moins encore à la situation sociale de beaucoup de pays en développement. De plus, 
l'innovation technologique peut aller, dans certains cas, à 1'encontre des objectifs 
socio-économiques généraux du développement national. Dans les pays faiblement indus
trialisés, l'innovation technologique du type industriel n'est sans doute pas le 
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meilleur moyen d'intensifier le développement ; elle tend à réduire 1'éventail des 
choix possibles à l'avenir et à accentuer les inégalités existantes. En effet, il 
est bien connu qu'une fois fixées les structures de la production industrielle et 
de la consommation, celles-ci ne peuvent être aisément modifiées ultérieurement 
en fonction des besoins sociaux. De la sorte, l'innovation technologique ponctuelle 
et inconsidérée peut être génératrice de tensions sociales qui compliquent le pro
cessus de modernisation générale d'un pays. 

236. Les difficultés auxquelles se heurtent l'expansion de la recherche-développe
ment (R et D) , l'orientation de l'enseignement, le développement de l'agricul

ture et la prévention des inégalités sociales à long terme ontr donné naissance à un 
vaste débat sur la modernisation des sociétés traditionnelles au moyen de la science 
et de la technologie. Certains ont d'abord estimé que les caractéristiques culturelles 
des sociétés traditionnelles étaient incompatibles avec l'introduction rapide de la 
science et de la technologie modernes. Ces fausses conceptions tendent cependant à 
disparaître à mesure que progressent les travaux sur la nature de la technologie mo
derne et sur l'incidence sociale du changement technologique. Les études sur la 
dépendance technologique et économique mises à part, celles qui mettent le mieux en 
lumière les difficultés de l'intégration de la science et la technologie dans les 
pays en développement aux fins d'un développement rapide sont celles qui ont trait 
aux transferts de technologies. 

237. Tant que leur capacité scientifique et technologique n'aura pas atteint le 
niveau actuel des pays industrialisés, de nombreux pays de la région reste

ront confrontés au problème fondamental de savoir comment acquérir et appliquer des 
technologies de manière à répondre à leurs besoins sociaux et économiques tout en 
minimisant les répercussions psychologiques sociales ou culturelles défavorables. 
Rappelons en outre que ces pays sont soumis, en matière de transfert de technologies, 
à des pressions qui échappent souvent, à leur pouvoir et qui ne correspondent pas aux 
besoins de la majorité de leurs habitants. Des technologies massives, à forte inten
sité de capital et très perfectionnées ont ainsi été délibérément introduites à' la 
légère dans des systèmes socio-économiques et culturels sans qu'on soit en mesure' 
de connaître, de comprendre ou de maîtriser leurs effets. Il est vite apparu que 
cette politique coûtait cher en devises, et qu'elle était source de dépendance 
énergétique et d'endettement. En revanche, c'est seulement depuis une date récente 
que ses conséquences sociales retiennent sérieusement l'attention et font l'objet 
de nombreuses études, principalement consacrées aux secteurs industriel et agricole, 
qui ont montré les dommages irrémédiables causés par cette politique d'importation 
de technologies en provenance des pays industrialisés. Ces études critiques, ainsi 
que l'action des partisans de la technologie appropriée, ont fait ressortir les 
difficultés pratiques et les coûts à long terme de l'utilisation de certaines tech
nologies modernes pour réaliser des progrès rapides dans l'intérêt futur du plus 
grand nombre des habitants de la région. 

238. L'accent a été mis sur les répercussions sociales de l'introduction de techno
logies perfectionnées dans des systèmes socioculturels différents de ceux qui 

leur ont donné naissance. Par ailleurs, des technologies de ce genre sont habituelle
ment incompatibles avec le niveau technologique préexistant et finissent, soit par 
évincer le système de production déjà établi, soit par se dégrader elles-mêmes faute 
d'un soutien technique suffisant. L'introduction de technologies perfectionnées 
d'origine étrangère a des incidences variables selon les cas sur l'emploi et les 
structures économiques, elle crée cependant toujours une situation de "dépendance" 
technologique vis-à-vis des fournisseurs étrangers et ouvre le plus souvent une 
période d'incertitude et d'instabilité socio-économique. 
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239. On s'est parfois démandé si les pays de la région ne risquaient pas de payer 
leur politique d'industrialisation par un accroissement de leur dépendance 

en matière de technologie et de ressources. La question du coût social de l'intro
duction rapide de technologies étrangères nouvelles dans des sociétés dépourvues 
des mécanismes voulus pour les intégrer en fonction de leurs objectifs sociaux ne l'a 
toutefois guère été. Elle se pose avec une acuité particulière quand le transfert 
de technologie se fait dans le cadre d'un contrat global, sans que le transfert de 
compétences nouvelles vers le pays récipiendaire soit envisagé. Dans des cas de ce 
genre, le coût de l'introduction de technologies importées n'est pas compensé par 
les avantages économiques qu'une telle opération peut présenter ; quant au coût 
social de l'absorption de ces technologies nouvelles, il n'en est tout simplement 
pas tenu compte la plupart du temps. 

240. La leçon â tirer des études relatives aux phénomènes de transfert est que les 
difficultés tiennent à la nature même de la technologie à transférer. Dès lors 

que les sociétés réceptrices ne sont pas en mesure de maîtriser pleinement les tech
nologies nouvelles ainsi acquises, les objectifs sociaux qui sous-tendent l'effort 
de développement économique national se trouvent gravement compromis. 

241. En résumé, il apparaît que dans beaucoup de pays de la région, les applica
tions de la science et de la technologie proviennent souvent de l'étranger, 

sans avoir été adaptées préalablement pour répondre aux besoins réels des sociétés 
en développement. Il est dès lors aussi difficile de les intégrer parmi les divers 
éléments de prise de décision dans la sphère économique que de les rendre acceptables 
sur le plan social. Les pays de la région reconsidèrent leurs politiques et l'ordre 
de leurs priorités dans ce domaine, afin de faire en sorte que l'intégration de la 
science et de la technologie dans le développement national s'accompagne d'un mini
mum de perturbations économiques et sociales. 

2.2.2 Stratégies et orientations du développement fondé sur la science 
et la technologie 

242. ' Depuis les années soixante, les points de vue sur la stratégie à suivre pour 
donner à la science et à la technologie nationales un plus grand rôle dans le 

développement ont évolué. Les responsables des pays en développement accordent aujour
d'hui une attention accrue au système mondial de coopération scientifique et techno
logique, encore largement influencé par les pays industrialisés. De même, il est 
davantage tenu compte, à l'heure actuelle, des conséquences sociales de l'utilisation 
de technologies nouvelles sur les modes de vie et la réduction des inégalités, de la 
création d'emplois, de la gestion des ressources et de l'équilibre écologique. Les 
problèmes qui se posent dans ces divers domaines aggravent les difficultés que ren
contrent les gouvernements dans leur effort pour intégrer la science et la techno
logie au développement national dans une société donnée. Pour toutes ces raisons, 
et à-cause de l'échec d'ensemble des efforts déployés en vue d'atteindre rapidement 
le stade d'autosuffisance en matière de développement national, cette approche plus 
critique a conduit les gouvernements à se préoccuper non plus seulement de l'augmen
tation des ressources (humaines, financières, matérielles et informationnelles) con
sacrées aux institutions scientifiques, mais aussi de problèmes concrets d'efficacité 
de l'effort, de pertinence des objectifs et d'intégration, au plan national du système 
scientifique et technologique avec le système éducatif (en amont) et avec le système 
de production (en aval). 

243. Tandis que ces problèmes se faisaient jour et retenaient une attention crois
sante, les pays de la région d'Asie et du Pacifique s'employaient à atteindre 

les objectifs de développement qu'ils s'étaient fixés. Ces objectifs, de même que les 
stratégies choisies pour leur réalisation, étaient très divers. Certains Etats ont 
dû faire porter essentiellement leurs efforts sur.la satisfaction des besoins élé
mentaires de la population en s'efforçant de développer leur agriculture et d'atteindre 
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un minimum d'autosuffisance industrielle. D'autres ont été en mesure d'envisager 
une industrialisation plus poussée en vue de la création de nouveaux emplois et de 
la réduction des inégalités sociales. Quelques pays relativement industrialisés ont 
entrepris de se doter d'une industrie fondée sur des technologies de pointe, tandis 
que l'augmentation du bien-être social, la conservation de l'énergie et la gestion 
de l'environnement sont les objectifs qu'un groupe encore plus restreint de pays 
développés a retenus en matière d'industrialisation. 

Stratégies appliquées 

244. Les stratégies appliquées pour atteindre ces divers objectifs présentent des 
différences plus marquées. Tandis que certains pays de la région consacraient 

l'essentiel de leurs efforts à un développement rural axé sur la promotion d'indus
tries à forte intensité de main-d'oeuvre et à faible intensité de capital, d'autres 
ont opté pour un développement parallèle de l'agriculture et de l'industrie en vue 
de répondre aux besoins de la consommation tout en assurant une certaine croissance 
industrielle. La différence entre les stratégies choisies a tenu parfois à l'orien
tation plus ou moins marquée vers l'édification rapide d'une base industrielle mo
derne. C'est ainsi que les pays dotés d'une infrastructure industrielle relativement 
développée et qui ne se heurtaient pas à des problèmes pressants sur le plan des 
ressources naturelles ou de la démographie ont adopté principalement une stratégie 
de diversification industrielle, alors que les pays moins bien pourvus en ressources, 
ou en proie à des difficultés d'ordre démographique sont passés progressivement de la 
mise en place d'industries lourdes à un programme de remplacement des importations 
et de promotion des exportations. Quant aux pays de la région les plus avancés sur 
le plan industriel, les voies qu'ils ont choisies ont également varié selon qu'ils 
possédaient ou non une solide infrastructure fondée sur des technologies de pointe, 
et qu'ils étaient exportateurs ou importateurs nets d'énergie, ces facteurs se révé
lant déterminants dans le choix des stratégies nationales. 

245. Les objectifs et les stratégies d'industrialisation ont rencontré plusieurs 
obstacles. En effet, lorsque la période initiale d'importation de capitaux, 

qui devait durer peu de temps et déboucher sur le décollage économique, se prolongea 
bien au-delà des prévisions, les pays de la région ont vu pour la plupart leur dette 
publique extérieure s'accroître fortement à mesure qu'ils poursuivaient la mise en 
oeuvre de leurs programmes d'industrialisation. Cet endettement s'est aggravé du 
fait du coût croissant de l'énergie, lequel a entraîné une hausse de dépenses en 
capital ainsi que du coût des pièces détachées et des importations pour les pays 
qui cherchaient à appuyer leur développement sur l'utilisation de technologies 
étrangères. De plus, l'industrialisation ne s'est pas accompagnée de la création 
d'emplois nouveaux en nombre suffisant pour répondre aux besoins découlant de la 
croissance démographique et aux impératifs de la reconversion de la main-d'oeuvre 
agricole. L'urbanisation et le développement des modes de consommation qui y sont 
associés, sont venus se greffer sur ce phénomène, rendant plus difficiles encore 
la généralisation des avantages économiques et l'élévation du niveau de vie qui 
auraient dû découler de l'industrialisation. Partout où cette dernière a pris un 
certain essor et commencé à répondre à la demande des consommateurs les plus nantis, 
les inégalités sociales et économiques n'en sont devenues que plus apparentes. Enfin, 
l'expérience acquise dans la région en matière d'industrialisation a conduit à re
mettre en question les stratégies fondées sur le modèle des pays industrialisés, 
qui aboutissent souvent à une exploitation abusive des ressources naturelles et des 
sources d'énergie non renouvelables et à des atteintes graves à l'environnement et 
qui, en l'absence de législations correctives, scrupuleusement appliquées, conduisent 
généralement à une répartition inégale des bénéfices du développement. 
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246. Ainsi, l'industrialisation, tout en contribuant à accroître la richesse natio
nale, a alourdi la dette extérieure et accentué la dépendance vis-à-vis des 

importations de beaucoup de pays de la région. En règle générale, elle n'a pas résolu 
les problêmes du chômage et elle a aggravé ceux de l'urbanisation. Comme, en outre, 
elle a souvent tendu dans l'ensemble à répondre à la demande de produits de consom
mation de la population urbaine, l'adoption d'une stratégie de développement écono
mique fondée sur ce type d'industrialisation s'est trouvée mise en question. Les 
leçons tirées de l'expérience passée amènent à reconsidérer certains aspects de cette 
stratégie pour pouvoir atteindre des objectifs de développement s'inspirant des 
principes de 1'autosuffisance nationale, de satisfaction des besoins des populations 
et d'égalité entre les citoyens. 

Stratégies nouvelles 

247. Ce sont là autant de problèmes qui sollicitent la réflexion des responsables 
de l'élaboration des politiques de la science et de la technologie au service 

du développement. Les objectifs du développement n'ont guère évolué au cours des 
années : ils sont toujours axés sur la suppression de la misère et la réduction des 
inégalités économiques. Pourtant, les stratégies adoptées pour les atteindre par la 
voie de l'industrialisation ont été parfois contestées à tel point que la science 
et la technologie et leur rôle dans le développement ont pu être remis en cause. Une 
expansion démographique rapide a donné encore plus d'acuité au problème de l'alimen
tation ; elle explique aussi qu'on s'intéresse davantage à la création d'industries 
à forte intensité de travail ainsi qu'à la décentralisation du développement indus
triel en vue de l'atténuation des problèmes liés à l'urbanisation. La nécessité de 
réduire la consommation d'énergie a largement contribué à faire évoluer la concep
tion économique des programmes d'industrialisation, tandis que la hausse des taux 
d'intérêt, l'augmentation du coût des pièces détachées et l'accélération de l'infla
tion dans le monde industrialisé ont compliqué le processus du développement dans 
les pays moins avancés. 

248. Ces faits amènent les pays à approfondir l'examen de la problématique du dé
veloppement. Ils s'efforcent d'explorer de nouvelles voies de développement 

qui - tout en restant fondées sur la science et la technologie - permettent de sa
tisfaire les besoins des populations sans aggraver les tensions sociales et sans 
porter atteinte à la stabilité politique. Cette recherche les conduit à concevoir 
une stratégie de 1'application de la science et de la technologie au service du 
développement qui établit un équilibre entre le renforcement de la capacité scien
tifique et technologique nationale et l'importation d'ensembles technologiques ou de 
technologies de pointe. Dans l'immédiat, ils doivent aussi s'attaquer à un certain 
nombre de problèmes nouveaux et fondamentaux concernant l'application de la science 
et la technologie au développement dans la région : augmentation de la producti
vité agricole, amélioration de l'hygiène et des conditions sanitaires de base, ges
tion plus efficace de l'environnement, stabilisation de la croissance démographique, 
création d'emplois, gestion des ressources naturelles, préservation des sources 
d'énergie non renouvelables et mise en valeur des sources d'énergie renouvelables. 

Orientation de la recherche scientifique et technologique, et 
de l'application de ses résultats 

249. L'aptitude de la recherche scientifique et technologique - telle qu'elle est 
organisée aujourd'hui - à contribuer d'une manière efficace au développement 

national, est actuellement réévaluée. Ce réexamen a été entrepris en partie sous 
l'influence de ceux qui soulèvent la question de la pertinence de la science et de 
la technologie par rapport aux objectifs sociaux et économiques de développement 
des différents pays. Un des plus importants parmi ces objectifs est celui de l'amé
lioration du bien-être de la population en général, et des plus démunis en particu
lier. Les progrès à accomplir dans ce domaine sont conditionnés par le respect de 
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la souveraineté de chaque pays, et de ses choix fondamentaux dans le domaine écono
mique et social. C'est la voie d'un développement répondant à la fois aux aspirations 
de la population et aux impératifs de conservation des ressources naturelles et de 
protection de l'environnement. 

Incidences de la récession économique et du coût de 1'énergie 

250. La déception ressentie par nombre de responsables du développement et de scien
tifiques provient, non seulement de la lenteur de la croissance, de l'amenuise

ment progressif de l'aide extérieure, et de l'aggravation de la dépendance technolo
gique et économique, mais aussi du double problème de la récession et de la hausse 
accélérée du coût de 1'énergie. Ces deux derniers facteurs notamment ont donné toute 
sa portée au débat qui, axé d'abord sur des questions de bien-être social, s'est 
concentré en un deuxième temps sur le rôle de la science et de la technologie dans 
la stratégie du développement. 

251. Le coût de l'énergie et le rétrécissement probable des marchés du monde indus
trialisé, tant pour les produits traditionnels que pour les produits manufac

turés modernes, ont repoussé à un horizon plus lointain les espoirs d'autonomie éco
nomique ou technologique pour beaucoup de pays en développement. La question des 
priorités nationales s'est ainsi trouvée posée et la contribution du système scien
tifique et technologique national à la réalisation des objectifs du développement a 
fait l'objet d'une analyse critique parfois sévère. La conséquence immédiate de cet 
état de chose a été l'adoption de mesures très pragmatiques, mais aussi disparates, 
destinées à atteindre certains objectifs à long et à court terme, en matière d'appli
cation de la science et de la technologie au développement. Il en est résulté une 
certaine interrogation sur le plan des politiques relatives à l'acquisition de tech
nologies, certains pays repoussant à plus tard le moment d'atteindre à 1'autosuffi
sance, tandis que d'autres étaient amenés par les circonstances à s'engager immédia
tement et à fond dans cette voie. 

Mesures à prendre au niveau national 

252. Les pays de la région voudront sans doute tirer partie de ces enseignements, 
sans porter atteindre pour autant à la base institutionnelle qu'ils ont péni

blement édifiée dans le domaine de la science et de la technologie. Pour préparer 
des décisions aussi fondamentales, chacun d'eux a besoin de disposer d'un volume 
accru de données d'ordre social concernant aussi bien l'influence de la science 
et de la technologie exogènes que les besoins d'activités de recherche-développement 
(R et D) scientifique et technologique endogènes. Au sommet de l'appareil adminis
tratif, le besoin d'accroître l'efficacité des mécanismes institutionnels de coor
dination de la planification du développement socio-économique et du développement 
scientifique et technologique exige une vision plus claire, ainsi qu'une maîtrise 
plus grande, du fonctionnement de l'administration gouvernementale dans chaque pays. 
Sans un tel effort de coordination, les problèmes relatifs au rôle de la science et 
de la technologie au service du développement dans la région ne pourront guère être 
mieux compris ni rapidement surmontés. 

253. La tâche à accomplir est complexe et appelle sans doute un renforcement des 
mécanismes et des procédures de prise de décisions concernant les priorités 

en matière d'application de la science et de la technologie au développement. En se 
dotant de surcroît et sans délai d'une capacité de gérer la recherche-développement 
(R et D) aussi bien que la promotion et l'intégration de technologies nouvelles 
dans les secteurs productifs de l'économie, chaque pays de la région pourra espérer 
résoudre sans heurts la contradiction inhérente au double objectif du changement 
technologique et de la paix sociale. 
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2.2.3 Eléments nécessaires à la préparation et à la mise en oeuvre 
des politiques de la science et de la technologie 

254. L'aptitude à élaborer et à mettre en oeuvre une politique dépend d'un certain 
nombre de conditions préalables, dont, en tout premier lieu, l'existence d'un 

organe gouvernemental ayant vocation à formuler cette politique. Il va sans dire que 
le mode d'organisation et de fonctionnement de cet organe, et son articulation avec 
les mécanismes gouvernementaux de planification et d'établissement du budget revêtent 
une importance primordiale du point de vue de son efficacité. La participation de 
scientifiques, d'ingénieurs et surtout de chercheurs en activité au processus d'éla
boration des politiques joue également un rôle important, de même que la compétence 
des spécialistes chargés des tâches d'analyse et de la préparation scientifique des 
décisions au sein de l'organe gouvernemental en question. A cet égard, les techniques 
modernes de détermination des priorités et d'établissement des plans, programmes 
et budgets dans le domaine de la science et de la technologie se révèlent particu
lièrement utiles. Enfin, les pays d'Asie ont souvent atteint un niveau satisfaisant 
en matière d'élaboration de politiques scientifiques et technologiques, il s'en faut 
quelquefois qu'ils aient atteint le même niveau en ce qui concerne leur mise en oeuvre 
et leur évaluation. En effet, si les politiques sont bien formulées et approuvées, 
elles sont plus difficilement appliquées, et l'exécution de programmes prioritaires 
subit' parfois des retards considérables. Le manque de monitoring d'exécution et 
d'information en retour empêche alors les gouvernements de prendre les mesures cor
rectives voulues. C'est à ces problèmes que la présente section est consacrée. 

Organes chargés de l'élaboration des politiques 

255. Un examen des différents dispositifs mis en place pour l'élaboration des 
politiques scientifiques et technologiques en Asie et dans le Pacifique permet 

de formuler certaines conclusions générales qui, bien qu'elles s'appliquent à des 
degrés divers selon les cas, sont néanmoins utiles pour esquisser les améliorations 
à apporter dans les pays considérés. Ces conclusions sont de deux ordres : les unes 
concernant les fonctions des organes centraux chargés de l'élaboration des politiques 
de la science et de la technologie, et les autres les conditions requises pour que 
ces organes soient en mesure de s'acquitter efficacement de leur tâche. 

256. Compte tenu du fait que l'organe central d'élaboration de la politique 
scientifique et technologique peut être secondé par plusieurs comités consul

tatifs, il apparaît qu'il devrait avoir essentiellement pour fonction de : 

- assurer le développement d'une capacité nationale effective en matière de 
science et de technologie ; 

- préparer les plans de développement des ressources humaines requises ; 

- informer les responsables du plan des capacités nationales dans le domaine 
scientifique et technologique des solutions de rechange envisageables et des 
possibilités qu'offre l'application des nouvelles connaissances, au 
développement ; 

- faire les arbitrages voulus entre la recherche fondamentale, la recherche 
appliquée et le développement expérimental ; 

- coordonner les programmes des différentes institutions qui conduisent des 
activités scientifiques et technologiques ; 

- préparer le budget global pour l'ensemble des activités scientifiques et 
technologiques effectuées sous 1'égide ou avec le soutien financier du 
gouvernement ; 

- 86 -



- étudier les tendances à long terme en matière de progrès de la science et 
de la technologie ; 

- formuler les principes à appliquer dans la sélection des technologies étran
gères et leur introduction dans le pays ; en particulier, organiser, coor
donner et diriger, dans tous les domaines, les processus associés au trans
fert des technologies en vue de la réalisation des objectifs du plan de 
développement ; 

- développer les relations entre les producteurs et les utilisateurs de la 
science et de la technologie notamment par la création d'unités chargées 
de missions spécifiques à cet effet. 

257. Pour que les organes responsables des politiques de la science et de la tech
nologie soient à même de s'acquitter de leur tâche, un certain nombre de condi

tions doivent être remplies. Il faut tout d'abord qu'ils coordonnent leurs politiques 
avec celles qui ont trait, notamment, à l'éducation, â l'emploi, à l'industrie, à 
l'environnement, à la culture, etc. Ils doivent ensuite avoir les moyens et l'auto
rité nécessaires pour pouvoir déterminer les objectifs prioritaires du développement 
de la science et de la technologie et être en mesure d'influer sur les décisions des 
autres services ministériels qui ont trait à l'attribution des crédits budgétaires 
à la science et à la technologie. En troisième lieu, ils doivent avoir la possibilité 
de surveiller, de façon suivie, périodique ou occasionnelle, l'exécution des pro
grammes dont ils ont recommandé l'application, être en contact avec les ministères 
compétents et l'organisme national de planification et être habilités à faire rapport 
sur l'avancement des programmes en question aux institutions chargées de leur mise 
en oeuvre. Enfin, ils doivent jouir d'une stabilité suffisante pour pouvoir s'acquit
ter de leurs fonctions et atteindre leurs objectifs à long terme quels que soient 
les changements politiques et administratifs pouvant intervenir par ailleurs dans 
le pays. 

258. La nature proprement dite de l'organisme central diffèrent sensiblement d'un 
pays à l'autre selon les structures politiques, les pratiques administratives, 

le cadre socioculturel, etc. Dans certains pays, il pourra s'agir, par exemple, d'un 
conseil scientifique ou d'un comité ministériel qui s'efforcera essentiellement de 
créer une capacité scientifique et technologique ; en revanche, dans des pays indus
trialisés qui disposent déjà de cette capacité, il importera plutôt d'établir des 
relations efficaces entre les producteurs et les utilisateurs de la science, de 
protéger l'homme et la nature contre certains dangers de la technologie et, enfin, 
d'assurer l'avancement des connaissances en tant que telles. 

259. La composition de cet organisme central doit refléter les souhaits, les aspi
rations et les possibilités du pays. Il est cependant important qu'une équipe 

de spécialistes attachée à cet organisme soit secondée par des comités consultatifs 
spécialisés dans divers domaines scientifiques et technologiques. Les membres per
manents de cet organisme central et de ses comités devraient être recrutés parmi le 
personnel des institutions gouvernementales, des centres scientifiques et des ser
vices de planification ainsi que parmi les utilisateurs de la science (l'industrie 
par exemple), dans les universités et dans les sociétés savantes. Les comités de
vraient comprendre en outre des chercheurs scientifiques en activité, notamment 
des jeunes. 

260. Les décisions relatives à la science et à la technologie se prennent (quelles 
que soient les structures adoptées par les divers pays), à trois niveaux, qui 

appellent chacun l'établissement de mécanismes de mise en oeuvre. 
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261. Au niveau national, qui est celui de l'organisme directeur de la politique 
scientifique et technologique du gouvernemental s'élabore la politique d'en

semble, compte tenu des objectifs généraux du pays, et s'établissent les priorités 
pour les différents secteurs de la recherche-développement (R et D) . A ce niveau, 
également sont coordonnés les plans des différentes institutions et affectées les 
ressources nécessaires en fonction des priorités du système scientifique et techno
logique national, des besoins des différents secteurs de l'économie du pays, des fonds 
disponibles et du potentiel scientifique et technologique existant ou à créer. 

262. . Selon les pays, c'est également au niveau de l'organisme directeur de la 
politique scientifique et technologique (système centralisé) ou au niveau 

des ministères techniques et de leurs conseils de la recherche (système sectoriel), 
voire même des grandes institutions de recherche, que les plans et objectifs natio
naux de développement socio-économique sont "transformés" en programmes scientifiques 
et technologiques. En principe, ces différentes instances sollicitent et tiennent 
compte des projets qui leur sont soumis par les établissements, laboratoires et 
unités de recherche qui dépendent d'elles sur le plan administratif• et/ou financier. 

263. Au troisième niveau on trouve les spécialistes qui exécutent la recherche 
et fournissent les services scientifiques et technologiques ; c'est à ce 

niveau qu'intervient le plus souvent la formulation définitive des projets de 
recherche proprement dits. 

264. Le tableau 11 indique, pour un certain nombre de pays d'Asie et du Pacifique, 
quels sont les organes chargés de l'élaboration des politiques scientifiques 

et technologiques, et quelles sont leurs relations avec les organismes chargés de la 
planification du développement dans son ensemble. 

Tableau 11 

Mécanismes d'élaboration des politiques scientifiques et technologiques 
dans quelques pays d'Asie-Pacifique 

Pays Institution responsable 
de la planification S-T 

Comité consultatif 
national pour la 
planification S-T 

Mécanismes destinés à 
assurer la liaison 
entre les plans S-T 
et les plans généraux 
de développement 

Australie Département des 
sciences et de la 
technologie 

Conseil australien 
de la science et 
de la technologie 

Par 1'intermédiaire 
d'organes consultatifs 
ministériels, au niveau 
fédéral et au niveau 
des Etats 

Bangladesh Ministère de la 
science et de la 
technologie 

Conseil national 
de la science et 
de la technologie 

Par 1'entremise du 
Président qui exerce 
les fonctions de 
ministre de la science 
et de la technologie, 
et par 1'intermédiaire 
de la Commission du 
plan 
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Pays Institution responsable 
de la planification S-T 

Comité consultatif 
national pour la 
planification S-T 

Mécanismes destinés à 
assurer la liaison 
entre les plans S-T 
et les plans généraux 
de développement 

Chine 

Inde 

Indonésie 

Japon 

Pakistan 

Sri Lanka 

Commission d'Etat 
pour la science et 
la technologie 

Département de la 
science et de la 
technologie 

Ministère d'Etat 
pour la recherche 
et la technologie 

Office de la science 
et de la technologie 

Ministère de la 
science et de la 
technologie 

Ministère de 
1'industrie et 
des affaires 
scientifiques 

Académie des 
sciences et nom
breux comités 
consultatifs 
spécialisés de la 
Commission d'Etat 
pour la science 
et la technologie 

Comité consultatif 
scientifique auprès 
du gouvernement 

Aucun organisme 
spécifique 

Par 1'intermédiaire 
de la Commission d'Etat 
au plan et du plan 
national de développe
ment économique 

Par l'intermédiaire 
de la Commission du 
plan et du Conseil 
national du 
développement 

Par l'intermédiaire 
du Ministère du plan 
(BAPPENAS) 

Conseil scientifique Par 1'intermédiaire 
du Japon et Conseil 
de la science et de 
la technologie 

Conseil national 
des sciences 

Conseil national 
des sciences 

de 1'Institut de 
planification écono
mique, du Conseil 
économique et-du 
Conseil de la science 
et de la technologie 

Par 1'intermédiaire 
du Conseil national 
des sciences et de 
1'Institut national 
de planification 

Aucun arrangement 
officiel ; la liaison 
se fait actuellement 
au niveau inter
ministériel 

Thaïlande Ministère de la 
science, de la 
technologie et 
de 1'énergie 

Conseil national 
de la recherche 

Par 1'intermédiaire 
du Conseil national 
du développement 
économique et social 
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265. La grande mahorité des pays de la région ont déjà constitué un dispositif 
pour la formulation des politiques et plans de la science et de la technolo

gie qui entre plus ou moins dans le schéma général indiqué ci-dessus. Néanmoins, le 
statut, les fonctions et les responsabilités de ces organismes, voire, dans une cer
taine mesure, la conception même de la politique scientifique et technologique, pré
sentent d'importantes différences. Les structures nécessaires à l'élaboration^ des 
politiques scientifiques et technologiques sont le plus souvent de création récente, 
et, si l'on s'accorde sur la nécessité d'harmoniser ces politiques avec les plans 
et politiques de développement national, on éprouve dans bien des cas quelque diffi
culté à réaliser une coordination effective. On rencontre ici, en schématisant, deux 
types de problèmes, selon que l'approche adoptée est centralisatrice ou non. 

266. Dans les structures centralisées, tout le système scientifique et technologique 
ainsi que son fonctionnement sont supervisés par le ministre de la science et 

de la technologie, par le Premier ministre, ou par un adjoint de ce dernier, qui pré
side un comité interministériel où sont représentés les divers départements utilisa
teurs de la recherche-développement - industrie, agriculture, santé, transports, 
communication, énergie, etc. Dans un tel système, on s'efforce de relier les acti
vités de R et D aux objectifs nationaux, et des crédits du budget de la science et 
de la technologie sont alloués aux différents secteurs - (industrie, agriculture, 
santé, etc.) ; dans ce cas les décisions se prennent parfois sans la participation 
active des praticiens de la recherche-développement (R et D) . 

267. Dans certains pays, qui ont également des structures centralisées, la concep
tion de la politique générale de la science et de la technologie est confiée 

à des conseils consultatifs sans pouvoir exécutif. Mais ces organismes se sont par
fois révélés inefficaces du fait même qu'ils n'ont aucune autorité, notamment sur 
l'allocation des ressources budgétaires. 

268. Dans un système décentralisé, il n'existe pas de ministère ou de comité 
interministériel pour la science et la technologie ; chaque ministère affecte 

des fonds aux activités de recherche-développement (R et D) relevant de sa compé
tence. Il peut arriver alors que des activités scientifiques et technologiques ne 
correspondent pas parfaitement aux objectifs nationaux d'ensemble ni aux priorités 
respectives qui leur sont accordées, ou qu'elles ne soient pas complètement 
coordonnées. 

269. Il ne saurait exister de modèle en matière d'élaboration des politiques 
scientifiques et technologiques. Toutefois, l'expérience acquise par chaque 

pays peut présenter un intérêt pour d'autres. C'est ainsi que celles de l'Inde et 
de la République de Corée comportent des résultats intéressants dans le domaine 
des techniques de planification, du rôle des différentes organisations et de leurs 
relations réciproques à l'intérieur d'un réseau opérationnel d'institutions scien
tifiques et technologiques. Si l'on considère uniquement les pays en développement 
de la région Asie et Pacifique, les politiques scientifiques et technologiques mises 
en oeuvre par la République de Corée semblent avoir donné une vive impulsion à son 
développement économique. L'Inde, pour sa part, est le pays qui possède une expé
rience déjà longue en matière d'application de la politique scientifique et techno
logique et notamment pour ce qui touche à l'analyse des résultats obtenus et l'iden
tification des difficultés liées à la planification et à la prise des décisions 
relatives à la technologie. En effet, c'est à l'année 1958 que remonte en Inde la 
définition d'objectifs généraux de politique scientifique, sous forme d'une résolu
tion adoptée par le Parlement. Il y a dans la région d'autres pays (Chine, Indonésie, 
Malaisie, Pakistan, Philippines, Thaïlande) qui disposent de mécanismes de planifi
cation scientifique et technologique, mais dont l'expérience dans ce domaine est 
relativement plus récente, et partant moins concluante. Dans ce qui suit, référence 
sera donc faite, à titre d'exemple, à l'Inde et à la Corée dont l'expérience confir
mée en la matière est plus richement documentée qu'ailleurs. 

- 90 -



270. Dans ces deux pays, des plans économiques quinquennaux sont établis par les 
organes nationaux de planification et des dispositions sont prises pour que 

les plans scientifiques et ¡technologiques s'intègrent à ces plans économiques. Les 
plans scientifiques et technologiques ont été élaborés en Inde par le Comité national 
de la science et de la technologie (NCST), (formé des hauts responsables de dix minis
tères techniques et de douze personnalités indépendantes) et, en République de Corée, 
par le Ministère de la science et de la technologie (MOST). 

271. Les plans scientifiques et technologiques proprement dits sont établis dans 
les deux pays sur la base d'études approfondies menées par des groupes de 

travail sectoriels composés de spécialistes n'appartenant pas à l'administration. 
Leur élaboration exige environ un an, que ce soit en République de Corée ou bien 
en .Inde, ou ils sont révisés et mis à jour chaque année. 

272. En Inde, le NCST a créé 27 comités sectoriels et 253 groupes de planification 
composés de scientifiques et de technologues qui bénéficient des avis d'éco

nomistes et d'administrateurs. Ces organes sont chargés de suggérer des plans dans 
les domaines suivants : 1. protection de la famille et santé ; 2. ressources natu
relles ; 3. combustible et énergie ; 4. industrie lourde ; 5. industries chimiques ; 
6. machine-outils ; 7. industries minières et métallurgiques ; 8. matériel agricole ; 
9. transports ; 10. agriculture ; 11. météorologie ; 12. défense, industrie de 
l'espace, aéronautique ; 13. électronique, énergie atomique ; 14. biens de consom
mation ; 15. logement, urbanisme, etc. ; 16. ressources minérales ; 17. emploi du 
personnel scientifique et technique ; 18. qualité de l'environnement ; 19. soutien 
à la recherche, éducation ; 20. matériaux nouveaux ; 21. accords de collaboration ; 
22. appareillage ; 23. utilisation et recyclage des déchets ; 24. artisanat et tis
sage ;• 25. petites industries ; 26. réfrigération, etc. ; 27. information. 

273. En République de Corée, le MOST établit des plans quinquennaux relatifs à la 
science et à la technologie sur la base de recommandations formulées par onze 

comités, qui comprennent des représentants de l'industrie, des universités, des éta
blissements financiers, etc., mais aucun fonctionnaire. Désignés par le ministre, 
ces comités sont chargés de donner des avis dans les domaines suivants : 1. coordi
nation ; 2. main-d'oeuvre : offre et demande, éducation, formation ; 3. sciences 
fondamentales : recherche universitaire, projet de création d'une Fondation nationale 
pour la science ; 4. technologie industrielle : Institut coréen de la science et de 
la technologie (KAIST), stratégie en matière de technologie industrielle, transfert 
de technologies : recherche-développement du secteur privé ; 5. développement agri
cole ; 6. environnement ; !.. mise en valeur des ressources : énergie, ressources 
océaniques ; 8. énergie nucléaire ; 9. coopération internationale dans le domaine 
de la science et de la technologie ; exode des compétentes ; 10. systèmes d'informa
tion : électronique, ordinateurs, services d'information ; 11. création d'un climat 
favorable au développement de la science et de la technologie : relations avec le 
public, associations scientifiques, etc. 

274. En Inde, le plan scientifique et technologique établi par le NCST doit, être 
approuvé par le Comité ministériel de la science et de la technologie tandis 

qu'en République de Corée, seuls les plans et les orientations d'une importance par
ticulière doivent recevoir l'approbation préalable du Conseil (ministériel) national 
de la science et de la technologie. 

275. Dans les deux-pays, l'application des plans scientifiques et technologiques 
incombe aux ministères techniques intéressés ; elle est cependant coordonnée 

par le MOST en République de Corée et par le NCST et le Département de la science 
et de la technologie en Inde, 
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276. Il a déjà été souligné que la plupart des pays qui s'efforcent actuellement de 
mettre en place des mécanismes d'élaboration de la politique scientifique et 

technologique semblent rechercher une combinaison harmonieuse du système entièrement 
centralisé, et du système purement sectoriel. Sans aller jusqu'à la formule de l'éta
blissement d'un budget unique de la science et de la technologie dans le cadre d'un 
seul ministère, on peut concevoir une présentation groupée des activités de recherche-
développement (R et D) et des services scientifiques et technologiques des différents 
ministères sous forme de "budget fonctionnel" qui consiste en une compilation des 
divers budgets-programmes présentés par les ministères concernés par la science et la 
technologie, et qui mettrait en évidence leur contribution aux objectifs nationaux. 
Un budget national de la science et de la technologie permet d'harmoniser les acti
vités scientifiques et technologiques menées dans les différents ministères et orga
nismes appartenant au secteur public ; dans le reste de l'économie cette harmonisa
tion peut se faire par voie de contrats ou subventions sur fonds publics, ou par 
détaxation. Un tel budget fournit également aux gouvernements une base rationnelle 
pour fixer le montant optimal des crédits à allouer à ces activités, si bien que 
la recherche-développement (R et D) n'aurait plus à souffrir - comme cela a souvent 
été le cas - des conséquences de décisions budgétaires arbitraires. 

Identification et évaluation' des projets dans le domaine de 
la science et de la technologie 

277. Les méthodes et techniques pouvant servir à l'identification des projets scien
tifiques et technologiques sont relativement peu développées. La communauté natio

nale des scientifiques et des ingénieurs, d'une part, les services administratifs res
ponsables de l'établissement des budgets et des plans de développement scientifique 
et technologiques, d'autre part, pourraient donc utilement coopérer à la mise au point 
de toutes méthodes ou techniques destinées à être appliquées à cette fin dans la ré
gion. Cela contribuerait à la rationalisation du processus de formation d'un consensus 
sur des questions complexes de politique scientifique et technologique, en rendant ce 
consensus aussi explicite et objectif que possible. Tel est le principe qui a guidé 
1'Unesco dans le développement d'une méthode destinée à identifier les domaines prio
ritaires de la recherche ou de l'application des connaissances scientifiques exis
tantes, /l Cette méthode, simple dans sa conception, fait intervenir, par un jeu 
de procédures relativement systématiques, des représentants de la communauté scien
tifique nationale et des responsables des programmes de développement dans les divers 
secteurs de l'économie. Développée dans les années 70, elle a été utilisée en vraie 
grandeur depuis 1977 dans un certain nombre de pays aux niveaux de développement fort 
variés (Ghana, Maroc, Jordanie, Costa Rica, Argentine et plus récemment, Portugal et, 
dans cette région, Australie). 

278. Si cette méthode de 1'Unesco semble offrir des perspectives intéressantes pour 
identifier les domaines prioritaires, elle demande à être complétée par d'autres 

instruments d'analyse dans les opérations en aval de la planification. Ici interviennent 
diverses techniques relatives à l'allocation de ressources, en particulier de prépa
ration budgétaire,/2 et à l'évaluation des.projets, au moyen par exemple, de l'ana
lyse coûts-bénéfices, car il est nécessaire de prendre en considération, au moment 
du choix, des répercussions des activités envisagées sur l'emploi, la production, 

1. "Méthode de détermination des priorités dans le domaine de la science et de la 
technologie", Etudes et documents de politique scientifique, n° 40, Unesco, 
Paris, 1978. 

2. Voir à cet égard le "Manuel de budgétisation nationale des activités scien
tifiques et technologiques" préparé par l'Unesco, Etudes et documents de 
politique scientifique, n° 48, Unesco, Paris, 1980 (versions anglaise et 
espagnole en préparation). 
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la consommation, la répartition du revenu, les recettes en devises, le développement 
social, l'équilibre du développement régional et, parfois même, l'environnement 
- autant de domaines qui sont d'importance pour la réalisation de nombreux objectifs 
nationaux. 

279. Si la planification de la recherche requiert l'utilisation d'un certain 
nombre d'instruments d'analyse, elle repose également sur une connaissance 

précise de l'état de choses, et il y a lieu dans les organes gouvernementaux de 
politique scientifique et technologique, de constituer des unités d'enquête et 
d'analyse chargées de procéder au rassemblement d'informations utiles pour la pré
paration des décisions (inventaire du potentiel scientifique et technique national 
dont il est aisé d'extraire des répertoires de personnels, d'institutions et de 
projets de recherche en cours, statistiques sur les activités scientifiques et 
technologiques nationales et l'enseignement, etc.). Il s'en faut que les organes 
gouvernementaux de politique scientifique et technologique dans la région disposent 
de tels services, et il semble qu'il y aurait lieu de faire un effort particulier 
dans ce domaine. 

Surveillance de l'exécution des projets 

280. Les pays de la région reconnaissent généralement que la mise en oeuvre de 
projets scientifiques et technologiques appelle une surveillance (monitoring) 

qui gagne à s'étendre au-delà même de la période de leur exécution. Il est particu
lièrement important d'effectuer un contrôle à mi-parcours, afin de^déterminer si les 
résultats obtenus à une date donnée correspondent effectivement aux objectifs fixés 
pour cette date. A en juger par les renseignements disponibles, il semble que la plu
part des pays de la région n'aient pas encore créé les mécanismes requis pour suivre 
l'exécution des projets scientifiques et technologiques. Leur mise en oeuvre est 
généralement assurée par des ministères techniques (industrie, agriculture, santé, 
transports, etc.) ; elle est parfois coordonnée par le Ministère ou le Département 
des sciences et de la technologie (en Inde et en République de Corée, par exemple). 
Il n'existe cependant guère d'informations, à l'heure actuelle, sur les méthodes 
de surveillance de l'exécution des projets scientifiques et technologiques en 
vigueur dans les différents pays de la région et sur le fonctionnement des dispo
sitifs d'information "en retour", qui permettraient aux responsables d'opérer en 
temps utile les corrections nécessaires. 
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CHAPITRE 3 

PERSPECTIVES DE LA COOPERATION INTERNATIONALE ET REGIONALE 
EN MATIERE DE SCIENCE ET DE TECHNOLOGIE 
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281. La coopération scientifique et technologique, tant multilatérale que bila
térale, a considérablement évolué dans la région depuis la première confé

rence CASTASIA. En effet, comme on l'a vu dans les chapitres précédents, les 
effectifs des communautés scientifiques et le volume des ressources financières, 
humaines et institutionnelles consacrées à la recherche et aux services scienti
fiques et technologiques ont sensiblement augmenté dans presque tous les pays et, 
de ce fait, leur capacité à participer à la coopération régionale et internationale 
s'est également accrue. Au-delà de ces aspects purement quantitatifs, il y a lieu 
de signaler, un certain nombre de faits majeurs intervenus dans les années 70 et 
ayant des incidences directes sur la coopération scientifique et technologique. 

282. Sur le plan politique et économique, la crise de l'énergie a conduit à 
lancer toute une gamme de recherches sur les énergies de remplacement. La 

Conférence des Nations Unies sur l'environnement (Stockholm, 1974) a mis en lumière 
les problèmes croissants de la pollution, et a également contribué à réorienter 
considérablement les efforts de recherche concernant le milieu naturel. La Confé
rence des Nations Unies sur le droit de la mer, enfin, prépare la mise en place 
d'un nouveau régime des océans, résultant de la pratique des Etats, et qui ouvre 
des perspectives nouvelles pour l'utilisation des ressources de la mer. L'impor
tance de développer rigoureusement dans les années 1980 les programmes de coopé
ration sur la recherche marine et sur les technologies d'exploration et d'exploi
tation y est notamment soulignée. 

283. Sur le plan des institutions régionales et internationales, un certain 
nombre de transformations ont également marqué la coopération scientifique 

et technologique dans la région. La Commission économique et sociale des 
Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique (CESAP) a mis l'accent sur la coopé
ration technologique dont elle a fait l'un de ses principaux domaines d'activité, 
transformant la Division de l'industrie et des ressources naturelles de l'ancienne 
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient (CEAEO) en Division de 
l'industrie, de l'habitation, de la technologie et de l'environnement. Ceci a 
conduit à la création sous ses auspices, à la fin de la décennie 1970-1980, du 
Centre régional de transfert de technologie (CRTT) qui a son siège à Bangalore 
(Inde). 

Pendant la même décennie, un certain nombre d'organisations ont été créées 
pour servir de cadre à la coopération régionale ou sous-régionale. L'Association 
pour la coopération scientifique en Asie (ASCA), mise en place au début des 
années 70, est ouverte en principe à tous les pays d'Asie. La Thaïlande, la 
Malaisie, Singapour, l'Indonésie et les Philippines, qui avaient constitué en 
1967 une association économique dans le cadre de 1'ASEAN (Association des nations 
de l'Asie du Sud-Est), ont mis l'accent par la suite sur la coopération scienti
fique et technologique en créant un comité distinct de l'Association spécifiquement 
chargé de la science et de la technologie (COST - Comité sur la science et la 
technologie). Au sein même du Secrétariat de l'ASEAN, trois bureaux relevant de 
l'autorité du Secrétaire général ont été institués, dont l'un exclusivement chargé 
des problèmes scientifiques et technologiques. 

284. Les organismes multilatéraux et bilatéraux de coopération et d'aide au 
développement ont adopté des politiques ou mis en place des structures 

nouvelles de nature à privilégier la science et la technologie. La Banque mondiale, 
la Banque asiatique, de développement et le Programme des Nations Unies pour le 
développement, pour ne citer qu'eux, sont de plus en plus souvent associés au 
financement de projets visant principalement à renforcer les capacités scientifiques 
et technologiques, par exemple de grands projets d'enseignement technique. Certains 
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organismes nationaux ont été créés dans la région dans le but exprès de financer 
des recherches intéressant directement les pays en développement, c'est le cas du 
Bureau australien d'aide au développement (ADAB), qui a lancé en 1979 un programme 
(AUSTREC - Australian Science, Technology and Research Cooperation) visant à coor
donner toute l'assistance fournie par l'Australie dans le domaine de la science et 
de la technologie. Au Japon, la création en 1974 de l'Agence japonaise de coopé
ration internationale (JICA) a donné une nette impulsion à la coopération scienti
fique et technique bilatérale avec les pays en développement. Le volume de cette 
coopération - assurée dans une proportion des deux tiers par la JICA - a été mul
tiplié par sept pendant la décennie 1970-1980. D'autres pays (Etats-Unis, Canada, 
République fédérale d'Allemagne, France, Pays-Bas) ont également - parfois 
sensiblement - augmenté leur participation financière au titre de la coopération 
bilatérale. 

285. Il faut situer cette évolution de la coopération régionale en matière de 
science et de technologie en Asie et dans le Pacifique dans le cadre plus 

vaste de la coopération internationale à l'échelle mondiale. Par sa vocation même, 
1'Unesco a été appelée à y jouer un rôle prépondérant, et à y consacrer des res
sources importantes. Le budget du programme des sciences est ainsi passé de 
9 millions de dollars pour les années 1967-1968 (complétés par 27,4 millions esti
més de ressources extrabudgétaires) à 69,2 millions pour les années 1981-1983 
(complétés par 132,4 millions estimés de ressources extrabudgétaires). Cela repré
sente une augmentation du budget en volume de l'ordre de 500%, soit une augmentation 
annuelle moyenne brute de 12,3% (inflation comprise). Il convient de noter que lors 
de sa vingt et unième session (1980), la Conférence générale a décidé d'accorder 
une nette priorité au programme des sciences> en lui consentant un taux de crois
sance de beaucoup supérieur à l'ensemble du programme. 

286. Pendant la même période, le contenu du programme des sciences a également 
évolué, avec le lancement et le renforcement de grands programmes inter

gouvernementaux (L'homme et la biosphère, Programme international de corrélation 
géologique, Programme hydrologique international, programmes de la Commission 
océanographique intergouvernementale, Programme général d'information) et le lan
cement d'autres programmes (science et société, informatique, énergies nouvelles). 
Une innovation récente du programme des sciences a consisté à regrouper certaines 
activités au sein de projets majeurs régionaux d'application de la science et de 
la technologie au développement. Ces projets ont été élaborés en vue de réaliser 
les conditions d'un développement scientifique et technologique endogène tout en 
contribuant à la solution de problêmes concrets de développement économique et 
social, par l'accroissement, au sein de l'ensemble de la collectivité nationale, 
des activités scientifiques et technologiques consacrées à ce domaine. 

La nouveauté de ces projets réside dans leur caractère intégré. Ils assurent 
donc la convergence de l'ensemble des activités du domaine de compétence de 1'Unesco 
qui peuvent concourir à la réalisation des objectifs d'application qui leur sont 
assignés : politique scientifique et technique spécifique au sujet traité, formation 
aux différents niveaux, recherche des différents types (fondamentale, orientée, 
appliquée), information et communication, organisation et infrastructure des 
diverses institutions concernées, services communs. D'autre part, ils tendent à 
donner aux pays les moyens de surmonter, dans le domaine considéré, l'ensemble des 
inconvénients de la dépendance technologique ; dans ce but, ils développent, non 
seulement le potentiel de recherche des communautés scientifiques et techniques 
nationales, mais aussi leur capacité à évaluer et adapter les techniques importées, 
et à concourir ainsi aux choix technologiques. 
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287. Quatre des neuf projets majeurs de l'Unesco intéressent directement, la région 
Asie-Pacifique (voir tableau 12) : 

(1) Intégration de la recherche technologique, de la formation et du déve
loppement ; 

(2) Recherche, formation et démonstration appliquées à l'aménagement intégré 
des zones tropicales humides ; 

(3) Recherche, formation et démonstration appliquées à l'aménagement intégré 
des zones arides et semi-arides ; 

(4) Recherche et formation en vue de l'aménagement intégré des écosystèmes 
côtiers. 

288. L'action de l'Unesco se place d'emblée dans la perspective du nouvel ordre 
économique international et la déclaration de l'Assemblée générale des 

Nations Unies de 1974 à ce sujet a constitué un fait marquant pour la coopération 
internationale. Les efforts déployés par la communauté internationale pour instituer 
le nouvel ordre et corriger les déséquilibres de l'ordre actuel, pour ce qui con
cerne le développement de la science et de la technologie, ont abouti à la Confé
rence des Nations Unies sur la science et la technique au service du développement 
(CNUSTD), tenue à Vienne en 1979, et à l'adoption du "Programme d'action de Vienne". 
Comme il est écrit dans l'introduction d'un document récent rédigé pour la troisième 
session du Comité intergouvernemental de la science et de la technique au service 
du développement/-'- : 

"4. Le Programme d'action de Vienne cherche à redresser la situation 
actuelle. Pour ce faire, il a défini trois grands domaines d'activité : 
le renforcement des capacités scientifiques et techniques des pays en 
développement ; la restructuration des relations internationales exis
tantes dans le domaine de la science et de la technique ; et le ren
forcement du rôle du système des Nations Unies dans le domaine de la 
coopération scientifique et technique et l'octroi de ressources finan- ' 
ciêres accrues. 

5. Etabli dans le cadre des objectifs de la Déclaration et du Programme 
d'action pour l'instauration d'un nouvel ordre économique international 
et conformément aux recommandations de la stratégie internationale du 
développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le 
développement, le Programme d'action de Vienne est fondé sur la prémisse 
fondamentale que c'est aux pays en développement eux-mêmes qu'incombe 
au premier chef la responsabilité de leur développement." 

2 
289. La Conférence générale de l'Unesco, à sa vingt et unième session (1980)/ , 

"ayant pris note" de ce programme, "rappelant que l'Unesco, en vertu de sa 
mission constitutionnelle, de la grande expérience qu'elle a accumulée dans les 
domaines de la science et de la technologie et des liens privilégiés qu'elle entre
tient avec la communauté scientifique et technologique internationale, a un rôle 
de premier plan à jouer au sein du système des Nations Unies pour ce qui est de 

"Plan d'opérations pour l'application du Programme d'action de Vienne pour 
la science et la technique au service du développement". Note du Secrétaire 
général de l'ONU, document A/CN.11/12, par. 4-5, ONU, New York, 1er mai 1981. 
Résolution. 2/01 sur le programme relatif aux sciences exactes et naturelles 
et à leur application au développement. 
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favoriser l'avancement des sciences et des techniques et leur application au déve
loppement, et en particulier d'assurer la mise en oeuvre du Programme d'action de 
la CNUSTD", et "constatant que les orientations de ce Programme d'action rejoignent 
les objectifs et les activités de 1'Unesco, tels qu'ils sont exposes dans son Plan 
à moyen terme pour 1977-1982", a estimé que le programme actuel (1981-1983) devrait 
en particulier "contribuer à la mise en oeuvre, en conformité avec le mandat de 
l'Organisation et en coopération avec les Etats membres et les autres organisations, 
institutions et programmes du système des Nations Unies, du Programme d'action 
adopté par la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au ser
vice du développement". 

290. Les pays réunis à la Conférence CASTASIA II auront l'occasion d'examiner, 
en ce début de décennie 80, les suites qu'ils voudraient donner aux recom

mandations du Programme de Vienne, en particulier en ce qui concerne la coopération 
régionale et internationale. Pour éclairer le débat, les trois sections ci-après 
traiteront tour à tour des principaux domaines prioritaires, des modalités et méca
nismes, et du financement de cette coopération. 

3.1 DOMAINES PRIORITAIRES DE LA COOPERATION REGIONALE ET INTERNATIONALE 

291. Les ressources étant limitées, la délicate question du choix se pose. Or, 
les priorités de -la coopération régionale dépendent avant tout des objectifs 

de la politique de coopération des pays intéressés, qui peuvent varier d'un pays à 
l'autre. Il convient alors de commencer par dresser une liste des objectifs géné
raux qui pourraient servir de critères dans le choix des domaines prioritaires de 
la coopération. 

292. Un certain nombre d'organisations régionales et internationales de coopé
ration pour le développement et d'organismes de financement ont, au fil des 

années, élaboré les objectifs de leurs activités, qui reflètent leurs fonctions, 
leur mandat et leur composition, et qui reflètent également, par la force des choses, 
les objectifs communs aux pays membres dans lesquels ils opèrent. Ces objectifs 
peuvent servir à orienter l'examen des objectifs généraux qui intéressent la région. 

293. La liste ci-après, inspirée en grande partie des travaux d'une réunion de 
1'Unesco traitant de la coopération scientifique dans la région/1, tient 

compte des déclarations de principe émanant d'un certain nombre d'autres sources 
et relatives à la finalité des activités régionales : 

(1) Correspondre aux besoins nationaux et présenter un intérêt pour le 
plus grand nombre possible de pays dans la région ; 

(2) Répondre aux besoins des pays et des peuples les plus défavorisés et 
les plus vulnérables de la région ,-

(3) Favoriser une plus grande participation du public, y compris des 
femmes, au processus et aux avantages du développement ; 

(4) Etre axées sur des actions concrètes, assorties des moyens permettant 
d'appliquer les résultats, et conçues pour renforcer les capacités 
nationales ; 

1. "Coopération régionale dans les sciences fondamentales en Asie du Sud-Est", 
Tokyo, 1974, Rapport final. 
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(5) S'inscrire dans des programmes à long terme et intégrés sur le plan 
régional (et non pas soumis aux aléas des programmes nationaux pla
nifiés sur une période souvent déterminée par la durée du mandat du 
gouvernement dont ils émanent) ; 

(6) Privilégier les domaines où une approche régionale plutôt que nationale 
révèle des avantages manifestes ; 

(7) Promouvoir et faciliter la connaissance mutuelle, la cohésion et la 
compréhension entre les pays ; 

.(8) Utiliser au mieux les ressources et les installations existant dans 
la région et favoriser la mise en place d'infrastructures institu
tionnelles nationales ou régionales ,-

(9) Etre compatibles dans la mesure du possible avec les grands programmes 
internationaux de coopération scientifique et technologique. 

29.4. Il convient également de rappeler les domaines sur-lesquels l'accord s'est 
fait dans un certain nombre d'instances régionales pendant les années 70. 

295. Le Groupe régional de l'UNACAST pour l'Asie a défini en 1972 un certain 
nombre de domaines prioritaires pour le développement scientifique et tech

nologique (dont la liste est reproduite au Tableau 13) à partir du Plan d'action 
mondial de l'UNACAST, et les a adaptés à la région Asie. Ces domaines prioritaires 
reflétaient les priorités nationales du développement du plus grand nombre, et 
fournissaient ainsi 'des indications immédiates sur le choix des domaines de coopé
ration. L'ASCA de son côté a établi en 1974 une liste de domaines prioritaires 
choisis directement en raison de leur intérêt pour des activités de coopération 
(Tableau 14). Les deux listes se recoupent sensiblement. 

296. Plus récemment, 1'Unesco a organisé un séminaire sur la politique de la 
science et de la technologie (Bangkok, décembre 1978) consacré à la ques

tion des priorités dans les programmes de coopération régionale. A partir d'une 
étude de tous les rapports nationaux rédigés par les pays d'Asie pour la CNUSTD, 
une liste de 49 secteurs de développement a été établie, et 7 catégories d'acti
vités scientifiques et technologiques ont ensuite été notées par un groupe repré
sentatif d'experts de 15 pays qui a déterminé, pour chaque secteur de développement, 
l'importance relative de ces catégories d'activités pour le développement national. 

297. Quand on considère globalement l'ensemble des 49 secteurs, les estimations 
du Groupe d'experts de 1'Unesco indiquent que la coopération régionale 

devrait porter en priorité sur la recherche, sur la formation des cadres et des 
spécialistes, et sur l'information scientifique et technologique. Quand on consi
dère l'ensemble des 7 catégories d'activités retenues/1, ces estimations indiquent 
que la coopération doit en priorité, et de' très loin, être mise en oeuvre dans le 
domaine de l'alimentation et de l'agriculture, suivi des ressources naturelles, 
de l'énergie, de l'industrie, de la santé, des transports et des communications et 
de l'éducation et de la formation. 

1. R et D, formation de cadres et de spécialistes, formation professionnelle, 
services de vulgarisation, services d'information et de documentation S et 
T, autres services S et T comme l'instrumentation et la normalisation, 
études de faisabilité. 

- 102 -



Tableau 13 

Priorités du Plan d'action pour l'Asie 

Liste des domaines prioritaires extraits du Plan d'action 
pour l'Asie en vue de l'application de la science et de la 
technique au développement (CEAEO, 1973) 

Partie I. Domaines prioritaires de la recherche 

1. Variétés d'aliments de base à grand rendement 
2.. Protéines comestibles 
3. Poissons 
4. Lutte phytosanitaire 
5. Bois et fibres tropicaux 
6. Eaux souterraines 
7. Dessalement 
8. Météorologie 
9. Terres arides 

10. Recherche et études industrielles 
A. Métallurgie 
B. Problèmes de la corrosion 
C. Produits chimiques industriels 
D. Petites industries artisanales 
E. Industries alimentaires 
F. Agro-industries 
G. Technologie appropriée 
H. Entretien, réparation et normalisation 

Partie II. Domaines prioritaires d'application des connaissances 
existantes 

1. Stockage et conservation des produits agricoles 
2. Lutte contre les maladies du bétail 
3. Lutte contre les maladies de l'homme 
4. Méthodes de construction des logements 
5. Amélioration et développement de l'enseignement des 

sciences 
6. Application des techniques modernes au développement 

de l'éducation 
7. Ressources naturelles 
8. Ressources humaines 
9. Transports 

10. Mise en place d'un appareillage moderne pour les travaux 
d'analyse 
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Tableau 14 

Liste des domaines prioritaires de la coopération 
établie par l'ASCA x 

1. Variétés d'aliments de base à haut rendement 

2. Protéines comestibles 

3. Poissons (ressources marines) 

4. Modification des conditions météorologiques (mousson et cyclones) 

5. Logements à bon marché 

6. Sources d'énergie non classiques 

7. Corrosion 

•8. Planification de la famille 

9. Techniques de traitement des récoltes (stockage, etc.) 

10. Technologie de l'éducation 

11. Enrichissement des minerais pauvres 

12. Plantes médicinales et aromatiques 

13. Lutte phytosanitaire 

14. Transports 

15. Ressources naturelles 

16. Ressources en eau 

17. Prospection géophysique 

18. Industries alimentaires 

19. Information scientifique 

20. Bois et fibres tropicaux 

21. Produits chimiques industriels 

22. Agro-industries 

23. Bétail et lutte contre les maladies du bétail 

24. Exploitation des charbons maigres 

25. Appareillage moderne pour les travaux d'analyse 

26. Etudes sur l'environnement en haute altitude. 

^Rapport de la troisième réunion de l'Association pour la coopération scien
tifique en Asie (ASCA), New Delhi, avril 1974. 
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298. L'activité la plus récente qui ait été entreprise pour donner un cadre à la 
formulation de priorités a été l'élaboration du "Plan d'opérations pour 

l'application du Programme d'action de Vienne pour la science et la technique au 
service du développement". Le Comité intergouvernemental de la science et de la 
technique au service du développement, à sa troisième session (mai 1981)/ a 
décidé/1 que "le plan d'opérations doit ... être conçu comme : 

(a) un cadre indicatif dont les pays pourraient se servir individuellement 
ou collectivement pour utiliser l'appui et l'expérience dont dispose 
le système des Nations Unies ; 

(b) un cadre pour les activités scientifiques et techniques devant être 
menées par les organes, les organisations et organismes compétents 
du système des Nations Unies." 

299. Huit grands domaines d'activités ont été définis par le Comité 
intergouvernemental : 

I. Les politiques et plans d'application de la science et de la 
technologie aux fins du développement. 

II. La mise en place et le renforcement de l'infrastructure scien
tifique et technologique. 

III. Le choix, l'acquisition et le transfert des technologies. 

IV. La formation des ressources humaines au service de la science 
et de la technologie. 

V. Le financement de la science et de la technologie au service 
du développement. 

VI. L'information scientifique et technologique. 

VII. Le renforcement de la recherche-développement dans les pays en 
développement et au profit de ces pays et ses rapports avec le 
système de production. 

VIII. Le renforcement de la coopération dans le domaine de la science 
et de la technologie entre pays en développement ainsi qu'entre 
pays en développement et pays développés. 

300. Le Plan d'opérations issu du Programme de Vienne constitue un cadre général, 
auquel il y a lieu de donner un contenu spécifique à la région Asie-

Pacifique. Mais il offre un point de référence utile, dans la mesure où il traduit 
des préoccupations communes, en particulier entre régions, et donne par conséquent 
des indications sur des domaines de coopération interrégionale et internationale. 

301. Les problèmes de développement les plus pressants dans la région ont été 
énumérés dans l'introduction au Chapitre 1/ et ils définissent essentiel

lement les buts de la coopération scientifique et technologique pour cette région 

1. "Plan d'opérations pour l'application du Programme d'action de Vienne pour 
la science et la technique au service du développement", Note du Secrétaire 
général, ibid., par. 15. 
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à l'heure actuelle : production alimentaire, exploitation des ressources naturelles, 
amélioration de la santé, développement de l'industrie, des transports et des commu
nications, aménagement de l'environnement naturel, sources et modes de production de 
1'énergie. 

302. Dans ces différents domaines, la Conférence devrait décider des priorités à 
accorder à des actions spécifiques de coopération, soit de recherche, ou de 

formation, ou d'échange d'informations. Pour l'aider dans cette tâche, une liste, 
non limitative, de domaines prioritaires est présentée ci-dessous. Cette liste est 
basée sur les consultations d'experts conduites par 1'Unesco à Bangkok en 1978/ et 
plus récemment, dans la même ville, lors de la réunion préparatoire pour 
CASTASIA II/2. 

Alimentation Variétés nouvelles, lutte phytosanitaire, techniques 
de traitement des récoltes, techniques de production 
alimentaire, aquaculture, productivité du bétail, 
production des pêches. 

Ressources naturelles : Exploitation des forêts, des ressources minérales, 
inventaire des ressources au moyen en particulier 
de la télédétection par satellite. 

Santé Médecine périnatale, planification familiale, 
plantes médicinales, production pharmaceutique. 

Industrie Valorisation des bois et fibres tropicaux, utili
sation des déchets, problèmes de la corrosion ; 
application de la micro-électronique ; métrologie 
et normalisation de la technologie des matériaux • 
matériaux de construction. 

Transports et 
communication 

Production de véhicules ou de composants 
technologie de l'espace (satellites de 
communication). 

Environnement naturel : Eaux souterraines, météorologie, écologie des 
zones arides ou tropicales ; risques naturels 
bassins fluviaux ; océanographie. 

Energie Energie solaire, conversion de la biomasse. 

303. Les services d'information scientifique et technologique ou d'entretien 
et de réparation d'instruments constituent des compléments nécessaires et 

communs à presque tous ces domaines. 

304. Sur un autre plan, l'amélioration et l'extension de l'enseignement des 
sciences et de l'enseignement professionnel constituent également des 

domaines prioritaires de la coopération régionale. 

"Asian Workshop on Science and Technology Policy - Priorities for Regional 
Cooperation Programmes" (anglais seulement), Unesco, Bangkok, 
11-14 décembre 1978, Rapport final. 
"Preparatory Meeting for CASTASIA II" (anglais seulement), Unesco, Bangkok, 
16-18 décembre 1981, Rapport final. 
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30.5. Deux documents d'information/ soumis aux participants permettent de se 
faire une idée des activités de coopération régionale en cours dans la 

région. Le premier de ces documents contient une description des programmes de 
l1Unesco dans la région, le second répertorie les principaux programmes régionaux 
de coopération scientifique et technologique conduits par toutes les organisations 
ayant des activités dans la région. 

306. Comme il est indiqué dans l'introduction au présent chapitre, les programmes 
de 1"Unesco se sont considérablement développés et transformés dans les 

années 70, pour répondre précisément aux besoins exprimés par les Etats membres 
et refléter'toujours mieux leurs préoccupations et leurs priorités de développement. 

307. Ainsi, le projet majeur régional pour l'Asie du Sud-Est (Tableau 12) qui 
vise à intégrer les potentiels nationaux de recherche technologique et de 

formation des ingénieurs est-il concentré sur les cinq domaines suivants : 

- technologie pour le développement rural ; 

- mise en valeur de sources d'énergie de remplacement ; 

- construction de logements à coût réduit en zones urbaines 
et rurales ; 

- utilisation des sous-produits et des déchets agricoles ; 

- instrumentation et systèmes de contrôle (par exemple 
développement et diffusion d'informations et de modèles 
destinés à l'enseignement et à la formation du personnel 
utilisant des instruments de contrôle). 

308. Priorité a été également accordée aux recherches géologiques, d'un intérêt 
immédiat pour l'évaluation des ressources minérales énergétiques, et pour 

l'étude des risques naturels, de provenance endogène ou exogène. Dans ce dernier 
cas, deux objectifs principaux sont poursuivis : (1) la modernisation et l'extension 
du réseau sismologique et (2) l'établissement d'un Institut volcanologique régional. 
L'Association pour la sismologie et le génie sismique en Asie du Sud-Est (SAASEE) 
est appelée à jouer un rôle en ce domaine, avec l'aide de 1'Unesco. 

309. Le programme des sciences de l'eau, dans le cadre du Programme hydrologique 
international (PHI), a défini ses orientations au cours de deux conférences 

régionales des comités nationaux du PHI (Colombo 1977 ; Bandung 1972), et concentre 
son effort sur la formation et la recherche dans le domaine des systèmes hydro
logiques tropicaux et des régions semi-arides. 

310.. Le programme sur l'homme et la biosphère (MAB) est orienté essentiellement 
vers le' développement des connaissances scientifiques nécessaires à l'utili

sation rationnelle et à la conservation des ressources naturelles tenant compte de 
l'interaction de l'homme avec l'environnement naturel. Les activités de ce programme 

1. Document de référence SC-82/CASTASIA Il/Réf. 3, "Unesco Science and Tech
nology Activities in Asia and the Pacific" (anglais seulement). 
"Inventory of Regional Cooperative Programmes in Science and Technology 
- Asia and the Pacific" (anglais seulement), Unesco, Djakarta, janvier 1981. 
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constituent des éléments essentiels à deux projets majeurs interrégionaux (voir 
Tableau 12) concernant l'aménagement intégré, d'une part, des zones tropicales 
humides et, d'autre parti/ des zones arides et semi-arides. 

311.. L'importance des océans a été mise en relief depuis quelques années par 
les débats de la Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, et 

il est à prévoir qu'avec de nouvelles dispositions sur les limites des eaux terri
toriales , les pays maritimes, et ceux de la région en particulier, devront dans les 
années 80 consacrer des efforts significatifs de recherche pour tirer parti au 
mieux de leurs ressources marines. Le projet majeur interrégional sur les éco
systèmes côtiers (COMAR) vise précisément à améliorer nos connaissance scienti
fiques concernant les récifs coralliens, les lagunes côtières, les estuaires et 
les mangroves, qui constituent la majeure partie de l'environnement côtier des 
pays de cette région. Par ailleurs, certains programmes de la Commission océano
graphique intergouvernementale (COI) sont également d'un intérêt immédiat pour 
la région. Parmi ceux-ci, il faut citer le Système mondial intégré de services 
océaniques (SMISO), patronné conjointement par la COI et l'Organisation météo
rologique mondiale (OMM), et le programme d'Echange international de données 
océanographiques (IODE), programmes visant à assurer la collecte, l'analyse et 
l'échange de données océanographiques ainsi qu'à fournir les informations et 
services y relatifs. 

3.2 MODALITES ET MECANISMES 

Portée internationale de la science et de la technologie 

312. La nécessité de la coopération scientifique et technologique à l'échelle 
régionale et internationale est aujourd'hui généralement reconnue par la 

communauté internationale. Cette nécessité résulte non seulement de la nature 
universelle du savoir scientifique et technologique, mais encore du fait que la 
coopération régionale et internationale en cette matière peut contribuer utilement 
à la mise en oeuvre de plans nationaux de développement en renforçant les capacités 
des pays dans l'exploitation et la gestion de leurs ressources. Et au-delà de 
l'horizon national, il s'agit en dernier ressort du bien-être de l'humanité tout 
entière car maints problèmes de développement comme la protection de l'environnement 
ou l'exploitation des ressources naturelles nécessitent des approches globales. 

313. La coopération scientifique et technique entre les pays en développement 
eux-mêmes et entre ceux-ci et les pays développés est également considérée 

comme un moyen important pour mettre en oeuvre le nouvel ordre économique inter
national et réduire les déséquilibres observés dans le développement de la science 
et de la technologie et de leurs applications dans le monde. Ces deux formes de 
coopération internationale requièrent des mécanismes souples qui permettent de 
s'adapter aux situations nouvelles et de répondre à l'événement, que ce soit l'émer
gence de nouveaux domaines de recherche ou de nouvelles applications de la techno
logie ou des changements sur la scène politique ou économique mondiale (crise moné
taire, crise de l'énergie, issues du dialogue Nord-Sud, etc.). 

Coopération technique entre pays en développement 

314. La coopération technique entre pays en développement - CTPD - s'est déve
loppée graduellement depuis de nombreuses années grâce en partie à l'action 

de l'Unesco dans les différentes régions du monde, mais la notion a été consacrée 
officiellement lors de la Conférence des Nations Unies sur la coopération technique 
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entre pays en développement (1978) dans le cadre du Plan d'action dit "de Buenos 
Aires". Ce plan d'action contient des recommandations formulées aux niveaux natio
nal, régional et sous-régional, interrégional et enfin mondial, qui visent à pro
mouvoir, renforcer et mettre en oeuvre la coopération technique entre pays en 
développement. 

315. Les objectifs fondamentaux de la CTPD, qui sont interdépendants et se ren
forcent mutuellement, sont notamment les suivants/1 : 

- promouvoir l'autonomie des pays en développement en les rendant plus 
aptes à trouver, à leurs problèmes de développement, des solutions 
novatrices qui soient en rapport avec leurs propres aspirations ; 

- favoriser et renforcer l'autonomie collective des pays en développement 
grâce à des échanges d'expérience, à la mise en commun et au partage de 
leurs ressources techniques et au développement de leurs capacités 
complémentaires ; 

- rendre les pays en développement plus aptes à identifier et à analyser 
collectivement les problèmes principaux de leur développement et à for
muler les stratégies nécessaires à la conduite de leurs relations éco
nomiques internationales ; 

- augmenter le volume des activités de coopération internationale, en 
améliorer la qualité et accroître l'efficacité des ressources consacrées 
à la coopération technique dans son ensemble grâce à la mise en commun 
des capacités ; 

- amener les pays en développement à se faire davantage confiance les uns 
aux autres sur le plan des capacités techniques réciproques, et mieux 
harmoniser leurs intérêts de manière à tirer pleinement parti, dans le 
cadre de la notion fondamentale de solidarité, .de leur diversité sociale, 
physique et économique. 

316. La Conférence des Nations Unies sur la science et la technologie au service 
du développement a souligné dans son Programme d'action .la nécessité d'une 

coopération accrue entre les pays en développement. 

317. Les différents types de programmes régionaux décrits plus loin (réseaux 
régionaux de coopération, centres régionaux, associations régionales, etc.) 

constituent autant de moyens de favoriser cette coopération. Celle-ci demande à être 
intensifiée non seulement parce que les problèmes de développement technologique 
des pays en question sont souvent semblables, mais encore parce que ces pays 
peuvent offrir des complémentarités intéressantes au niveau de leur potentiel scien
tifique et technologique. De nombreux pays en développement ont en effet atteint, 
dans certaines- disciplines, un niveau suffisamment élevé de compétence technique 
et de savoir-faire pour répondre aux demandes d'autres pays en développement. Une 
coopération technique efficace entre pays en développement devrait donc entraîner 
une diminution de la dépendance scientifique et technologique de ces pays et, en 
fin de compte, les aider à conquérir leur autonomie individuelle et collective. 

1. Conférence des Nations Unies sur la coopération technique entre pays en 
développement ; document A/cONF.79/13, 27 septembre 1978. 
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318. Pour atteindre ce but, les pays en développement, et notamment ceux d'Asie 
et du Pacifique, voudront sans doute renforcer leur soutien à la coopération 

CTPD en créant, s'ils n'existent pas encore, des mécanismes nationaux de coordi
nation et de promotion destinés à encourager et à canaliser les efforts dans ce 
domaine. Cela suppose notamment que soient prises des mesures législatives et 
administratives appropriées assorties d'ouvertures de crédits spécifiques et que 
soient élaborés des accords intergouvernementaux bilatéraux ou multilatéraux 
permettant d'offrir un cadre politique, administratif et financier satisfaisant 
à la coopération à tous les niveaux - institutions, entreprises et individus. 

Modalités actuelles de la coopération régionale 

319. La région Asie et Pacifique offre à l'heure actuelle une large gamme de 
formules de coopération bilatérale et multilatérale dans le domaine de la 

science et de la technologie. Ces formes de coopération entre pays, dont les plus 
importantes et les plus originales seront examinées ci-aprês, fonctionnent avec 
plus ou moins de succès et d'efficacité. La Conférence CASTASIA II constitue pour 
les participants une bonne occasion de réexaminer ces formes de coopération et 
d'exprimer leur préférence pour celles qui leur paraissent offrir les perspectives 
les plus prometteuses du point de vue des plans nationaux de développement. 

(i) Réseaux régionaux en Asie et dans le Pacifique 

320. L'idée, promue par 1'Unesco, de créer des réseaux régionaux dans divers 
domaines de la science et de la technologie a fait son chemin dans la 

région ces dernières années. Cette forme de coopération est considérée par les 
Etats membres et par leurs communautés scientifiques comme particulièrement appro
priée au renforcement des capacités collectives de la région, et sa souplesse 
permet aux partenaires des programmes de coopération régionale de conserver leur 
autonomie dans l'organisation de leurs activités propres. D'une façon générale, un 
réseau comprend un groupe d'institutions, de laboratoires, de centres de recherche 
ou d'individus répartis dans des pays de la région qui souhaitent coopérer dans 
un domaine particulier. Son fonctionnement est normalement assuré par un comité de 
coordination qui est chargé d'élaborer ses programmes et de les mettre en oeuvre 
en coopération avec les "points de contact" nationaux. Le comité de coordination 
se réunit régulièrement et dans des pays différents par rotation, là où il y a 
un "point de contact" national. 

321. L'un des objectifs majeurs de cette forme de coopération multilatérale est 
que les institutions et les équipes de chercheurs appartenant au réseau 

partagent leurs données d'expérience et leurs tâches en matière de recherche et 
de formation dans un domaine scientifique donné. De plus, grâce à ces liens insti
tutionnels, ceux qui travaillent dans des lieux éloignés et isolés peuvent entre
tenir des relations étroites et fructueuses avec leurs homologues qui travaillent 
sur des problèmes similaires et dans des conditions comparables. Le transfert et 
la diffusion des informations constituent donc l'élément essentiel de la notion 
de réseau, que celui-ci soit régional ou interrégional. 

322. L'Unesco et d'autres organisations internationales ou bilatérales ont, au 
cours des années, mis en place un certain nombre de ces réseaux en Asie et 

dans le Pacifique. On citera comme exemples caractéristiques le Réseau asien pour 
les sciences biologiques (UNESCO/COSTED), deux réseaux régionaux pour la chimie 
des produits naturels et pour la microbiologie en Asie du Sud-Est (UNESCO/JICA), 
le Réseau régional pour les sciences de la terre en Asie du Sud-Est (UNESCO), le 
Réseau de l'énergie solaire pour l'Asie (UNESCO) et le Réseau asien d'information 
et de promotion de la technologie industrielle (Centre de recherches pour le déve
loppement international). 
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323. Il existe encore d'autres réseaux, notamment pour les mathématiques, la 
microbiologie, ou les plantes médicinales. Les groupes de travail (énergie, 

utilisation des déchets, construction à bon marché, entretien, et réparation d'ins
truments scientifiques, technologie appropriée) mis en place par la FEISEAP (Fédé
ration des associations professionnelles nationales d'ingénieurs en Asie du Sud-Est 
et dans le Pacifique) et soutenus par 1'Unesco dans le cadre de son Projet majeur 
régional pour la promotion et l'intégration de la recherche, de la formation et du 
développement technologique en Asie du Sud-Est, constituent également une structure 
de relations équivalente aux réseaux. 

324. Enfin, les grands programmes scientifiques de l'Unesco, comme L'homme et 
la biosphère (MAB) ou le programme d'océanographie dans le Pacifique 

(WESTPAC), de par leur mode opératoire, aboutissent pratiquement à constituer des 
réseaux régionaux de coopération. 

325. Dans le cadre du Programme MAB, il faut mentionner notamment les réseaux 
régionaux de projets pilotes de recherche, formation et démonstration sur 

l'aménagement intégré des zones tropicales humides et. des zones arides et semi-
arides, ainsi que le réseau de réserves de la biosphère pour une conservation des 
zones naturelles liée au développement et à l'éducation relative à l'environnement. 

326. Ces projets pilotes constituent une tentative pour surmonter les obstacles 
existants dans la production, la diffusion et l'application des connais

sances sur les ressources naturelles. Ils sont axés sur des problèmes concrets 
d'utilisation des terres et de gestion des ressources, tels qu'ils sont ressentis 
aux niveaux local et national. De tels projets ont pour but de produire des infor
mations en matière de sciences naturelles et de sciences sociales, qui puissent 
être directement utilisées pour résoudre ces problèmes de gestion. Ils permettent 
également de rendre accessibles les résultats de la recherche aux planificateurs, 
aux gestionnaires et aux enseignants, et de servir de lieu privilégié de formation 
sur le terrain de. spécialistes locaux. Des projets pilotes de ce type existent 
déjà dans plusieurs pays de la région, mis en oeuvre par les pays eux-mêmes dans 
le cadre du Programme MAB. 

327. Dans le domaine de l'énergie, l'Unesco a prévu de lancer trois projets 
pilotes régionaux traitant de l'information sur les sources d'énergie nou

velles et renouvelables et visant à contrôler et à démontrer les technologies, 
les pratiques et les procédés de l'information actuellement en cours. Le but en 
est la création d'un réseau international de systèmes et de services d'information 
relatifs aux sources d'énergie nouvelles et renouvelables basé sur une action con
certée aux niveaux national, régional et international. 

(ii) Centres régionaux et comités de coordination 

328. Les centres régionaux constituent un mécanisme différent car ils impliquent 
l'établissement d'une structure formelle et permanente, dotée d'un siège 

et de personnels à plein temps. La Commission économique et sociale des Nations Unies 
pour l'Asie et le Pacifique (CESAP) a promu l'idée de ces centres avec quelque 
succès, grâce en particulier à un appui financier substantiel du Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD). Ainsi le Centre sur le développement 
en Asie et dans le Pacifique, à Kuala Lumpur (Malaisie), qui est en train d'éla
borer un programme régional sur la planification et la gestion dans le domaine de 
l'énergie ; le Centre régional sur le développement des ressources minérales 
(Bandung, Indonésie) ; le Centre régional sur le développement de l'étain (Ipoh, 
Malaisie) ; le Centre régional sur le transfert de la technologie (Bangalore, 
Inde). 
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329. L'Organisation des ministres de l'éducation des pays d'Asie du Sud-Est 
(SEAMEO) a créé de son côté un certain nombre de centres régionaux dans le 

domaine de la biologie tropicale (BIOTROP), de l'agriculture (SEARCA) et des 
sciences et des mathématiques (RECSAM). 

330. Les comités de coordination pour la prospection "off-shore" en Asie de l'Est 
et dans le Pacifique ont des structures semblables aux centres régionaux et 

relèvent également, de la CESAP. Mentionnons enfin le Comité du Mékong, aux objectifs 
plus limités. 

331. Les comités régionaux des grands programmes intergouvernementaux de 1'Unesco 
constituent un autre type de mécanisme de coordination. Au sein de la Com

mission océanographique intergouvernementale (COI), on envisage à l'heure actuelle 
la possibilité de créer un groupe de travail chargé de la coordination des pro
grammes spéciaux pour l'étude de la région centrale de l'océan Indien. 

332. En matière de ressources en eau, la coopération est facilitée par le méca
nisme intergouvernemental du Programme hydrologique international (PHI) et, 

en particulier, par l'existence des comités nationaux. Des réunions régionales de 
ces comités sont prévues à intervalles réguliers (cinq ou six ans) pour mettre à 
jour les programmes de collaboration. Ceux-ci consistent, par exemple, à organiser 
des cours de formation, des traductions de glossaires, et à conduire des projets de 
recherches spécifiques pour la région. 

333. Pour assurer une dissémination de l'information et pour promouvoir une col
laboration des pays, un comité régional pour l'Asie centrale et du Sud 

(ARCCOH) , dont le siège est à New Delhi, a été établi avec l'assistance technique 
du Bureau régional de 1'Unesco pour la science et la technologie en Asie centrale 
et du Sud (ROSTSCA). Ce comité tient des réunions régulières et publie un bulletin 
d'information qui facilite la collaboration scientifique des pays membres. 

(iii) Associations, sociétés, fédérations régionales 

334. Plusieurs pays de la région ont des communautés de scientifiques et d'ingé
nieurs suffisamment étoffées pour justifier la constitution d'assocaitions 

professionnelles nationales. Depuis quelques années, ces associations se sont 
regroupées en diverses fédérations régionales. Ces fédérations fournissent le sup
port institutionnel nécessaire à des échanges d'information et d'expérience entre 
membres de différents pays, et favorisent ainsi le développement de programmes de 
coopération régionale. Certaines fédérations recouvrent la région dans sa totalité, 
mais le plus souvent elles sont de caractère sous-régional. On mentionnera l'Asso
ciation,pour l'enseignement des ingénieurs en Asie centrale et du Sud, l'Association 
pour l'enseignement des ingénieurs en Asie du Sud-Est, la Fédération des associa
tions professionnelles d'ingénieurs en Asie du Sud-Est et dans le Pacifique, la 
Fédération des sociétés de chimie en Asie, la Confédération des associations pro
fessionnelles d'ingénieurs des pays de 1'ASEAN. 

(iv) Instituts scientifiques internationaux créés par voie 
d'accords bilatéraux ou multilatéraux 

335. La nécessité de partager un matériel coûteux et de mettre en commun un per
sonnel scientifique spécialisé venant de la région ou d'autres régions du 

monde a conduit à la création d'un type particulier d'institutions dont les deux 
exemples les plus caractéristiques sont 1'Institut asiatique de technologie à 
Bangkok (Thaïlande) et l'Institut international de recherches sur le riz à 
Manille (Philippines). La création d'instituts internationaux similaires, dans 
d'autres domaines de la science et de la technologie tels que les sciences chi
miques, est à l'étude. 
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336. Dans le cas d'institutions importantes, le problème du partage des coûts et 
des bénéfices se pose avec plus d'acuité. De plus, les pays qui ont un po

tentiel de recherche scientifique limité risquent d'éprouver des difficultés à ex
ploiter pleinement les résultats scientifiques obtenus par ces institutions. D'une 
manière générale, il y a donc intérêt à étudier attentivement les propositions de 
création de nouveaux instituts régionaux, et en particulier à évaluer les impli
cations que peut avoir sur le plan local le détachement d'experts nationaux dont 
le pays d'origine a grand besoin. 

Modalités actuelles de la coopération interrégionale et internationale 

337. Dans ce domaine, plusieurs modalités servent de cadre à une coopération de 
plus en plus étroite sur le plan global et interrégional. 

338. Les trois projets majeurs interrégionaux de 1'Unesco cités au début de ce 
chapitre (Tableau 12) constituent un cadre dans lequel les composantes 

nationales déjà existantes ou à créer pourront s'insérer comme éléments de support 
opérationnel ou de substance. 

339. Les programmes intergouvernementaux, également cités au début, représentent 
'aussi autant de structures dans lesquelles peuvent évoluer avec beaucoup 

de flexibilité les actions nationales bénéficiant d'un apport interrégional et 
global. 

340. Le jumelage entre ces centres de recherche ou des instituts de formation de 
pays industrialisés et de pays en développement/^ pourrait constituer une 

approche additionnelle efficace pour favoriser le transfert des technologies avan
cées et appropriées ainsi que la formation des chercheurs et pour éviter l'exode 
des compétences. Il permettrait aux pays de resserrer les liens de travail entre 
le monde industriel et la communauté des chercheurs et des formateurs. Un autre 
avantage de cette stratégie est qu'elle favoriserait l'établissement d'un pont entre 
l'industrie naissante des pays peu nantis avec l'industrie déjà établie des pays 
industrialisés et, dans ce contexte, les centres de formation et de recherche jume
lés joueraient le rôle de chevilles ouvrières de communication et d'harmonisation. 

341. Le programme TOKTEN (Transfert de connaissances techniques par l'inter
médiaire de spécialistes expatriés), lancé par le PNUD en 1977, constitue 

une autre forme originale de coopération internationale. Ce programme consiáte à 
faire appel à des spécialistes expatriés ayant des compétences professionnelles 
reconnues dans un domaine particulier afin qu'ils effectuent des missions de courte 
durées (huit semaines à trois mois) dans leur pays d'origine. Grâce à ce programme, 
les consultants invités transmettent leur expérience et leur savoir-faire aux ins
titutions d'accueil de leur pays au moyen d'avis, de services consultatifs et de 
séminaires sur les problèmes nationaux prioritaires. La reconnaissance par leur 
pays et le parrainage des institutions du système des Nations Unies se sont avérés 
encourager fortement ces experts émigrés à faire bénéficier leur pays d'origine de 
leurs connaissances et de leur expérience. 

342. Cette forme de transfert des connaissances techniques présente de nombreux 
avantages : 

1. Voir le n° 13 dans la série "Etudes et documents de politique scientifique" 
de l'Unesco, et le document du PNUD référencé DP/L.202 du 17 novembre 1971. 
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(i) A qualification et expérience professionnelle comparables, les 
nationaux expatriés, à cause de la connaissance intime qu'ils ont 
de leur pays d'origine, sont généralement en mesure d'opérer de 
manière relativement plus efficace ; 

(ii) Les expatriés ont la même culture et la même langue que leurs homo
logues dans le pays. Cela facilite considérablement la communication 
interpersonnelle à tous les niveaux et conduit à une meilleure com
préhension des problèmes spécifiques du pays. Les autorités natio
nales acceptent également plus facilement des critiques franches et 
constructives de la part de compatriotes que de la part d'étrangers ; 

(iii) Par attachement pour leur pays d'origine, beaucoup d'expatriés 
auxquels il est fait appel sont prêts à travailler sans être rému
nérés, les seuls frais à prendre en charge étant, de ce fait, leurs 
frais de voyage et de séjour. 

(iv) De retour dans les pays industrialisés où ils résident normalement, 
les nationaux expatriés restent en étroite liaison avec leurs homo-' 
logues dans leur pays d'origine et les tiennent au courant de l'actua
lité dans leur domaine d'activité professionnelle. Il en résulte un 
courant permanent d'information et d'échanges d'idées entre les indi
vidus et les institutions des pays en développement et des pays 
industrialisés intéressés. 

343. Un certain nombre de pays asiatiques tels que la Turquie (où le programme 
TOKTEN a été lancé en 1977), l'Inde, le Pakistan, les Philippines, la 

Chine, Sri Lanka et la Thaïlande, ont récemment manifesté un grand intérêt pour 
ce programme. C'est pourquoi les participants à CASTASIA II souhaiteront peut-être 
accorder une attention spéciale à cette forme de coopération. 

344. Il existe, en Asie et dans le Pacifique, d'autres formes de coopération 
dont il ne faut pas sous-estimer l'importance. L1Unesco, et d'autres orga

nisations, régionales ou internationales, organisent régulièrement des séminaires 
régionaux, des cours de formation, des stages d'études, des voyages d'études et 
des échanges d'enseignants et de chercheurs. Ces organisations accordent en outre 
des bourses de voyage et de recherche, et entreprennent des missions d'enquête et 
de consultation au niveau national. Elles publient aussi des rapports techniques, 
des bulletins d'information et d'autres documents, jouant ainsi un rôle important 
dans le domaine des'échanges d'informations scientifiques et technologiques. Il 
est intéressant de noter ici qu'un très grand nombre de programmes de coopération 
ont été lancés après la première Conférence CASTASIA, qui eut lieu en 1968. On 
peut trouver une liste détaillée de ces programmes et des organisations qui en 
sont responsables dans une publication de 1'Unesco intitulée "Inventory of 
Regional Co-operative Programmes in Science and Technology" qui a été établie en 
Janvier 1981 par le Bureau régional de sciences et de technologie pour l'Asie du 
Sud-Est (ROSTSEA). 

3.3 FINANCEMENT 

345. Dans les années 60, les pays industrialisés consacraient à la recherche-
développement (R et D) une part de leur produit national brut (PNB) allant 

de 0,5% à 2%. Les pays socialistes industrialisés se situaient vers le haut de 
cette fourchette. Durant la même période, les pays en développement d'Asie affec
taient à ces activités entre 0,1% et 0,3% de leur PNB. 
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346. Convaincus que le progrès économique (et la puissance qu'il confère) était 
en quelque sorte à la mesure de l'ampleur des efforts financiers déployés 

en faveur de la R et D, et, de façon plus générale, en faveur des activités scien
tifiques et technologiques, les Etats ont favorisé l'augmentation des dépenses de 
recherche, et se sont fixés des objectifs à atteindre en la matière. Lors de la 
première, conférence CASTASIA, en 1968, les gouvernements des pays d'Asie n'ont 
pas fait exception à la règle, et se sont donnés pour but de parvenir en 1980 à 
consacrer 1% de leur PNB à la recherche-développement (R et D). Vu la modicité des 
ressources consacrées à la R et D à l'époque, l'objectif s'est avéré difficile à 
atteindre. Même l'Inde et la République de Corée, pour parler des pays qui ont 
mené une politique des plus énergiques visant à se doter de la base scientifique 
nécessaire au développement économique (encore qu'en adoptant des stratégies 
différentes en matière d'acquisition de technologies) n'allouaient à la R et D, 
en 1980, que 0,6% de leur PNB. Les pays industrialisés, par comparaison, con
sacrent à la R et D à l'heure actuelle environ 2% de leur PNB. 

347. Il semblerait que pour les pays en développement de la région Asie et 
Pacifique, cette cible de 1% devienne relativement plus accessible durant 

la décennie 1980-1990. Tendre vers cet objectif donnerait au moins une idée des 
ressources susceptibles d'être dégagées par les parties intéressées et permettrait 
aux responsables nationaux de la politique scientifique et technologique de faire 
des plans plus cohérents et à long terme. 

348. Un doublement en dix ans de l'effort consenti en faveur de la R et D en 
pourcentage du PNB supposerait que les crédits alloués à ces activités 

augmentent de 7% par an, en sus du taux de croissance économique. Si, par exemple, 
le taux de croissance de l'économie est en moyenne de 5% par an, il faudrait que 
les crédits alloués aux .activités de S et T augmentent de 12% par an. Pareil 
objectif ne paraît pas irréalisable, mais il implique que la priorité soit donnée 
à la science et à la technologie dans la planification générale du développement, 
c'est-à-dire que ce secteur bénéficie d'un transfert délibéré de ressources. 

349. A l'heure actuelle, l'effort financier consenti par les pays en dévelop
pement de la région en faveur des activités scientifiques et technologiques 

représente une dépense annuelle de l'ordre de 2 milliards de dollars des Etats-Unis 
(sans compter la Chine). Si l'on veut, comme il est suggéré dans le Plan d'opéra
tions du Programme de Vienne/-1-, faire appel aux sources multilatérales et bila
térales pour aider les pays en développement à combler le fossé qui les sépare de 
cet objectif de 1% (ce pour quoi il faudrait des milliards de dollars des 
Etats-Unis), un changement radical devra intervenir dans le dialogue Nord-Sud, 
et les organismes internationaux et régionaux de financement devront réajuster 
sensiblement leurs politiques. 

350. Un tel accroissement des ressources au niveau national suppose aussi que, 
dans les pays eux-mêmes, des modifications importantes soient apportées à 

1'orientation des sources et des mécanismes de financement, en faisant appel à 
tous les secteurs de l'économie et en demandant aux institutions nationales de 
financement du développement d'entreprendre résolument d'allouer des crédits spé
cifiques aux activités scientifiques et technologiques. Le recours à des poli
tiques fiscales et monétaires d'incitation (ou de dissuasion) des utilisateurs de 
la technologie pourrait aussi beaucoup contribuer à encourager les pays à avoir 
recours aux ressources de leur propre potentiel scientifique et technologique. De 
telles politiques devraient aussi inciter les sociétés transnationales à faire 
appel à ces ressources locales. 

1. Plan d'opérations, ibid. par. 231. 
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351. Si les pays de la région se fixent comme objectif de doubler les ressources 
allouées aux activités scientifiques et technologiques (et qui s'élèvent à 

l'heure actuelle à quelque deux milliards de dollars des Etats-Unis, comme il est 
mentionné ci-dessus), d'ici à la fin de la décennie 1980, les ressources finan
cières qui seraient affectées aux programmes régionaux de coopération dans le do
maine des activités scientifiques et technologiques pourraient augmenter en pro
portion si des politiques appropriées d'allocations budgétaires étaient adoptées à 
cet effet. 

352. Les activités régionales jouent généralement un rôle complémentaire par 
rapport aux programmes nationaux, tant par les ressources dont elles dis

posent que par l'impact qu'elles peuvent avoir, sauf peut-être dans le cas de pays 
démunis ou à très faible population. Des effets d'échelle interviennent dans ces 
pays qui, de ce fait, éprouvent certaines difficultés à trouver en leur sein propre 
les ressources suffisantes pour entreprendre des programmes coûteux ; ils ont par 
conséquent intérêt à participer à un programme régional doté, lui, des ressources 
financières et humaines adéquates. Dans d'autres cas, les programmes régionaux sont 
très souvent le seul moyen de s'attaquer à des problêmes particuliers - comme ceux 
que posent les satellites de télédétection, les études d'environnement s'étendant 
à plusieurs pays limitrophes, les réseaux sismiques - et ils reviennent parfois 
tout simplement moins cher qu'une série de programmes nationaux car ils permettent 
d'éviter les doubles emplois, par exemple les recherches concomitantes sur des 
problèmes communs à plusieurs pays. 

353. Aussi, les activités régionales sont-elles malgré tout d'un grand intérêt 
pour la région dans son ensemble, comme pour ses diverses sous-régions. 

Mais leur financement ne manque pas de soulever des problèmes très complexes en 
raison de la multiplicité des partenaires, de la diversité de leurs intérêts, etc. 
Une liste de critère relatifs aux activités régionales est proposée au début du 
présent chapitre. Dans la mesure où le premier de ces critères servira à fonder 
la participation aux programmes régionaux, on sera assuré que ces programmes cons
titueront un prolongement et un approfondissement des programmes nationaux et 
apporteront des avantages évidents à toutes les parties intéressées. 

354. Dans ces conditions, n'est-il pas plausible d'estimer que les pays auraient 
avantage à se fixer des objectifs quant aux ressources à allouer aux acti

vités régionales ou sous-régionales, ceci dans le droit fil des principes de la 
CTPD? Leur réserver 5% des dépenses nationales consacrées aux activités scienti
fiques et technologiques peut sembler faible ; au niveau actuel, cela signifierait 
cependant des engagements de ressources de l'ordre de 50 à 70 millions de dollars 
par an (Inde et Chine non compris). A supposer que ces ressources augmentent en 
proportion des dépenses globales de R et D, et que celles-ci doublent (en pour
centage du PNB), dans les dix ans à venir, on voit les sommes importantes qui 
pourraient être en jeu. 

355. Ce montant global demande à être complété par des sources de financement 
multilatérales et bilatérales. La mise en place d'un nouveau fonds régional 

est une possibilité à envisager, encore que la création d'un mécanisme de finan
cement de plus risquerait de poser des problêmes de duplication, vu le nombre 
relativement élevé de sources de financement auxquelles il peut être fait appel 
actuellement, et il serait peut-être plus indiqué de mettre en place un organe de 
coordination des organismes existants. Ce rôle pourrait être confié à un organisme 
régional ou international relevant du système des Nations Unies qui servirait de 
pivot en matière de coopération scientifique et technologique, y compris en ce 
qui concerne les questions de 'financement. 
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356. L1Unesco, en ce qui la concerne, consacre des efforts relativement substan
tiels à la promotion de la coopération régionale, soit directement par le 

truchement de son Programme ordinaire, en particulier de son Programme de partici
pation, soit indirectement en tant qu'agence d'exécution pour des projets financés 
à partir de sources extrabudgétaires, principalement le Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD), mais aussi des sources bilatérales constituant des 
fonds-en-dépôt auprès de 1'Unesco et, plus récemment, le Fonds intérimaire des 
Nations Unies pour la science et la technologie au service du développement. Le 
coût total des projets exécutés par 1'Unesco et financés par des sources extra
budgétaires est actuellement de l'ordre de 8 millions de dollars par année ; précisons 
que la majeure partie de cette somme concerne des projets de portée nationale, 
bien que le financement extrabudgétaire ne soit pas - en principe - limité à ce 
type de projet. 

357. Finalement, il y a lieu de tirer le meilleur parti possible des activités 
nationales en cours pour en exploiter le potentiel de coopération régio

nale, tout en évitant certaines complications administratives inhérentes à la 
création de nouvelles structures. Plusieurs programmes nationaux de recherche ou 
de formation peuvent s'avérer d'un intérêt potentiel pour d'autres pays de la 
région. Il s'agirait dans ces cas de conclure des accords entre les pays où se 
déroulent ces programmes et des organisations régionales ou internationales de 
financement, accords prévoyant selon des modalités à déterminer que toute charge 
financière additionnelle du fait de la participation d'autres pays au programme 
en question serait supportée par l'organisme de financement. Il serait peut-être 
utile que la Conférence CASTASIA II se prononce sur l'intérêt d'une telle idée, 
et tente d'identifier certains programmes nationaux susceptibles d'extension 
régionale. 
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CHAPITRE 4 

SUITES A DONNER A LA CONFERENCE 
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358. Les recommandations de la Conférence seront, comme d'habitude, adressées 
aux Etats membres de la région, aux organisations du système des Nations Unies, 

aux organisations régionales et, le cas échéant, à d'autres organisations inter
nationales, intergouvernementales ou non gouvernementales. 

359. Il serait souhaitable que, dans les recommandations qu'elle formulera au 
sujet des différents points figurant à l'ordre du jour, la Conférence four

nisse des indications qui permettent d'identifier clairement les objectifs visés, 
les résultats à obtenir, les activités à mettre en oeuvre, et les modalités à 
suivre. 

360. Afin d'assurer une plus grande efficacité aux mesures qui seront prises 
pour donner suite à ses recommandations, la Conférence souhaitera peut-

être étudier l'opportunité de mettre en place un dispositif approprié permettant 
de suivre et d'évaluer les activités entreprises et de faire à intervalles régu
liers le bilan des progrès accomplis. 

361. L'expérience montre qu'en l'absence d'un quelconque dispositif permettant 
de procéder à ce bilan, il est extrêmement difficile de procéder à une éva

luation d'ensemble des initiatives prises en réponse aux recommandations de la 
Conférence. Un certain nombre de dispositifs de ce type ont déjà été mis sur pied 
dans diverses régions du monde où 1'Unesco a tenu des conférences sur l'applica
tion de la science et de la technologie au développement (CAST). Ils sont briè
vement décrits ci-après pour permettre aux participants de se faire une idée des 
possibilités qui s'offrent à eux. 

362. A la suite de la Conférence CASTALA (Santiago du Chili, 1965), une Confé
rence permanente d'organismes directeurs de la politique scientifique et 

technologique nationale en Amérique latine et dans les Caraïbes fut créée en 1966. 
Cette conférence s'est réunie six fois de 1966 à 1981. Durant les premières années 
de son existence, la Conférence permanente a eu le statut juridique d'un comité 
d'experts, chaque expert siégeant à titre personnel, à raison d'un expert par 
pays. Par la suite, la Conférence s'est transformée en un mécanisme intergouver
nemental où chaque participant siège en qualité de représentant de son pays. 

363. La Conférence CASTARAB (Rabat, 1976), dans l'une des recommandations, prin
cipales sur le suivi de la Conférence, a arrêté ce qui suit : 

"1. Il y aura une Conférence permanente de CASTARAB, qui se réunira pério
diquement tous les trois ans pour suivre et évaluer les progrès accom
plis dans la mise en oeuvre des recommandations de CASTARAB et définir 
les politiques et les programmes à venir ; 

2. Il sera créé un Comité permanent de CASTARAB, composé de quatre 
ministres des Etats arabes chargés de l'application de la science 
et de la technologie au développement ; 

3. Ce comité sera présidé par le président de la Conférence ; 

4. Pour la session actuelle de CASTARAB, ce comité est composé des 
ministres compétents du Maroc (président), de l'Irak, du Koweit 
et du Soudan, tous les membres du Comité étant réél'igibles aux 
sessions ultérieures." 
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364. Elle a en outre prié l1Unesco d'assurer le secrétariat du Comité permanent, 
en coopération avec l'organisation intergouvernementale régionale compétente, 

en l'occurrence l'ALECSO, tout en laissant aux deux organisations le soin de définir 
les modalités de leur coopération avec cet organe. Enfin, elle a décidé que : 

"1. Le Comité permanent de CASTARAB assurera par l'intermédiaire de son 
•secrétariat et avec le concours de toutes les autres institutions 
intéressées, le contrôle et l'évaluation des travaux de la Conférence 
permanente de CASTARAB ; 

2. Le Comité permanent de CASTARAB, par l'intermédiaire de son secré
tariat, prendra contact avec les gouvernements des Etats arabes, et 
préparera la prochaine session de la Conférence permanente de 
CASTARAB." 

365. Les deux exemples mentionnés concernent des dispositifs de suivi ayant un 
large mandat et susceptibles d'influencer les politiques gouvernementales, 

ce qui suppose en même temps une logistique appropriée et des moyens financiers 
adéquats. 

366. Dans deux autres cas, un dispositif plus modeste a été mis en place, sous 
la forme d'une unité spéciale de coordination créée au sein de 1'Unesco, 

chargée de tous les aspects de la coordination des activités destinées à donner 
suite à la conférence, et notamment de contrôler et d'étudier les progrès accom
plis. Ainsi, le Bureau régional de coopération scientifique européenne a été créé 
à la suite de la Conférence MINESPOL I (Paris, 1970). Le secrétariat de ce bureau 
est assuré par un membre du cadre organique employé à plein temps. La Conférence 
MINESPOL II (Belgrade, 1978) a également accordé une attention toute particulière 
à la fonction de bilan et d'évaluation et a recommandé aux Etats membres : 

"1. D'entreprendre une évaluation de l'application des recommandations 
de MINESPOL II sur le plan national ; 

2. De communiquer au Secrétariat de 1'Unesco les résultats de cette 
évaluation et, éventuellement, des recommandations sur les nouvelles 
mesures à prendre pour assurer une mise en oeuvre plus complète des 
recommandations de cette conférence." 

et à 1'Unesco : 

"1. De procéder à une évaluation interne de l'application de celles des 
recommandations de MINESPOL II qui lui sont adressées ; 

2. De présenter à la vingt et unième session de la Conférence générale 
un rapport intérimaire sur l'état d'avancement de l'application des 
recommandations de MINESPOL II. ; 

3. De rassembler les évaluations nationales mentionnées ci-dessus ; 

4. De soumettre aux Etats membres, à temps pour leur permettre de 
l'étudier soigneusement avant la vingt et unième session de la 
Conférence générale et sur la base des évaluations nationales et de 
l'évaluation interne de 1'Unesco, une évaluation globale de 
MINESPOL II faite par 1'Unesco ainsi que des propositions relatives 
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à des mesures ultérieures devant permettre de donner effet aux recom
mandations de la Conférence, et des recommandations sur l'opportunité, 
la fréquence et la portée de futures conférences des ministres chargés 
de la science et de la technologie." 

367. A la suite.de CASTASIA I, une unité commune Unesco/CESAP/ pour la science 
et la technologie fut créée et installée dans les locaux de la CESAP à 

Bangkok. Cette unité, qui employait un membre du cadre organique, fut démantelée 
deux ans plus tard, 1'Unesco ayant décidé de rationaliser ses activités hors Siège, 
et ses fonctions furent transférées aux deux Bureaux régionaux de 1'Unesco pour la 
science et la technologie (Djakarta et New Delhi). 

368. Dans le cas de CASTAFRICA (Dakar, 1974), des recommandations générales ont 
été adressées à 1'Unesco, l'invitant à entreprendre divers programmes pour 

donner suite aux recommandations de la Conférence, mais sans .que soient formulées 
des indications précises en ce qui concerne l'établissement périodique d'un bilan 
des progrès accomplis. Un projet PNUD/Unesco est en ce moment soumis à l'appro
bation des gouvernements de la région en vue de créer un dispositif qui permettrait 
d'établir de tels bilans. 

369. Les dispositions exposées ci-dessus constituent des exemples. La Conférence 
souhaitera sans doute envisager encore d'autres possibilités - qu'il s'agisse 

de dispositifs analogues à ceux décrits ci-dessus, ou d'arrangements complètement 
différents et adaptés aux besoins spécifiques de la région Asie et Pacifique. Cette 
région, qui s'étend de la Turquie au. Samoa occidental et de l'Arctique à l'Antarctique , 
est fortement différenciée, avec pour conséquence la constitution de groupes sous-
régionaux au sein de ce vaste ensemble. Chacun de ces groupes sous-régionaux doit 
faire face à des problèmes spécifiques de développement et possède son propre 
ensemble d'institutions et de mécanismes de coopération. De ce point de vue, et 
quel que soit le dispositif proposé pour donner suite aux recommandations de 
CASTASIA II, il lui faudra remplir aussi bien une fonction de "coordination inter
sous-régions" qu'une fonction de coordination régionale au sens habituel, comme 
c'est le cas dans les régions plus homogènes. 

370. En conclusion, il est suggéré que la Conférence examine les questions clés 
suivantes : 

1. Paudrait-il mettre en place un dispositif distinct chargé de suivre 
les actions engagées en application des recommandations de CASTASIA II 
et d'évaluer les progrès accomplis ? 

2. Quelle serait l'étendue du mandat d'un tel dispositif : surveillance, 
évaluation, coordination,, information, etc. ? 

3. Le dispositif choisi devrait-il avoir un caractère représentatif (confé
rence permanente de représentants gouvernementaux ou comité d'experts) 
et 1'Unesco devrait-elle en assurer le secrétariat ? Ou suffirait-il 
de confier la responsabilité des suites à donner à CASTASIA II aux 
organisations internationales existantes telles que 1'Unesco ? 

4.. Quels devraient être le contenu, la présentation, la périodicité et le (s) 
destinataire(s) des rapports sur les progrès réalisés dans la mise en 
oeuvre des recommandations ? 

1. Il s'agissait, à cette époque, de la Commission économique des Nations Unies 
pour l'Asie et l'Extrême-Orient (CEAEO). 
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I. INTRODUCTION 

1. Cadre général 

La deuxième Conférence des ministres chargés 
de l'application de la science et de la technologie 
au développement et des ministres chargés de la 
planification économique en Asie et dans le Paci
fique (CASTASIA II) s'est tenue à Manille (Philip
pines) du 22 au 30 mars 1982. Organisée par 
l'Unesco avec le concours de la Commission éco
nomique et sociale des Nations Unies pour l'Asie 
et le Pacifique (CESAP), cette Conférence a été 
convoquée par le Directeur général en exécution 
de la résolution 2/01 adoptée par la Conférence 
générale de l'Organisation à sa vingt et unième 
session. La composition de la Conférence, qui 
rentrait dans la catégorie des réunions de carac
tère intergouvernemental autres que les confé
rences internationales d'Etats (catégorie II), 
avait été déterminée par le Conseil exécutif à 
ses 112e et 113e sessions, tenues respective
ment en mai et en septembre 1981. 

2. Objet de la Conférence 

Conformément aux résolutions adoptées par la 
Conférence générale de l'Unesco à sa vingt et 
unième session (Programme et budget approuvés 
pour 1-981-1983, paragraphe 2057), la Conférence 
CASTASIA II avait notamment pour objet (cf. 
ordre du jour en Annexe II) d'examiner : 
(i) l'évolution des pays de la région en matière 

de développement scientifique et technolo
gique depuis la première Conférence 
CASTASIA (1968) 

(ii) les obstacles à ce développement, et les 
moyens d'accroître le potentiel scientifique 
et technologique des pays participants ; 

(iii) les problèmes d'orientation et d'organisa
tion de la recherche et des services scien
tifiques et technologiques posés notamment 
par l'évolution des politiques de l'emploi ; 

(iv) les perspectives offertes par la coopération 
régionale. 

Cet examen a été conduit dans le cadre géné
ral des recommandations de la Conférence des 
Nations Unies sur la science et la technique au 
service du développement (CNUSTD, 1979). 

3. Préparation de la Conférence 

La Conférence CASTASIA II fait partie de la 
série de conférences -ministérielles régionales 
sur la science et la technologie organisées par 
l'Unesco depuis une quinzaine d'années (CASTALA, 
Santiago du Chili, 1965 ; CASTASIA I, Ne.w Delhi, 
1968 ; M I N E S P O L 1, Paris, 1970 ; C A S T A F R I C A , 
Dakar, 1974 ; C A S T A R A B , Rabat, 1976 ; M I N E S -
P O L II, Belgrade, 1978). 

Une réunion d'experts préparatoire à C A S T A 
SIA II (Bangkok, 16-18 décembre 1981) a été 
convoquée par le Directeur général pour identi
fier et définir les principales questions à sou
mettre à la Conférence, concernant la science 
et la technologie dans la région A sie-Pacifique. 
La C E S A P a été associée à la préparation et à 
l'organisation de cette réunion. Sur la basedes 
recommandations faites par la réunion et en 
tenant compte des conclusions d'autres travaux 
dé l'Unesco intéressant la région, ainsi que des 
recommandations de la C N U S T D , les deux docu
ments de travail suivants ont été préparés afin 
de faciliter l'examen approfondi des points 7, 8, 
9 et 10 de l'ordre du jour de la Conférence : le 
document de travail principal de la Conférence 
intitulé "La science, la technologie et le déve
loppement en Asie et dans le Pacifique - Ten
dances, problèmes et perspectives", et le docu
ment intitulé "Questions à débattre". 

Au cours des deux années qui ont précédé la 
Conférence, de nombreuses missions prépara
toires ont été faites dans les Etats membres de 
la région. Dans certains cas, à la demande de 
l'Etat membre intéressé, des consultants se 
sont rendus dans les pays en question pour ap
porter une aide à court terme aux instances 
compétentes en matière de politique scientifique 
et technologique nationale en vue de la prépara
tion des rapports nationaux pour CASTASIA II. 

Outre les documents précités soumis à la 
Conférence, un certain nombre de documents de 
référence, préparés par le Secrétariat, ont été 
mis à la disposition des participants. La liste 
complète des documents de la Conférence figure 
à l'Annexe IV du présent rapport. 
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4. Participation 

Les Etats membres suivants de la région Asie-
Pacifique avaient été invités à envoyer des délé
gués : République démocratique d'Afghanistan, 
Australie, Bangladesh, Birmanie, République 
populaire de Chine, Inde, Indonésie, République 
islamique d'Iran, Japon, Kampuchea démocra
tique, Malaisie, Maldives, Mongolie, Népal, 
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Papouasie-Nouvelle -
Guinée, Philippines, République de Corée, Répu
blique démocratique populaire lao. République 
populaire démocratique de Corée, République 
socialiste du Viet N a m , Samoa occidental, Sin
gapour, Sri Lanka, Thallande, Tonga, Turquie, 
Union des républiques socialistes soviétiques. 
Avec l'approbation du Royaume-Uni, le terri
toire de Hong Kong a été invité à la Conférence 
avec droit de vote, en raison de l'autonomie 
dont jouit ce territoire dans les domaines trai
tés par la Conférence. Les Etats membres fai
sant partie des autres régions du monde etl'Etat 
membre associé de'l'Unesco pouvaient également 
envoyer des observateurs à la Conférence. 

Les institutions spécialisées et autres orga
nisations du système des Nations Unies, ainsi 
qu'un certain nombre d'autres organisations in
tergouvernementales et non gouvernementales et 
de fondations privées, avaient été invitées à en
voyer des représentants et observateurs. 

La Conférence a rassemblé 137 délégués re
présentant 22 Etats membres de la région Asie-
Pacifique et Hong Kong, des observateurs de 
deux autres Etats membres et du Saint-Siège, 
des représentants de dix organisations du sys
tème des Nations Unies, des observateurs de 
deux organisations intergouvernementales, de 
trois organisations non gouvernementales et 
d'une fondation privée. Sur les 23 pays repré
sentés, 15 ont envoyé des délégations conduites 
par des ministres. On trouvera la liste com
plète des participants à l'Annexe V du présent 
rapport. 

5. Ouverture de la Conférence 

La Conférence s'est ouverte le 22 mars 1982 au 
Philippine International Convention Center, à 
Manille, en présence de S. Exe. M . Cesar E . A . 
Virata, Premier ministre de la République des 
Philippines. 

S. Exe. M . Emil Q . Javier, ministre, prési
dent du Conseil national philippin pour le déve
loppement des sciences, a souhaité au nom du 
peuple philippin et de la République des Philip
pines, la bienvenue à tous les participants. Dans 
son allocution, il a également formulé le voeu 
que CASTASIA II contribue à mettre davantage la 
science et la technologie au service du develop
ment autonome et solidaire des pays de la région. 

M . V . J . R a m a lu au nom de M . S . A . M . S. 
Kibria, secrétaire exécutif de la Commission 
économique et sociale pour l'Asie et le Paci
fique (CESAP), un message exprimant le souhait 
que CASTASIA II définisse les grandes lignes 
des politiques et des plans permettant un déve
loppement renforcé, une diffusion plus large, un 

accès plus équitable et une meilleure intégra
tion sociale de la science et de la technologie. 

M . Amadou-Mahtar M ' B o w , Directeur géné
ral de l'Unesco, a prononcé un discours où il a 
souhaité la bienvenue aux participants et remer
cié les autorités et les dirigeants philippins de 
leur chaleureux accueil et de l'exceptionnel ef
fort qu'ils ont déployé pour assurer le succès 
de la Conférence. Après avoir précisé le cadre 
de référence et les objectifs de la Conférence, il 
a passé en revue les trois points essentiels de 
l'ordre du jour, qui sont analysés dans le docu
ment de travail principal de la Conférence, en 
insistant sur certains aspects particulièrement 
importants de ces points. A propos du pre
mier point qui porte sur le bilan général de la 
situation, il s'est félicité de constater que les 
capacités scientifiques et technologiques des pays 
de la région s'étaient sensiblement accrues de
puis la première Conférence CASTASIA tenue en 
1968 ; ceci s'applique aussi bien au nombre de 
scientifiques et d'ingénieurs, qu'au montant des 
dépenses de recherche etau nombre d'organismes 
directeurs de la politique scientifique et techno
logique nationale. Passant ensuite au deuxième 
point qui concerne les questions de politique 
scientifique et technologique, il a d'abord attiré 
l'attention de la Conférence sur l'importance 
de l'enseignement et de la formation qui consti
tuent une condition préalable au progrès des 
sciences et des techniques. Il a jugé vital que 
la Conférence examine certains problèmes et 
défis sérieux auxquels la science et la technolo
gie doivent faire face : en particulier le volume 
et l'accroissement rapide de la population de la 
région et ses conséquences sur l'alimentation et 
l'emploi, la migration vers les villes, et les 
disparités de revenus. Les réponses apportées 
par la science et la technologie ne seront appro
priées, selon M . Amadou-Mahtar M ' B o w , que 
si la politique scientifique et technologique de 
chaque pays s'inscrit dans une stratégie inté
grée de développement socio-économique tenant 
compte en particulier des traditions, des sensi
bilités et des aspirations spécifiques, de son 
peuple. Enfin, il a souhaité que la Conférence 
se penche sur les perspectives de coopération 
internationale et régionale, objet du troisième 
point, de façon à préciser les domaines et les 
modalités de celle-ci. M . Amadou-Mahtar 
M ' B o w a terminé son discours en se déclarant 
convaincu que l'immense capacité des peuples 
de la région à innover permettrait d'apporter les 
changements qu'exigent l'ampleur, la diversité 
et l'urgence de leurs besoins. 

S. Exe. M . Cesa rE .A. Virata, Premier 
ministre de la République des Philippines, a 
prononcé un discours dans lequel il a affirmé 
l'importance que présentent la science et la tech
nologie pour son pays et l'intérêt particulier 
avec lequel celui-ci suivra les débats de la Confé
rence, lia rendu publiques les décisions que venait 
de prendre quelques jours auparavant son gouverne-
ment pour réorganiserle système scientifique et 
technologique des Philippines. Il a exprimé le souhait 
que les résultats de la Conférence soient résumés 
dans une déclaration adressée auxEtats membres. 
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Les textes complets de ces allocutions figurent 
à l'Annexe II. 

Au cours de cette séance inaugurale, la déco
ration de l'ancien "Order of Sikatuna" a été re
mise, avec le rang de Dato, à M . Amadou-Mahtar 
M ' B o w , Directeur général de l'Unesco, par S. Exe. 
M . Cesar E . A . Virata, Premier ministre, au 
nom du Président de la République des Philippines. 

.6. Organisation des travaux de la Conférence 

Lors de la première séance plénière de la Con
férence, tenue l'après-midi du lundi 22 mars 
1982, S. Exe. M . E m i l Q . Javier, ministre, 
président du Conseil national philippin pour le 
développement des sciences, a été élu Président 
de la Conférence par acclamation. 

Après avoir décidé de constituer deux com
missions pour examiner respectivement les 
points 8.1 et 8. 2 de l'ordre du jour provisoire, 
la Conférence a adopté son règlement intérieur 
et son ordre du jour. Elle a ensuite élu par 
acclamation les autres membres de son Bureau: 
- Vice-Présidents 

M . Jiang Ming (République populaire de 
Chine) 
S. Exe. M . S . Sanjeevi Rao (Inde) 
S. Exe. M . G . S. Habibie (Indonésie) 
M . Michio Okamoto (Japon) 
M . Souli Nanthavong (République populaire 
démocratique lao) 
L 'Hon. Stephen Ogaji Tago (Papouasie-
Nouvelle-Guinée) 

- Rapporteur général 
M . Hassan N a w a m (Pakistan) 

- Président de la Commission I 
Tan Sri Ong Kee Hui (Malaisie) 

- Président de la Commission II 
L'Hon. C . Cyril Mathew (Sri Lanka). 
Le Président ayant ajourné la séance plénière, 

la Commission I a élu par acclamation son vice-
président et son rapporteur : 
- Vice-Président 

M . Mahbub Uddin Chaudhury (Bangladesh) 
- Rapporteur 

M . L . G . Wilson (Australie). 
Ensuite la Commission II a élu par acclama

tion ses vice-présidents et son rapporteur : 
- Vice-Présidents 

L 'Hon. Ian Shearer (Nouvelle-Zélande) 
S. Exe. le Wing Commander Thinakorn 
Bhandhugravi (Thaïlande) 

- Rapporteur 
M . Dibya Deo Bhatt (Népal). 

Au début de sa deuxième séance plénière, te
nue également l'après-midi du lundi 22 mars 
1982, la Conférence a adopté les propositions 
soumises par le Bureau sur l'organisation de 
ses travaux, sur le calendrier des séances plé-
nières, des séances du Bureau et des séances 
des commissions, sur la création d'un Comité 
de rédaction plénier et d'un Comité de rédac
tion pour chaque Commission, et, enfin, sur 
les dates limites de remise des projets de 
recommandations. 

La Conférence a consacré quatre sé.ances à 
l'étude du point 7 de son ordre du jour - lundi 

après-midi, mardi et mercredi matin. Les 
deux commissions se sont ensuite réunies pour 
examiner les points 8.1 et 8. 2 mercredi matin 
et après-midi et jeudi matin. Leurs comités de 
rédaction se sont réunis jeudi après-midi. La 
Conférence a de nouveau siégé en séance plé
nière le vendredi 26 mars pour examiner les 
points 9 et 10 de l'ordre du jour, auxquels elle 
a consacré deux séances (matin et après-midi). 

Les deux commissions ont adopté leurs re
commandations et leur rapport le lundi 29 mars 
au matin et la Conférence réunie en séance plé
nière a examiné ses propres recommandations 
(sur les points 7, 9 et 10) l'après-midi. 

Pendant la Conférence, le Président a reçu 
une lettre des chefs de quatre délégations, dans 
laquelle ils exprimaient leur point de vue sur la 
présence d'une certaine délégation à la Confé
rence. Il a aussi pris note du fait que tous les 
Etats membres de l'Organisation'appartenant à 
la région de l'Asie et du Pacifique avaient été 
invités à la Conférence conformément à la déci
sion de l'Assemblée générale des Nations Unies. 

A la dernière séance plénière, le mardi 30 
mars 1982, le Rapporteur général a présenté 
chapitre par chapitre le projet de rapport final 
soumis à l'examen de la Conférence. Sur une 
motion proposée par les Philippines et appuyée 
par le Japon, la Thaïlande, la Chine et l'Inde, 
la Conférence a' adopté le rapport dans son 
ensemble. 

Au nom des pays de l 'ANASE, le délégué de 
l'Indonésie a exprimé sa gratitude au Président 
de la Conférence, au comité de rédaction, au 
Directeur général et à ses collaborateurs, au 
Sous-directeur général pour les sciences exactes 
et naturelles, à la C E S A P et aux délégués, qui 
avaient tous contribué au succès de la Conférence. 

Le Directeur général a ensuite remis la M é 
daille d'argent de l'Unesco à S. Exe. M . Emil 
Q . Javier, Président de la Conférence, en té
moignage de gratitude pour son action, qui a 
permis de mener la Conférence à bonne fin. 

7. Clôture de la Conférence 

Le Président de la Conférence a annoncé qu'en 
raison d'engagements imprévus et impérieux, 
le Président de la République, M . Ferdinand 
E . Marcos et son épouse, MmelmeldaR. Marcos 
ne pourraient assister à la cérémonie de clôture 
et que le Président serait représenté par son 
frère, M . Pacifico Marcos. 

Le Rapporteur général a donné lecture de la 
"Déclaration de Manille", que la Conférence 
avait adoptée à sa huitième séance plénière. 

Le délégué de la Nouvelle-Zélande a lu une 
motion de remerciement au Président M . Ferdi
nand E . Marcos et au peuple des Philippines, 
ainsi qu'au Premier ministre, au Président de 
la Conférence et aux autres membres du Bureau, 
au Directeur général et à tous ceux qui avaient 
fourni les services d'appui nécessaires au bon 
déroulement de la Conférence. 

Dans son discours de clôture, le Directeur 
général a relevé la richesse et la qualité des 
débats de la Conférence, la variété et la portée 
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de ses recommandations et l'exceptionnelle im
portance de la Déclaration de Manille. Il a rap
pelé l'importance considérable que les pays de 
la région de l'Asie et du Pacifique attachent à 
la formulation et à la mise en oeuvre d'une po
litique scientifique et technologique intégrée à la 

. planification du développement national. Il a 
souligné que le renforcement du potentiel scien
tifique et technologique national ne peut être ob
tenu que par un transfert continu de savoir et 
par un développement croissant de la recherche 
fondamentale dans chaque pays. A cet égard, 
il a fait observer que la recherche fondamentale 
influe sur la capacité de développer une re
cherche appliquée, de mettre au point des tech
nologies endogènes et de choisir des technologies 
en provenance de l'extérieur. 

Le Directeur général a rappelé l'importance 
que la Conférence a accordée à l'information 
scientifique et technologique et à la nécessité 
d'appliquer la science et la technologie en te
nant compte des caractéristiques culturelles et 
économiques de chaque pays. Il a souligné la 
nécessité de promouvoir une éducation qui, à 
tous les niveaux, s'imprègne de la démarche 
scientifique et familiarise la population avec les 
acquis du savoir et du savoir-faire modernes. 

En ce qui concerne la coopération régionale 
et internationale, le Directeur général a noté la 
diversité des conditions qui prévalent dans la 

• région' et le potentiel d'enrichissement que cette 
diversité représente. Il a rappelé l'importance 
que la Conférence a accordé à la création de 
centres ou de réseaux régionaux, ainsi qu'à la 
nécessité de mieux coordonner la coopération 
scientifique et technologique bilatérale et multi
latérale. 

Soulignant les recommandations les plus im
portantes, le Directeur général a cité celle qui 
concerne la création possible d'un centre ou 
d'un réseau régional pour faciliter l'utilisation 
et l'intégration de la science et de la technolo
gie "au service du développement, celles qui 
portent sur l'instrumentation scientifique, les 
essais, la normalisation et la métrologie, les 
services de vulgarisation et les services d'ingé
nieurs conseils, ainsi que celle qui se rapporte 
à la mise en place d'un réseau d'information 
scientifique et technologique. Sur ce dernier 
point, il a annoncé qu'il prendrait dès 19 82 les 
mesures préliminaires nécessaires. Quant à la 
mise en oeuvre des recommandations de C A S T A -
SIA IL, il a confirmé qu'il prendrait les mesures 
appropriées à cette fin. 

En conclusion, le Directeur général a fait 
observer que les multiples problèmes auxquels 
se trouvent confrontés les Etats d'Asie et du Pa
cifique apparaissent c o m m e un résumé des pro
blèmes du monde ; en tentant de résoudre ces 
problèmes, les pays de la région se posent des 
interrogations nouvelles portant sur les conditions, 
les significations et les finalités du développe
ment. Tout en reconnaissant l'importance des 
investissements, des ressources naturelles, et 
du potentiel scientifique et technologique, le Di
recteur général a souligné que ces conditions du 
progrès devaient participer d'un projet de société 

pleinement assumé par les peuples, enraciné 
dans les valeurs spirituelles et culturelles qui 
définissent leur identité collective et porteur 
des aspirations par où ils peuvent, ensemble, se 
reconnaître et s'épanouir. 

Son Excellence M . Emil Q . Javier, Prési
dent de la Conférence, a prononcé une allocu
tion dans laquelle il a formulé quelques remarques 
sur la place de CASTASIA II parmi les autres 
conférences régionales et mondiales organisées 
sur la science et la technologie, dont il a sou
ligné l'interaction et l-'influence sur les attitudes 
mentales à l'égard de la science et de la tech
nique, ainsi que de la société et du développe
ment. Il a fait observer que les Philippines ont 
bénéficié des avis et des éléments de réflexion 
formulés lors de ces conférences. 

Soulignant les axes principaux de CASTASIA II, 
le Président de la Conférence a mentionné l'im
portance accordée à l'utilisation, à la gestion et 
à la planification, alors que CASTASIA I avait 
mis l'accent sur la nécessité urgente de mettre 
au point et de renforcer l'infrastructure et les 
programmes de base. Il a relevé la nécessité 
de perfectionner les mécanismes de décision et 
les mécanismes institutionnels grâce auxquels 
la science peut contribuer au développement. 
En ce qui concerne la suite à donner à C A S T A 
SIA II, M . Javier a évoqué la nécessité d'un 
engagement des pays eux-mêmes et celle d'un 
mécanisme de nature à suivre et à évaluer les 
progrès accomplis. 

Dans son message, M . Ferdinand E . Marcos, 
Président de la République des Philippines, a 
relevé la détermination accrue avec laquelle les 
représentants des Etats membres se sont m o n 
tré prêts à s'attaquer aux problèmes de la ré
gion et à employer le savoir-faire scientifique et 
technologique à cette fin. Marquant un progrès 
par rapport à CASTASIA I, CASTASIA II a exa
miné l'application appropriée des connaissances 
et technologies nouvelles ainsi que leur impact 
sur les pays membres, mis au point une série 
de recommandations importantes sur le rôle que 
la science et la technologie doivent jouer dans 
les plans de développement et proposé que la 
coopération internationale s'étende à de nouveaux 
domaines. M . Marcos a félicité les délégués 
d'avoir adopté la "Déclaration de Manille", ap
pelée à servir de schéma directeur pour l'appli
cation pacifique de la science et de la technologie. 

M . Marcos a déclaré que la science et la 
technologie sont porteuses d'un espoir réel : grâce 
à elles, la famille humaine pourrait être déli
vrée de la faim et de la maladie. Il incombe 
désormais aux gouvernements de susciter la vo
lonté et de mobiliser les ressources nécessaires 
pour accélérer l'adoption de techniques et de 
procédés nouveaux dans les secteurs stratégiques 
des plans et programmes de développement de 
chaque pays. Simultanément, les Etats membres 
de la région doivent apporter leur contribution à 
la réalisation des programmes et actions entre
pris en coopération. Enfin, M . Marcos a dé
claré : "Nous nous joignons à vous pour deman
der aux pays développés de nous faire partager 
leur immense savoir afin que nous puissions 
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mieux satisfaire les besoins les plus urgents 
de notre peuple". 

Le texte intégral des discours de clôture 
et de la motion de remerciements figure à 
l'Annexe III. 

Après le message de M . Marcos, le Pré
sident de la Conférence a prononcé la clôture 
de la Conférence. 
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II. R A P P O R T G E N E R A L 

1. La science et la technologie en Asie 
et dans le Pacifique - Bilan général 

Les cinq premières séances plénières ont été 
consacrées au bilan général du développement 
et de l'application de la science et de la techno
logie en Asie et dans le Pacifique (point 7 de 
l'ordre du jour). 

Ont pris part aux débats 22 chefs de déléga
tion des Etats membres suivants : République 
démocratique d'Afghanistan, Australie, Bangla
desh, République populaire de Chine, Inde, 
Indonésie, République islamique d'Iran, Japon, 
Kampuchea démocratique, Malaisie, Népal, 
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Philippines, République de Corée, 
République démocratique populaire lao. Répu
blique populaire démocratique de Corée, Répu
blique socialiste du Viet N a m , Sri Lanka, 
Thallande et URSS. L'observateur du Brésil 
et le représentant de l'ONUDI ont également par
ticipé aux débats. 

Ils ont fait globalement le point de l'expé
rience acquise par leur pays, des progrès réa
lisés depuis la Conférence CASTASIA I, ainsi 
que des obstacles et des contraintes rencontrés 
au cours de ces 14 années dans le développement 
scientifique et technologique. 

Les orateurs se sont accordés à reconnaître 
que la Conférence offrait une excellente occasion 
de comparer les expériences relatives à l'appli
cation de la science et de la technologie au 
développement. 

Les délégations qui ont participé aux débats 
ont attaché une grande importance à la défini
tion des problèmes que pose l'application de la 
science et de la technologie au développement 
aux niveaux national et régional, compte tenu, 
en particulier, des structures économiques et 
sociales existantes et des buts de la société. 

Plusieurs délégations ont souligné que de 
grands changements s'étaient produits depuis la 
Conférence CASTASIA I, non seulement dans le 
domaine de la science et de la technologie, mais 
aussi dans la situation socio-économique inter
nationale. Les développements dont l'humanité 
a été le témoin durant cette période ont profon
dément modifié les perspectives, en matière de 
science et de technologie. Plusieurs'délégués 

ont exprimé l'inquiétude que leur causait l'évo
lution de la situation sociale, économique et 
politique dans le monde. Ils ont souligné que 
la crise économique que le monde traverse aujour
d'hui et les pressions suscitées par la forte 
augmentation du coût de l'énergie et par l'accé
lération de l'inflation avaient perturbé le déve
loppement national et entraîné une révision si
gnificative des anticipations, ce qui avaitmodifié 
l'orientation de la recherche et des applications 
scientifiques et technologiques dans la région. 

La structure actuelle des relations économiques 
internationales en matière de science et de tech
nologie a également été critiquée. Plusieurs 
participants ont exprimé la conviction qu'il fal
lait éliminer les situations de monopole sur le 
marché de l'offre de technologies afin que les" 
pays en développement soient libres d'acquérir 
la technologie dont ils ont besoin pour leurs 
programmes de développement à des conditions 
équitables et raisonnables. Des délégués ont 
exprimé l'opinion que les activités des organisa
tions internationales devaient être orientées de 
manière à mieux répondre aux besoins des pays 
en développement, particulièrement en ce qui 
concerne le renforcement de leurs capacités 
scientifiques et technologiques endogènes. 

L'importance cruciale que revêt la création 
des infrastructures institutionnelles nécessaires 
à la science et à la technologie a été reconnue. 
De nombreux délégués ont signalé une transfor
mation lente mais continue dans ce domaine. 
Beaucoup de pays en développement de la région 
ont créé les mécanismes gouvernementaux, les 
institutions scientifiques et les centres de re
cherche voulus, comblant ainsi progressivement 
l'écart qui existe entre pays développés et pays 
en développement en matière d'infrastructure 
et de capacités. 

Le développement rapide de technologies telles 
que l'électronique, l'informatique et ses appli
cations et la télédétection a été cité c o m m e un 
exemple des efforts encourageants que déploient 
avec succès les gouvernements pour promouvoir 
l'exploitation optimale de maigres ressources, 
l'utilisation appropriée de la technologie et la 
recherche-développement locale. 

Faisant le point des progrès réalisés dans 
des domaines déterminés, les délégués ont 
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mentionné les contraintes majeures qui freinent 
leur poursuite : pénurie de fonds, insuffisance 
de la formation aux niveaux de l'organisation et 
de la gestion, inefficacité des liens entre indus
tries et établissements de recherche et dépen
dance excessive à l'égard des technologies 
importées. 

Le manque de personnel qualifié et de res
sources financières accroît la nécessité d'une 
politique scientifique et technologique cohérente 
et globale comportant notamment un ordre de 
priorités soigneusement établi en fonction des 
objectifs du développement national. 

Tous les Etats membres qui participent à la 
Conférence ont créé des organes chargés, au 
niveau de la formulation et de la mise en oeuvre 
de la politique scientifique et technologique, de 
la planification, de la promotion et de la coor
dination des activités dans ce domaine. Toute
fois, leurs approches et leurs attitudes àl'égard 
de l'organisation de ces activités sont très 
différentes. 

Certains pays pratiquent une approche plura
liste alors que d'autres, qui sont la majorité 
dans la région, ont adopté une approche centra
lisée mettant l'accent sur une conception globale 
du système scientifique et technologique national, 
sur l'établissement de liens appropriés avec les 
divers secteurs économiques et sur une pleine 
conscience des besoins de développement à long 
terme. 

Les délégués ont tous été d'accord pour esti
mer que la politique scientifique et technologique 
d'un pays doit être étroitement coordonnée avec 
ses plans globaux de développement socio-écono
mique et adaptée à ses traditions culturelles. 

De nombreux pays ont signalé qu'ils avaient 
depuis CASTASlA I intégré des plans relatifs à 
la science et à la technologie dans leurs plans 
de développement nationaux. Dans la planifica
tion de leur développement scientifique et tech
nologique, certains pays se sont heurtés à dés 
obstacles majeurs dus au manque d'informations 
récentes et appropriées sur l'application de la 
science et de la technique au développement ainsi 
qu'à l'absence de données statistiques concernant, 
en particulier, le personnel scientifique et technique. 

Plusieurs délégués ont proposé de mettre en 
oeuvre d'amples programmes d'échange d'infor
mations dans ces domaines et certains ont offert 
de partager avec d'autres pays de la région les 
informations disponibles et l'expérience accumu
lée dans leur propre pays. En particulier, une 
délégation a proposé d'accueillir des séminaires 
sur des sujets tels que la stratégie en matière 
de science et de technologie, la formation du 
personnel et le développement de l'infrastructure. 

Les débats ont également porté sur l'innova
tion en matière de science et de technologie. Il 
a paru essentiel à la formation des spécialistes 
de haut niveau, qui constituent le facteur clé de 
l'innovation technologique, qu'elle s'appuie sur 
des connaissances solides dans les sciences 
fondamentales. 

Il a, en outre, été reconnu nécessaire de dé
velopper la coopération régionale dans divers do
maines de la recherche appliquée, tels que les 

industries mécaniques, les engrais, l'énergie, les 
industries chimiques et agro-chimique s, ainsi 
que le recensement des ressources naturelles. 

Se référant à leur expérience, certains pays 
ont déploré la rapide obsolescence des techno
logies importées et leurs effets néfastes sur 
l'environnement physique et social. Parmi les 
critères de choix des technologies devrait donc 
figurer une évaluation de leur efficacité écono
mique, de leurs coûts sociaux et culturels et 
de leurs effets sur l'environnement, évaluation 
qui devrait précéder leur acquisition. En outre, 
tout doit être fait pour adapter les technologies 
importées, de manière à faciliter leur assimi
lation et à assurer leur enracinement dans le 
pays. Il serait nécessaire d'aménager le sys
tème d'enseignement en conséquence. 

La plupart des délégués ont insisté sur la 
nécessité d'établir des liens plus étroits entre 
la politique de l'éducation d'une part et la poli
tique scientifique et technique de l'autre. En 
outre, selon plusieurs orateurs, l'application 
de la science et de la technique au développe
ment national serait facilitée si un changement' 
radical intervenait dans les attitudes de la so
ciété à l'égard de l'enseignement scientifique. 

Le débat a fait ressortir la nécessité de pro
céder à une évaluation générale des incidences 
humaines, sociales et culturelles de la science 
et de la technologie. Plusieurs délégués ont 
fait valoir que le développement était un proces
sus centré sur l 'homme et qu'en conséquence 
il fallait promouvoir les sciences sociales en 
m ê m e temps que les sciences exactes et natu
relles et les sciences de l'ingénieur. Quelques 
orateurs ont demandé à l'Unesco d'étudier les 
conséquences socio-économiques des applica
tions de la science et de la technologie sur les 
sociétés et leur impact sur la culture et les 
modes de vie des populations intéressées. 

Tout en étant convaincus des effets globale
ment bénéfiques de la science et de la technolo
gie sur les sociétés, quelques délégués ont 
souhaité voir s'instaurer une symbiose plus 
étroite entre l'attitude scientifique et les valeurs 
spirituelles et religieuses. 

Les délégués participant au débat ont affirmé 
l'importance qu'ils attachaient à la promotion 
de la coopération scientifique et technique con
formément au Programme d'action de Vienne. 
La coopération internationale dans le domaine 
scientifique et technologique a paru être le moyen 
le plus efficace de résoudre de nombreux pro
blèmes mondiaux dont certains, a-t-il été sou
ligné, résultent directement des progrès scien
tifiques et techniques, par exemple l'accroisse
ment de la pollution, les changements climatiques 
et l'épuisement des ressources naturelles. 

Un appel a été lancé aux hommes de sciences 
et aux intellectuels, soulignant leur rôle et leur 
responsabilité dans le maintien d'une paix du
rable, la cessation de la course aux armements 
l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins 
uniquement pacifiques, l'arrêt de la fabrication 
des armes chimiques et biologiques et l'applica
tion des connaissances technologiques dans l'in
térêt exclusif de l'humanité; 
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La partie suivante contient les résumés des 
présentations orales faites au cours du débat 
général par les chefs de délégations sur les pro
grès réalisés dans leurs pays respectifs. 

SITUATION D A N S LES PAYS D E LA REGION 

R E P U B L I Q U E D E M O C R A T I Q U E 
D ' A F G H A N I S T A N 

Le Plan de développement économique et social 
(1979-84) prévoit l'élimination de l'arriération 
économique, la croissance du produit national, 
des transformations allant dans le sens du pro
grès social, l'augmentation du niveau de vie et 
le renforcement des capacités de défense du pays. 

Au cours de la période couverte par le Plan, 
il est envisagé que le revenu national augmente 
en moyenne de 4,5 % à 5,2 %, que la production 
industrielle brute soit multipliée par 1,6 ou 1,7, 
le secteur agricole modernisé et le système 
d'irrigation et les réseaux de communication et 
d'adduction d'eau améliorés ; 97 % de l'ensemble 
des investissements iront aux activités du sec
teur public. Plus de 50% de ces fonds seront 
affectés au secteur des mines et de l'industrie, 
25% à l'agriculture et 15 % au secteur des ser
vices sociaux. 

On entreprendra de développer l'infrastruc
ture de l'enseignement scientifique et les acti
vités de recherche connexes : les activités scien
tifiques et technologiques existantes seront 
renforcées et de nouvelles institutions créées, 
qui seront chargées d'élaborer des politiques et 
de suivre les activités scientifiques. Des éta
blissements de formation professionnelle seront 
mis en place et les établissements d'enseigne
ment supérieur améliorés. Bien que la science 
et la technologie afghanes s'oient encore embryon
naires, des progrès considérables ont été réali
sés depuis quatre ans dans la consolidation de la 
base existante, la législation et l'organisation. 
Le gouvernement a créé l'Académie afghane des 
sciences, qui a déjà pu mettre sur pied des dé
partements de recherche en sciences exactes et 
naturelles, sciences sociales, langues vivantes 
et littérature. En 1979, a été créée la Commis 
sion nationale pour la science et la technologie ; 
elle est chargée de déterminer les politiques et 
procédures pour le développement, et la vulga-
risarion de la science pour les activités de re
cherche et de développement, ainsi que pour le 
choix et l'adoption des technologies appropriées. 
En outre, une unité de science et de technologie ' 
a été instituée au sein de la Commission natio
nale de planification d'Etat. 

Plusieurs ministères et organismes publics 
effectuent des études et des recherches, orga
nisent des conférences etdesséminaires, publient 
des revues, etc. dans leurs domaines de com
pétence, respectifs - par exemple le Département 
de la recherche agricole et de pédologie (Minis
tère de l'agriculture), l'Institut de gestion (Mi
nistère des mines et de l'industrie), le Centre 
de recherche de l'Université de Kaboul et l'Ins
titut de pédagogie. Les domaines de la science 
et de la technologie qui promettent de.fournir 

des résultats économiques immédiats reçoivent 
un appui prioritaire des pouvoirs publics. 

Une réforme de l'éducation a été mise en 
oeuvre en 1979 : l'enseignement primaire est 
devenu obligatoire, l'accent a été mis sur la 
formation professionnelle et l'enseignement su
périeur et l'éducation permanente reçoit toute 
l'attention requise. 

AUSTRALIE 

L'expérience australienne d'application de la 
science et de la technologie présente notamment 
les caractéristiques suivantes : 
(i) Dans l'agriculture, la recherche et le dé

veloppement ont apporté une contribution 
considérable au développement national 
australien. L'Australie estime que, s'il 
est indispensable de disposer de capacités 
scientifiques et technologiques endogènes 
pour augmenter la productivité et surmon
ter les problèmes spécifiques du secteur 
agricole, la science et la technologie in
ternationales fournissent la base sur la
quelle reposent ces capacités. 

(ii) Dans l'industrie manufacturière, la re
cherche et le développement sont des sources 
potentielles d'innovation. Ils élargissent, 
en outre, l'éventail des options technolo
giques et facilitent l'adaptation des pro
duits ou procédés aux conditions locales. 
Or, dans le secteur de l'industrie manu
facturière, 2 à 3 % seulement des entre
prises poursuivent des activités de recherche 
et de développement. Aussi les politiques 
scientifiques et technologiques de l'Austra
lie doivent-elles accorder toute l'attention 
voulue aux autres entreprises (97 %) afin 
d'améliorer leurs capacités d'innovation 
- il peut s'agir en la matière de modifier 
la conception de technologies déjà utili
sées ou de mettre au point des procédés, 
matériels ou produits nouveaux. L'expé
rience de l'Australie indique qu'il est es
sentiel d'établir des liens étroits entre les 
organismes de recherche et l'industrie. 

(iii) En ce qui concerne l'énergie, autre sec
teur qui présente une grande importance, 
l'Australie pratique une politique de di
versification des sources d'énergie dans 
le cadre d'un National Energy Research 
Development and Demonstration Programme 
(Programme national de recherche, déve
loppement et démonstration en matière 
d'énergie) relativement autonome par rap
port àlaRetD de l'étranger. Elle cherche 
également à mettre en place des moyens 
de faciliter l'introduction chez elle de tech
nologies étrangères appropriées dans le 
domaine de l'énergie. 

(iv) En matière de formation du personnel 
scientifique et technique, l'expérience de 
l'Australie met en relief la difficulté de 
faire coïncider l'offre et la demande de 
spécialistes et de techniciens. Aussi 
l'Australie aborde-t-elle le problème de 
la formation et de l'utilisation de lamain-

137 



d'oeuvre qualifiée d'une façon souple, en 
faisant notamment appel à des incitations 
financières adéquates, 

(v). Dans le domaine de l'utilisation des terres, 
l'Australie appuie vigoureusement les pro
grammes intergouvernementaux de l'Unesco 
relatifs à l'écologie, aux sciences de la 
terre ainsi qu'à l'hydrologie et à l'océa
nographie, 

(vi) E n ce qui concerne l'élaboration de la po
litique scientifique et technologique, l'Aus
tralie est passée d'une approche pluraliste 
à un type de coordination qui repose sur 
des mécanismes permettant de fournir une 
vue d'ensemble aux responsables et d'éta
blir une liaison entre les secteurs, etqui 
facilite ainsi la perception des besoins à 
long terme. 

Deux initiatives importantes ont récemment 
contribué à l'établissement du cadre institution
nel nécessaire à la politique scientifique. La 
première est la création, en 1972, au sein du 
gouvernement fédéral, d'un ministère de la 
science qui est devenu en 1981, avec des res
ponsabilités accrues, le Ministère de la science 
et de la technologie. La seconde concerne l'ins
titution, en 1976, du Conseil australien delà 
science et de la technologie, qui joue un rôle 
consultatif auprès du gouvernement fédéral. 

Le Programme australien de coopération pour 
la science, la technologie et la recherche (AUS-
T R E C ) coordonne les initiatives et assure l'accès 
à un large éventail de capacités de recherche et 
de développement. Les programmes de coopéra
tion sont coordonnés par 1'Australian Develop
ment Assistance Bureau (ADAB) (Bureau austra
lien d'assistance au développement) créé en 1979. 
L'Australie s'efforce d'apporter une contribution 
effective à quatre secteurs, qui sont l'alimenta
tion, l'énergie, le commerce et les relations 
financières internationales. 

Les autorités australiennes ont décidé de 
créer un Centre de recherche agricole interna
tionale géré par un conseil n o m m é par le mi
nistre et composé, pour une part appréciable, 
de représentants d'institutions de recherche des 
pays en développement ; ce Centre devra confier 
des travaux de recherche agricole à des instituts 
et organismes australiens. 

B A N G L A D E S H 

Le Bangladesh est l'un des pays les plus peuplés 
du monde et 90% de la population vivent dans les 
campagnes. Sa stratégie de développement est 
donc axée sur le secteur rural et l'agriculture. 

Des efforts sont faits actuellement pour ac
croître la production agricole ; des canaux d'ir
rigation sont creusés et la médecine indigène 
est encouragée parallèlement à la médecine m o 
derne. Il est fait appel à la technologie nucléaire 
pour la mise au point de variétés de riz à haut 
rendement, à la physique des radiations pour la 
stérilisation du matériel de planning familial, à 
la technologie spatiale pour la télédétection de 
l'habitat des poissons et pour la prévision des 
cyclones et des raz-de-marée, etc.. Ainsi, sous 

ces diverses formes, la science et la technolo
gie commencent à jouer leur rôle dans le déve
loppement national, une priorité certaine étant 
accordée à la recherche de nouvelles sources 
d'énergie. 

Au Bangladesh, six universités et un nombre 
non négligeable d'institutions mènent des activi
tés de recherche et de développement. Selon les 
derniers chiffres disponibles, le pays compte 
quelque 30. 000 scientifiques et technologues 
ayant un diplôme de niveau postuniversitaire, 
plus de 100.000 travailleurs scientifiques et 
techniciens de niveau plus faible et environ 
7. 000 diplômés d'écoles d'ingénieurs. Le sys
tème d'éducation et de formation et le contenu 
de l'éducation sont actuellement refondus pour 
répondre aux besoins d'accroissement des capa
cités scientifiques et technologiques. 

Un Conseil national de la science et de la 
technologie a récemment été créé ; il est chargé 
d'examiner et de formuler des politiques scien
tifiques et'technologiques nationales, y compris 
en matière d'accroissement des effectifs du per
sonnel scientifique. Il assurera également la 
coordination des activités de recherche et déve
loppement de façon à accroître l'efficacité de la 
contribution de la science et de la technologie 
au développement du pays. 

La crise de l'énergie a porté un coup terrible 
à l'économie du Bangladesh, qui a dû consacrer 
en 1981 70% de ses recettes d'exportation aux 
importations de pétrole nécessaires pour satis
faire 20% des besoins énergétiques du pays. Les 
agriculteurs ont dû dépenser des sommes sensi
blement plus élevées pour les engrais à base 
d'hydrocarbures, pour les pompes destinées à 
l'irrigation qui fonctionnent au fuel et pour de 
nombreuses autres utilisations des combustibles 
commerciaux. Aussi est-il indispensable que 
le Bangladesh recherche de nouvelles sources 
d'énergie utiles - par exemple l'énergie solaire, 
le biogaz, l'énergie éolienne, les mini-centrales 
hydro-électriques, l'énergie marémotrice et 
m ê m e l'énergie nucléaire. 

Le Bangladesh a récemment créé un Institut 
des technologies appropriées principalement 
chargé de mettre au point les technologies ru
rales concernant l'irrigation et la gestion des 
ressources en eau, les outils et équipements 
agricoles, les opérations d'après la récolte et 
la réduction des pertes enregistrées à ce stade, 
les transports, le logement et l'énergie en mi 
lieu rural, etc. 

R E P U B L I Q U E P O P U L A I R E D E CHINE 

La Chine accorde une grande importance à l'au-
tosuffisance dans le domaine de la science et de 
la technologie. Dans le cadre du programme de 
modernisation qu'elle poursuit depuis une tren
taine d'années, la Chine a mis solidement en 
place son propre système scientifique et techno
logique et s'est dotée d'une capacité nationale en 
la matière. De grands progrès ont été accom
plis-dans l'effort déployé pour mener à bien un 
recensement global et assurer une utilisation 
complète des ressources naturelles, développer 
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la recherche scientifique dans l'industrie, l'agri
culture, la défense nationale et la santé, encou
rager les sciences et les technologies nouvelles, 
mettre l'accent sur la recherche dans les sciences 
fondamentales, exactes et naturelles, formerdes 
scientifiques et des techniciens. Compte tenu 
des conditions propres à la Chine telles que res
sources humaines abondantes, moyens financiers 
limités, technologies élémentaires, etc., sa con
ception et son approche de la modernisation dif
fèrent largement de celles des pays développés. 

Si les résultats obtenus par la Chine dans le 
passé se sont révélés globalement positifs, il 
n'en reste pas moins que, dans une certaine m e 
sure, le développement de la science et de la 
technologie a été dissocié du développement éco
nomique. Un effort considérable a été déployé 
pour créer de nouvelles entreprises et la m o 
dernisation de celles qui existaient déjà a été 
négligée. Maintenant, on s'attache, pour déve
lopper la production, à moderniser les anciennes 
entreprises au lieu d'en créer de nouvelles. En 
19 81, une nouvelle politique a été élaborée pour 
le développement de la science et de la technolo
gie. Elle a pour but d'intégrer étroitement le 
développement scientifique et technologique à la 
croissance économique nationale et de mettre la 
science et la technologie au service de l'écono
mie, de manière que les progrès scientifiques 
et technologiques aillent de pair avec le dévelop
pement socio-économique. 

La nécessité de former suffisamment de scien
tifiques et de techniciens qualifiés a été pleine
ment reconnue et la Chine en compte actuellement 
plus de 5 millions, dont certains spécialistes 
et experts éminents de réputation mondiale. 
Mais ce chiffre est à peine suffisant si l'on con
sidère que la population dépasse le milliard. Le 
gouvernement prend actuellement des mesures 
pour résoudre le problème de la pénurie de per
sonnel scientifique et technique en agrandissant 
de nombreuses universités importantes, en créant 
des instituts'universitaires spécialisés, des cours 
d'universités télévisés, des cours par correspon
dance et des écoles à temps partiel, des établis
sements d'enseignement professionnel, des cours 
de formation de brève durée, etc. 

La nouvelle politique de développement de la 
science et de la technologie accorde l'attention 
voulue à la sélection, à l'assimilation et àl'adap-
tation des réalisations scientifiques et technolo
giques étrangères. Des études de gestion sont, 
entreprises à cet égard sur les moyens finan
ciers, les ressources naturelles, les capacités 
techniques, l'administration, les possibilités 
d'emploi, les débouchés commerciaux, etc. Mais 
l'accent reste mis sur l'autosuffisance, la Chine 
s'efforçant de développer son propre potentiel 
scientifique et technologique et d'appliquer les 
résultats obtenus dans ses propres laboratoires 
et usines pilotes. 

KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE 

Le peuple khmer possède un des patrimoines 
historiques et culturels les plus anciens et les 
plus riches. Grâce à ses réalisations dans les 

domaines de la métallurgie, de l'agriculture, et 
de l'irrigation ainsi qu'en ce qui concerne le 
commerce et l'art, la civilisation khmère a eu 
dans le passé un très large rayonnement. 

La métallurgie du bronze était déjà pratiquée 
par les Khmers au Xlle siècle avant notre ère et 
le développement de celle du fer a suivi. Au 
début de notre ère, l'Université bouddhiste avait 
une grande renommée. 

Les preuves matérielles de la première uti
lisation du symbole zéro ont été découvertes au 
Kampuchea et à Sumatra en Indonésie. 

A l'heure actuelle la quasi-totalité des tra
vaux d'irrigation agricole des entreprises indus
trielles et des laboratoires de recherche ont été 
détruits par la guerre et c'est à juste titre que 
les statistiques des organisations internationales 
placent le Kampuchea c o m m e la nation la plus 
pauvre et la plus démunie de la planète. La 
grande majorité des scientifiques, des ingénieurs 
et des intellectuels ont été obligés de se réfu
gier à l'étranger mais ils rentreront au pays 
après le retour à la .paix, à l'indépendance et 
à la souveraineté nationale. 

Le Kampuchea démocratique demande que les 
puissances qui ont les possibilités scientifiques 
et technologiques et qui produisent des armes 
chimiques et biologiques cessent leur produc
tion, détruisent les stocks existants et surtout 
ne les utilisent pas contre les peuples des pays 
en développement directement ou indirectement. 

R E P U B L I Q U E P O P U L A I R E D E M O C R A T I Q U E 
D E C O R E E 

La République populaire démocratique de Carée 
privilégie particulièrement la formation théo
rique et pratique nationale de cadres nationaux 
pour rattraper son retard et devenir une nation 
moderne. Le pays a dû partir de zéro car il ne 
disposait d'aucune infrastructure scientifique et 
technologique. Actuellement plus de 70% de 
l'ensemble des étudiants ont reçu une formation 
de technicien, d'ingénieur ou de spécialiste des 
sciences exactes et naturelles. Des centres 
d'enseignement et de formation et des instituts 
de recherche industrielle, agricole et médicale 
ont été mis en place à cette fin. L'Académie 
des sciences a créé divers centres de recherche 
pour la formation de cadres scientifiques. Une 
bibliothèque moderne a été établie ; elle détient 
des centaines de milliers d'ouvrages scienti
fiques et techniques. 

L'industrie est autonome. Elle utilise essen
tiellement les matières premières produites dans 
le pays en ayant recours aux ressources dispo
nibles en combustibles et en électricité, qui 
sont suffisantes, et un processus de développe
ment stable s'est ainsi instauré. La demande 
toujours croissante de combustibles et de m a 
tières premières minérales a été satisfaite grâce 
à des efforts de recherche soutenus et à l'ex
ploitation intensive des ressources naturelles. 
Dans le domaine de la métallurgie du fer, des 
progrès rapides ont été accomplis sur la voie de 
l'autosuffisance. 

Des recherches suivies ont permis à l'industrie 
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textile de produire 50. 000 tonnes de vinalon, fa
briqué à partir d'une matière première qui se 
trouve en abondance dans le pays et qui remplace 
le coton dont la culture n'est pas possible sur de 
grandes superficies. De m ê m e , de nombreuses 
variétés de céréales, telles que le riz etle mat's, 
et de légumes, à haut rendement et adaptées aux 
conditions climatiques et aux caractéristiques 
physiques du pays ont été mises au point avec 
succès. 

Le pays fabrique également du matériel lourd 
et des machines nécessaires pour l'agriculture, 
l'irrigation, la production d'électricité, la cons
truction d'automobiles et l'industrie lourde. 

INDE 

Le gouvernement indien attache une grande im
portance au développement autonome et à la coo
pération technique entre pays en .développement 
(CTPD) à laquelle il a consacré 10% de son CIP 
(allocation du P N U D ) . Des fonds ont aussi été 
affectés expressément à la C T P D dans le sixième 
plan quinquennal du pays. 

Un grand nombre d'accords scientifiques et 
technologiques ont été signés avec les pays en 
développement pour la mise en commun de l'in
formation. Au fil des ans, le pays a réussi à 
créer une infrastructure institutionnelle solide 
dans des domaines tels que l'agriculture, y com
pris la technologie du traitement après la ré
colte, l'électronique, l'informatique, la télédé
tection, les ressources en eau, la médecine et 
les sources non traditionnelles d'énergie, que 
tout Etat membre de la région de l'Asie et du 
Pacifique peut utiliser pour former des forma
teurs dans tout un éventail de domaines impor
tants ou dans le cadre de programmes'de recherche 
participative. 

Des contraintes financières s'exercent encore 
sur la science et la technologie, bien que les 
fonds qui y sont affectés dans le sixième plan at
teignent le chiffre de 33. 670 millions de roupies. 
Ces dernières années, le gouvernement a encou
ragé les travaux relatifs à de nouveaux secteurs 
de la recherché scientifique, ouvert des instituts 
de technologie et d'ingénierie, créé plusieurs 
laboratoires nationaux spécialisés dans des do
maines très divers de la science, de la techno
logie et de la médecine. Une application plus 
large de la science et de la technologie permet 
de faire face aux problèmes qui se posent en 
matière d'énergie, de santé, d'industrie, de 
communication et d'agriculture, et l'Inde est 
maintenant entrée dans une phase de développe
ment technologique qui était jusqu'à présent con
sidérée c o m m e le monopole de quelques pays 
industrialisés. L'Inde a formé, esti.me-t-on, 
environ 2,5 millions de scientifiques et de tech
niciens de haute qualité. 

L'Inde est parvenue non seulement à faire 
des progrès rapides dans le domaine des sciences 
spatiales, mais aussi à développer le secteur de 
l'électronique, ainsi que celui de l'informatique 
et de ses applications. Un Centre national d'in
formatique (NIC) a été créé ; il assure, avec 
l'assistance du P N U D , le fonctionnement d'un 

réseau en extension comprenant de nombreuses 
stations équipées de mini-ordinateurs d'entrée 
à distance reliés à un puissant ordinateur cen
tral. Ce Centre est disposé àoffrir des moyens 
de formation à des spécialistes d'autres pays en 
développement. Mention a également été faite 
de l'Office national de télédétection ; les données 
produites par cet organisme sont stockées sur 
des calques et sur des bandes magnétiques d'or
dinateur et diffusées à des utilisateurs indiens 
c o m m e non indiens. 

INDONESIE 

Le taux annuel d'accroissement de la population 
indonésienne est de l'ordre de 2,3% et le revenu 
par habitant de 565 dollars des Etats-Unis. Au 
cours des trois dernières années, le taux de 
croissance industrielle s'est situé aux alentours 
de 12,7 %, chiffre assez élevé par rapport à la 
moyenne internationale. La proportion de la 
population active employée dans le secteur agri
cole se situe entre 60 et 75%, contre 8 à 12% 
seulement dans le secteur industriel. Selon 
les projections actuelles, le taux de croissance 
industrielle sera de 8% entre 1985 et 2000. Le 
développement industriel sera tout particulière
ment privilégié , en insistant notamment sur 
une répartition plus équitable du revenu et sur 
la croissance de l'emploi. La valeur ajoutée 
des industries de transformation s'accroîtra, 
pense-t-on, de 15 % au moins par an et l'expor
tation de produits manufacturés de 20 %. 

E n appliquant la science et la technologie au 
développement, l'Indonésie attache une grande 
importance à la définition des problèmes compte 
tenu, en particulier, de la structure économique 
et sociale existante et des buts de la société. Le 
principal obstacle au développement de la science 
et de la technologie, au renforcement de la ca
pacité nationale de R et D et au transfert de 
technologie est l'insuffisance quantitative et 
qualitative du personnel disponible. 

Le gouvernement a défini un cadre général 
de buts nationaux et d'objectifs de développement 
en vue de renforcer les capacités nationales de 
R et D et d'accélérer le transfert de technologie. 
Les dépenses nationales de R et D se sont éle
vées en 1981 à 0,7 % du PIB. Des efforts seront 
déployés pour renforcer les moyens et a m é 
liorer le personnel de la recherche afin d'accé
lérer le processus d'acquisition et de transfert 
de technologies. Ilestànoter à cet égard qu'une 
Ville de la science est en cours de construction 
à Serpong. Les secteurs critiques suivants ont 
été identifiés : 

1. Satisfaction des besoins essentiels de 
l 'homme ; 

2. Mise en valeur des ressources naturelles 
et énergétiques ; 

3. Développement de l'industrie et création 
d'emplois ; 

4. Défense et sécurité ; 
5. Recherche dans les domaines social, éco

nomique, philosophique et culturel. 
Il est dûment tenu compte aujourd'hui dans 

ces cinq secteurs des considérations écologiques. 
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Dans le cadre de sa politique scientifique et 
technologique nationale, l'Indonésie a conclu des 
accords de coopération aux niveaux bilatéral, 
multilatéral, régional et international, par 
exemple avec les Etats-Unis d'Amérique, la 
France, le Japon et la République fédérale 
d'Allemagne. 
R E P U B L I Q U E ISLAMIQUE D ' IRAN 

Depuis la Révolution islamique de 1979, le pays 
a réexaminé sa politique de la science et de la 
technologie et a décidé de faire en sorte que 
celles-ci soient mieux adaptées et mieux reliées 
à la culture et à la vie de l 'homme ondinaire. 
Afin d'harmoniser la science et la technologie 
avec la culture de la société, des efforts sont 
déployés pour les développer en tenant compte 
de toutes sortes d'éléments divers tels que les 
valeurs islamiques, les caractéristiques natu
relles et sociales, les infrastructures dont dis
pose la population nationale et leur répartition 
équitable entre les zones urbaines et rurales, 
l'expérience de l'industrie traditionnelle, etc. 
La technologie d'aujourd'hui a des répercussions 
sérieuses sur la nature, les ressources natu
relles et la richesse, et il faut éviter que l 'homme 
devienne son esclave. 

L'industrie iranienne était essentiellement 
tributaire de matières premières, de machines 
et de gestionnaires étrangers. On s'est rendu 
compte que la croissance scientifique et indus
trielle devait être liée à l'infrastructure et au 
personnel disponibles. La sensibilisation à la 
culture et au système de valeurs est forte et 
l'accent est mis sur la nécessité d'éviter le gas
pillage et les excès dans tous les aspects de la 
vie humaine. 

Le gouvernement a nationalisé la grande in
dustrie, les banques, les assurances et le com
merce extérieur. Des prêts sont accordée à des 
jeunes entrepreneurs et un large mouvement a 
été déclenché pour tirer le meilleur parti pos
sible des capacités potentielles de la population. 
De ce fait, un grand nombre des machines et 
des pièces détachées nécessaires sont mainte
nant produites dans le pays. 

Le gouvernement accorde une attention parti
culière au développement des villages et àl'amé-
lioration de la qualité de la vie dans les campagnes. 
Avec la participation des villageois, plusieurs 
activités de construction ont été entreprises 
(routes, voies d'eau, electrification, etc. ). 

L'économie iranienne se fondait jusqu'à pré
sent sur un seul produit. Des mesures ont main
tenant été prises en vue d'exporter des produits 
qui ne soient pas dérivés du pétrole. 

Parmi les réalisations les plus importantes 
figure la création d'un système national de pla
nification combinant la centralisation des déci
sions relatives à la répartition des ressources 
nationales et la décentralisation des décisions 
concernant leur utilisation au profit des diverses 
régions du pays. Ce système assure "la partici
pation des villageois à la prise des décisions et 
à leur exécution. 

Des dispositions ont été prises pour créer ou 
renforcer des centres de recherche scientifique 

et industrielle : Université de Jihad (croisade). 
Centre de recherche sur les communications. 
Office de recherche scientifique et industrielle, 
etc. Parmi les autres organismes qui ont été 
créés, on peut citer le Conseil suprême de coor
dination de l'enseignement technique et profes
sionnel, les Presses universitaires iraniennes, 
l'Institut de recherche et d'études culturelles, 
l'Office des publications scientifiques et cultu
relles, le Centre d'information et de recherche 
techniques et la Société d'éducation et de pro
duction K A F A . 

JAPON 

Les activités scientifiques et technologiques du 
Japon relèvent de trois secteurs : les universi
tés, les instituts de recherche publics nationaux 
et locaux et les entreprises privées. Les uni
versités effectuent librement des travaux de re
cherche très divers. Les instituts de recherche 
publics nationaux et locaux mènent des recherches 
expérimentales dont le succès est aléatoire ou 
qui impliquent de longues périodes de gestation. 
Quant aux entreprises privées, leurs activités 
de recherche-développement concernent la mise 
au point de nouveaux produits. 

En 1980, les dépenses de recherche s'éle
vaient au total à plus de 2,4% du revenu natio
nal et le nombre des chercheurs scientifiques 
était de l'ordre de 300. 000. 

Les principales caractéristiques du dévelop
pement scientifique et technologique du Japon 
sont les suivantes : 
(i) Les entreprises privées jouent un rôle 

majeur dans la science et la technologie 
par l'intermédiaire de leurs instituts de 
recherche centraux, qui emploient 57 % 
de l'ensemble des chercheurs et contri
buent pour 67 % à l'ensemble des dépenses 
nationales de recherche, 

(ii) La politique scientifique et technologique 
s'applique à un système pluraliste d'ins
titutions - universités, instituts de re
cherche publics nationaux et locaux et en
treprises privées - qui reçoivent toutes 
un appui et un financement de différentes 
sources. 
Créé en 1959, le Conseil de la science et 
de la technologie assure la coordinatior 
globale de la politique scientifique et tech
nologique nationale. Il joue un rôle con
sultatif auprès du Premier ministre, 

(iii) Les activités scientifiques et technologiques 
du Japon ont été fortement stimulées par 
la priorité que les pouvoirs publics ont 
donnée à l'éducation et à la formation. 
Neuf enfants sur dix terminent le cycle 
secondaire et quatre sur dix poursuivent 
des études supérieures, dont un en science 
et en technologie. Les entreprises pri
vées assurent également une formation en 
cours d'emploi. 

Le succès de la modernisation du Japon tient 
surtout à l'effort déployé pour assimiler et ada -
ter la technologie étrangère, qui est aujourd'hui 
bien implantée au Japon. L'accent étant mis à 
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l'échelon national sur le renforcement du sys
tème éducatif, le Japon a aussi été en mesure de 
diffuser largement les connaissances scientifiques 
et technologiques. 

Ayant réussi son industrialisation, le Japon 
se trouve aujourd'hui confronté à de nouveaux 
défis dans le domaine scientifique et technolo
gique. Il doit notamment, en effet : 
(i) Surmonter les aspects négatifs du- dévelop

pement fondé sur la science et la technolo
gie et le réorienter vers l'amélioration de 
la qualité de la vie. Cela exige une éva
luation générale de l'impact humain et so
cial de la science et de la technologie dans 
un contexte culturel donné, 

(ii) Mettre au point une technologie originale 
et novatrice permettant de surmonter les 
difficultés économiques. Il faut pour cela 
consolider les bases du développement 
scientifique et technologique et, à cet effet, 
promouvoir vigoureusement la recherche 
fondamentale et la formation de scienti
fiques et d'ingénieurs très qualifiés, sans 
oublier pour autant la vulgarisation de la 
science, 

(iii) Satisfaire les besoins et les aspirations de la 
population, quise diversifient et deviennent 
de plus en plus complexes. 

O n peut à cet égard se référer au rapport que 
le Conseil de la science et de la technologie a . 
soumis en 1977 au Premier ministre. Intitulé 
"Principes fondamentaux d'une politique scienti
fique et technologique globale dans une perspec
tive à long terme", il soulignait l'importance 
d'un approvisionnement stable en ressources 
naturelles et, d'une meilleure qualité de la vie. 
Recommandant des mesures telles que la promo
tion des sciences fondamentales, les auteurs du 
rapport insistaient aussi sur le renforcement 
des liens entre les pouvoirs publics, l'université 
et l'industrie et sur le développement de la coo
pération internationale en matière de science 
et de technologie. 

R E P U B L I Q U E D E C O R E E 

Figurant parmi les pays les moins développés 
il y a 30 ans, la Corée est aujourd'hui une nation 
stable, semi-industrialisée, à revenu intermé
diaire. Initialement à forte intensité de main-
d'oeuvre, les activités se sont progressivement 
orientées vers une plus forte composante tech
nologique à mesure que la structure industrielle 
se modernisait. 

L'adoption d'une loi sur la science et la tech
nologie a fourni une base solide au développement 
de l'infrastructure et a permis de créer leKIST 
(Korean Institute of Science and Technology), un 
des premiers instituts de recherche pluridisci
plinaire modernes,' qui couvre une large g a m m e 
d'activités de R et D . Huit instituts de recherche 
industrielle hautement spécialisée ont vu le jour 
par la suite. Le développement de la recherche 
fondamentale et la formation d'un personnel de 
haut niveau ont été assurés par la mise en oeuvre 
de programmes de formation technique. Sil'on 
en juge par l'expérience de la Corée, le transfert 

de technologie et le développement des capacités 
locales de R et D doivent aller de pair plutôtque 
de se succéder. Les autres facteurs qui contri
buent au développement de l'industrialisation 
tiennent aux mentalités et aux attitudes du pu
blic, ainsi qu'à l'environnement et aux attitudes 
scientifiques et technologiques. 

Le gouvernement a fixé les objectifs du dé
veloppement scientifique et technologique dans 
le cinquième Plan de développement économique 
et social (1982-1986). La demande de person
nel technique de haut niveau sera satisfaite grâce 
au renforcement de l'enseignement scientifique 
et technique, de la formation en cours d'emploi 
dans l'industrie et des instituts de R et D . La 
recherche bénéficie du soutien des pouvoirs pu
blics et un mécanisme efficace a été mis en 
place pour relier les institutions de R et D . 

Les grandes entreprises sont incitées à créer 
leurs propres instituts de recherche et les pe
tites à se grouper en consortiums. Les pouvoirs 
publics entreprennent des projets nationaux de 
R et D dans des secteurs stratégiques. Ils s'ef
forcent de mettre sur pied des recherches con
jointes avec des instituts renommés et encou
ragent les entreprises à adopter des technolo
gies étrangères de pointe. 

La conscience politique du rôle vital que 
jouent la science et la technologie dans le déve
loppement est un préalable indispensable. Des 
réunions périodiques sont prévues entre les mi 
nistres et les représentants des éléments con
cernés du système national de science et de 
technologie. 

R E P U BLIQUE D E M O C R A TIQUE 
POPULAIRE L A O 

La science et la technologie constituent un fac
teur important pour le développement social, 
économique, culturel et politique du pays. Après 
la proclamation de la République démocratique 
populaire lao en décembre 1975, les pouvoirs 
publics ont défini les grandes stratégies poli
tiques à suivre pour créer au Laos une société 
moderne. Le premier Plan quinquennal a été 
mis en oeuvre en 19 81. Son principal objectif 
consiste à jeter les bases d'une économie natio
nale indépendante et à améliorer les conditions 
de vie de la population. 

Conformément au Plan, les ressources agri
coles, forestières et énergétiques seront mises 
en valeur'en priorité afin d'assurer l'autosuffi-
sance du pays dans le domaine alimentaire et 
de servir de base au développement industriel. 

Le programme de développement pour 1981-
19 85 met implicitement l'accent sur la néces
sité d'accroître les capacités technologiques du 
pays et d'assurer une gestion compétente de la 
technologie. 

Les pouvoirs publics se sont beaucoup atta
chés à résoudre les problèmes tels que l'anal
phabétisme auxquels est confronté le pays en 
augmentant le niveau culturel de la population 
et en assurant la formation d'ouvriers qualifiés, 
de techniciens et d'ingénieurs. Le Laos compte 
aujourd'hui 600 scientifiques et ingénieurs et • 
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plus-̂ de 3. 700 techniciens. Si les objectifs du 
premier Plan quinquennal sont atteints, on aura 
enregistré en 1985 les augmentations suivantes 
par rapport à 1980 : 40, 3 % pour les enfants sco
larisés dans l'enseignement général, 59,4%pour 
les élèves inscrits dans le premier cycle de l'en
seignement technique et professionnel, 74, 3 % 
pour les élèves inscrits dans le deuxième cycle 
de cet enseignement et 26, 3 % pour les étudiants 
de l'enseignement supérieur. 

L'infrastructure scientifique et technologique 
s'est développée et un Comité d'Etat pour la 
science et la technique a été créé au début de 
1980 pour planifier et coordonner les activités 
scientifiques et technologiques dans le pays. Ce 
pendant, de nombreux problèmes restent à ré
soudre : insuffisance des fonds disponibles et de 
l'infrastructure scientifique et technologique, 
inefficacité des entreprises,- etc. 

La situation est d'autant plus difficile que le 
pays n'a pas d'ouverture sur la mer. 

M A LA IS IE 

En Malaisie la mobilisation de la science et de 
la technologie constitue un élément important de 
la stratégie en vue du développement social et 
économique du pays. 

Les activités de recherche scientifique ont 
commencé dès 1879 avec la création d'un Insti
tut de recherches forestières, suivie en 1900 
par celle de l'Institut de recherche médicale et 
en 1925 par celle de l'Institut de recherches sur 
le caoutchouc. Des recherches sont également 
effectuées, maintenant, dans le cadre de diffé
rents ministères et universités. Avec le lan
cement, dans les années 1960, du programme natio
nal d'industrialisation, les activités scientifiques 
et_techhologiques se sont encore diversifiées. 

Aujourd'hui, la recherche scientifique et di
vers types de technique sont axés sur la produc
tion de nouveaux clones pour la mise au point de 
variétés de semences à haut rendement et à m a 
turation rapide. Des institutions de recherche 
ont été créées dans les domaines de l'agriculture-, 
des mines et de la pêche. En outre, plusieurs 
universités techniques et instituts polytechniques 
ont été établis pour alimenter régulièrement le 
pays en scientifiques confirmés et en techniciens 
qualifiés. 

Le Ministère de la science, de la technologie 
et de l'environnement a été chargé de coordon
ner, de planifier et de développer toutes les ac
tivités de recherche scientifique et technologique. 
Un Conseil national de la recherche-développe
ment scientifique a été institué dans le cadre de 
ce ministère en 1975. 

Le quatrième plan de développement écono
mique et social de la Malaisie a été lancé en 
1981 pour la période 1981-1985 et prévoit d'al
louer une somme totale d'environ 108 millions de 
dollars à l a R é t D . Une vigoureuse impulsion 
sera donnée aux activités de R et D concernant 
le secteur agro-industriel, le réseau scientifique 
et technologique, les questions posées par le 
transfert de technologie comme le renforcement 
de l'aptitude du pays à choisir, acquérir, adopter 

et mettre au point des techniques étrangères ou 
endogènes. L'accent sera également mis sur 
la recherche appliquée dans le domaine des éner
gies de substitution, de la biotechnologie, de la 
télédétection, de la recherche nucléaire et dans 
d'autres domaines correspondant au plan de dé
veloppement du pays. 

Reconnaissant la nécessité de collaborer et 
de coopérer avec d'autres gouvernements et avec 
des organisations internationales, la Malaisie 
participe à des activités scientifiques et techno
logiques, aux niveaux bilatéral, multilatéral, 
régional, interrégional et international, dans le 
cadre de différents programmes et organismes. 
Au niveau de l 'ASEAN, divers programmes de 
recherche scientifique et technologique ont été 
entrepris dans des domaines tels que les pro
téines, la recherche sur les sources d'énergie 
non traditionnelles, la climatologie et l'envi
ronnement et dans le cadre de la réunion du C o 
mité spécial chargé d'élaborer le Plan d'action 
de l 'ASEAN relatif à la science et à la techno
logie au service du développement. 

NEPAL 

Le Népal, qui figure à la fois parmi les pays les 
moins avancés et parmi les pays sans littoral, 
se heurte à des problèmes de développement de 
tous ordres, y compris celui du transfert de 
technologie. Le manque d'infrastructures de 
base, aussi bien humaines que matérielles, 
constitue un obstacle au développement. La si
tuation est encore aggravée par l'explosion dé
mographique et la crise du pétrole. Le plan 
quinquennal prévoit, dans le cadre de l'effort de 
développement, une nouvelle phase axée sur la 
mise en place des infrastructures nécessaires 
et sur l'accroissement des investissements dans 
le secteur productif et dans le secteur social. 
Il a été possible d'améliorer les infrastructures 
matérielles nécessaires au développement telles 
que les routes, la production et la distribution 
d'électricité, l'irrigation et les communications, 
ainsi que les infrastructures sociales, notam
ment dans les domaines de l'éducation et de la 
santé. 

Un plan national relatif au système d'éduca
tion a été établi pour développer l'enseignement 
primaire et créer de nouveaux établissements ('.e 
formation du personnel scientifique et technique. 
Un des défis les plus difficiles à relever est le 
passage d'une société traditionnelle aune société 
moderne et dynamique. Quatre-vingt-dix pour 
cent de la population vivant dans des régions 
montagneuses isolées, la première mesure qui 
s'impose est d'assurer, sur une grande échelle, 
l'acquisition de compétences par les habitants 
des zones rurales afin de créer des emplois 
plus satisfaisants. Un certain nombre d'écoles 
techniques sont mises en place à cette fin dans 
différentes parties du pays. 

Le sixième Plan attribue le plus haut degré 
de priorité à l'agriculture et à l'exploitation fo
restière. L'une des principales ressources du 
pays est l'eau et des efforts sont déployés pour 
utiliser cet important potentiel pour l'irrigation 
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et la production d'électricité. Il est essentiel 
que le pays se dote d'une capacité scientifique 
et' technologique dans ce domaine et le Népal 
s'efforce d'exploiter cette ressource naturelle 
au niveau régional. 

Le sixième Plan quinquennal donne enfin la 
place qui leur revient à la science et à la tech
nologie, et un chapitre distinct leur est consacré. 
U n Conseil national de la science et de la tech
nologie a été institué pour élaborer des politiques 
et des programmes, et coordonner les activités 
des institutions de R et D du pays. La création 
d'une académie nationale des sciences a été pro
posée. Le Népal s'intéresse au développement 
des services scientifiques et technologiques (in
formation scientifique et technique, normalisa
tion, instrumentation, etc.) et souhaiterait parti
ciper à des programmes régionaux de coopération 
impliquantune mise en commun de moyens scien
tifiques et techniques spécialisés. 

La demande croissante de nourriture et d'éner
gie qui découle des besoins de la population a 
conduit à empiéter de façon alarmante sur les 
forêts et sur les terres marginales, provoquant 
ainsi un grave déséquilibre écologique. Les 
sources d'énergie renouvelables du pays, les 
forêts, s'épuisent rapidement. Les plans de 
développement national accordent une priorité 
élevée au reboisement et les sources d'énergie 
de substitution, en particulier l'énergie solaire 
ou éolienne et le biogaz, commencent à être 
exploitées. 

Les investissements étant maintenant plus 
orientés vers l'industrie que vers le commerce, 
des efforts d'utilisation et d'expansion planifiées 
des institutions scientifiques et technologiques 
existantes et d'intégration plus étroite de ces 
institutions avec les entreprises de production 
ont été entrepris. Le Népal s'efforce d'accroître 
le flux de la technologie afin d'accélérer le dé
veloppement en modernisant l'économie. Il a été 
reconnu que, pour diverses raisons, le secteur 
agricole n'est pas en mesure à lui seul de four
nir des emplois productifs. Le Programme éco
nomique spécial lancé récemment donne la prio
rité aux industries de substitution des importations, 
à la fois dans le secteur public et dans le secteur 
privé. 

NOUVE LLE-ZE LANDE 

Les ressources naturelles de la Nouvelle-Zélande 
se distinguent nettement de celles des autres pays 
de la région. De ce fait, elle exporte des pro
duits différents vers d'autres marchés, souvent 
lointains, et elle a dû acquérir diverses compé
tences pour répondre à ses besoins dans des do
maines scientifiques et technologiques particuliers. 
Ces compétences pourraient être partagées avec 
les autres pays de la région dans le cadre de 
programmes de coopération régionale. La Nou
velle-Zélande est disposée à mettre à la dispo
sition de ces pays certaines techniques, relatives 
par exemple à l'élevage d'ovins et de bovins sur 
les terrains de parcours, à la production lai
tière, à la lutte contre les parasites et les mala
dies des cultures tropicales et à la pratique de 
la quarantaine. 

Le National Research Advising Council (Con
seil consultatif national de la recherche), com
posé de représentants des ministères, des orga
nismes publics et du secteur privé, formule des 
recommandations sur l'orientation et la conduite 
de la recherche et du développement. Les in
vestissements dans la Re tD représentent quelque 
0,8% du P N B . 

Parmi les domaines dans lesquels les scien
tifiques néo-zélandais ont travaillé dans d'autres 
pays de la région figurent la pédologie, l'hydro
logie, la physiologie végétale, la métrologie, 
la recherche sur les minéraux, la sismologie, 
et l'énergie géothermique. 

En 1978, la Nouvelle-Zélande a consacré en
viron 30% de son aide bilatérale totale à l'as
sistance technologique. Une grande partie de 
cette assistance va à la région du Pacifique Sud. 
A l'heure actuelle, du fait des engagements 
qu'elle a contractés envers les pays de cette ré
gion, la Nouvelle-Zélande peut difficilement ré
orienter son aide vers d'autres pays. 

Deux des centres éducatifs de la Nouvelle-
Zélande assurent la formation de scientifiques 
et d'ingénieurs d'autres pays en développement 
d'Asie. Il s'agit de l'Auckland Geothermal Ins
titute et du Seed Technology Centre (Centre de 
technologie des semences). 

Pour que la science et la technologie apportent 
une contribution efficace au développement, il 
faut un système d'éducation rationnel capable de 
créer une base de connaissances et dés compé
tences, une organisation techniquement solide 
capable d'entreprendre la recherche et le déve
loppement et un organisme consultatif capable 
d'identifier les secteurs dont la croissance serait 
souhaitable et de préconiser des stratégies de 
développement. En outre, sans accès à une in
formation provenant de sources très diverses, 
un développement efficace risque de se révéler 
impossible. 

Chacun des pays de la région a déterminé ses 
propres priorités et stratégies de développement 
et, dans une certaine mesure, lès moyens tech
nologiques de promouvoir la recherche et le dé
veloppement existent. Certains services d'infor
mation sont également disponibles dans la région. 
Ce qui manque toutefois, c'est une force unitaire 
qui réussirait à faire coïncider les besoins et les 
ressources. La formule d'un système de cour
tage scientifique et technologique pourrait être 
retenue à cet égard ; elle aurait pour avantage 
d'éviter des coûts importants de personnel etde 
matériel et des frais généraux élevés. 

PAKISTAN 

Depuis l'indépendance, le Pakistan a réalisé des 
progrès considérables dans l'acquisition des ca
pacités scientifiques et technologiques. 11 a en 
particulier renforcé une infrastructure institu
tionnelle qui comprend des universités, des ins
tituts de recherche et des stations sur le terrain 
relevant d'un Conseil de la recherche scientifique 
et industrielle et d'un Conseil de la recherche 
agricole. 

Un Ministère de la science et de la technolo
gie a été créé pour promouvoir et coordonner 
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la recherche scientifique dans le pays. Sont liés 
à ce ministère deux organismes semi-autonomes 
importants, le Conseil national de la science, 
qui donne des avis au gouvernement sur les ques
tions de politique scientifique, et la Fondation 
scientifique du Pakistan, qui fournit un appui fi
nancier à la recherche fondamentale contribuant 
à la satisfaction des besoins socio-économiques 
du pays. Il existe également un certain nombre 
d'organismes non gouvernementaux de science et 
de technologie, notamment l'Académie des sciences. 
Le pays a aujourd'hui atteint le stade du décol
lage en matière de capacités scientifiques et 
technologiques. 

Les investissements dans la science et la 
technologie ont contribué dans une mesure non 
négligeable à la modernisation et à l'industriali
sation du pays, en particulier dans les secteurs 
de l'irrigation, de l'industrie, de la mise en 
valeur des ressources ainsi que des transports 
et des communications. La nation a réussi une 
percée notable dans le domaine de la production 
agricole, de sorte qu'elle est aujourd'hui auto
suffisante en céréales. 

Il existe néanmoins des dysfonctionnements et 
des contraintes réelles : pénurie de fonds, absence 
de formation au niveau de l'organisation et de 
la gestion, inefficacité des liens entre l'indus
trie et les établissements de recherche, dépen
dance excessive à l'égard des technologies im
portées, etc. 

Ayant pris conscience que les schémas de dé
veloppement des pays hautement industrialisés 
sont non seulement étrangers à sa culture et mal 
adaptés à ses besoins, mais aussi inapplicables 
étant donné sa structure socio-économique, le 
Pakistan a orienté ses efforts en matière de 
science et de technologie vers la création de 
technologies endogènes et la satisfaction des 
besoins de tous. 

Afin de remédier aux déficiences actuelles de 
l'infrastructure scientifique et technologique na
tionale et d'orienter l'ensemble de l'effort scien
tifique vers le développement endogène du pays, 
le Pakistan a décidé de formuler une politique 
scientifique et technologique cohérente et globale 
qui puisse servir de modèle au progrès et à 
l'application de la science et de la technologie. 
Toutefois, compte tenu des contraintes -notam
ment la pénurie de fonds et de main-d'oeuvre 
qualifiée - il est nécessaire d'établir des priori
tés et de s'employer en premier lieu à fournir 
au système de science et de. technologie les 
moyens dont il a impérativement besoin pour 
deveriir un instrument efficace de développement 
économique et social. 

' La science étant internationale, les pays en 
développement pourraient parvenir-à une cer
taine autonomie collective grâce à la coopération 
et à la mise en commun de leurs compétences, 
surtout dans le domaine de la recherche appli
quée (mécanique,électronique, engrais, énergie, 
industrie chimique etagrochimique, par exemple) 
et de l'inventaire des ressources naturelles. Le 
Pakistan serait favorable à l'instauration d'une 
coopération plus étroite entre ses principaux or
ganismes de recherche et des organes analogues 

situés dans d'autres pays de la région d'Asie 
etet du Pacifique. 

Le Pakistan ne méconnaît nullement le risque 
que les connaissances scientifiques et technolo
giques soient utilisées à des fins de destruction 
et d'exploitation. La science ne doit pas être 
conçue indépendamment des valeurs de la religion. 
La science moderne, dénuée de touthumanisme, 
a mené l'humanité au bord de la destruction, 
alors que le savoir scientifique et technolo
gique actuel pourrait apporter une aide considé
rable aux pays en développement et libérer les 
masses de la pauvreté, de la faim, de la m a 
ladie et de la misère. Il est indispensable d'in
tégrer la science à la culture afin de préserver 
et de promouvoir les valeurs spirituelles et re
ligieuses. Une conférence c o m m e celle-ci de
vrait fournir des directives non seulement pour 
le développement de la science et de la technologie, 
mais aussi pour leur intégration aux valeurs 
spirituelles, éthiques et religieuses qui sont au 
service du bien. 

P A P O U A S I E - N O U V E L L E - G U I N E E 

E n 1972, la Papouasie-Nouvelle-Guinéea élaboré 
une stratégie de développement qui a été pro
mulguée en octobre 1976 sous le titre de Straté
gie nationale de développement. Des crédits 
destinés aux divers programmes sectoriels ont 
été prévus dans le Plan national des dépenses 
publiques (NPEP), qui est entré en vigueur en 
1978. 

Le pays n'a pas de politique scientifique et 
technologique clairement formulée. Les activi
tés scientifiques et technologiques sont détermi
nées en fonction du N P E P et, partant, des 
grands objectifs de développement. Les ser
vices et organes statutaires de l'Etat agissent 
selon leur propre perception de la politique 
scientifique et technologique à suivre dans leurs 
domaines de compétence respectifs. 

Les liens existant entre les fournisseurs, 
d'apports scientifiques et technologiques au pro
cessus de développement et les utilisateurs po
tentiels de ces apports sont très lâches. Il n'existe 
à l'heure actuelle dans le pays aucun organisme 
équivalent à un Conseil national de la science. 
Toutefois, des mesures sont prises pour en 
créer un. A la suite d'un grand débat national 
et après avoir demandé l'avis de l'Unesco, les 
autorités envisagent de créer une structure scien
tifique et technologique nationale qui serait 
chargée (a) d'identifier les problèmes ; (b) de 
recueillir des avis tantàl'intérieurqu'àl'extérieur 
des administrations ; (c) d'élaborer des dossiers 
à soumettre à l'examen du Cabinet ; (d) de suivre 
l'application des décisions prises et (e) de formu
ler des recommandations aux organes appropriés. 

Au niveau du personnel spécialisé, les uni
versités forment actuellement les effectifs né
cessaires pour la prochaine décennie. E n re
vanche, dans le secondaire, les effectifs seront 
pléthoriques. 

Dans plusieurs secteurs de l'économie -agri
culture, exploitation forestière, exploration et 
mise en valeur des ressources, logement, santé 
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et nutrition, travaux publics (y compris le déve
loppement de l'infrastructure des transports et 
communications) ressources énergétiques, etc. -
l'application de la science et de la technologie, 
mal orientée ou insuffisante, n'a pas permis 
d'atteindre les objectifs fixés dans la stratégie 
nationale de développement. Cela tient à divers 
facteurs, tels que l'insuffisance du personnel 
scientifique et technologique qualifié et expéri
menté, l'inadéquation des services de R et D ou 
l'utilisation de ces services pour la mise en 
oeuvre de projets peu judicieux ou inadaptés, le 
transfert en Papouasie-Nouvelle-Guinée de tech
nologies inappropriées provenant de pays indus
trialisés, la dépendance à l'égard d'"experts" 
étrangers, qui a trop souvent remplacé la pleine 
utilisation des compétences locales, et les défi
ciences de la communication entre les "produc
teurs" et les "consommateurs" de science et de 
technologie. 

Malgré les difficultés, le pays a réalisé des 
progrès depuis 1975, date de l'indépendance, en 
accroissant le personnel scientifique et technique, 
en développant l'enseignement scientifique dans 
les établissements scolaires et les installations 
de formation et de recherche et en créant, dans 
les secteurs public et privé, davantage d'emplois 
exigeantune formation scientifique et technologique 

PHILIPPINES 

Le pays est en train de créer, aux termes d'un 
décret de réorganisation signé par le Président, 
un organisme qui portera le nom d'Agence na
tionale pour la science et la technologie. Cette 
Agence sera chargée de formuler et de mettre 
en oeuvre les politiques, les plans et les pro
grammes destinés à développer les capacités 
scientifiques et technologiques et à promouvoir 
les activités correspondantes. 

U n plan national d'ensemble pour la science 
et la technologie sera élaboré en collaboration 
avec l'Agence nationale pour le développement 
économique ; il sera donc harmonisé avec le 
Plan national de développement économique. Il 
visera à mobiliser toutes les ressources publiques 
pour assurer la mise en oeuvre efficace et coor
donnée d un programme accéléré de recherche-
développement et promouvoir l'utilisation de ses 
résultats. 

Les pouvoirs publics envisagent de créer, au 
sein de la fonction publique, un système de pro
fils de carrière de nature à attirer et à retenir 
au service de l'Etat un personnel scientifique et 
technologique qualifié. De m ê m e , afin de pro
mouvoir et d'encourager le partage entre les 
instituts universitaires et scientifiques, des bi
bliothèques, du matériel et des autres moyens 
dont ils disposent et de créer un environnement 
matériel et social propice à l'étude, au profes
sionnalisme et au développement de la curiosité 
scientifique, le gouvernement prévoit de consti
tuer des communautés scientifiques qui seraient 
concentrées dans des lieux appropriés. 

Les secteurs de l'agriculture, de l'exploita
tion forestière et de la pêche ainsi que les in
dustries locales ont besoin de méthodes et de 

moyens de production nouveaux et perfectionnés 
pour accroître la productivité de la main-d'oeuvre, 
utiliser plus efficacement l'énergie et tirer un 
meilleur parti des matières premières locales.-
Le gouvernement en est conscient et est en 
train de prendre des mesures pour acquérir 
ces technologies. La structure institutionnelle 
en matière de science et de technologie fait 
elle-même actuellement l'objet d'une réforme 
destinée à permettre des consultations entre 
l'industrie et le système scientifique et techno
logique au niveau de la planification afin d'har
moniser l'offre et la demande de technologie. 

Depuis peu, le système scientifique et tech
nologique des Philippines prévoit un mécanisme 
de transfert de technologie en deux étapes faci
litant l'acquisition des technologies nouvelles et 
améliorées par les petites et moyennes entre
prises et les industries artisanales qui relèvent 
pour l'essentiel du secteur privé. Ce proces
sus exige l'intervention d'une tierce partie dans 
la transaction - le centre de recherche techno
logique regroupant le fournisseur de technologie, 
les sources de financement et de matières pre
mières, l'entrepreneur et m ê m e l'acheteur qui 
exploitera la technologie. Cette formule éta
blit une liaison ou une passerelle essentielle 
qui permet aux petites entreprises d'avoir accès 
aux technologies nouvelles et il se pourrait bien 
qu'elle soit l'une des nombreuses réponses ins
titutionnelles possibles au problème de l'utili
sation et de la propagation des technologies 
dans le pays. 

SRI L A N K A 

Depuis CASTASIA I, d'importants progrès ont 
été enregistrés dans le domaine de la science 
et de la technologie à Sri Lanka. Les quatre 
campus de l'Université de Sri Lanka ont été éle
vés au rang d'universités autonomes ; il existe 
actuellement 7 universités, 2 collèges affiliés 
à des universités, 2 nouvelles facultés de m é 
decine, une université spécialisée dans les études, 
technologiques, un institut de hautes études uni
versitaires en médecine et un autre en agriculture. 

Au cours des quinze dernières années, le 
nombre des diplômés en disciplines scientifiques 
et sciences de l'ingénieur a doublé et les ins
criptions annuelles d'étudiants en sciences sont 
d'environ 1. 600. 

L'infrastructure de la recherche-développe
ment s'est développée grâce à la création de 
plusieurs nouvelles institutions de R et D et à 
l'amélioration des capacités de celles qui exis
taient déjà. Les dépenses de R et D ont triplé 
entre 1966 et 1975, passant de 13 millions à 
45,1 millions de roupies. Néanmoins, les ten
dances inflationnistes mondiales ont effacé une 
grande partie des bénéfices de cette augmenta
tion apparemment importante. Les ressources 
financières affectées aux activités de R et D 
dans les universités sontlargement insuffisantes. 

Le Conseil national pour la science qui a été 
créé en 19 68 et qui sera bientôt remplacé par 
une nouvelle autorité, participe à l'élaboration 
de la politique scientifique et il stimule et 
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patronne les activités scientifiques et techniques 
dans le pays. 

Sri Lanka se heurte à des problèmes considé
rables en ce qui concerne l'enseignement des 
sciences à l'école. La principale difficulté est 
l'absence de fournitures et de matériels pédago
giques essentiels. L'accroissement des res
sources ne suit ni l'augmentation du nombre des 
élèves ni la hausse des prix du matériel indis
pensable à l'enseignement dés sciences. 

Un autre grave problème auquel le pays doit 
faire face est l'exode non seulement des meil
leurs scientifiques et techniciens, mais aussi du 
personnel technique qualifié et semi-qualifié. 
Cet exode des compétences et de la main-d'oeuvre 
oppose un obstacle sérieux à 1 exécution des 
principaux projets de développement. Les pro
fesseurs de sciences de l'enseignement secon
daire sri-lankais trouvent des emplois lucratifs 
dans les pays africains, ce qui a considérable
ment appauvri les réserves de maîtres compétents. 

Le transfert des technologies des pays déve
loppés a posé à Sri Lanka de sérieux problèmes. 
On peut citer l'exemple de l'industrie chimique 
et de l'industrie du papier où l'obsolescence des 
technologies a entraîné de graves problèmes de 
pollution. A l'époque où ces technologies ont été 
acquises on considérait malheureusement que 
l'écosystème était capable de supporter une pol
lution illimitée. 

Les crédits alloués aux activités de recherche 
sont plutôt faibles et la politique actuelle tend à 
accorder la plus haute priorité à des recherches 
propres à satisfaire immédiatement les besoins 
fondamentaux du pays. Sri Lanka se dote actuel
lement d'infrastructures destinées à la recherche 
de base et un Institut de la recherche fondamen
tale va bientôt être créé sous l'égide du Président 
de Sri Lanka. Il est prévu que d'éminents cher
cheurs sri-lankais établis à l'étranger lui appor-
terontune importante contribution intellectuelle. 

T H A Ï L A N D E 

La création en 1979 du Ministère de la science, 
de la technologie et de l'énergie estun des grands 
progrès enregistrés en Thaïlande depuis C A S T A -
SIA I. Le Conseil national de la recherche (NRC), 
créé en 1956, relève de ce nouveau ministère. 
Il a joué un rôle très actif dans la promotion de 
la recherche et du développement en matière de 
science et de technologie. 

Le Conseil national du développement écono
mique et social (NESDB) s'estdotéen 1976 d'une 
division de la planification de la technologie et 
de l'environnement qui sert de secrétariat au 
Sous-Comité pour la planification scientifique et 
technologique. Des éléments de planification 
relatifs à la science et à la technologie ont ainsi 
figuré dans le quatrième Plan national de déve
loppement économique et social (1977-1981), 
mais un plan scientifique et technologique n'a 
été explicitement inclus que dans le cinquième 
plan national (1982-1986). 

Ce plan vise à résoudre trois problèmes so
ciaux et économiques urgents : (i) l'application 
de la science et de la technologie au développement 

rural ; (ii) l'utilisation de la science et de la 
technologie pour augmenter la production, la 
productivité et la compétitivité ; (iii) le renfor
cement des capacités scientifiques et technolo
giques nationales. Toutefois, le manque d'infor
mation sur la science etla technologie, notamment 
en ce qui concerne le personnel scientifique et 
technique, a 'Constitué un obstacle majeur et une 
assistance s'impose d'urgence pour le surmonter. 

La Thaïlande a étudié la planification et l'or
ganisation de la science et de la technologie 
dans d'autres pays et elle a tiré profit de leur 
expérience. C'est ainsi qu'elle a créé un Con
seil de la science et de la technologie qui a pour 
fonction d'élaborer la politique et de coordonner 
et superviser les programmes et activités dans 
ce domaine. 

Depuis CASTASIA I, les capacités scienti
fiques et technologiques se sont améliorées. Dans 
l'enseignement des sciences, les programmes 
et les méthodes ont été complètement révisés 
dans la perspective de l'application de la science 
et de la technologie au développement national. 
Les universités ontvu leur capacité de récherche-
développement s'accroître considérablement. 
S'il est reconnu que les technologies appropriées 
ont l'avantage de permettre une amélioration 
rapide des conditions de vie, on estime toute
fois que cette amélioration ne doit pas se faire 
au détriment du développement à long terme des 
activités scientifiques et techniques dans les pays 
en développement. 

Le développement que connaissent présente
ment la science et la technologie en Thallande 
est conforme au Plan d'opérations en huit points 
établi pour l'application du Programme d'action 
de Vienne. Le pays, est-il estimé, aurait un 
rôle positif à jouer en contribuant à promouvoir 
la coopération scientifique et technique en Asie 
et dans le Pacifique, par exemple en acceptant 
de coordonner un certain nombre de réseaux 
régionaux consacrés.aux sciences fondamentales 
qui fonctionnent sous l'égide de l'Unesco. Ces 
réseaux ont considérablement amélioré les 
échanges d'information entre les spécialistes de 
la région travaillant dans des disciplines telles 
que, la microbiologie et la chimie appliquée. 
D'une manière générale, la Thallande estime 
qu'au cours des dernières années elle a tiré pro
fit, tout en y contribuant, des activités menées 
dans le cadre de divers programmes régionaux 
de coopération scientifique et technologique. 

U R S S / 1 

La République socialiste soviétique du Kazakhstan 
est l'une des quinze républiques souveraines de 
l'URSS. Elle s'étend sur plus de 2,7 millions 
de km2 et compte plus de 15 millions d'habitants. 

Aujourd'hui, la RSS du Kazakhstan est une 
république développée dotée d'une industrie très 
diversifiée, d'une agriculture extensive mécanisée, 

1. La situation en URSS est illustrée par 
l'exemple de la République socialiste so
viétique du Kazakhstan. 
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ainsi que d'une science et d'une technologie m o 
dernes. Elle produit du fer et de l'acier, du 
cuivre et du plomb, du pétrole, des engrais, du 
matériel pour la métallurgie et l'agriculture, 
des instruments de précision et différents biens 
de consommation. En outre, elle est devenue 
l'un des greniers à céréales de l'URSS. 

La RSS du Kazakhstan est maintenant un pays 
où l'alphabétisation est totale - pratiquement un 
habitant sur trois bénéficie d'une façon ou d'une 
autre du système d'éducation scolaire et extra
scolaire. Près de 550. 000 élèves fréquentent 
55 écoles secondaires et 238 établissements d'en
seignement secondaire spécialisés. 

Les progrès réguliers accomplis par la Répu
blique se reflètent également dans l'essor de la 
science. L'Académie des sciences est un grand 
centre scientifique. Un certain nombre d'insti
tuts scientifiques y sont affiliés ; ils mènent des 
recherches dans toutes les branches des sciences 
fondamentales et modernes. Un grand nombre 
dlorganismes et de laboratoires de recherche 
scientifique font des recherches appliquées pour 
différentes industries. 

La planification du développement de la science 
et de la technologie est l'un des éléments les 
plus importants du système dont s'est dotée la 
République pour orienter le progrès scientifique 
et technologique. 

Les plans quinquennal et annuel de dévelop
pement économique et social prévoient des ob
jectifs combinés pour le développement de la 
science et de la technologie dans la République. 

Des programmes d'ensemble orientés vers 
des objectifs précis ont récemment été formulés 
pour résoudre les problèmes scientifiques et 
technologiques importants pour l'économie du 
pays. Ces programmes, de caractère interdis
ciplinaire et intersectoriel, visent à réduire sen
siblement les délais de développement et d'ap
plication des technologies nouvelles et à renforcer 
le.s liens existant entre la scienceetlaproduction. 

Le système d'information scientifique et tech
nologique occupe une place importante dans le 
potentiel scientifique de la République. Il est 
composé d'un Institut central et de 14 divisions 
territoriales de l'information relevant de diffé
rents ministères ou d'entreprises. La République 
dispose également d'un réseau de 400 bibliothèques 
scientifiques et techniques spécialisées. 

La RSS du Kazakhstan exécute un vaste pro
gramme de coopération économique, scientifique 
et culturelle avec plus de 80 pays répartis dans 
le monde entier. L'Académie des sciences tra
vaille, en collaboration avec des centres de re
cherche d'autres pays, à la solution de 46 pro
blèmes scientifiques. 

R E P U B L I Q U E SOCIALISTE D U VIET N A M 

Le gouvernement de la République socialiste du 
Viet N a m se préoccupe en permanence de la 
création et du développement de son potentiel 
scientifique et technologique et de la promotion 
des activités de R et D dans le pays. 

Actuellement, le personnel scientifique et 
technologique est composé de plus de 260. 000 

diplômés de l'enseignement supérieur, dont plus 
de 3. 000 sont titulaires d'un doctorat, et déplus 
de 540. 000 techniciens ayant fait des études 
secondaires. 

Le cadre institutionnel de la R et D , qui est 
étatisé, se compose de 140 instituts spécialisés 
dans différents domaines du développement so
cio-économique. Environ 15.000 personnes y 
travaillent à temps complet. Quelque 60 uni
versités et instituts de technologie forment plus 
de 25. 000 scientifiques, ingénieurs et techni
ciens de haut niveau. 

La Commission d'Etat pour la science et la 
technique est l'organisme central responsable 
de la gestion et de la planification de toutes les 
activités scientifiques et technologiques. 

E n 1981, le gouvernement a promulgué la po
litique scientifique et technologique de la Répu
blique, qui définit les objectifs, les principes 
et les orientations des activités de recherche en 
fonction des besoins du développement. Cette 
politique prévoit les mesures nécessaires au dé
veloppement harmonieux du potentiel scientifique 
et technologique de la nation et à son intégration 
à la gestion économique et sociale, tout en ac
cordant à la coopération scientifique internatio
nale toute l'importance voulue. 

Le Viet N a m considère qu'il devrait mieux, 
utiliser son personnel scientiiique et technolo
gique et améliorer le système national de re
cherche-développement, notamment en renfor
çant son infrastructure institutionnelle et en 
perfectionnant ses techniques de gestion. 

La fonction de recherche des universités doit 
être renforcée de façon que-chaque université 
soit une base d'enseignement, de recherche et 
de développement. 

A u cours de la présente décennie, les efforts 
du gouvernement seront axés sur la solution des 
problèmes suivants : production de vivres et 
denrées alimentaires, de matières premières 
pour l'industrie, de biens de consommation et 
de biens destinés à l'exportation ; approvision
nement en énergie ; accroissement et amélio
ration de la qualité de la production des indus
tries mécanique, métallurgique et chimique. 
Les bases scientifiques de l'industrie seront dé
veloppées et certaines unités de R et D incor
porées aux entreprises. 

Le pays accordera une attention particulière 
à l'information scientifique et technologique, à 
la vulgarisation de la science et, de façon plus 
générale, aune intégration plus étroite des 
activités scientifiques et technologiques à l'en
semble de l'effort national de développement 
socio-économique. 

2. Perspectives de la coopération internationale 
et régionale en matière de science et de 
technologie et suivi de la Conférence 

Le Bureau a proposé que les points 9 et 10 soient 
examinés ensemble, ce qui a été accepté par la 
Conférence. Ont pris la parole les délégations 
des dix-sept pays suivants : République démo
cratique d'Afghanistan, Australie, Bangladesh, 
Chine, Hong Kong, Inde, République islamique 
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d'Iran, Japon, Malaisie, Népal, Nouvelle-Zélande, 
Pakistan, Philippines, République de Corée , 
Thaïlande, Union des républiques socialistes so
viétiques et République socialiste du Viet N a m . 
Les observateurs du Centre des Nations Unies 
pour la science et la technique et du système 
de financement des Nations Unies pour la science 
et la technique ont également fait des déclarations. 

A u cours du débat qui a suivi, les r e c o m m a n 
dations de la Conférence des Natkr Unies sur 
la science et la technique au service du déve
loppement ( C N U S T D ) , tenue en août 1979, etles 
activités entreprises à cet égard par les orga
nismes du système des Nations Unies ont été 
mentionnées. Il a également été question, à 
propos de la mise en oeuvre de p r o g r a m m e s ré
gionaux, des Bureaux régionaux de l'Unesco et 
de leur coopération avec la C E S A P . 

2.1 Domaines prioritaires 

Il a été généralement pris acte des informations 
sur les domaines prioritaires de la coopération 
régionale contenues dans le " P r o g r a m m e d 'ac
tion de Vienne". Les participants ont également 
noté l'action menée dans ce doniaine_ par la 
C E S A P / A C A S T , ainsi que par l ' A S C A . 

La quasi-totalité des participants ont reconnu 
la nécessité primordiale d'un système d'échange 
et de diffusion de l'information scientifique et 
technologique et d'un système de formation du 
personnel en la matière. D e m ê m e , il a été 
estimé qu'il fallait prendre des mesures pour 
développer les capacités nationales dans le do
maine de la technologie de l'information. Il a 
été proposé de créer un réseau régional de sys
tèmes d'information fondé sur les entités natio
nales existantes. Le mandatque remplitl'Unesco 
dans le cadre du P r o g r a m m e général d'informa
tion a été mentionné à cet égard, ainsi que la 
nécessité d'harmoniser les actions de tous les 
organismes des Nations Unies dans ce domaine. 

D e nombreuses délégations ont souligné la 
nécessité d'accroître le nombre du personnel 
qualifié et des études réalisées au sujet des po
litiques, de la planification et de la gestion en 
matière de science et de technologie. Il a été 
proposé de créer un centre de recherche et de 
formation dans ce domaine. A cet égard, la 
Conférence a pris note de l'offre faite par la dé
légation de la République populaire de Chine de 
fournir les installations voulues pour accueillir 
ce centre. Celui-ci pourrait organiser des cours, 
des séminaires et des ateliers, effectuer des 
études et fournir des informations et des prévi
sions sur les politiques, la planification et la 
gestion en matière de science et de technologie. 

Il a également été proposé de mettre en place 
un centre régional d'instrumentation scientifique 
qui pourrait aider les pays à se procurer des 
instruments et des pièces de rechange, à former 
du personnel, voire à fabriquer des instruments. 

Les autres domaines prioritaires, de la coopé
ration régionale qui ont été mentionnés sont les 
suivants : 
(i) alimentation et agriculture 
(ii) inventaire des ressources naturelles 

(iii) télédétection 
(iv) santé et bien-être de la famille 
(v) sciences de l'ordinateur 
(vi) bio technologie 
(vii) micro-électrique 
(viii) sciences de la m e r 
(ix) écologie des forêts 
(x) lutte contre l'érosion 
(xi) hydrologie 
(xii) métrologie et no rmes 
(xiii) enseignement technique et professionnel 
(xiv) alphabétisation 
(xv) éducation scolaire et extrascolaire 
(xvi) sismologie et génie parasismique 
(xvii) nouvelles sources d'énergie 
(xviii) info r m a tique 
(xix) environnement. 

Il a également été indiqué que les pays en 
développement ne devaient pas négliger la re
cherche fondamentale, qui constitue un stimu
lant important pour la pensée novatrice. A cet 
égard, la Conférence a été informée de la pro
position relative à l'installation d'un radio-té
lescope equatorial géant, qui permettrait aux 
scientifiques des pays en développement de tra
vailler dans de nombreux secteurs de la recherche 
de pointe.. L a réalisation d'un tel projet pour
rait également promouvoir le développement de 
l'électronique et des industries de traitement de 
données dans les pays en développement de la 
région. 

L a nécessité de mettre au point des indica
teurs révélateurs et fiables du développement 
scientifique et technologique a été mentionnée. 

E n ce qui concerne les priorités, il a été 
proposé qu'une équipe de trois personnes de 
rende dans les pays de la région pour définir en 
consultation avec les autorités régionales les 
besoins réels en coopération régionale concrète. 
Les deux Bureaux régionaux de l'Unesco pour la 
science et la technologie en Asie pourraient 
suivre le déroulement de cette opération et éta
blir des liens facilitant la coopération régionale 
en fonction des besoins identifiés. 

2 . 2 Modalités et mécanismes de la coopération 
régionale en matière de science et de 
technologie 

Les mécanismes mis en place pour favoriser 
la coopération régionale doivent être renforcés 
et adaptés aux besoins actuels, en fonction des 
différents types d'activité régionale. L a Confé
rence a noté à cet égard le P r o g r a m m e d'action 
de Vienne et son Plan d'opérations qui invitent 
tous les organismes des Nations Unies à coopé
rer à la mise en oeuvre des activités qui s'ins
crivent dans les domaines prioritaires retenus. 

Il a été fait fréquemment mention, en en sou
lignant les mérites, du concept de réseau reliant 
entre eux les institutions et les individus qui 
collaborent dans des domaines prioritaires de 
la coopération régionale. L'existence d'insti
tutions nationales, de p r o g r a m m e s de recherche 
scientifique et par-dessus tout, de chercheurs 
actifs estune condition essentielle de la coopération 
régionale. S'ils sont suffisamment compétents. 

149 



les scientifiques peuvent obtenir de bien meilleurs 
résultats en participant à des réseaux régionaux 
dans leurs domaines de recherche respectifs. La 
liaison de projets de recherche existants dans le 
cadre de réseaux est susceptible de favoriser des 
échanges d'idées particulièrement féconds et a 
donc été considérée c o m m e un élément très positif. 

La Conférence a reconnu qu'il serait peut-être 
nécessaire de créer des instituts régionaux char
gés d'accomplir des tâches précisément définies 
chaque fois qu'il apparaîtrait nettement que les 
instituts existants ne pourraient s'en acquitter 
dans le cadre d'arrangements concertés et sys
tématiques de coopération régionale. 

La Conférence a pris note à cet égard du fait 
que l'Inde a offert, dans l'esprit de la C T P D , 
que les installations et les services de son "Centre 
national d'informatique" soient utilisés pour or
ganiser des activités régionales de coopération. 

Un délégué a fait observer que la C E S A P de
vrait créer une unité scientifique et technolo
gique afin de mieux coordonner la coopération 
dans la région. 

2. 3 Financement 

C o m m e il paraît improbable que de nouvelles 
sources de financement puissent être trouvées 
dans une proche avenir, des efforts soutenus 
doivent être déployés pour utiliser les sources 

de financement international existantes afin de 
renforcer l'infrastructure scientifique et techno
logique nationale des pays en développement de 
la région. 

2. 4 Mesures à prendre pour contrôler et 
évaluer les suites données à la Conférence 

Dans la mesure du possible, les mécanismes 
déjà mis en place dans le système des Nations 
Unies et en particulier les Bureaux régionaux de 
l'Unesco pour la science et la technologie de
vraient être utilisés pour suivre l'application 
des recommandations de CASTASIA ÍI. La Con
férence a noté qu'il a été suggéré d'organiser 
des réunions périodiques pour faire le bilan des 
progrès accomplis à cet égard et d'inviter la 
C E S A P à se faire représenter à ces réunions. 

La Conférence a également noté qu'il a été 
suggéré que le Comité intergouvernemental des 
Nations Unies pour la science et la technique au 
service du développement (IGCSTD) examine les 
recommandations de CASTASIA II lors du bilan 
annuel qu'il fera à l'échelle du système des pro
grammes des Nations Unies en matière de science 
et de technologie. A cet égard, la participation 
de l'Unesco aux activités du Groupe de travail 
ad hoc interinstitutions chargé de la politique et 
de la planification scientifiques et technologiques 
a été favorablement commentée. 
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III. R A P P O R T S DES COMMISSIONS 

1. R A P P O R T D E LA COMMISSION I 

R E N F O R C E R LES CAPACITES SCIENTIFIQUES E T T E C H N O L O G I Q U E S 

La Commission a tenu trois séances les 24 et 25 
mars 19 82. Elles ont été présidées par S. Exe. 
Tan Sri Ong Kee Hui, ministre de la science, 
de la technologie et de l'environnement de la 
Malaisie. Le-rapporteur était M . L . G . Wilson, 
secrétaire exécutif de la Commonwealth Scien
tific and Industrial Organization de l'Australie. 
Pour son examen du point 8.1 de l'ordre du 
jour, la Commission disposait des documents 
de travail suivants : 
1. S C - 8 2 / C A S T A S I A II/3 : L a science, la tech

nologie et le développement en Asie et dans 
le Pacifique - T e n d a n c e s , p rob lèmes et 
perspectives 

2. SC-82/CASTASIA II/Ref. 1 ¡Science, Tech
nology and Development in Asia and the 
Pacific, Progress Report, 1968-1980 

3. S C - 8 2 / C A S T A S I A II/4 : Points à débattre 
4 . Preparatory Meeting for C A S T A S 1 A II -

Final Repor t . : 

L e débat a porté sur trois grandes questions : 
(a) E n s e i g n e m e n t et formation ; 
(b) Recherche et développement expérimental ; 
(c) Services scientifiques et technologiques. 

En outre, la Commission s'est penché sur un 
certain nombre de points concernant ces ques
tions mais ayant un rapport plus général avec 
les travaux de CASTASIA II. Ces points font 
l'objet de la quatrième sectioned) Remarques 
générales) du rapport. Des recommandations 
spécifiques, découlant de l'examen par la C o m 
mission de ces grandes questions, ont été élabo
rées par un Comité de rédaction composé des 
délégués de l'Australie, de la Thaïlande, des 
Philippines, de l'Inde et du Japon et présidé par 
le délégué du Bangladesh ; elles sont fondées sur 
des suggestions émanant d'un grand nombre de 
pays/1. 

Durant ses débats, la Commission a accordé 
une attention particulière au plan d'opérations 
pour l'application du Programme d'action de 
Vienne et aux travaux du Comité intergouverne
mental de la science et de la technique au ser
vice du développement. Différentes actions 
entreprises par les Etats membres et l'Unesco 

à la suite de CASTASIA I ont aussi été prises 
en considération. 

Compte tenu du temps qui lui était imparti, 
la Commission n'a pas cherché à traiter de m a 
nière exhaustive les différents sujets dont elle 
était saisie. Elle a préféré choisir, parmi les 
différentes activités en cours sur le plan natio- . 
nal et international, un certain nombre de ques
tions particulières, en s'attachant aux nouvelles 
orientations des politiques existantes ainsi qu'aux 
innovations enregistrées ces dernières années et 
susceptibles d'être adaptées aux besoins des 
Etats membres. 

A . Enseignement et formation 

(a) L'enseignement des sciences à l'école 

Les problèmes de l'enseignement des sciences 
à l'école sont le plus souvent en rapport avec 
la situation particulière de chaque pays. Il n'en 
est pas moins utile aux éducateurs et aux scien
tifiques, dans la perspective d'une collaboration 
régionale, d'identifier les problèmes communs. 
Parmi les exemples cités figurent la mise au 
point de jeux d'auxiliaires didactiques pour l'en
seignement des sciences, celle d'instruments 
simples pouvant être fabriqués localement, et 
la possibilité de recourir aux technologies m o 
dernes pour instruire des élèves nombreux. O n 
a évoqué les nouvelles méthodes d'enseignement 
des sciences qui sont actuellement élaborées 
dans certains pays et qui tiennent compte des 
problèmes nationaux, des cultures nationales et 
du stade du développement, cela au niveau tant 
des communautés villageoises que des sociétés 
urbanisées. 

Il a été reconnu que l'initiation à la science 
et à la technologie au niveau primaire et secon
daire était une condition essentielle de l'étude 

1. Ces recommandations spécifiques ont ensuite 
été intégrées aux projets de recommandation 
examinés par la Commission à sa séance de 
clôture. 
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ultérieure des sciences et qu'elle fournissait une 
base permettant d'acquérir une compréhension 
- m ê m e élémentaire - des technologies rencon
trées dans l'environnementquotidien, notamment 
en ce qui concerne les problèmes d'hygiène, la 
croissance démographique et le développement 
rural. 

Les délégués de nombreux pays ont estimé 
que la priorité relativement faible accordée à 
l'enseignement scientifique primaire limitait sé
rieusement le développement de l'étude des 
sciences et des techniques à ce niveau. Ils ont 
souhaité que cé~~problème soit porté à l'attention 
des organisations de financement internationales. 

Parmi les autres sujets discutés, l'introduc
tion d'éléments de formation professionnelle à 
un stade précoce des études a été considérée 
c o m m e une tendance importante qu'il convient 
d'encourager pour satisfaire les besoins spéci
fiques de nombreux pays. 

Il a également été noté que, sil'enseignement 
des sciences peut être considéré c o m m e ayant un 
caractère universel, il n'en était pas de m ê m e 
dans le cas de la technologie ; on a estimé né
cessaire que l'enseignement de la technologie 
soit conçu de manière à répondre à des besoins 
culturels et sociaux spécifiques. 

Parmi les problèmes sur lesquels ont insisté 
les délégués figurent la pénurie d'enseignants 
spécialisés, possédant une qualification sur le 
plan tant scientifique que pédagogique, et le pro
blème de l'élaboration des programmes et des 
manuels scolaires pour l'enseignement scienti
fique et technique à tous les niveaux. 

'(b) Formation théorique et pratique 
des techniciens 

Il a été généralement reconnu que c'était là un 
domaine d'une importance particulière qui méri
tait une attention soutenue. Les rapides progrès 
réalisés en matière de science et de technologie 
posent des problèmes particuliers si l'on veut 
faire en sorte que les programmes de formation 
des techniciens, qui paraissent généralement 
peu novateurs, le deviennent davantage et gagnent 
en souplesse. Il a été considéré, notamment, que 
le recyclage des enseignants, qui pourrait être 
assuré par des instituts régionaux de formation 
technique, appelait une attention particulière. 

Il a été jugé urgent de se préoccuper particu
lièrement de la formation des techniciens, dont 
le rôle se développe avec le progrès technolo
gique. Cette formation doit être assurée dans 
tous les domaines, y compris la médecine etles 
services de santé, de m ê m e que l'industrie ru
rale et secondaire. Le recours à des mécanismes 
d'apprentissage a été considéré c o m m e un moyen 
d'encourager la collaboration entre les éducateurs 
et les employeurs d'ouvriers qualifiés et de tech
niciens de haut niveau. 

(c) Enseignement supérieur scientifique 
et technologique 

Dans la plupart des pays de la région, l'infras
tructure de l'enseignement supérieur scientifique 

et technologique a atteint ou est en passe d'at
teindre un niveau acceptable, mais certains do
maines nouveaux et spécialisés doivent être pris 
en compte. Par exemple, il a été jugé qu'une 
formation spéciale dans le domaine nouveau de 
l'évaluation technologique revêtait une impor
tance particulière pour le choix de la technologie 
et le développement d'instituts de technologie 
appropriée. Une attention particulière a été 
accordée à la nécessité de lier l'enseignement 
et la formation à la politique scientifique ainsi 
qu'à la gestion de la recherche, de l'éducation 
et du développement technologique. 

La création, à l'intention des étudiants quise 
rendent à l'étranger pour faire des études supé
rieures de "cours de transition" axés sur les 
caractéristiques de l'approche scientifique a été 
considérée comme une formule intéressante, 
encore qu'il ait été jugé préférable de dispenser 
aux étudiants une formation supérieure dans 
leur.propre pays. Parmi les autres points évo
qués au cours des débats, l'idée a été avancée 
que faire en sorte que les professeurs aillent à 
la rencontre des étudiants était préférable à 
l'envoi d'étudiants à l'étranger. La possibilité 
de constituer un "réservoir" d'enseignants dis
posés à se déplacer à cette fin a été envisagée, 
de m ê m e que le recours aux scientifiques et aux 
enseignants à la retraite. Il a été jugé indispen
sable de réfléchir à l'équilibre entre étudiants 
en sciences.et en lettres dans le premier cycle 
universitaire pour attirer un plus grand nombre 
d'étudiants vers les sciences. 

La science et la population non scolaire 

Il a été jugé nécessaire au développement que 
tous les pays déploient des efforts suivis pour 
élaborer des mécanismes destinés à familiari
ser le grand public avec la science et la techno
logie, à le sensibiliser à leur importance et à 
encourager les populations non scolarisées à 
approfondir leurs connaissances. Outre les pro
grammes d'étude spéciaux et d'éducation perma
nente et le recours aux moyens d'information de 
masse, les musées, les clubs et foires scienti
fiques, les expositions spéciales, les jeux-con
cours, les prix scientifiques et les journées 
"portes ouvertes" dans les universités et les 
laboratoires de recherche, offrent des possibi
lités intéressantes à cet égard. Il convient éga
lement de prendre en considération la formation 
sur le tas et en cours d'emploi et d'autres for
mules analogues, ainsi que le développement de 
centres polytechniques communautaires. 

Personnel scientifique et technologique 

La Commission a accordé une attention particulière 
à la nécessité de mettre au point des techniques de 
planification et de prévision de la main-d'oeuvre 
applicables aux pays de la région en ce qui concerne : 
(i) l'offre d'enseignants de science et de tech

nologie à tous lés niveaux ; 
(ii) les techniciens et les ouvriers qualifiés ; 
(iii) les diplômés en science, technologie, ingé

nierie et médecine ; 
(iv) les chercheurs de niveau postuniversitaire. 
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Il a été fait mention de problèmes concernant 
l'alignement de l'offre et de la demande dans un 
monde technologique en évolution rapide où les 
variations de l'économie aux niveaux national et 
mondial ont un impact considérable à la fois sur 
l'offre et sur la demande. Le profil de l'éduca
tion d'un pays doit correspondre à celui de son 
économie. A cet égard, les problèmes particu
liers de l'exportation de main-d'oeuvre ont été 
soulignés. L'attention de la Commission s'est 
également portée sur la nécessité d'organiser 
dans la région une série d'ateliers consacrés à 
certains problèmes de .planification de la main-
d'oeuvre qui se posent dans divers domaines de 
la science et de la technologie. 

Questions diverses 

La Commission a considéré que dans le domaine 
de l'éducation, l'acquisition par l'ensemble de la 
population nationale des mécanismes de la lec
ture, de l'écriture et du calcul revêt une impor
tance primordiale parce qu'elle conditionne l'ap
plication efficace de la science et de la technologie 
au développement. Tout en reconnaissant les 
progrès considérables réalisés dans de nombreux 
pays et l'importance du rôle joué jusqu'à ce jour 
par l'Unesco, la Commission a estimé que les 
programmes et les actions entrepris à cette fin 
pourraient faire l'objet d'un réexamen de nature 
à éclairer d'un jour nouveau cette question 
essentielle. 

Une attention particulière a été accordée à la 
question du statut des enseignants à tous les ni
veaux et à la nécessité pour les gouvernements 
de s'attacher spécialement à mettre au point des 
stimulants destinés à attirer et à retenir les 
enseignants, qui ont été considérés comme une 
ressource fondamentale dans le processus de 
développement. 

B . Recherche et développement expérimental 

La base de recherche-développement 
et l'allocation des ressources 

Le développement d'une base nationale de recherche-
développement a été considéré comme une ques
tion, de politique nationale ; il a toutefois été 
reconnu qu'il était utile d'étudier divers modèles 
étrangers et l'expérience d'autres pays. 

Il a été indiqué que les questions de l'équilibre 
entre la recherche et le développement et entre 
la recherche fondamentale et appliquée devaient 
être examinées au niveau national ; toutefois, les 
orateurs ont reconnu qu'il était essentiel d'assu
rer l'essor de la recherche scientifique fonda
mentale, non seulement en tant que complément 
indispensable des applications à la solution des 
problèmes, mais aussi parce que chaque pays a 
la responsabilité de faire en sorte que ses res
sources en créativité contribuent à l'accroisse
ment des connaissances mondiales. La longue 
tradition de la région dans ce dernier domaine a 
été mise en lumière. 

Il a été considéré que la question du volume 
de financement des divers aspects de l'activité 

scientifique et technique se rattachait à celle de 
la définition des priorités nationales pour l'em
ploi des ressources, et il est apparu clairement 
que des progrès importants sont actuellement 
accomplis à cet égard. Un certain nombre de 
pays ont indiqué avec satisfaction que les dé
penses consacrées à la recherche scientifique et 
technologique s'accroissaient dans leur pays en 
pourcentage du P N B . 

La question d'une coordination efficace aux 
niveaux national, régional et international a été 
jugée importante pour tirer un parti maximal 
des arrangements institutionnels existants et 
envisagés. Tout en reconnaissant les efforts' 
déployés pour améliorer la coordination au ni
veau international, un certain nombre de pays 
ont indiqué qu'au niveau de l'action concrète, la 
coordination actuelle ne paraissait pas toujours 
satisfaisante, et que des doubles emplois étaient 
constatés. Il a été considéré qu'un échange plus 
efficace d'informations et une action nationale 
liée aux activités internationales pourraient con
tribuer à résoudre ce problème. 

Les diverses structures de type réseau qui 
ont mises en place dans la région par l'Unesco 
et d'autres organismes ont été décrites c o m m e 
un mécanisme régional utile pour la collabora
tion en matière de recherche et de développe
ment expérimental, et ont été analysées. Il a 
été estimé, toutefois, qu'une étude de l'effica
cité des réseaux etdes relations qui s'établissent 
entre eux et la formulation de principes direc
teurs pour leur développement contribueraient 
utilement à préciser les approches à retenir 
pour la constitution de tels réseaux qui, a-t-il 
été reconnu, constituent un élément important 
de l'infrastructure scientifique et technologique 
régionale. 

Impact de la technologie sur la recherche locale 

Il a été considéré que l'établissement de liens 
entre les chercheurs universitaires, les labora
toires publics et l'industrie privée, d'une part, et 
les utilisateurs des résultats de leurs recherches 
et de la technologie qu'elles permettent d'élabo
rer, d'autre part, méritait attention. Le rôle 
des agents de vulgarisation, des chercheurs qui 
font office de consultants pour l'industrie, des 
centres polytechniques communautaires et des 
centres de technologie dans le développement 
d'une interaction à double sens entre les éléments 
recherche, technologie et utilisateurs est apparu 
c o m m e un domaine qui pourrait être exploré. La 
fonction de l'entrepreneur - qu'il appartienne au 
secteur public ou au secteur privé - et le rôle 
joué dans l'innovation par les sociétés et les 
associations scientifiques sont des aspects du dé
veloppement auxquels certains pays s'intéressent. 

Gestion de la recherche 

Il faut s'efforcer de créer un cadre national de 
gestionnaires de la recherche et de spécialistes 
de l'élaboration des politiques dans les domaines 
qui se rapportent à la science et à la technologie. 
En ce qui concerne ce dernier point, l'emploi 
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de scientifiques et d'ingénieurs diplômés dans 
les services chargés de définir les politiques 
publiques, fréquent dans certains pays, a paru 
intéressant. Plusieurs propositions relatives à 
l'élaboration d'arrangements institutionnels ap
propriés pour des programmes et des sémi
naires de formation ont été jugées importantes, 
particulièrement si ces programmes sont réa
lisés en tenant compte du contexte national. Il 
a été également fait allusion à une étude inter
nationale comparée des modèles et arrange
ments nationaux actuellement utilisés dans le 
domaine de la science et de la technologie, qui 
avait- été menée en commun par un certain 
nombre de pays. 

C . Services scientifiques et technologiques 

Information scientifique et technique 

La Commission a accordé une très grande atten
tion à la question de l'information. Le dévelop
pement des services d'information nationaux a 
été considéré c o m m e une 'condition indispensable 
à la mise en place d'un réseau régional ou plus 
vaste, et l'Unesco a été encouragée à poursuivre 
l'action qu'elle mène de longue date dans ce 
domaine. 

Il a été indiqué que des progrès considérables 
ont déjà été accomplis dans la région en ce qui 
concerne la création de moyens au niveau natio
nal, et que, le moment est venu de mener une 
action coordonnée, avec le concours des orga
nismes nationaux, régionaux et internationaux 
existants, en vue d'établir des réseaux d'infor
mation régionaux spécialisés dans certains do
maines d'activité. L'agriculture a été considérée 
c o m m e un secteur prioritaire, suivi de près par 
d'autres domaines. Le rôle de l'Unesco dans la 
création de tels réseaux a paru particulièrement 
important. 

Les autres questions mises en évidence au 
cours des débats sont les suivantes : l'impossi
bilité d'avoir accès aux revues scientifiques et 
techniques, sinon longtemps après leur publica
tion, et l'élévation des coûts ; le besoin toujours 
plus grand d'une aide à la formation de spécia
listes et de techniciens de l'information ainsique 
de bibliothécaires, domaine dans lequel l'Unesco 
a été encouragée à accroître ses activités ; le 
rôle du livre, non seulement à l'école et à l'uni
versité, mais aussi c o m m e moyen d'éducation 
permanente ; l'importance des services de tra
duction et des oeuvres traduites qui a paru déter
minante dans quelques pays. 

Normes scientifiques et industrielles 

Les services nationaux de métrologie, de nor
malisation et de certification des produits, et 
leur relations avec les activités internationales, 
ont été considérés c o m m e des éléments importants 
de la création des infrastructures scientifiques 
et techniques indispensables au développement 
national, et plus particulièrement aux industries 
secondaires et rurales et au commerce. Des pro
grès ont été constatés dans la région, en particulier 
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la mise en place progressive d'un réseau de 
métrologie qui doit faire l'objet d'une évaluation 
vers la fin de l'année 1980 et il est apparu né
cessaire de développer par tous les moyens la 
collaboration régionale en vue de la mise au 
point de normes et de la création de services 
d'essai. 

Instrumentation scientifique 

Une attention particulière a été accordée aux 
problèmes que connaissent la plupart des pays 
de la région en ce qui concerne l'évaluation, 
l'achat, la commande, l'entretien, la modifica
tion et la réparation des instruments scientifiques 
utilisés par les établissements d'enseignement 
et de recherche et les entreprises industrielles. 
On a brièvement envisagé la possibilité à cet 
égard de créer des centres d'instrumentation ré
gionaux chargés d'assurer une formation et de 
fournir une aide dans tous ces domaines, et, 
pour certains pays, de faire fonction de centre 
d'exploitation de matériels. L'Unesco et les 
Etats membres ont été invités à accorder une 
attention particulière à cette question qui a paru 
essentielle au développement des infrastructures 
scientifiques, techniques et industrielles. 

Diffusion de la technologie 

Les problèmes fondamentaux de personnel et de 
matériel étant désormais plus ou moins résolus 
dans un nombre croissant de pays de la région, 
le rôle des cadres et le développement des capa
cités de gestion ont paru important pour la mise 
en place de systèmes de diffusion de la technolo
gie. Il faudrait que les pays de la région ainsi 
que les organisations régionales appropriées 
étudient la chame de processus qui mène de la 
recherche pure et fondamentale etde la recherche 
appliquée au développement aux études de concepr 

tion, àla production etàla commercialisation dans 
le contexte des besoins sociaux et industriels. 

On a examiné le rôle des bureaux d'études 
dans la diversification des secteurs de produc
tion et des produits et dans l'exploitation de 
découvertes intéressant le développement rural 
et industriel. Les universitaires et le personnel 
des laboratoires publics ont paru pouvoir jouer 
un rôle important comme consultants d'entre
prises. L'établissement d'annuaires nationaux 
serait nécessaire, ainsique la circulation à 
l'échelle régionale du personnel disponible. La 
création de laboratoires de recherche dans cer
taines industries et d'associations de recherche 
industrielle spécialisées pourrait être un moyen 
de raccourcir le délai qui s'écoule entre la re
cherche et ses applications. 

D . Remarques générales 

L'ensemble des délégués ont reconnu qu'il est 
nécessaire que les Etats membres et les ins
titutions internationales accordent une plus 
grande attention au rôle des femmes dans la 
recherche et dans le développement scientifique 
et technique. 



Il importe d'établir un lien entre les travaux 
de CASTASIA II et le futur Plan à moyen terme 
de l'Unesco, ainsi qu'entre l'examen de ce plan 
par les gouvernements et la prochaine session 
du Comité intergouvernemental de la science et 
de la technique au service du développement. 
L'Unesco a été encouragée, dans le contexte du 
Plan à moyen terme, à lancer d'autres grands 
programmes scientifiques régionaux revêtant une 
importance particulière pour les Etats membres, 
sur le modèle de ceux qui ont été approuvés à 
la dernière session de la Conférence générale. 

La nécessité de renforcer la coordination 
entre les divers organes du système des Nations 
Unies et de développer les liens entre toutes les 
organisations qui s'intéressent à la science et à 
la technologie a été considérée c o m m e détermi
nante pour le développement de tous les aspects 
de la capacité scientifique et technologique. 

Le rôle des associations nationales, régionales 
et internationales compétentes pour certains do
maines de l'industrie ou de la science et de la 

technologie a paru important pour assurer la pro
motion de la science et de la technologie ; l'Unesco 
a été invitée à encourager activement, en prêtant 
son concours, la création de ces organisations. 

Tout au long des débats, une attention particu
lière a été accordée à la nécessité d'identifier 
et d'appliquer les technologies qui sont particu
lièrement utiles à la population rurale, y com
pris les techniques traditionnelles, ainsi que de 
faire en sorte que tous les membres de la société, 
notamment les populations rurales et les popula
tions urbaines défavorisées, puissent profiter 
des avantages de la technologie. 

Enfin, de nombreux orateurs ont appelé l'at
tention sur des technologies nouvelles telles 
que les micro-processeurs, la télédétection 
et les sources d'énergie de substitution ainsi 
que sur la nécessité de mettre en relief les 
questions que posent ces technologies dans les 
programmes d'enseignement et de formation à 
tous les niveaux afin qu'elles puissent être ra
pidement adoptées. 
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2. RAPPORT DE LA COMMISSION II 

METTRE LA SCIENCE E T LA TECHNO 

La Commission a tenu les 24 et 25 mars 1982 
quatre séances de travail sous la présidence de 
S. Exe. M . C. Cyril Mathew, ministre de l'in
dustrie et des affaires scientifiques de Sri Lanka. 
Le rapporteur était M . Dibya Deo Bhatt, secré
taire de la Commission nationale du plan du 
Népal. 

La Commission a examiné le point 8.2 de 
l'ordre du jour intitulé "Mettre la science et la 
technologie au service du développement" etses 
débats ont porté sur les trois sections du docu
ment de travail principal de la Conférence (SC-
82/CASTASIA 11/3) consacrées à cette question : 
"intégration de la science et de la technologie 
dans le développement", "Stratégies et orienta
tions du développement fondé sur la science et 
la technologie" et "Eléments nécessaires â la 
préparation et à la mise en oeuvre des poli
tiques de la science et de la technologie". 

Introduction 

Depuis la première Conférence des ministres 
chargés de l'application de la science et de la 
technologie au développement (CASTASIA 1), te
nue en 19G8, la situation a considérablement 
évolué dans la région de l'Asie et du Pacifique. 
Ces dernières années, le développement écono
mique de la région s'est heurté à de sérieux 
obstacles : le prix de la technologie etl'accrois-
semenl rapide des contraintes liées à l'énergie, 
au matériel ol au commerce. En outre, les 
contraintes écologiques qui s'exercent sur le 
développement et la nécessité d'économiser les 
ressources naturelles non renouvelables sont de 
plus en plus présentes dans les esprits. En ce 
qui concerne la science et la technologie, de 
grands progrès ont été réalisés dans le domaine 
de l'éducation, tandis que les institutions et les 
infrastructures se sont considérablement déve
loppées depuis 19G8. Parallèlement, l'intérêt 
porté par le public à l'impact social de la tech
nologie s'est accru et le souci de retirer des 
avantages économiques et sociaux immédiats de 
l'application de la science et de la technologie au 
développement est de plus en plus répandu. Les 
facteurs économiques et sociaux de cet ordre 
ont considérablement modifié le rôle de la science 
et de la technologie dans les pays d'Asie et du 
Pacifique. 

Objectifs, stratégies et problèmes 

Aussi- les objectifs fixés en ce qui concerne la 
contribution de la science et de la technologie au 
développement se sont-ils transformés. Aupara
vant axés sur la seule croissance économique, 
ils reflètent aujourd'hui une aspiration sociale 
plus large au bien-être économique et social, à 
l'équité et à la qualité de la vie, sans préjudice 
de la croissance économique nécessaire pour at
teindre ces fins. Ces aspirations se sont tra
duites dans les débats de la Commission par le 

; AU SERVICE DU D E V E L O P P E M E N T 

désir de faire en sorte que la science et la tech
nologie satisfassent à la fois les besoins essen
tiels et les autres besoins de l'homme et lui 
assurent une plus grande plénitude. 

Cette attention accrue qui est apportée aux 
finalités du développement a des conséquences 
sensibles dans tous les pays, qui mettent aujour
d'hui davantage l'accent sur la planification de 
la science et de la technologie et sur son inté-' 
gration à la planification économique et sociale. 
Ces conséquences ont souvent été mentionnées 
au sein de la Commission, bien que celle-ci 
n'ait pas examiné de stratégie manifestement 
généralisable permettant aux pays de la région 
d'orienter au mieux leurs politiques et leurs 
initiatives dans le domaine de la science et.de 
la technologie afin d'atteindre l'objectif équili
bré d'une croissance économique associée à 
l'équité et au bien-être social. 

L'absence d'une stratégie nettement définie à 
cet égard tient peut-être à la nature de la ré
gion elle-même ; en effet, si l'intégration de la 
science et de la technologie à la planification 
sociale et économique pose des problèmes com
muns aux pays de la région, il n'en est pas 
moins clair que ceux-ci sont très différents. 
Cette diversité est telle que de nombreux pays 
sont peut-être enclins à penser que leurs pro
blèmes de planification scientifique et technolo
gique et d'intégration de celle-ci à la planifica
tion économique sont propres à leur contexte 
social et culturel. 

Les délégués de certains Etats membres les 
moins avancés ont toutefois observé qu'ils avaient 
tous le plus grand besoin d'une assistance au 
développement car ils se heurtaient à de très 
graves problèmes dans leurs efforts d'intégra
tion de la science et de la technologie à la pla
nification économique et sociale. Mais, m ê m e 
dans ce cas, il a été souligné que la planifica
tion doit se fonder sur les besoins locaux spé
cifiques plutôtque surune stratégie généralisée. 

Dans l'ensemble de la région, la modifica
tion des objectifs fixés en ce qui concerne la 
contribution de la science et de la technologie au 
développement a aussi été profondément influen
cée par l'évolution du contexte dans lequel s'ins
crit maintenant le développement scientifique et 
technologique national. Des exemples ont été 
cités de politiques économiques - notamment 
celles qui sont axées sur une forte dépendance à 
l'égard des importations - qui avaient introduit 
des technologies incompatibles avec les res
sources nationales et imposé au pays les con
traintes et les coûts du système international de 
transfert de technologie. Il en résultait un 
retard dans le développement de la science et 
de la technologie endogènes et une limitation de 
leur application. 

Certains Etats membres de la région expriment 
aujourd'hui des réserves à l'égard de l'importa
tion de technologies étrangères etont m ê m e le sen
timent que ces technologies risquent de déformer 
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les objectifs de développement, d'exposer le 
pays à une exploitation économique et de saper 
sa base économique et technologique. Certains 
Etats membres de la région ont indiqué que, 
pour pallier ces effets négatifs des technologies 
étrangères, ils mettaient systématiquementl'ac-
cent, dans leurs politiques, sur la nécessité de 
développer en parallèle les capacités scienti
fiques et technologiques nationales et de conser
ver une certaine autosuffisance dans le domaine 
scientifique. 

Plusieurs Etats membres ont estimé que 
l'évolution du contexte où s'inscrivent la science 
et la technologie dans la région découle égale
ment de l'impact des fluctuations des approvi
sionnements en énergie et de l'accroissement du 
coût de celle-ci. La modification de la structure 
des prix des ressources énergétiques fondées 
sur le pétrole a influé sur le développement agri
cole et industriel et constitue aujourd'hui l'un 
des problèmes les plus importants pour l'appli
cation de la science et de la technologie au dé
veloppement. Les délégués ont indiqué, dans 
leurs observations, que cet état de fait était 
lourd de conséquences pour la science et la tech
nologie dans la région et qu'il fallait accorder 
une priorité élevée à la promotion de la recherche 
sur diverses autres filières, en particulier les 
sources d'énergie renouvelables. 

Il a été généralement considéré que l'évolution 
du contexte économique et social dans lequel se 
développent la science et la technologie endogènes 
à l'intérieur de la région a accru l'urgence d'une 
planification de la science et de la technologie, 
afin d'en maximiser les avantages, de leur pleine 
intégration à la planification sociale et économique 
et de leur subordination aux m ê m e s contraintes 
économiques, paramètres politiques et controle 
de l'Etat que les autres secteurs de dépenses 
publique s. 

Les Etats membres ont estimé, dans leur 
ensemble, que la science etla technologie devaient 
désormais être étroitement intégrées au déve
loppement. Il a été signalé que la Conférence de 
1979 sur la science et la technique au service du 
développement a insisté sur cette nécessité. Des 
politiques scientifiques et technologiques ont été 
adoptées mais, comme on l'a fait remarquer, 
cela ne résout pas le problème de l'insuffisance 
des moyens financiers permettant d'appliquer ces 
politiques. C'est pourquoi il a été demandé dé 
fixer des cibles en matière d'une assistance 
financière. 

Planification et gestion de la science 

Cette exigence d'une planification de la science 
et de la technologie a entraîné des modifications 
majeures des mécanismes institutionnels de ges
tion de la science et de la technologie dans la 
région. Les déclarations d'un certain nombre 
d'Etats membres ont clairement montré que de 
tels mécanismes de haut niveau sont désormais 
nombreux dans la région et que des membres de 
la communauté scientifique nationale yparticipent. 
Il a été estimé que ces mécanismes contribuaient 
de manière appréciable à orienter la science et 
la technologie vers les objectifs nationaux. 

Il a été signalé, toutefois, que dans certains 
Etats membres de la région, un système scien
tifique et technologique avait parfois été mis en 
place sans être vraiment intégré au secteur 
productif de l'économie, alors qu'il s'agit là 
d'une condition importante pour qu'il contribue 
au développement. E n revanche, dans d'autres 
Etats membres les responsables des politiques, 
après avoir fixé les objectifs socio-économiques, 
ont cherché à relier le développement scienti
fique et technologique à tous les secteurs de la 
société et de l'économie. Il importe, a-t-il 
déclaré, d'établir des liaisons entre tous les 
niveaux ou secteurs afin de réaliser l'intégra
tion souhaitée. 

Plusieurs Etats membres ont également dé
claré qu'à la suite de ces m ê m e s pressions éco
nomiques et contraintes liées aux ressources, 
les pays de la région sont désormais nombreux 
à entreprendre une planification à long terme 
qui tient compte de l'évaluation sociale de la 
technologie et qui intègre dans des projections 
à plus court terme, les répercussions sociales, 
écologiques et économiques des technologies 
nouvelles. Les délégués ont estimé que l'Unesco 
et d'autres institutions des Nations Unies telles 
que la C E S A P , pourraient favoriser la mise au 
point de méthodes permettant d'établir des liai
sons entre la planification scientifique et techno
logique et la planification sociale et économique. 

Il a été indiqué par des délégués qu'il fallait 
mettre au. point d'urgence des indicateurs scien
tifiques qui pourraient servir à la fois à évaluer 
l'application des politiques scientifiques et tech
niques et à aider les planificateurs et les admi
nistrateurs de la science à affirmer la priorité 
du secteur scientifique et technologique par rap
port à d'autres secteurs d'intervention des pou
voirs publics. 

A titre d'exemple, un Etat membre a signalé 
que des indicateurs de production étaient utili
sés dans des secteurs clés de l'effort national 
en matière de science et de technologie pour 
fournir une information en retour permettant 
d'évaluer l'application des politiques. Les in
dicateurs en question sont notamment le rythme 
de l'innovation, les brevets, les échanges c o m 
merciaux de produits à forte intensité de R e t D , 
la part de la technologie dans la production, 
l'achat et la vente de procédés de fabrication.-

Il a été observé que dans un cas, l'absence 
de ces indicateurs a directement conduit le gou
vernement à retirer son soutien à la science 
et à la technologie. 

Science, technologie et société 

La planification ' de la contribution de la science 
et de la technologie au développement est liée à 
la nécessité de comprendre clairement comment 
la science et la technologie peuvent répondre aux 
besoins de la population. Il est apparu néces
saire, à cet égard, de mettre l'accent sur la 
promotion des sciences sociales comme*des 
sciences exactes et naturelles et d'entreprendre 
des recherches sociologiques parallèlement aux 
efforts de planification scientifique et technolo
gique et de planification économique et sociale. 
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pour que les modes d'intégration de la science et 
de la technologie soient adaptés aux besoins de 
tous les secteurs de la société et non seulement 
de l'élite. 

Il a été indiqué en outre que, pour réaliser 
effectivement cette intégration sociale, il faut 
constamment tenir compte des priorités natio
nales, du cadre économique, de la viabilité éco
nomique et sociale de l'innovation scientifique 
et technologique, et de considérations de poli
tique relatives à l'ensemble de la communauté. 

Il a également été observé qu'une intégration 
concrète de la science à la planification des 
autres aspects de la vie des sociétés était indis
pensable, particulièrement en ce qui concerne la 
planification rigoureuse de l'éducation, l'utilisa
tion de personnel qualifié tant pour la recherche 
que pour le développement appliqué, et l'encou
ragement de l'innovation. 

Il a été souligné qu'une politique .appropriée 
de développement du système éducatif était la 
première condition d'une intégration satisfai
sante de la science et de la technologie dans la 
société et que la généralisation de l'enseignement 
permettrait, à terme, à l'ensemble de la société 
de s'insérer dans une économie de plus en plus 
fondée sur la technologie. 

Plusieurs délégués ont insisté sur l'impor
tance des services de vulgarisation pour l'inté
gration de la science et de la technologie dans la 
société. Sans un renforcement de ces services, 
la planification de la science et de la technolo
gie ne suffira pas à relier c o m m e il convient la 
recherche scientifique prévue par la planification 
et son application au profit de la société. 

Stratégies de recherche 

A cet égard, les délégués ont souligné qu'il était 
d'autant plus nécessaire de veiller à ce que les 
efforts de recherche soient plus directement 
axés sur les besoins et objectifs de développe
ment nationaux que certains pays de la région 
souffraient d'une pénurie de personnel de recherche -
développement. Aussi l'Etat devrait-il choisir 
avec le plus grand soin les secteurs dans lesquels 
sera concentré l'effort scientifique. Il a été gé
néralement estimé qu'une telle stratégie devait 
être épaulée par des mécanismes de financement 
et des appuis institutionnels appropriés, ainsi 
que par d'autres stimulants, en vue de soutenir 
et d'encourager la recherche dans les secteurs 
retenus. 

Dans les pays les moins développés, l'absence 
de dispositif efficace d'élaboration de la politique 
scientifique constitue un deuxième obstacle au dé
veloppement des secteurs de recherche jugés les 
plus utiles. En effet, c o m m e l'a fait observer 
un délégué d'un Etat membre se référant à son 
expérience, les pays donateurs d'aide attendent 
des pays bénéficiaires qu'ils identifient eux-mêmes 
pour l'essentiel leurs problèmes et leurs besoins 
de recherche. De nombreux Etats membres de la 
région parmi les moins développés éprouvant des 
difficultés à formuler leur politique scientifique 
et ne disposant pas de l'infrastructure nécessaire 
à cet effet, les pays donateurs d'aide ont du mal 

à orienter leur assistance vers les secteurs qui 
en auraient le plus besoin. 

Certains délégués ont souligné que, m ê m e 
lorsque les ressources de recherche-développe
ment sont limitées, • il est nécessaire dé main
tenir un potentiel de recherche fondamentale 
dans des domaines soigneusement choisis. A 
cet égard, des indications ont été données sur 
des mécanismes permettant la participation des 
scientifiques en activité à la prise de décisions 
et sur un système de séminaires réunissant des 
spécialistes de diverses disciplines et destinés 
à déterminer les secteurs de recherche devant 
bénéficier en priorité d'un appui financier. 

Dans la mesure où il est possible de déter
miner les voies permettant le passage à la re
cherche appliquée, la recherche fondamentale 
peut avoir sur l'économie et sur le développe
ment de la technologie des retombées impor
tantes qui peuvent cependant ne pas être décelées 
immédiatement. C'est pourquoi certains délégués 
ont souligné qu'il importait de sélectionner avec 
soin les secteurs sur lesquels porte cette re
cherche. D'autres délégués ont toutefois fait 
observer que le niveau de la recherche fonda
mentale d'un Etat membre devrait être fonction 
de son niveau de développement économique. Il 
a été estimé que, s'il fallait maintenir l'équilibre 
entre la recherche fondamentale et la recherche 
appliquée, il fallait aussi faire preuve d'une 
grande prudence en ce qui concerne une promo
tion de la recherche fondamentale qui ne tien
drait pas compte des considérations économiques. 

La question a également été soulevée de savoir 
s'il fallait conserver la distinction, jugée artifi
cielle, entre la recherche fondamentale et la 
recherche appliquée. 

Au cours des débats consacrés au problème 
de la détermination de la politique scientifique 
et technologique à adopter, la spécificité de la 
situation propre à chaque Etat membre a, une 
fois encore, été soulignée. Des exemples ont 
été donnés de cas où, m ê m e à l'intérieur d'un 
Etat, des secteurs avaient des structures si di
verses que les services scientifiques et techno
logiques à fournir pour favoriser leur crois
sance et améliorer leur productivité devaient 
être de nature très différente. Dans ces con
ditions, a-t-il été indiqué, il faut que le pays 
dispose d'un système de politique scientifique 
très élaboré pour déterminer les divers rôles 
possibles de la science et de la technologie. 

Il a été reconnu que les problèmes posés par 
l'identification des technologies, en particulier 
des technologies de pointe, qui peuvent rendre 
service aux nations de la région d'Asie et du 
Pacifique, étaient considérables ; il a été indi
qué que la réalisation d'études de politique 
scientifique pouvait être un moyen utile d'évaluer 
les potentialités de différents secteurs de re
cherche scientifique. Il a été déclaré que c'était 
là un domaine dans lequel l'Unesco pouvaitexer-
cer une action stimulante et apporter une aide 
importante aux Etats membres de la région. 
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Infrastructure scientifique et technologique 

Avant que ce niveau de développement scienti-
iique:ë.t. tetíhnplógiquepuisse-etre atteint par 'de' 
nombreux pays d'Asie et du Pacifique, une a m é 
lioration considérable des infrastructures scien
tifiques et technologiques nationales est indis
pensable. Les délégués ont nettement exprimé 
le souhait que les systèmes d'échange d'informa
tions scientifiques et technologiques soient a m é 
liorés dans la région et que leur niveau soit 
élevé. Le programme T O K T E N a été mentionné 
à cet égard. Les participants ont estimé qu'il 
serait souhaitable de rassembler des informa
tions sur les réseaux existants, quelle que soit-
l'organisation qui les parraine, et de définir 
les possibilités de collaboration entre eux, et 
ont demandé si l'Unesco pourrait prendre l'ini
tiative dans ce domaine par l'intermédiaire d'un 
de ses Bureaux régionaux dans lequel seraient 
détachés des fonctionnaires des Etats membres 
de la région. 

Toutefois, l'aptitude de certains des pays en 
développement de la région à tirer parti d'un 
meilleur système d'information scientifique et 
technologique est limitée par l'inadéquation de 
certaines des technologies disponibles pour 
l'échange et la communication d'informations 
dans la région. Il est nécessaire, par exemple, 
d'adapter les équipements au climat tropical et 
de mettre au point pour ces équipements des 
normes régionales. 

La coopération régionale devrait être égale
ment encouragée pour aider les pays dont l'in
frastructure scientifique et technologique laisse 
à désirer. A cet égard, il a été estimé qu'il 
fallait mettre en place à l'intérieur de la région, 
dans des domaines de la recherche et de la tech
nologie qui sont bien développés dans certains 
Etats membres, des réseaux dont d'autresEtats, 
également membres de la région, bénéficieraient. 
Il a aussi été suggéré de jumeler des institutions 
de pays en développement et développés de la 
région. 

Une déficience majeure des infrastructures de 
la région que les délégués ont mentionnée est 
l'insuffisance très répandue de la capacité tech
nologique et le faible niveau des compétences et 
de la formation techniques. Il a été souligné 
que l'enseignement technique est un facteur cru
cial du développement social et économique et 
de l'intégration de la science et de la technolo
gie dans la société. 

Il a été noté que cette déficience est particu
lièrement sensible dans la région au niveau de 
la gestion de la science et de la technologie et 
qu'il fallait élever à cet égard le niveau de sen
sibilisation aux problèmes et de compétence en 
matière de gestion des responsables, c o m m e 
l'ont indiqué un grand nombre de rapports et 
de conférences récentes. C'est pourquoi les 
délégués ont souligné qu'une formation est parti
culièrement nécessaire dans le domaine de l'éla
boration des politiques scientifiques et de l'ad
ministration des institutions scientifiques. La 
manière dont ces besoins pourraient être satis
faits dans la région grâce à des moyens centraux 

de,formation ou- à des-réseaux ou. réunions.. de: 

travail plusiriiormejs.'a é'té..am-plfe'métotd'ébattue. 
Les questions de coût, d'adéquation des res

sources aux diverŝ bésoitis dès-Etats-membres^, 
d'orientation des études et'de là formation.rela
tives aux politiques, et d'utilisation appropriée 
des institutions existantes ont été abordées à 
cet égard. 

Le mode d'utilisation des mécanismes insti
tutionnels existants par l 'OMS a été présenté à 
la Commission à titre de modèle de coopération 
internationale. 

Il a été fait allusion au cours des débats à la 
recommandation de la vingt et unième session 
de la Conférence générale tendant à ce que 
l'Unesco étudie la possibilité de créer un insti
tut de planification du développement scienti
fique et technologique. Des indications ont été 
données sur l'état d'avancement de cette étude 
de faisabilité, qui implique' un bilan mondial des 
moyens actuellement disponibles pour la plani
fication scientifique et technologique. Un rap
port complet sur cette étude sera présenté à 
la Conférence générale de l'Unesco à sa vingt 
deuxième session, en 1983. 

Entre-temps, cette déficience persistante 
.limite • considérablement les capacités d'un 
grand.nombre de pays de la région dans les 
domaines de l'éducation, de la recherche et du 
développement, de la planification et de l'ad
ministration, et diminue très sensiblement 
l'impact des efforts considérables actuellement 
déployés pour améliorer la contribution de la 
science et de la technologie au développement. 

Ce problème du faible niveau des compétences 
en matière de gestion dans les domaines de la 
définition des politiques, de la planification et 
de l'administration de la science et de la tech
nologie est encore aggravé par le fait que l'uti
lisation de la science et de la technologie est 
mal comprise par de très nombreux dirigeants 
politiques, voire par la communauté scienti
fique elle-même. Il est indispensable d'entre
prendre dans certains pays de la région des 
programmes d'éducation des hommes politiques 
et de certains membres du public pour faire en 
sorte qu'ils voient plus clairement comment la 
science et la technologie pourraient contribuer 
au développement économique et social. 

Conclusions 

Durant les débats, les délégués ont évoqué la 
mise en oeuvre du Plan d'opérations pour l'ap
plication du Programme d'action de Vienne et 
se sont intéressés, aux mesures que l'Unesco, 
les organisations régionales etles gouvernements 
pourraient prendre à cet égard. lia étédemandé 
à de nombreuses reprises que les organisations 
du système des Nations Unies telles que l'Unesco 
apportent leurs concours à la formulation de la 
politique scientifique et technologique et aux or
ganismes nationaux de planification en élaborant 
des méthodologies etenassurantune formation àla 
gestion en matière de science et de technologie. 

L'accord a été unanime sur la nécessité d'ar
rêter des objectifs en matière de science et de 
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technologie, de relier la planification scientifique 
et technologique à la planification économique, 
et,- grâce au développement des capacités natio
nales de gestion, d'améliorer l'intégration de la 
science et de la technologie au développement 
économique et social des pays de l'Asie et du 
Pacifique. Il a été indiqué que, dans certains 
pays en développement, il existait encore, m ê m e 
parmi la communauté scientifique, une grande 
ignorance du rôle que la science et la technologie 
peuvent jouer dans le développement. 

Les contraintes internationales d'ordre écono
mique, social, scientifique et technologique 
exercent une influence majeure sur l'évolution de 
la science et de la technologie en Asie et dans le 
Pacifique. Il en résulte que les politiques 
scientifiques et technologiques dans la région, et 
surtout celles des pays en développement, re
flètent présentement la manière dont chaque pays 
réagit à ces contraintes. Les responsables des 
politiques nationales de la science et de la tech
nique commencent désormais à surveiller, éva
luer et contrôler les transferts de technologie et 
à déterminer la façon d'opérer des choix tech
nologiques spécifiques (par exemple le choix de 
technologies "dégroupées" plutôt que de techno
logies "en bloc"). C o m m e les débats l'ont clai
rement montré, il s'agit là dans de nombreux 
pays d'une tentative pour affirmer leur autonomie 
nationale face aux pressions écrasantes qu'ils 

subissent de la part de la science et de la tech
nologie étrangères. 

La science et la technologie contribuent au 
développement et il peut y avoir, les délégués 
en ont été conscients, une incompatibilité fonda
mentale entre le développement et les objectifs 
de justice sociale, d'élimination de la pauvreté, 
de plein emploi et d'autonomie nationale. Ils 
ont pourtant été enclins à voir les choses d'une 
autre manière et à affirmer que le développe
ment peut être compatible avec l'instauration 
d'une plus grande justice sociale. Néanmoins, 
des études sur les problèmes posés par les rap
ports entre la science et la société et sur l'éli
mination des incompatibilités existant effective
ment seraient utiles et l'Unesco devrait prendre 
des dispositions à cet égard en gardant présente 
à l'esprit la distinction établie par le Comité de 
l'OCDE sur la science et la technologie entre la 
"science pour la politique" et la "politique pour 
la science". 

Enfin, ainsi que l'ont souligné plusieurs délé
gués, il importe, quand on envisage des actions 
visant à mettre la science et la technologie au 
service du développement, de se rappeler les 
graves disparités qui existent entre les pays de 
la région dont certains en sont encore au stade 
delà reconstruction nationale tandis que d'autres 
comptent parmi les plus développés du monde. 
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IV. RECOMMANDATIONS DE LA CONFERENCE 

Numéro de la recommandation Source Point de l'ordre du jour 

1. Politiques scientifiques et technologiques 

1 D R . 36 7 
2 D R . 28(1) 8.1 
3 D R . 29 (I) 8.2 
4 D R . 29 (II) 8.2 
5 D R . 29 (III) 8.2 
6 D R . 35 8.2 
7 D R . 6 9 

2. Enseignement et formation scientifiques 
et technologiques 

8 D R . 32 (I) 8.1 
9 D R . 32 (II) 8.1 

10 D R . 32 (IV) 8.1 
11 D R . 32 (VI) 8.1 
12 D R . 32 (V) 8.1 
13 D R . 32 (III) 8.1 

3. Priorités en matière de science et 
de technologie dans la région 

14 D R . 30 8 
15 D R . 33 9 
16 D R . 28(111) 8.1 
17 D R . 2 9 
18 D R . 34 9 
19 D R . 31 8 
20 D R . 28 (II) 8.1 
21 D R . 20 9 

4< Le système des Nations Unies 

22 D R . 38 9 
23 D R . 27 9 
24 D R . 23 8.2 

5: Suite de CASTASIA II 

25 D R . 26 10 
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1. POLITIQUES SCIENTIFIQUES E T T E C H N O L O G I Q U E S 

Recommandation n° 1 - Domaines clés de la recherche et développement (R et D) 

La Conférence, 

Considérant la nécessité impérieuse de déployer des efforts' planifiés et systématiques pour'ac
croître les capacités scientifiques et technologiques à long terme des pays en développement 
afin de combler l'écart qui existe en matière de science et de technologie entre les nations'. 

Notant le mandat de l'Unesco et le rôle qu'elle doit jouer au sein du système des Nations Unies 
pour conduire ces activités à long terme. 

Appelant l'attention sur la nécessité absolue, pour les pays en développement, de renforcer 
leurs capacités nationales de recherche-développement afin de parvenir à l'autosuffisance 
dans de vastes secteurs de la science et de la technologie, 

Considérant que l'Unesco est une des grandes organisations du système des Nations Unies qui 
ont la responsabilité d'accroître les capacités scientifiques et technologiques à long terme 
des pays en développement afin .de combler l'écart entre les nations, 

Recommande que l'Unesco entreprenne des programmes de science et de technologie spéciale
ment destinés à aider les pays en développement à combler l'écart scientifique et technolo
gique, et 

' 1. Fasse en öorte que tous les programmes aient un haut degré d'efficacité, avec une 
structure administrative minimale. 

2 . Etablisse une liste, sur laquelle u n accord général puisse être obtenu, des d o m a i n e s 
scientifiques et technologiques dans lesquels des activités de R et D dans les pays les 
m o i n s développés peuvent être fructueuses et réduire ainsi progress ivement l'écart 
existant en matière de science et de technologie. 

3 . Apporte des solutions aux p r o b l è m e s clés de la science et de la technologie tels qu'ils 
sont définis ci-dessus. 

Objectifs spécifiques 

1. Entreprendre pour commencer un certain nombre de programmes spéciaux dans les 
domaines-clés de la R et D les plus propres à réduire l'écart scientifique et technolo
gique entre les pays d'Asie et du Pacifique. 

2 . Entreprendre i m m é d i a t e m e n t des études, en consultation avec les Etats m e m b r e s , en 
vue de définir les p r o b l è m e s clés sur lesquels devraient porter des efforts planifiés de 
recherche-développement s'inscrivant dans le cadre des priorités nationales. L e s p r o 
b l è m e s ainsi traités seraient n o t a m m e n t les suivants : 

(a) utilisation m a x i m a l e , au niveau national, des ressources naturelles (par e x e m p l e 
exploitation minière , métallurgie) ; 

(b) utilisation m a x i m a l e , au niveau national, des ressources naturelles renouvelables 
(par e x e m p l e produits agricoles, a n i m a u x aquatiques) ; 

(c) création de capacités de R et D dans les divers d o m a i n e s de la biotechnologie ; 

(d) m i s e en valeur de sources d'énergie renouvelables. 

Recommande en outre que, pour l'exécution de ces programmes, les ressources et les efforts 
soient concentrés sur des domaines clés propres à maximiser l'impact, en veillant à apporter 
lé plus grand soutien possible à la recherche-développement avec des dépenses administra
tives minimales. 
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Recommandation n" 2 - La science, la technologie et le secteur productif 

La Conférence, 

Reconnaissant le rôle fondamental que jouent la science et la technologie dans le développement 
des économies nationales et son importance pour la réalisation des objectifs sociaux et 
culturels. 

Invite instamment les Etats membres de la région à : 

1. encourager l'établissement d'une relation étroite entre l'industrie et les organismes 
de recherche-développement et inciter les entreprises ayant des problèmes analogues 
à apporter leur appui aux recherches conduites dans leur intérêt commun ; 

2. promouvoir l'accroissement de la participation de l'industrie aux activités de recherche-
développement et lui faciliter l'accès aux normes et aux services d'essais, tout en l'en
courageant à les accepter ; 

3. développer, d'une part, leurs capacités, scientifiques et technologiques endogènes pour 
augmenter la productivité et trouver des solutions nationales aux problèmes nationaux, 
et, d'autre part, des liens et de vigoureuses interactions avec les activités de recherche-
développement menées dans d'autres pays. 

Reconnaissant que de nombreux pays de la région ont la capacité de recherche voulue, mais 
disposent d'un nombre limité de bureaux d'études capables de se charger de l'adaptation, de 
la conception, du plan et de la construction d'usines, 

Consciente que la capacité scientifique et technologique endogène est largement tributaire de 
l'aptitude à traduire des notions scientifiques en dispositifs, procédés et systèmes techniques. 

Recommande aux Etats membres de la région d'accorder une priorité élevée au développement 
des capacités endogènes de conception en créant dans leur pays des bureaux d'études et en 
leur apportant un appui et, le cas échéant, de coopérer avec d'autres pays de la région en 
mettant en commun les ressources disponibles dans ce domaine pour l'exécution de grands 
projets d'ingénierie et de développement. 

Recommandation n° 3 - Promotion du développement scientifique et technologique 

La Conférence,. 

Consciente que la science et la technologie jouent un rôle croissant dans le développement éco
nomique et l'amélioration du bien-être des peuples, 

Reconnaissant que le progrès de la science et de la technologie exige un effort particulier des 
pays de la région de l'Asie et du Pacifique, notamment des pays en développement. 

Reconnaissant en outre que ce progrès dépend en grande partie de la formulation et de la mise 
en oeuvre, par les gouvernements intéressés, de politiques scientifiques et technologiques 
délibérées, 

Consciente de la nécessité d'intégrer les politiques scientifiques et technologiques aux politiques 
économiques nationales. 

Rappelant que les objectifs fondamentaux des politiques scientifiques et technologiques nationales 
sont les suivants : 

(i) utilisation large, efficace et intervenant en temps voulu des réalisations nationales et 
mondiales de la science et de ]a.technologie modernes dans tous les secteurs de l'économie ; 

(ii) développement optimal et équilibré du potentiel scientifique et technologique du pays, grâce 
aux efforts nationaux et à là coopération internationale et régionale. 

Notant que l'élaboration de la politique scientifique et technologique nationale comporte notamment 
les tâches suivantes : 

(i) le choix, pour les activités scientifiques et technologiques nationales, d'objectifs à long et 
à moyen terme compatibles avec les objectifs globaux de développement économique et social; 
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(ii) la détermination d'un ordre de priorité pour le renforcement progressif du potentiel 
scientifique et technologique de la nation, en fonction des objectifs définis ; 

(iii) l'élaboration de plans détaillés et de mesures spécifiques concernant la création et le 
renforcement d'une capacité nationale dans ces domaines prioritaires du développement 
scientifique et technologique ; 

(iv) l'amélioration de l'organisation et de la gestion des activités scientifiques et techno
logiques et l'application de leurs résultats ; 

(v) la mobilisation des moyens financiers voulus et des autres ressources nécessaires 
pour la mise en oeuvre de l'élément scientifique et technologique du plan de dévelop
pement national. 

Recommande que, compte tenu de l'état actuel de l'élaboration et de la mise en oeuvre de 
politiques scientifiques et technologiques pouvant être mises au service du développement 
dans la région, l'Unesco et les autres organisations internationales compétentes coopèrent, 
sur leur demande, avec les pays de la région de l'Asie et du Pacifique à l'élaboration et à 
la mise en oeuvre de plans et de programmes de développement scientifique et technolo
gique, en insistant plus particulièrement sur les secteurs prioritaires définis dans les plans 
globaux de développement national. 

Recommandation n° 4 - Formation et recherche dans le domaine des politiques scientifiques 
et technologiques 

La Conférence, 

Reconnaissant la nécessité de disposer de spécialistes qualifiés de l'élaboration des politiques, 
de la planification et.de la gestion en matière de science et de technologie et l'importance 
que revêt l'accroissement de la capacité des pays appartenant à la région de l'Asie et du 
Pacifique dans ces domaines, y compris les questions de transfert et d'adaptation des 
technologies. 

Considérant que des recherches sur les politiques scientifiques et technologiques et des études 
sur la gestion de la R et D , particulièrement adaptées aux besoins des pays membres de la 
région, devraient être réalisées d'urgence avec une large diffusion de leurs résultats, 

Recommande 

(a) que l 'Unesco prenne les dispositions voulues au niveau régional et apporte u n concours 
à cet égard au niveau national, y c o m p r i s en fournissant un appui financier, p o u r dis
penser une formation périodique du personnel qui joue un rôle clé dans l'élaboration 
des politiques, la planification et la gestion en matière de science et de technologie 
et pour assurer des échanges mutuels d'expériences dans ce domaine, par exemple en 
organisant des journées d'études, des cours de formation ou des séminaires itinérants. 
Il conviendrait de prévoir l'organisation de journées d'études régionales au R C T T de 
Bangalore, qui seraient suivies des activités appropriées jugées nécessaires ; 

(b) que les cours de formation portent essentiellement sur des sujets qui présentent u n 
intérêt c o m m u n pour les planificateurs de la science et de la technologie dans la région, 
une importance particulière étant accordée à la façon dont les impératifs é c o n o m i q u e s 
peuvent être reflétés dans les p r o g r a m m e s scientifiques et technologiques et à l'appli
cation pratique des résultats des recherches au déve loppemen t de l ' économie ; 

(c) que les cours de formation nationaux soient organisés dans différents pays , le pays 
hôte fournissant les installations et assurant le secrétariat nécessaire ; les cours d e 
vraient s 'adresser initialement à de hauts fonctionnaires responsables de l'élaboration 
des politiques au sein des organes chargés de la planification scientifique et.technolo-

. gique et de la planification s o c i o - é c o n o m i q u e , avec la participation d'experts venant 
de pays en déve loppement aussi bien que développés ; 

(d) que l 'Unesco entreprenne de renforcer les institutions nationales de la région dont les 
activités ont trait à ce d o m a i n e de la formation et de la recherche et de les relier au 
sein d ' un réseau assurant leur interaction, en d e m a n d a n t à l'une de ces institutions 
d ' a s s u m e r la responsabilité de coordonner les activités de toutes celles qui sont ratta
chées au réseau, et cela, de la m a n i è r e qui sera déterminée par cet organe régional 
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de coordination composé des points de contact nationaux de chaque pays participant ; 
le réseau effectuerait des recherches sur les aspects théoriques et pratiques de la 
politique' scientifique et technologique et sur la planification de l'expansion de la 
science et de la technique au service du développement dans les pays, intéressés de 
la région ; il encouragerait aussi l'échange d'informations sur les résultats des re
cherches conduites par ses organisations membres ; 

(e) que l'organe régional de coordination dont la création est proposée soit aussi chargé : 

de déterminer les procédures de sélection, ainsi que le contenu des cours de 
formation ; 

de définir l'orientation générale des cours, en accordant une attention particu
lière aux besoins particuliers des Etats membres participants ; 

d'évaluer l'efficacité des cours et leur impact sur la planification et la gestion 
des activités scientifiques et technologiques dans la région ; 

d'évaluer la demande future de cours de formation ; 

de conseiller l'Unesco sur tous les arrangements institutionnels qui pourraient se 
révéler nécessaires pour organiser et gérer des cours de formation sur une base 
permanente, y compris l'établissement éventuel d'un centre régional. 

Recommande en outre que l'Unesco entreprenne des études sur la productivité et l'efficacité 
des activités scientifiques et technologiques afin de mettre au point des indicateurs de per
formance dont les pays pourraient se servir c o m m e base commune pour évaluer les effets 
des politiques et des plans qu'ils mettent en oeuvre. 

Recommandation n° 5 - Echange d'informations pertinentes pour l'élaboration des politiques 
et la planification dans le domaine de la science et de la technologie 

La Conférence, 

Reconnaissant, d'une part, la nécessité de disposer, pour l'élaboration des politiques et la 
planification en matière de sciences et de technologie, d'informations complètes concernant 
un large éventail d'activités et, d'autre part, l'absence de ces données ou les difficultés à 
surmonter pour y avoir accès, 

Notant la nécessité d'arrangements systématiques destinés à intensifier l'échange d'informa
tions concernant les politiques scientifiques et technologiques, la formation dans le domaine 
de la planification, ainsi que l'organisation et la gestion des politiques scientifiques et tech
nologiques nationales, y compris celles qui ont trait au transfert et à l'adaptation des 
technologies, 

Recommande que l'échange de documents et/ou de données bibliographiques, en particulier 
celles qui concernent le développement des politiques scientifiques et technologiques et 
l'échange de spécialistes de la promotion de la science et de la technologie, soit encouragé 
par l'Unesco ; 

Recommande en outre à l'Unesco de fournir, dans toute la mesure du possible, aux organes 
nationaux chargés de l'élaboration des politiques scientifiques et technologiques dans les 
pays de l'Asie et du Pacifique des études et des documents pertinents sur des questions de 
politique scientifique et technologique présentant un intérêt tant mondial que régional. 

Recommandation n° 6 - Science, technologie et planification du développement 

La Conférence, 

Constatant le développement des infrastructures scientifiques et technologiques dans la région. 

Consciente des problèmes communs que rencontrent les pays de la région pour harmoniser leurs 
programmes scientifiques et technologiques avec leurs efforts nationaux de développement, 
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Recommande que l'Unesco aide les Etats membres à identifier les apports scientifiques et 
technologiques nécessaires aux différents secteurs de l'économie, en patronnant des études 
interdisciplinaires et en favorisant l'échange et le partage des connaissances disponibles 
dans la région ; 

Recommande en outre que les Etats membres renforcent leurs capacités scientifiques et tech
nologiques et mettent en place des mécanismes efficaces en vue de l'utilisation de la science 
et de la technologie comme instruments de la planification du développement. 

Recommandation n° 7 - Intégration de la science et de la technologie au développement 

La Conférence, 

Eu égard aux sérieuses difficultés que les petits pays les moins bien dotés, y compris les 
pays insulaires isolés, rencontrent dans l'application de la recherche-développement scien
tifique et technologique du fait des contraintes auxquelles ils sont soumis sur le plan du fi
nancement, du personnel et de l'infrastructure institutionnelle, 

Convaincue que la coopération régionale contribuera notablement à résoudre les problèmes que 
pose l'intégration de la science et de la technologie au développement en raison des défi
ciences des pratiques de gestion et d'administration et du faible volume des services scien
tifiques et technologiques, 

Recommande que l'Unesco effectue une étude de faisabilité sur les mécanismes appropriés 
permettant d'apporter aux pays les moins bien dotés un concours destiné à les aider à faire 
face aux exigences de l'intégration et de l'utilisation de la science et de la technologie dans 
le développement. 

2. E N S E I G N E M E N T E T F O R M A T I O N SCIENTIFIQUES E T T E C H N O L O G I Q U E S 

Recommandation n° 8 - Prévision des besoins en personnel scientifique et technologique 

La Conférence, 

Considérant qu'il est essentiel de disposer d'informations sur le personnel scientifique et tech
nique pour assurer, au niveau tant national que régional, l'efficacité de la planification et 
de la formulation des politiques dans les domaines social et économique, 

Reconnaissant la nécessité d'améliorer les méthodes et les moyens de prévision des besoins en 
personnel pour faciliter l'alignement entre la demande et l'offre de personnel scientifique 
et technique, 

Recommande aux Etats membres de prendre des mesures pour créer des offices nationaux de 
planification du personnel scientifique et technique ; 

Recommande à l'Unesco et à d'autres institutions internationales d'entreprendre des programmes 
de recherche et de formation concernant la prévision des besoins en personnel technologique 
aux niveaux national, régional et mondial ; 

Recommande à l'Unesco qu'à titre de première étape dans le lancement d'un tel programme, 
elle recense un certain nombre de personnes exerçant des fonctions clés dans les Etats 
membres en vue de constituer un groupe de travail chargé de proposer des activités spé
cifiques à entreprendre pour donner suite à la présente recommandation. 

Recommandation n° 9 - Enseignement scientifique et technologique 

La Conférence, 

Considérant l'importance de l'enseignement scientifique et technologique dans le développement 
social et économique. 

Recommande aux Etats membres : 

(i) de veiller à ce que l'enseignement scientifique et technologique fasse partie intégrante 
pour tous les enfants de l'instruction primaire et secondaire qu'ils reçoivent et, à cette 
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fin, d'attribuer une importance décisive à la mise en place de m o y e n s suffisants pour 
la formation des maîtres, l ' a m é n a g e m e n t des p r o g r a m m e s scolaires et l'amélioration 
des travaux de laboratoire à l'école ; 

(2) de faire en sorte que l'éducation nutritionnelle et sanitaire fasse partie intégrante de 
l 'enseignement général à tous les niveaux et de s'efforcer de coordonner les activités 
nationales dans ce domaine ; 

(3) de considérer la science, la technologie et la culture c o m m e formant un système inté
gré et de veiller soigneusement, en particulier dans les pays en développement, à 
ce que la conception et le développement de l'éducation tienne compte du contexte cul
turel de la société ; 

R e c o m m a n d e à l 'Unesco d'aider les Etats m e m b r e s à développer l 'enseignement scientifique 
et technologique et d 'encourager les innovations dans ce domaine en rassemblant les idées 
nouvelles et en les diffusant dans les Etats m e m b r e s . 

R e c o m m a n d a t i o n n° 10 - Format ion théorique et pratique des ingénieurs et des technologues 

L a Conférence, 

Considérant l'importance de la science et de la technologie dans le développement économique, 
le changement social et le progrès h u m a i n . 

Reconnaissant que , contrairement à la science, la technologie est spécifique à chaque pays . 

Consciente que les ingénieurs et les technologues sont souvent appelés à choisir entre diverses 
technologies en vue d'apporter la solution souhaitable aux problèmes techno-économiques. 

Notant que les technologies transférées d 'un système socio-économique à un autre doivent, 
pour que l'opération soit couronnée de succès, faire l'objet d'une évaluation critique et 
d'une adaptation soigneuse, 

R e c o m m a n d e aux Etats m e m b r e s de veiller à ce que la formation théorique et pratique des 
ingénieurs et des technologues c o m p r e n n e des cours sur l'évaluation technologique et une 
familiarisation, au m o y e n d'études de cas, avec les problèmes du transfert de technologie ; 

R e c o m m a n d e à l 'Unesco de coopérer avec les Etats m e m b r e s dans ce domaine essentiel en 
fournissant des services consultatifs, de la documentation de référence et des informations 
sur des études de cas pertinentes. 

R e c o m m a n d a t i o n n° 11 - Scientifiques et technologues dans l 'enseignement 

L a Conférence, 

Reconnaissant que de n o m b r e u x Etats m e m b r e s de la région souffrent, à tous les niveaux, 
d'une grave pénurie de maîtres de l 'enseignement scientifique et technique. 

Consciente que les possibilités d 'emploi qui s'offrent au personnel scientifique et technique en 
dehors de l 'enseignement sont n o m b r e u s e s et plus attrayantes, 

R e c o m m a n d e aux Etats m e m b r e s de la région de mettre au point des m e s u r e s spécifiques pour 
attirer scientifiques et technologues dans le système d'enseignement en leur offrant des ré
munérations plus élevées, des perspectives de carrière et une position sociale à laquelle 
s'attachent prestige et considération, ainsi que d'envisager des m o y e n s novateurs de rendre 
la profession d'enseignant plus attrayante. 

R e c o m m a n d a t i o n n° 12 - Format ion de techniciens de niveau intermédiaire 

L a Conférence, 

Reconnaissant le rOle e x t r ê m e m e n t important des techniciens de niveau intermédiaire dans le 
processus de développement et la pénurie de m o y e n s adéquats de formation des techniciens 
dans la région. 
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Ayant présent à l'esprit le fait que la rapidité des progrès technologiques exige la mise à jour 
permanente des programmes de formation des techniciens. 

Recommande aux Etats membres d'accorder la plus haute priorité à la formation des techni
ciens en mettant l'accent sur la mise à jour des programmes, ainsi que sur la formation 
en cours d'emploi nécessaire pour acquérir une expérience industrielle ; 

Recommande à l'Unesco de renforcer et d'améliorer les programmes de formation des maîtres 
de l'enseignement technique aux niveaux national et régional. 

Recommandation n° 13 - Enseignement scientifique et technologique extrascolaire 

La Conférence, 

Reconnaissant l'importance de l'enseignement scientifique et technique pour le développement 
des ressources humaines des Etats membres, 

Considérant qu'un grand nombre de jeunes et d'adultes, représentant une proportion considé
rable de la main-d'oeuvre des pays en développement, restent en dehors du système 
scolaire, 

Recommande à l'Unesco de mettre l'accent sur la vulgarisation scientifique et technique à l'in
tention de la population non scolarisée, en aidant les Etats membres dans les efforts qu'ils 
déploient à cet égard (notamment, création de musées des sciences, organisation d'exposi
tions et de foires scientifiques et autres activités permettant de se tenir au courant des nou
veautés scientifiques et technologiques dans le monde) ; 

Recommande aux Etats membres d'intensifier encore leurs efforts tendant à permettre aux 
nombreux éléments de la population qui ne sont pas scolarisés de ne pas être tenus c o m 
plètement à l'écart de l'évolution scientifique et technique. 

3. PRIORITES E N M A T I E R E D E SCIENCE E T D E T E C H N O L O G I E D A N S L A R E G I O N 

Recommandation n° 14 - Domaines revêtant une importance cruciale 

La Conférence, 

Considérant la nécessité de lier la science et la technologie aux objectifs du développement, 

Notant que la consolidation de l'infrastructure scientifique, y compris celle de la recherche 
fondamentale, constitue une condition préalable au renforcement de la capacité endogène de 
création scientifique et technologique. 

Consciente de la nécessité de développer la coopération internationale dans le domaine, de la 
recherche et de la formation scientifiques, y compris l'échange de scientifiques, 

Tenant compte du fait qu'il importe de développer la science et la technologie dans une pers
pective régionale, en particulier les sources d'énergie renouvelables, 

Notant l'existence de divers réseaux régionaux et le manque d'information sur leurs travaux 
'et leur efficacité. 

Notant que l'Unesco est actuellement en train d'élaborer son deuxième Plan à moyen terme, 
relatif aux années 1984-1989, 

Recommande 

(i) que les Etats membres, le système des Nations Unies et d'autres organisations encou
ragent l'échange de scientifiques et de technologues entre pays en développement 
comme entre pays développés et en développement ; 

(ii) que tous les Etats membres fournissent un soutien et des moyens pour la recherche 
fondamentale indispensable à la création d'une capacité scientifique et technologique 
équilibrée ; 
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(iii) que l 'Unesco , en consultation avec les Etats m e m b r e s , prenne l'initiative de r a s s e m 
bler des informations sur les réseaux de spécialistes établis dans la région et q u e , 
sur la base de-ces informations, l'efficacité de ces réseaux soit déterminée et des 
r e c o m m a n d a t i o n s appropriées formulées en vue de leur amélioration ; 

Invite également le Directeur général de l 'Unesco : i 

(a) à tenir c o m p t e des r e c o m m a n d a t i o n s et des débats de C A S T A S I A II lors de l'élabora
tion du deuxième Plan à moyen terme ; 

(b) à prendre particulièrement en considération, dans le cadre du Plan, l'élaboration de 
nouveaux p r o g r a m m e s régionaux spécifiques dans des domaines revêtant à l'intérieur 
de la région une importance cruciale, tels que ceux de l'énergie - n o t a m m e n t les 
sources d'énergie renouvelables - des sciences de la m e r , de la qualité de l'environ
n e m e n t , de la micro-électronique, de la science de l'information, des sciences biolo
giques, des ressources naturelles, de l'ingénierie et de la gestion ; 

(c) à encourager des projets de recherche portant particulièrement sur les p rob lèmes des 
pays en développement de la région. 

R e c o m m a n d a t i o n n° 15 - Objectifs généraux et d o m a i n e s de la coopération scientifique 
et technologique régionale 

La Conférence, 

Reconnaissant le rôle de la coopération scientifique et technologique internationale dans le 
progrès, l'amélioration et la valorisation de la vie humaine, 

Considérant que l'Unesco a un rôle important à jouer dans la réalisation de cet objectif, 

Consciente que la mise au point, dans la région, de stratégies de coopération internationale 
l'aiderait à mieux se faire entendre dans les instances internationales, notamment à 
l'Unesco, 

Affirme l'importance primordiale que revêtent"pour la coopération régionale les objectifs de' 
nature à : 

(1) répondre aux besoins des pays les plus défavorisés de la région pour leur permettre 
d 'assurer le bien-être de la population ; 

(2) mettre l'accent sur les d o m a i n e s d'activité dans lesquels une approche régionale est 
plus fructueuse qu 'une approche nationale ; 

R e c o m m a n d e que ces objectifs soient utilisés c o m m e critères pour l'évaluation des priorités 
régionales définies dans le passé en matière de coopération scientifique et technologique en 
Asie et dans le Pacifique ; 

R e c o m m a n d e en outre que les d o m a i n e s de coopération ci-après soient pris en considération : 

1. Sciences relatives à l'agriculture et à l'alimentation ; 

2 . Education, qui pourrait se subdiviser en trois parties : 

1. Elimination de l'analphabétisme 
2 . Education extrascolaire et périscolaire 
3 . E n s e i g n e m e n t professionnel et technique ; 

3 . P r o g r a m m e s concernant les ressources en eau et l'hydrologie ; 

4 . Etudes portant sur les t remblements de terre dans la région (sismologie et génie 
parasismique) ; 

5. Programmes concernant la santé ; 

6. Création de m é c a n i s m e s facilitant le flux de l'information scientifique et du savoir-
faire technique des pays développés vers les pays en développement de la région. 
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Recommandation n° 16 - Technologies nouvelles 

La Conférence, 

Reconnaissant que l'apparition de technologies nouvelles exerce une profonde influence sur de 
nombreux secteurs décisifs pour le processus de développement. 

Consciente que les ingénieurs et les technologues de la région auront un rôle de plus en plus 
grand à jouer dans l'application de ces technologies à diverses activités de recherche et 
de développement ainsi qu'à diverses activités industrielles, 

Notant, comme exemples spécifiques de domaines auxquels l'Unesco s'intéresse en perma
nence, les domaines suivants : 

1. les micro-processeurs, qui ont d'importantes répercussions sur le traitement de 
l'information et sur la surveillance et la régulation des processus de production, 
ainsi que sur la conception et l'exploitation des dispositifs et systèmes industriels, 

2. la télédétection, qui joue un rôle important dans la collecte des données sur les res
sources et l'environnement indispensables à la planification du développement dans 
des domaines tels que l'océanographie, l'écologie des zones côtières, les mangroves, etc., 

3. les nouvelles sources d'énergie telles que l'énergie solaire,, le biqgaz, l'énergie éolienne, 
les mini-centrales hydro-électriques et l'énergie marémotrice. 

Recommande aux Etats membres d'entreprendre la formation d'enseignants à ces nouvelles 
technologies afin que des cours puissent être rapidement organisés dans les domaines 
correspondants ; 

Recommande à l'Unesco de fournir, dans les nouveaux domaines de la technologie à mesure 
qu'ils apparaissent, une aide pour l'organisation, à l'intention du personnel chargé de for
mer les maîtres, de programmes de formation au niveau régional ainsi que pour les ef
forts connexes de recherche et de développement. 

Recommandation n° 17 - Radiotélescope equatorial géant 

La Conférence, 

Notant l'allusion faite par le Directeur général dans son discours au radiotélescope equatorial 
géant (GERT), 

Rappelant que ce projet a été lancé par des pays en développement des différentes régions du 
monde et a bénéficié du soutien de l'Unesco, qui a contribué aux études préparatoires 
entreprises par d'éminents scientifiques, 

Considérant que cet important projet scientifique et technologique permettra d'entreprendre 
de multiple s, recherche s de pointe sur l'univers à partir de la zone privilégiée qu'est l'équa-
teur et qu'il est de nature à favoriser la création de capacités endogènes dans des domaines 
liés aux sciences spatiales, à l'électronique, au traitement des données, à l'analyse de sys
tèmes et à la communication, qui revêtent une grande importance pour le développement, 
social et économique en Asie et dans le Pacifique, 

Invite tous les pays intéressés â poursuivre activement l'étude et éventuellement l'exécution 
de ce projet afin de veiller à ce qu'il concoure, avec d'autres, à la réalisation des objec
tifs de la coopération technique entre pays en développement (CTPD) ; 

En outre la Conférence 

Remercie le Directeur général de l'Unesco pour la contribution efficace que l'Organisation a 
apportée à l'étude du G E R T , et 

L'invite à continuer à lui fournir son appui. 

La Conférence 

Lance un appel à tous les pays et organismes qui s'intéressent-au développement scientifique 
et technologique en Asie et dans le Pacifique pour qu'ils soutiennent ce projet. 
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R e c o m m a n d a t i o n n° 18 - Centre international pour la m i s e en valeur intégrée 
des mon tagnes (Népal) 

L a Conférence, 

Considérant l 'importance de l'étude des hautes m o n t a g n e s , en particulier l 'Himalaya pour 
c o m p r e n d r e ces écosys tèmes fragiles qui peuvent être irrémédiablement détruits par 
l'action de l ' h o m m e et, par là m ê m e , compromet t r e sérieusement l'existence de celui-ci, 
et considérant aussi la valeur esthétique et culturelle du système naturel constitué par 
l 'Himalaya , qui a été inscrit sur la Liste du patrimoine mondial de l 'Unesco, 

Reconnaissant qu 'une gestion et une mise en valeur appropriées de ces montagnes ne peuvent 
être assurées q u ' à la faveur d 'une bonne connaissance de l 'Himalaya et de ses populations, 

Rappelant les r ecommanda t ions faites par la Conférence générale de l 'Unesco sur la création 
au Népal d 'un Centre international pour la m i s e en valeur intégrée des montagnes , 

Rappelant en outre qu 'un protocole à cet effet a été signé à Paris en septembre 1981, et que 
de n o m b r e u x Etats m e m b r e s de l 'Unesco lui ont apporté leur soutien, 

Consciente que le Centre international rapporterait une contribution importante à la recherche 
d 'une solution pratique aux p rob lèmes variés que posent la préservation et l'exploitation 
et la gestion rationnelles des ressources. 

Notant que le Centre international jouerait un rôle très important dans l'intégration de la 
science et de la technologie au développement . 

R e c o m m a n d e que l 'Unesco invite les Etats m e m b r e s de la région à apporter tout l'appui et 
toute la coopération possibles au renforcement et au développement du Centre r é c e m m e n t 
établi. 

R e c o m m a n d a t i o n n° 19 - E c h a n g e d'informations scientifiques et technologiques 

L a Conférence, 

Reconnaissant que l'information scientifique et technologique est indispensable au progrès de 
la science et de la technologie et à leur application au développement économique , culturel 
et social, 

Considérant l ' importance d 'un accès facile des scientifiques, ingénieurs et autres groupes 
d'utilisateurs, à l'information dont ils ont besoin, 

Reconnaissant que l'accès à l'information scientifique et technologique peut être amélioré par 
l'utilisation des technologies m o d e r n e s de transmission des données ainsi que.des services 
traditionnels d'information et de documentation et par les autres fo rmes de contacts 
personnels, 

Reconnaissant que l'échange et l'utilisation efficaces de l'information doivent être fondés sur 
le développement p e r m a n e n t de sys tèmes et services nationaux d'information dont le fonc
tionnement est assuré par des spécialistes de l'information collaborant étroitement avec la 
c o m m u n a u t é scientifique, 

Propose de créer en Asie et dans le Pacifique un réseau scientifique et technologique d'échange 
d'informations et de compétences qui devrait : 

(a) se concentrer sur des doma ines prioritaires ; 

(b) tenir compte des besoins et des intérêts de la région ; et 

(c) utiliser pleinement les sys tèmes et services d'information scientifique et technolo
gique aux niveaux national, régional et international ; 

Invite les Etats m e m b r e s à participer activement au réseau envisagé et à définir ou redéfinir 
un ou des points de contact scientifiques et technologiques nationaux qui entreprendront de 
rechercher et de transmettre sur d e m a n d e des informations scientifiques et technologiques ; 
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Recommande que le Directeur général prenne les mesures voulues pour créer ce réseau et en 
tienne compte dans l'élaboration du Projet de plan àmoyen terme de l'Unescopour"1984-1989. 

Recommandation n° 20 - Instrumentation et normalisation 

La Conférence, 

Considérant que l'instrumentation et les systèmes de controle jouent un rôle essentiel dans la 
plupart des domaines d'activité scientifique et technologique, 

Reconnaissant que le développement d'une capacité endogène en matière de science et de tech
nologie est très largement conditionné par l'existence de dispositifs et de systèmesde mesure 
plus ou moins perfectionnés, 

Notant que la plupart des Etats membres de la région ont un accès limité à des instruments 
perfectionnés et disposent de moyens également limités pour la formation de techniciens et 
d'ingénieurs dans toutes les branches de l'instrumentation - spécifications, commande et 
installation, entretien et réparation, modification, conception, mise au point et production 
des instruments. 

Recommande aux Etats membres de créer dans chaque pays, le cas échéant avec l'aide d'orga
nismes de nature à faciliter l'intégration, un réseau de centres permettant au personnel 
scientifique et technologique d'accéder au matériel de haute précision le plus perfectionné 
dont on dispose dans les domaines de la mesure et de l'instrumentation ; 

Recommande à l'Unesco et aux autres organisations internationales d'élaborer et d'appuyer, 
dans la région, des programmes appropriés de formation de techniciens et d'ingénieurs 
dans toutes les branches de l'instrumentation, y compris les systèmes de contrôle ; 

Reconnaissant que la métrologie, la normalisation et les essais sont des domaines d'activité 
qui revêtent une importance fondamentale et essentielle pour l'exploitation de la capacité 
technologique d'une nation, 

Appelant l'attention sur le fait qu'il s'agit là d'un domaine dans lequel la coopération régionale 
a fait la preuve de sa grande efficacité. 

Notant l'accroissement de la capacité industrielle des pays membres et les progrès accomplis 
dans le développement de la coopération régionale depuis la Conférence CASTASIA I, qui se 
poursuivront sans doute avec des résultats sensibles dans les années à venir,. 

Recommande aux Etats membres 

(1) d'accroître leurs efforts pour instaurer une coopération régionale en matière de m é t r o 
logie dans le cadre du Programme Unesco/Commonwealth Science Council de métrologie 
en Asie et dans le Pacifique ; 

(2) d'accroître leur coopération en ce qui concerne la formation et la mise au point et 
l'adoption de n o r m e s , y compris celles qui ont trait aux constructions, produits, m a 
tériaux, pratiques et opérations ; 

(3) de mettre en c o m m u n l'expérience acquise dans ce doma ine et de donner des avis sur 
les m é t h o d e s et les services d'essais ; 

R e c o m m a n d e à l 'Unesco et aux autres organisations internationales d'intensifier leurs efforts 
en vue d 'ha rmonise r les p r o g r a m m e s et activités des groupes qui s 'occupent de métrologie, 
de n o r m e s et d'essais ; 

R e c o m m a n d e à l 'Unesco et aux autres organisations internationales d'apporter un soutien à 
l'instrumentation scientifique en aidant les pays qui en ont besoin : 

(1) à se procurer des instruments efficaces et conformes à leurs besoins et des pièces 
de rechange ; 

(2) à fo rmer le personnel pour l'utilisation et l'entretien des instruments scientifiques ; 

(3) à fabriquer des instruments nécessaires selon les capacités technologiques de chaque 
pays ; 
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Recommande en outre à l'Unesco que de nouvelles formes de soutien à long terme soient mises 
en place pour l'achat et l'importation de matériel de laboratoire spécialisé, notamment des 
instruments et des appareils de normalisation et de métrologie. 

Recommandation n° 21 - Journalisme scientifique 

La Conférence, 

Considérant le rôle important que les moyens de communication peuvent jouer dans la promo
tion de la coopération régionale en matière d'application de la science et de la technologie 
au développement. 

Prie le Directeur général de l'Unesco de mettre sur pied un programme d'échanges de rédac
teurs et d'articles scientifiques entre les pays de la région de l'Asie et du Pacifique et 
entre celle-ci et d'autres régions. 

4. L E S Y S T E M E D E S NATIONS UNIES 

Recommandation n° 22 - Financement des programmes de science et de technologie 

La Conférence, 

Notant avec satisfaction les résultats d'ores et déjà obtenus par les pays en développement 
dans l'application delà science etde la technologie àleur développement social et économique, 

Consciente des contributions apportées à cet égard par le Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) et d'autres programmes de développement, ainsi que par des institu
tions financières telles que la Banque mondiale, la Banque asiatique de développement, la 
Banque islamique de développement et d'autres encore, 

Convaincue de la nécessité de disposer de ressources supplémentaires pour soutenir les efforts 
que déploient les pays en développement afin de renforcer leur potentiel scientifique et 
technologique. 

Invite les programmes de développement et les institutions de financement à.accroître leur 
appui financier aux programmes entrepris par les pays en développement en matière de 
science et de technologie. 

Recommandation n° 23 - Système de financement des NationsUnies pour la science etla technique 

La Conférence, 

Notant avec inquiétude l'écart important entre l'objectif de 250 millions de dollars des Etats-
Unis, fixé pour la période intérimaire 1980-19 81 à la Conférence des Nations Unies sur la 
science et la technique au service du développement tenue à Vienne, et les ressources ef
fectivement disponibles pour le financement international de la science et de la technologie, 

Notant l'efficacité avec laquelle le Fonds intérimaire des Nations Unies a fonctionné au cours 
des années 1980 et 1981, 

Réaffirme que les gouvernements des pays d'Asie et du Pacifique sont résolus à faire en sorte 
que soient prises toutes les mesures propres à assurer le bon fonctionnement du système 
de financement des Nations Unies pour la science et la technique nouvellement établi ; 

Invite instamment les pays développés et en développement à apporter des contributions géné
reuses au système de financement. 
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Recommandation n° 24 - Coordination et efficacité des programmes internationaux 
pour l'application de la science et de la technologie au développement 

La Conférence, 

Rappelant la résolution 34/1218 de l'Assemblée générale des Nations Unies qui invite les or
ganes des Nations Unies à mettre en oeuvre le Programme d'action de Vienne sur la science 
et la technique au service du développement, 

Notant les mesures spécifiques de coordination mises en oeuvre par le système des Nations 
Unies dans le domaine de l'application de la science et de la technologie au développement 
à la suite de l'adoption par l'Assemblée générale du Programme d'action de Vienne, 

Reconnaissant les mandats et les responsabilités spécifiques des divers organismes et institu
tions du système des Nations Unies tels qu'ils sont définis par leur charte et leurs organes 
directeurs. 

Notant avec satisfaction les progrès d'ores et déjà réalisés dans l'action conjointe entreprise 
par les organismes et institutions du système des Nations Unies en vue de contribuer à 
l'élaboration et à la mise en oeuvre future du Plan d'opérations adopté par le Comité inter
gouvernemental de la science et de la technique au service du développement, 

Prie le Directeur général d'intensifier les efforts qu'il déploie auprès des Etats membres, de 
l'Organisation des Nations Unies et d'autres organisations intergouvernementales et non gou
vernementales afin d'améliorer en permanence la coordination et d'accroftre l'efficacité des 
programmes entrepris pour assurer l'application de la science et de la technologie au 
développement. 

5. SUITE D E CASTASIA II 

Recommandation n° 25 - Examen de la suite donnée à CASTASIA II 

La Conférence, 

Notant les diverses mesures adoptées par chacune des conférences régionales sur l'application 
de la science et de la technologie au développement (CAST) organisées par l'Unesco en A m é 
rique latine, en Afrique, dans les Etats arabes etenEurope etAmérique duNord (CASTALA), 
CASTAFRICA, C A S T A R A B et MINESPOL) , 

Notant avec satisfaction que chacune de ces conférence a choisi les procédures les mieux adap
tées aux besoins et à la situation de la région. 

Affirmant que la mise en oeuvre des recommandations adoptées par la Conférence CASTASIA II 
relève des Etats membres agissant seuls, conjointement, ou dans le cadre des organisations 
internationales et régionales, dont ils sont membres, ainsi que des organisations du sys
tème des Nations Unies spécialement chargées de la science et de la technologie, 

Affirmant en outre que, pour donner suite à la Conférence CASTASIA II, les mécanismes exis
tants doivent être utilisés dans toute la mesure du possible, 

Convaincue de la nécessité d'un examen périodique de la mise en oeuvre des recommandations 
de la Conférence CASTASIA II, en particulier, et des progrès de la science, de la technolo
gie et de leur application au développement dans la région, en général, 

Consciente du fait qu'un tel examen exige le rassemblement d'informations émanant des Etats 
membres, la diffusion de ces informations parmi eux, et l'organisation de réunions à des 
intervalles appropriés. 

Prie le Directeur générai de l'Unesco de prendre les mesures appropriées, en coopération 
avec la C E S A P et les autres institutions et organisations compétentes, pour assurer la 
réalisation de cet examen. 
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V . D E C L A R A T I O N D E M A N I L L E 

Nous, les représentants des gouvernements des Etats d'Asie et du Pacifique, membres de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (Unesco), 

Réunis pour la deuxième Conférence des ministres chargés de l'application de la science et de 
la technologie au développement et des ministres chargés de la planification économique en 
Asie et dans le Pacifique, convoquée à Manille (Philippines) du 22 au 30 mars 1982 par l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (Unesco), avec la coopé
ration de la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique 
(CESAP), 

Déclarons : 

I 

Les deux tiers de la population mondiale vivent, dans la région d'Asie et du Pacifique. Héritières 
de grandes civilisations et de cultures anciennes, les nations de la région possèdent des capaci
tés de création, d'innovation et de production qui leur ouvrent d'amples perspectives d'avenir. 
Aujourd'hui, cependant, elles affrontent une multitude de problèmes d'une grande acuité, qui 
revêtent parfois une urgence grave. 

Il est impératif que les pays de la région utilisent de plus en plus la science et la technologie 
c o m m e instruments de bien-être de leurs sociétés. Cela les aidera à éliminer la pauvreté de 
masse et les maladies endémiques, à rapprocher davantage les communautés urbaines et ru
rales, à créer des emplois productifs et à éduquer des centaines de millions de personnes. 

La science et la technologie permettent aussi de rendre la vie humaine plus riche et plus heu
reuse, en favorisant les échanges intellectuels et matériels et en offrant aux individus de meil
leures chances de satisfaire leurs besoins, d'exprimer leurs talents, de concrétiser leurs 
aspirations. 

Nous appelons donc les Etats et les citoyens d'Asie et du Pacifique à rassembler leurs volontés 
et à mettre en commun leurs capacités, afin que la science et la technologie puissent servir le 
progrès'et la prospérité de tous et se combiner au riche héritage de la région pour relever les 
défis d'aujourd'hui et de demain. 

II 

La science et la technologie sont de puissants instruments de changement, mais elles ne sont ni 
autonomes ni neutres. Elles sont capables d'exercer une grande influence sur l 'homme c o m m e 
sur la société, sur les systèmes de valeurs et sur l'environnement physique. Leurs effets 
peuvent être positifs ou négatifs selon la manière dont ils interagissent avec les facteurs éthiques, 
sociaux et économiques. Ainsi, pour être efficaces, la science et la technologie doivent s'insé
rer dans le tissu culturel de la société, et leurs, applications doivent être accessibles à la nation 
dans son ensemble et acceptées par elles. 

Nous nous proposons donc de faire en sorte que les méthodes, moyens et instruments du savoir 
et des techniques modernes, qui constituent le patrimoine commun de l'humanité, s'intègrent 
pleinement à nos cultures endogènes. 
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Ill 

Le progrès de la science et de la technologie fait partie intégrante du développement de la so
ciété. Il contribue à l'avènement d'un monde meilleur où le mieux-être matériel va de pair 
avec les valeurs éthiques. Pour qu'il puisse déployer toutes ses possibilités, il faut que des 
ressources adéquates soient mises à la disposition des scientifiques et des ingénieurs de tous 
les pays du monde. Des efforts résolus doivent aussi être entrepris pour promouvoir l'éduca
tion, l'échange d'informations et d'expériences et la communication des résultats de recherches 
aux utilisateurs potentiels. 

L'éducation scientifique et technique, qu'elle vise à une formation spécialisée ou à l'éducation 
générale, est la base m ê m e de tout progrès de la science et de la technologie ainsi que de leur 
•application au développement. 

L'amélioration du niveau général de l'alphabétisation, du savoir et du savoir-faire et une meil
leure prise de conscience par la population des possibilités de la science et de la technologie 
sont des préalables au renforcement des potentiels scientifiques et technologiques nationaux. 

Les pays devraient prendre les mesures d'incitation nécessaires pour favoriser le développe
ment d'activés communautés scientifiques et techniques. Ces communautés peuvent fournir un 
concours précieux aux'responsables c o m m e au grand public dans la prise de décisions appro
priées concernant les choix, parfois difficiles, à arrêter dans le domaine de la science et delà 
technologie. 

Nous invitons donc les gouvernements, les institutions scientifiques et technologiques, les entre
prises de production d'Asie et du Pacifique, à faire en sorte que la science et la technologie 
pénètrent l'ensemble des formes d'activité sociale et économique et aident à créer une prospé
rité que tous puissent partager. 

IV 

Le potentiel scientifique et technologique mondial est encore très inégalement réparti entre les 
pays et les régions. Ces disparités peuvent entraîner une grande inégalité des possibilités de 
développement qu'offre la science, ainsi que des situations de dépendance technologique pour 
certains pays. 

La région d'Asie et du Pacifique comprend certains pays qui sont très industrialisés et urbani
sés et de nombreux pays moins industrialisés et encore essentiellement ruraux. Il est donc 
très important pour la région - c o m m e d'ailleurs pour le reste du monde - que la coopération 
déjà fructueuse qui s'est instaurée parmi ces pays soit encore renforcée aux fins d'utiliser au 
mieux la science et la technologie au service du développement dans chacun des pays de la 
région. 

Cela exigera des mesures visant à assurer un accès sans entraves à une information scienti
fique et technologique appuyée sur un accroissement des échanges d'expériences et d'idées entre 
les communautés scientifiques et les autres groupes intéressés. Les efforts déployés par les 
pays en développement de la région pour renforcer leur potentiel scientifique et technologique 
pourraient être sensiblement stimulés par des contributions des pays industrialisés, achemi
nées à travers leurs institutions scientifiques et technologiques et les organisations du système 
des Nations Unies. Ces contributions doivent être fournies dans un esprit de coopération, qui 
transcende les divergences politiques et idéologiques. 

Nous nous engageons donc à promouvoir une coopération internationale et régionale visant à 
assurer que les échanges scientifiques et l'acquisition de technologies mènent à un renforce
ment croissant de la capacité de recherche et de production de chaque pays. 

V 

Une proportion importante du potentiel scientifique et technologique de l'humanité est, à l'heure 
actuelle, consacrée à des fins militaires et au perfectionnement d'armes meurtrières. Si ce 
potentiel était utilisé à des fins pacifiques, il permettrait d'atténuer les tensions sociales et 
les difficultés économiques et d'éliminer la faim, l'analphabétisme et les maladies, ainsi que 
de promouvoir un système de préservation active de la santé, tant physique que mentale. 

Nous en appelons donc au sens moral de l'humanité : la course aux armements doit cesser ; les 
ressources qui lui sont consacrées doivent être utilisées à des fins pacifiques ; un climat de paix 
et de stabilité doit s'instaurer. Ce n'est qu'à ce prix que le bien-être de tous les peuples du 
monde pourra être assuré. 
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VI 

Le système des Nations Unies dans son ensemble, et l'Unesco en particulier, jouent un rôle con
sidérable dans le domaine de la coopération scientifique et technologique à des fins pacifiques. 
Leurs efforts ne peuvent aboutir que s'ils sont activement soutenus par les Etats membres 'eux-mêmes. 

Nous lançons donc un appel aux gouvernements de tous les pays pour qu'ils contribuent, directe
ment et dans le cadre du système des Nations Unies, à la réalisation des objectifs énoncés dans 
la présente Déclaration. 
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Allocution d'ouverture de S. Exe. M . EmilQ. Javier 
Président du Conseil national pour le développement scientifique 

Monsieur le Premier ministre, 
Monsieur le Directeur général, 
M e s d a m e s et Messieurs les délégués 

et participants. 
M e s d a m e s et Messieurs les membres 

du Corps diplomatique. 
M e s d a m e s et Messieurs les fonctionnaires 

dèl'Unesco, de la C E S A P et des autres 
organismes des Nations Unies 

M e s d a m e s et Messieurs, 
Cher s amis, 

J'ai ce matin le plaisir de vous saluer tous cha
leureusement et cordialement au nom du peuple 
philippin et de la République des Philippines. 
N o u s souhaitons à chacun d'entre vous la bienve
nue dans notre patrie et vous ouvrons nos mains 
et nos coeurs en témoignage d'amitié, d'amouret 
de paix. 

Cette Conférence sur la science et la techno
logie survient à un moment très opportun pour les 
peuples de l'Asie et du Pacifique. A mesure que 
chacun de nos pays, les riches c o m m e les pauvres, 
s'efforce de surmonter les difficultés de tirer 
parti des possibilités et de relever les défis inhé
rents à un monde envoie de transformation rapide, 
dont la population et les besoins en énergie ne 
cessent d'augmenter, d'un monde où l'environne
m e n t se détériore et où. il devient de plus en plus 
dangereux de vivre, d'un monde chaque jour plus 
complexe et plus interdépendant, nous découvrons 
que la science et la technologie nous offrent un 
instrument puissant pour étudier et mettre au 
point de nouvelles solutions à des problèmes 
séculaires. 

Depuis que la Conférence CASTASIA I s'est 
tenue à New Delhi en 1968, les pays de la région 
ont disposé d'un délai suffisant pour appliquer in
tégralement ou partiellement les recommanda
tions qui figurent dans le document final de cette 
Conférence. 

L e moment est donc venu de mesurer les pro
grès qu'ils ont accomplis depuis lors dans le do
m a i n e de la science et de la technologie eu égard 
aux objectifs fixés par cette première Conférence. 

A quelques exceptions notables près, la plupart 
des pays qui ont brisé le joug colonial ont eu le temps 
de consolider leurs droits politiques nouvellement 
acquis et doivent maintenant nécessairement 

concentrer leurs efforts sur l'économie et la tech
nologie pour donner tout son sens et toute sa 
substance à leur indépendance politique. 

Les préoccupations en matière de science et 
de technologie demeurent fondamentalement iden
tiques, bien que de nouveaux paramètres aient 
été introduits, à savoir surtout le problème de 
combustibles fossiles disponibles et de leur coût, 
les nouvelles technologies en cours d'élaboration 
dans les domaines de la biologie, de l'espace, de 
l'information et de la communication et des m a 
tériaux, et l'émergence du Japon, qui constitue 
dans la région un troisième foyer mondial d'in
tense activité industrielle et technologique con
currençant les centres établis en Europe et en 
Amérique du Nord. 

Pour les pays moins développés, l'accès aux 
connaissances scientifiques et technologiques 
rassemblées dans le monde et la capacité d'adap
ter les technologies à leurs besoins propres de
meurent les principaux sujets de préoccupation. 

Les technologies, qui permettront aux pays en 
développement de mieux vêtir, de mieux nourrir 
et de mieux loger leur population, de transfor
mer leurs matières premières en produits manu
facturés plus rentables, de créer des emplois et 
d'accroître la productivité, constituent une de 
leurs premières priorités. 

Il importe également de se rendre compte 
qu'un pays pourrait acquérir des technologies 
sans se doter lui-même de la capacité de créer, 
de transférer et d'utiliser les technologies. Mais 
il se trouverait alors totalement tributaire des 
fournisseurs de technologie, ce qui réduirait à 
néant une autonomie politique conquise de haute 
lutte. 

Chaque pays doit donc s'efforcer d'instituer 
des politiques et des mécanismes et d'établir des 
organisations et des institutions nationales qui 
lui permettront à terme de devenir suffisamment 
autonome sur le plan de la création, du transfert 
et de l'adaptation des technologies. 

Les pays riches ont, eux aussi, leurs propres 
sujets de préoccupation en la matière. Ayant 
satisfait les besoins matériels essentiels de leur 
population, ils se préoccupent davantage de dé
terminer les directions dans lesquelles le pro
grès des connaissances leur permettra de con
server leur avance etleurs avantages traditionnels, 
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de diversifier les sources d'énergie pour répondre 
à leurs besoins massifs et de contenir l'impact 
dévastateur de la modernisation sur l'environne
ment et sur la trame sociale, culturelle et poli
tique de leurs sociétés. 

CASTASIA II devra donc faire face à une lourde 
tâche : dresser le bilan de la science et de la tech
nologie dans les Etats membres de la région ; 
examiner plus particulièrement et contribuer à 
élucider les problèmes en suspens depuis la pré
cédente Conférence et les nouvelles questions qui 
ont surgi depuis lors ; promouvoir et mobiliser 
la coopération sous toutes ses formes entre Etats 
membres de la région et du monde entier. 

Nous ne pouvons que souhaiter que CASTASIA II 
réussisse à relever ces considérables défis. Si 
la qualité des délégations est une indication de la 
volonté et de la détermination des Etats membres 
à développer et appliquer la science et la techno
logie de manière rationnelle et humaine aux af
faires de leurs Etats et de leurs sociétés respec
tives, il y a de bonnes raisons d'être optimiste. 

Avec la volonté politique des Etats membres 
et avec une coopération et une compréhension 
mutuelles inspirées par l'idée que nous avons 
tous le m ê m e destin, nous pouvons encore espé
rer qu'un monde plus prospère, moins dangereux 
et plus équitable verra bientôt le jour. 
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Déclaration de M . S . A . M . S . Kibria, 
Secrétaire exécutif dé-la. C E S A P 

Monsieur le Président, 
Excellences, 
Mesdames et Messieurs les délégués, 
Mesdames et Messieurs, 

J'ai le grand plaisir de saluer chaleureusement, 
au nom de la Commission économique et sociale 
des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique 
(CESAP) et en mon nom personnel, tous les par
ticipants à la deuxième Conférence des ministres 
chargés de l'application de la science et de la 
technologie au développement et des ministres 
chargés de la planification économique en Asie 
et dans le Pacifique (CASTASIA II). 

Nous entendons souvent dire que le monde passe 
par une période de troubles économiques, sociaux 
et politiques. Derrière toutes ces crises, un défi 
central est à relever en mettant de l'ordre dans 
les fortunes changeantes de la puissance écono
mique et stratégique des nations. La science et 
la technologie contribuent de manière vitale au 
développement socio-économique et à la puissance 
des pays. Elles seules peuvent nous aider à ré
soudre les problèmes de la faim, de la pauvreté 
et de l'analphabétisme. On observe toutefois 
entre les diverses nations du monde des diversi
tés et des inégalités stupéfiantes dans le rythme 
et le mode de développement de la science et de 
la technologie. Alors que 75 % de la population 
mondiale vit dans le Tiers Monde, la part de 
celui-ci n'est que d'un quart des exportations to
tales, d'un cinquième des importations et du P N B , 
d'un sixième de la production industrielle et de 
moins de 5 % de la production de biens d'équipe
ment. Dans le domaine de la science et de la tech
nologie, cette inégalité est encore plus marquée, 
la part du Tiers Monde n'étant que de 2 % dans les 
dépenses de recherche-développement, de 1 % 
dans les brevets et tombant à près de zéro pour 
ce qui est des sciences et technologies de pointe. 

Malgré tout cela, il est intéressant de se rap
peler qu'il y a quelques siècles seulement, le flux 
de la science et de la technologie allait d'Est en 
Ouest, l'Europe bénéficiant alors des progrès 
scientifiques et technologiques accomplis dans le 
reste du monde. Ce flux s'est complètement in
versé au cours des deux derniers siècles. Les dé
veloppements explosifs qui sont intervenus dans ce 
domaine, notamment depuis 1850, ont radicalement 

modifié la capacité des individus de produire des 
biens et des services plus nombreux et plus va
riés. Dans les pays industriellement avancés, 
la productivité par personne, qui est un bon indi
cateur du progrès technologique, s'est multipliée 
par douze et m ê m e parfois par quinze au cours 
des 130 dernières années et un véritable trésor 
de technologies s'est constitué pendant ce laps de 
temps. Les problèmes du retard et du sous-dé
veloppement de vastes zones et de populations 
considérables, notamment dans cette région, 
tiennent fondamentalement au fait qu'elles ont été 
laissées de côté au cours des 100 dernières an
nées environ par cet essor de la science et de la 
technologie. Il est donc indispensable, au stade 
où nous en sommes , que toutes les nations du 
monde s'attachent à développer vigoureusement 
et équitablement la science et la technologie, à 
faire en sorte que les pays en développement y 
aient plus largement accès, à renforcer la capa
cité endogène de ces pays dans ce domaine et à 
promouvoir la transformation technologique de 
leurs sociétés. CASTASIA II, puisqu'elle se réu
nit dans cette conjoncture, se trouve placée de
vant ces responsabilités historiques et j'attache 
un grand prix aux délibérations de cette impor
tante Conférence. 

Dans tous les pays du monde, les progrès de 
la science et de la technologie modernes ont 
coïncidé avec la révolution industrielle. La 
croissance et la diffusion de la technologie, sou
vent appelée "la science des arts industriels", 
sont particulièrement révélatrices à cet égard. 
La technologie moderne n'est pas seulement un 
sous-produit de la science. Elle a sa propre lo
gique et son propre impact sur la structure so
cio-économique. Sans la science, la technologie 
ne serait plus que de l'artisanat ; inversement, 
saris interaction avec la technologie, la science 
deviendrait stérile. Dans tous les projets et 
programmes de transformation scientifique et 
technologique, il faut constamment tenir compte 
de cette relation complexe entre, d'une part, la 
science et la technologie et, d'autre part, la ré
volution industrielle. La structure des organismes 
scientifiques et technologiques créés dans uncer
tain nombre de pays de la région s'inspire en 
grande partie de celle des organismes dont s'était 
dotée l'Europe occidentale à la fin d u X K e siècle 
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et au début du X X e siècle. Leur rôle et leur con
tribution/aux tâches-nationales ainsi qu'à^a..réa
lisation des objectifs nationaux n'ont pas étéiden-
giques. II.convient donc d'améliorer.d'urgence 
l'interaction entre, d'une part, la science et la 
technologie et, d'autre part, le processus de 
développement. 

Des politiques et des plans soigneusement pré
parés et mûrement réfléchis peuvent être des 
instruments très efficaces de valorisation des 
capacités d'une nation et de diffusion plus large 
des inventions technologiques grâce à une meil
leure intégration des progrès scientifiques et 
technologiques avec les secteurs de la production. 
C'est pourquoi je suis convaincu que la Confé
rence examinera et définira les contours de ces 
politiques et de ces plans avec la plus grande préci
sion possible. Voilà vingt ans que le système des 
Nations Unies apporte sa contribution au progrès 
de domaines spécifiques de la science et de la 
technologie. Toutefois, ce progrès a été lent en 
ce qui concerne les "technologies industrielles". 
Le moment est donc venu d'accorder la priorité 
aux institutions et aux programmes de soutien 
propres à favoriser la croissance et la diffusion 
des technologies industrielles dans les pays en 
développement. 

Les besoins de cette région en matière de 
science et de technologie sont immenses ; les 
problèmes que pose le développement scientifique 
et technologique ne le sont pas moins. Pour avoir 
un impact perceptible et tangible sur le s premiers 
comme sur les seconds, les moyens mis en oeuvre, 
financiers et autres, devraient être beaucoup plus 
importants, que ceux qui sont actuellement mobi
lisés par les organismes nationaux et internatio
naux. De surcroît, l'environnement international 
dans lequel les pays en développement peuvent, 
planifier leur progrès technologique n'évolue plus 
et continue de favoriser les intérêts des pays dé
veloppés et d'imposer de lourdes contraintes aux 
"nouveaux venus". Les conditions à remplir pour 
acquérir la technologie étrangère sont devenues 
plus strictes. La technologie est importée sans 
qu'on procède aux expérimentations essentielles 
et aux activités parallèles de formation qui jouaient 
un rôle caractéristique dans les pays qui ont été 
à l'avant-garde de la révolution industrielle. 
C'est pourquoi, quand bien m ê m e le taux décrois
sance de certains pays en développement a aug- . 
menté, .leur capacité technologique ne s'est pas 
toujours accrue dans la m ê m e proportion. C'est 
à cet égard que le nouvel ordre technologique in
ternational évoqué dans la Déclaration sur l'ins
tauration d'un nouvel ordre économique interna
tional revêt une importance primordiale. 

Il est tout aussi important de donner une inter
prétation dynamique de l'interdépendance des di
verses composantes de l'économie mondiale et de 
mettre au point des mécanismes propres à ac
croître la collaboration entre les pays en déve
loppement de la région en ce qui concerne la for
mulation des stratégies et la planification des 
activités de transformation technologique. Il est 
indispensable que les pays en développement 
évitent d'entreprendre chacun pour sa part des 
activités de recherche-développement identiques 

et qu'ils coopèrent et collaborent â des activités 
et à des programmes substantiels pour obtenir/' 
un meilleur rendement de leurs efforts collectifs. 
J'espère', je suis, convaincu m ê m e , que .vos dé7 

bats aboutiront'à i'adoption.'de mesures concrètes 
visant à développer cette coopération. 

Unique organe intergouvernemental de la ré
gion, la C E S A P est appelée à jouer un rôle crois
sant dans le domaine de l'application de la science 
et de la technologie au développement. Tribune 
de premier plan pour la coordination de l'action 
collective de tous les gouvernements de la région, 
elle offre aux responsables des pays m e m b r e s 
des possibilités significatives d'interaction et les 
aide à prendre des initiatives, au niveau des ins
titutions c o m m e des politiques, pour renforcer 
leurs capacités technologiques. Lors de la pré
paration de la Conférence des Nations Unies sur 
la science et la technique au service du dévelop
pement, tenue en 1979, la C E S A P a aidé les pays 
membres à rédiger leurs documents nationaux et 
à mettre au point la contribution de la région. 
Depuis, elle participe à la mise en oeuvre du 
Programme d'action adopté à Vienne. Elle est 
étroitement associée à la préparation et à l'exé
cution du plan opérationnel destiné à concrétiser 
ce Programme d'action, ainsi qu'aux initiatives 
nationales, sous-régionales et régionales néces
saires à cette fin. 

Conformément à la résolution 32/197 de l'As
semblée générale qui considère les commissions 
régionales c o m m e les principaux centres de dé
veloppement économique et social du système des 
Nations Unies dans chaque région, la C E S A P sert 
de point de convergence régional pour toutes les 
activités du système destinées à mettre en oeuvre 
le Programme d'action de Vienne. E n coopéra
tion avec les pays de la région, la C E S A P a créé 
le Centre régional pour le transfert de technolo
gie, afin d'aider ces pays pour tout ce qui con
cerne la mise au point etle transfert des techniques. 
Ce Centre fonctionne selon le principe du réseau 
et s'est révélé extrêmement utile pour soutenir 
les efforts nationaux et exécuter les activités ré
gionales dans le domaine de la technologie. A u 
niveau régional, il agit dans le sens des préoccu
pations des différentes organisations du système 
des Nations Unies jouant un rôle en matière de 
technologie et est donc en mesure de stimuler et 
de guider une gamme d'activités très diverses 
dans nos pays membres. Le Secrétariat de la 
C E S A P élabore actuellement un plan d'opérations 
régional conforme aux plans mondiaux et aux be
soins des pays membres. 

Le programme de travail de la C E S A P dans le 
domaine de la science et de la technologie au ser
vice du développement est examiné par le Comité 
de la C E S A P pour l'industrie, la technique, les 
établissements humains et l'environnement, qui 
se réunit tous les ans, et chaque année aussi par 
la Commission elle-même. La Commission a 
notamment demandé qu'une enquête biennale sur 
la science et la technique au service du dévelop
pement soit entreprise dans la région, de m a 
nière à ce que les responsables des pays m e m b r e s 
soient périodiquement informés, pour les besoins 
de leur politique, des éléments déterminants et 
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des facteurs décisifs du progrès scientifique et 
technique. Les documents, actes et recomman
dations finales de CASTASIA II faciliteront l'or
ganisation et le déroulement de cette enquête. 
Les débats qui auront lieu au cours de la présente 
Conférence permettront en outre à la C E S A P de 
mettre en évidence les questions qui devront être 
examinées à la réunion régionale des ministres 
chargés de l'application de la science et de la 
technologie au développement, que nous nous 
proposons d'organiser en temps opportun en ac
cord avec toutes les autres institutions intéres
sées. Ces importantes initiatives de la C E S A P 
permettront, je l'espère, de donner suite à l'im
pulsion qui aura été donnée au cours de la pré
sente réunion. 

Conformément au rOle de la C E S A P en tant 
que principal centre de développement des Nations 
Unies pour la région, une grande importance a 
toujours été accordée à la coordination interins
titutions afin d'optimiser les résultats. Il est 
nécessaire de coordonner les activités des diffé
rentes institutions des Nations Unies dans ce do
maine majeur et de compléter efficacement les 

efforts nationaux. La C E S A P a constitué à cette 
fin une équipe spéciale interinstitutions dans le 
domaine de la science et de la technologie qui est 
en mesure, grâce à ses réunions périodiques, de 
synthétiser et d'harmoniser les divers efforts 
déployés dans ce domaine. La création proposée 
d'un comité consultatif régional sur la science et 
la technique au service du développement, com
posé d'un petit nombre d'experts siégeant à titre 
individuel au niveau régional, renforcerait aussi 
le travail de cette équipe spéciale interinstitu
tions. Je suis donc convaincu que le cadre insti
tutionnel déjà mis en place et les mécanismes 
créés pour assurer la coordination interinstitu
tions et la coopération institutionnelle et entre 
pays faciliteront l'application effective des prin
cipales recommandations de cette importante 
Conférence. A cette occasion, j'aimerais dire 
que l'ensemble des organes et instances de la 
C E S A P ne manquera pas de s'atteler à la mission 
stimulante que constituera la mise en oeuvre des 
principales mesures et activités régionales appe
lées à découler de vos délibarations. 

Je vous souhaite tout le succès possible pour 
vos travaux. 
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Allocution de M . Amadou-Mahtar M ' B o w 
Directeur général de l'Unesco 

Monsieur le Premier ministre, 
Messieurs les ministres. 
Messieurs les membres du Corps diplomatique. 
Monsieur le représentant du Secrétaire exécutif 

de la C E S A P , 
Excellences, 
Mesdames et Messieurs les délégués, 
Mesdames et Messieurs, 

C'est pour moi, tout à la fois, un honneur, et 
une joie d'ouvrir avec vous cette deuxième 
Conférence des ministres chargés de la science 
et de la technologie et des ministres chargés 
de la planification économique enAsie et dans 
le Pacifique. 

Et je voudrais, avant toute chose, remer
cier très sincèrement Monsieur Virata, Pre
mier ministre, pour sa présence parmi nous, 
ainsi'que pour la généreuse hospitalité que 
le gouvernement et le peuple philippins ré
servent à notre réunion. 

Je tiens aussi à exprimer notre profonde 
gratitude au Président Ferdinand Marcos, 
dont nous savons l'intérêt personnel qu'il a 
toujours porté aux activités de l'Unesco et à 
son rôle dans la coopération internationale. 

Votre pays, Monsieur le Premier ministre, 
illustre avec éclat, de par sa position géogra
phique comme par son rôle historique, la vo
cation de la Conférence qu'il accueille aujour
d'hui - celle de servir de trait d'union entre 
les pays asiatiques du continent et les nations 
insulaires du Pacifique, comme entre tous 
ceux-ci et le reste de la communauté inter
nationale. 

A ce carrefour de tant de peuples et de 
tant de cultures, les Philippines ont su, tout 
en préservant les éléments les plus caracté
ristiques de leurs traditions, s'enrichir des 
multiples apports qu'elles recevaient du monde 
extérieur - constituant ainsi un remarquable 
creuset artistique et intellectuel. 

En vous exprimant notre reconnaissance, 
Monsieur le Premier ministre, je m e plais 
à signaler l'exceptionnel effort déployé par 
les responsables de votre pays pour assurer 
le succès de cette Conférence. Je songe en 
particulier à M . Emil Javier,, président de 
l'Office national pour le développement de la 

science (National Science Development Board), à 
la Commission nationale philippine pour l'Unesco, 
et à son Président M . Carlos Romulo, ministre 
des affaires étrangères à qui nous adressons nos 
voeux de prompt rétablissement, aux membres 
du Comité d'organisation national, parmi lesquels 
je voudrais relever le nom de M . Pedro Abella, 
pour qui, depuis si longtemps, le service de son 
pays s'identifie au service de notre Organisation, 
Je remercie enfin les responsables de ce magni
fique centre de conférences qui nous accueille 
aujourd'hui, ainsi que les autorités de la ville 
de Manille. 

Je voudrais maintenant souhaiter la bienvenue 
aux éminents représentants des Etats membres 
de la région d'Asie et du Pacifique, ainsi qu'aux 
observateurs appartenant à d'autres régions. Et 
je m e réjouis, en particulier, de la présence 
parmi nous des délégués des pays qui sont venus 
se joindre à cette région depuis la tenue de la 
première Conférence CASTASIA en 1968. L ' A u s 
tralie, le Bangladesh, la Nouvelle-Zélande, la 
République démocratique populaire de Corée, le 
Samoa occidental, les Tonga, les Maldives, la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée et, plus récemment, 
la Turquie. 

Je salue également les représentants des ins
titutions du système des Nations Unies et les ob
servateurs des organisations internationales ou 
régionales, intergouvernementales ou non gou
vernementales - parmi lesquels le représentant 
de M . Kibria, secrétaire exécutif de la C o m m i s 
sion économique et sociale pour l'Asie et le Pa
cifique (CESAP), qui, retenu à Bangkok parla 
réunion de la session annuelle de la Commission 
n'a pu se trouver parmi nous et nous a envoyé le 
message qui vient d'être lu. 

J'adresse aussi mes souhaits de bienvenue à 
M . Ferrari, directeur du Centre des Nations 
Unies pour la science et la technique au service 
du développement. Sa présence parmi nous sou
ligne les liens d'étroite continuité qui relient 
entre elles la Conférence des Nations Unies sur 
la science et la technique au service du dévelop
pement (CNUSTD), tenue à Vienne en 1979, et la 
présente Conférence. 

Enfin, je m e fais un agréable devoir de sou
haiter la bienvenue aux journalistes et aux écri
vains scientifiques qui ont bien voulu suivre cette 

189 



Conférence, et dont le rôle sera indispensable, 
pour en diffuser les délibérations et relayer le 
message dont elle est porteuse dans l'opinion 
publique du monde entier. 

Monsieur le Premier Ministre, 
Mesdames, Messieurs, 

Il y aura bientôt quatorze ans que s'est réunie à 
N e w Delhi la première Conférence CASTASLA 
rassemblant les ministres de la science et de la 
technologie des pays d'Asie. La deuxième s'ouvre 
aujourd'hui, en application de la résolution 2. 01 
adoptée par la vingt et unième session de la Con
férence générale de l'Unesco, réunie à Belgrade 
en 1980. Cette Conférence fait partie d'une série 
de réunions ministérielles que l'Unesco organise 
périodiquement dans les différentes parties du 
monde en vue de faire le point sur l'état du déve
loppement scientifique et technologique dans les 
pays d'une région donnée, de réfléchir sur les 
conditions et les modalités du renforcement des 
capacités scientifiques et techniques de ces pays 
et d'examiner le rôle que peut jouer à cet effet 
la coopération régionale et internationale. 

C'est pourquoi l'ordre du jour qui vous est 
proposé comporte trois points essentiels. 

Le premier point porte sur le bilan général 
de la situation - et notamment sur l'état des capa
cités nationales actuelles ainsi que sur les pro
grès accomplis jusqu'ici. 

L'étude présentée dans le document principal 
de travail - intitulé La science, la technologie et 
le développement en Asie et dans le Pacifique -
révèle que les capacités scientifiques et techniques 
ont été considérablement développées depuis la 
première Conférence CASTASIA. 

Les effectifs globaux du personnel scienti
fique et technique se sont renforcés au cours de 
la décennie précédente. Leur nombre a augmenté 
à un rythme annuel de 6 % environ en moyenne 
- avec des pointes qui dépassent 10% en Répu
blique de Corée et des minima de 0,4% en Nou
velle-Zélande. 

En ce qui concerne l'enseignement supérieur, 
les inscriptions dans les universités et les écoles 
d'ingénieurs révèlent une augmentation constante 
dans le courant des années 70. Simultanément, 
le nombre de diplômés de l'enseignement supé
rieur s'est accru, de façon continue, leur forma
tion étant essentiellement assurée dans les éta
blissements de la région m ê m e , et le nombre 
d'étudiants à l'étranger restant au-dessous de 5 %. 

Cependant, le nombre de chercheurs par rap
port à la. population reste extrêmement faible dans 
les pays en développement dé la région. D'après 
les estimations de l'Unesco, qui portent sur la 
totalité de ces pays - à l'exception de la Chine, 
de la République démocratique populaire de Corée, 
de la Mongolie et du Viet N a m - le nombre de 
cadres scientifiques et d'ingénieurs de recherche 
par million d'habitants était en moyenne de 99 en 
1978, ce qui reste très modeste par rapport à 
l'URSS où ce nombre s'élève à 5. 024 par million 
d'habitants, au Japon, où il est de 3. 548 et à 
l'Australie, où il atteint 1. 617. A titre compara
tif, ces chiffres oscillent entre 1. 200 - 1. 800 dans 

les pays d'Europe occidentale et d'Amérique du 
Nord, et atteignent 2. 685 aux Etats-Unis. 

D'autre part, les ressources financières 
consacrées à la recherche dans la région ont 
sensiblement augmenté depuis la fin des années 
1960 - quoiqu'elles demeurent limitées au regard 
de la richesse nationale. Alors que les pays en 
développement de la région consentaient en 19 65 
un effort financier de l'ordre de 0,1 à 0, 3 % de 
leur produit national brut, ils consacrent aujour
d'hui un effort qui est de l'ordre de 0, 2 à 0, 4 %. 
Le taux de 1 % préconisé par la première C A S T A 
SIA n'a donc pas été atteint - et la grande majo
rité des pays de la région se situe encore au-
dessous du but plus modeste de 0, 5 %, proposé 
par l 'UNACAST dans son plan mondial d'action 
au début des années 1970. 

L'attitude des gouvernements de votre ré
gion se caractérisé, cependant, par une volonté 
générale de surmonter les difficultés qu'ils ren
contrent et de promouvoir un développement 
scientifique et technologique qui leur permette 
de tirer parti des multiples potentialités du sa
voir et du savoir-faire modernes. 

A cette fin, ils se sont efforcés d'établir les 
organes de décision nécessaires ; et la décennie 
70 a vu la création dans presque tous les pays de 
la région, soit de Ministères de la science et de 
la technologie, soit de conseils et comités natio
naux équivalents. 

Le deuxième point de l'ordre du jour con
cerne les questions de politique de la science et 
de la technologie. Le point 8.1 porte sur les 
moyens de renforcer les capacités scientifiques 
et technologiques, en tant que telles - par l'en
seignement et la formation, par la recherche et 
l'expérimentation, par l'information spécialisée. 
Et le point 8. 2 porte sur les voies par où la 
science et la technologie peuvent être le plus ef
ficacement mises au service du développement. 

Il semble acquis que l'enseignement, des 
sciences constitue, à tous égards, une condition 
préalable au progrès réel de celles-ci. Cet en
seignement mérite ainsi une attention particu
lière dès les niveaux primaire et secondaire, 
puisque la qualité de l'enseignement au niveau 
supérieur en dépend. Plus généralement, il pa
raît utile de veiller aux différents problèmes 
posés par l'adaptation des programmes aux chan
gements qui se produisent avec une rapidité 
croissante, ceux relatifs à la qualification et à 
la condition du personnel enseignant, à la qualité 
des matériels didactiques. La formation de per
sonnels qualifiés, eten particulier de techniciens 
susceptibles d'épauler efficacement les ingé
nieurs et les cadres scientifiques revêt aussi 
une importance essentielle - les pénuries les 
plus graves se faisant parfois sentir au niveau des 
cadres moyens ou m ê m e des ouvriers qualifiés, 

Par ailleurs, l'expérience semble montrer 
que le potentiel d'innovation scientifique et tech
nologique d'un pays dépend du niveau général de 
connaissances de ses populations, mais surtout 
de la qualité et de la diversité des recherches 
qu'il peut entreprendre. Et ces recherches sup
posent à leur tour la création d'institutions va
riées et hautement spécialisées, dont les coûts 
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ne sont pas sans poser des problèmes d'une grande 
complexité. Toutefois, les pays aux moyens li
mités, dotés de communautés scientifiques peu 
nombreuses, peuvent aussi atteindre une efficacité 
réelle en matière de recherche, s'ils concentrent 
leurs efforts dans des domaines précis et bénéfi
cient pleinement de l'expérience acquise dans le 
reste du monde. 

L'information scientifique et technologique joue 
à cet égard un rôle essentiel. Or, la constitution 
de bases de données bibliographiques exige souvent 
des années de travail et parfois des ressources 
financières importantes. C'est pourquoi la com
munauté internationale a le devoir de prendre des 
dispositions particulières en vue de faciliter aux 
pays les plus démunis l'accès à cette information. 

Les problèmes de l'utilisation de la science et 
de la technique au service du développement com
portent, quant à eux plusieurs aspects essentiels 
qui méritent d'être examinés par votre Conférence. 

L'introduction au bilan présenté dans le docu
ment de travail de cette Conférence rappelle à 
juste titre que l'un des principaux défis auxquels 
vous faites face est l'immensité m ê m e des besoins 
d'une région qui comprend plus de deux milliards 
et demi d'habitants. Et le rythme d'accroisse
ment de cette population - qui se situe entre 2 et 
3 pour cent par an - fera que les besoins alimen
taires et la demande d'emploi atteindront, dans 
un proche avenir, des dimensions jusqu'ici 
inconnues. 

A ces besoins d'ordre quantitatif s'ajoutent 
d'autres - tels que l'énorme disparité des reve
nus observée entre les diverses couches de-la 
population et entre les différents pays de la ré
gion. Par ailleurs, si la situation économique 
des pays d'Asie et du Pacifique s'est en général 
améliorée, on ne peut oublier que les problèmes 
de leur approvisionnement en énergie, ainsi que 
leur recours croissant aux importations de cé
réales, survenant alors que se multiplient les 
restrictions imposées à leurs exportations et que 
se dégradent les termes généraux de l'échange, 
ont sérieusement compromis la croissance éco
nomique de la plupart d'entre eux et ralenti d'au
tant l'effort de réduction des inégalités dans la 
région. 

Dans le m ê m e temps on assiste au phénomène 
apparemment inexorable, de migration vers les 
villes. Alors que les populations étaient urbani
sées dans des proportions de l'ordre de 20% à 
25 % en 1960, on s'attend, selon les projections 
des Nations Unies, à ce que ces chiffres soient 
presque doublés en l'an 2000. On conçoit dès 
lors l'ampleur des tâches d'urbanisation et de 
construction auxquelles il faut se préparer dès 
aujourd'hui, et l'impact que pareille évolution est 
appelée à avoir sur l'organisation de la cité comme 
sur la vie nationale de chaque peuple. 

C'est dans ce contexte que se situe la réflexion' 
sur le rôle que la science et la technologie pour
raient jouer dans la détermination de l'avenir des 
peuples de votre région. 

L'un des aspects décisifs de la question réside 
dans l'insertion harmonieuse du progrès scienti
fique et technologique dans le processus du déve
loppement national global. Cette insertion dépend. 

pour une très large part, de l'aptitude à adapter 
les méthodes, les moyens et les instruments que 
nous offrent le savoir et le savoir-faire modernes 
aux traditions, aux sensibilités et aux aspirations 
spécifiques de chaque peuple. 

Une utilisation du progrès qui tenterait d'ou
trepasser les données primordiales du contexte 
culturel et socio-économique où elle s'inscrit, 
peut conduire à des réactions de rejet. Il importe 
donc, au plus haut point de maîtriser les proces
sus d'adaptation nécessaires. Et en la matière, 
les sciences sociales ont à jouer un rôle d'eluci
dation essentiel. De son côté, l'enseignement 
scientifique peut contribuer à sensibiliser les 
populations aux avantages que leur apportent les 
innovations et accroître d'autant la réceptivité 
sociale de celles-ci. 

Une meilleure compréhension des processus 
qui commandent l'adaptation des moyens scienti
fiques et techniques aux besoins du développe
ment peut, en outre, aider à orienter les politiques 
et à organiser l'action. Car si les décisions 
adoptées en matière de science et de technologie 
sont tributaires des stratégies globales de déve
loppement socio-économique, elles tendent, à 
longue échéance, à conditionner les voies, les 
moyens, et parfois m ê m e les objectifs à ces 
dernières. 

Votre Conférence est enfin appelée à exami
ner les processus d'élaboration et de mise en 
oeuvre de politiques appropriées en matière de 
science et de technologie. Ce point concerne, 
notamment, les organes gouvernementaux ayant 
vocation à formuler cette politique, l'organisa
tion et le fonctionnement de ces organes, et leur 
articulation avec les mécanismes de la planifica
tion du développementnationaletd'établissement 
du budget de l'Etat. 

La participation à ces organes de cadres scien
tifiques et d'ingénieurs, activement engagés dans 
la recherche scientifique et l'innovation technolo
gique, revêt une grande importance, de m ê m e 
que celles de personnels spécialisés dans l'ana
lyse des processus sociaux liés au développe
ment scientifique et technologique. Par ailleurs, 
le travail de ces derniers requiert une informa
tion bibliographique sur les travaux accomplis 
dans le monde entier, ainsi qu'une information 
statistique sur le potentiel scientifique et tech
nologique du pays concerné. Enfin, l'éventail 
des techniques d'analyse qui peuvent servir à la 
détermination des priorités et à l'établissement 
des plans et des budgets, mérite d'être développé 
ainsi que la g a m m e des procédures utilisables 
pour l'élaboration des politiques. 

Le troisième point de l'ordre du jour porte 
sur les perspectives de la coopération interna
tionale et régionale. Cette dernière s'est régu
lièrement développée au cours de la décennie 
passée, et l'Unesco, pour sa part, s'est attachée 
à encourager ce mouvement en renforçant, ou 
au besoin en rénovant, ses grands programmes 
intergouvernementaux relatifs à l'environnement, 
à l'eau, à l'océanographie, aux sciences de la 
terre, ainsi que ses programmes de coopération 
dans de nombreux domaines tels que ceux de la 
chimie, ;de la microbiologie, de l'informatique 
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(H des énergies nouvelles. Elle a aussi renforcé 
ses bureaux régionaux pour la science el la tech
nologie en y intégrant de nouvelles compétences. 

Vous voudrez peut-être vous pencher sur la 
question des domaines prioritaires de la coopé
ration scientifique et technologique. Les choix 
à opérer ne sont pas simples, du fait de l'ampleur 
des besoins qui s'expriment à l'heure actuelle. A 
ce sujet, les conclusions des experts des pays de 
la région qui se sont réunis à Bangkok en décembre 
dernier, et dont le rapport fait partie de la docu
mentation qui vous est soumise, pourraient vous 
apporter une information utile. 

La coopération peut jouer un rôle de plus en 
plus important, pour compléter et renforcer les 
efforts nationaux en de multiples domaines. Dans 
cet ordre d'idées, les réseaux régionaux mis en 
place par l'Unesco et relatifs au domaine de la 
chimie des produits naturels el au domaine de la 
microbiologie, constituent d'heureux exemples 
de collaboration entre les communautés scienti
fiques nationales de divers pays de la région. 
Celte formule permet notamment aux communau
tés concernées d'établir des contacts essentiels 
pour leurs travaux, de faire circuler l'informa
tion, cl de renforcer le potentiel collectif de re
cherche que recèle votre région. 

Tous les projets majeurs de l'Unesco ont été 
conçus dans cet esprit, et quatre de ceux-civous 
intéressent plus particulièrement, à savoir : un 
projet majeur sur l'intégration de la recherche 
technologique, la formation el le développement, 
et trois autres axés sur la recherche, la forma
tion el la démonstration appliquées à l'aménage
ment intégré des zones tropicales humides, des 
zones arides et semi-arides, et des écosystèmes 
côtiers. Ce dernier projet acquiert une actualité 
particulière, au moment où se déroule la Confé
rence sur le droit de la mer , el où tous les pays 
s'apprêtent à assumer dé nouvelles responsabili
tés dans la gestion de leur environnement océa
nique, c o m m e dans l'exploitation des ressources 
de la mer . 

il existe de nombreux autres domaines ou de 
nouveaux efforts pourraient être faits, et je songe 
en particulier au réseau régional sur les sciences 
de la terre el au projet international de construc
tion d'un radio-télescope equatorial géant (GERT 
- Grant Equatorial Radio Telescope), appuyé par 
l'Union astronomique internationale et par d'émi-
nents scientifiques de votre région etdonll'Unesco 
pourrait conduire l'étude de factibilité. 

Pour assurer la mise en oeuvre des recom
mandations que vous serez amenés à faire, vous 
êtes enfin invités à préciser les mesures àprendre 
par vos pays, par l'Unesco ou par d'autres orga
nisations internationales - et notamment à définir 
les dispositifs qui vous permettent de mesurer les 
efforts entrepris, c o m m e suite aux travaux de 
CASTASIA II, el d'en faire périodiquement le bi
lan. En vue de vous aider dans cette réflexion, 
le document de travail principal qui vous est sou
mis retrace succinctement les différents disposi
tifs mis en place à la suite des conférences m i 
nistérielles, organisées par l'Unesco dans les 
diverses régions du monde depuis 1965, et por
tant sur l'application de la science et de la tech
nologie au développement. 

Monsieur le Premier ministre, 
Mesdames, Messieurs, 

Au fil des Conférences des ministres de science 
et de technologie que l'Unesco a commencé à 
organiser en 19 65, s'est confirmée de plus en 

• plus la conviction que le progrès de la science et 
de la technologie nous offre aujourd'hui des pos
sibilités immenses. Placées au service de l'homme 
et adaptées aux aspirations spécifiques de chaque 
peuple, elles sont susceptibles de mettre fin, 
dans un avenir proche, à la faim, à l'analphabé
tisme, aux grandes maladies endémiques, dans 
le monde entier. Mais elles peuvent faire plus 
qu'alléger la misère humaine ; elles peuvent 
contribuera enrichir considérablement la vie, à 
multiplier les contacts entre les peuples, à rap
procher entre elles les cultures, à resserrer 
les liens de la solidarité entre les nations. 

Ce sont là des objectifs qui ne seront certes 
pas facile à atteindre - mais ce qu'il y a de nou
veau dans le monde actuel, c'est que ces objec
tifs sont devenus possibles. Il dépend surtout de 
la volonté des h o m m e s , de la détermination, de 
la générosité et de l'imagination des responsables 
de partout, que les promesses offertes par le 
progrès scientifique et technologique prennent 
corps dans les faits. 

L'expérience accumulée jusqu'ici suggère 
déjà quelques conclusions essentielles - dont la 
principale porte, sans doute, sur la liaison étroite • 
qui existe entre les facteurs culturel, économique 
et social du développement et ses facteurs scien
tifique et technologique. 

Si ces derniers sont désormais reconnus 
c o m m e de puissants moteurs du changement, ils 
ne.le sont ni de manière autonome, ni de façon 
univoque. Ils ne peuvent répondre aux espoirs 
placés en eux qu'à la condition de s'intégrer à 
chaque contexte particulier, d'être pris en charge, 
assimilés et développés d'une manière créatrice, 
par chaque population concernée, en répondant à 
ses besoins et à ses priorités propres. 

La Conférence qui nous réunit aujourd'hui fera 
sans nul doute avancer la réflexion générale sur 
les conditions les plus favorables à une telle in
tégration. Elle se tient en effet dans une région 
du monde qui a déployé d'exceptionnels efforts 
visant à l'utilisation des sciences et des techniques 
au service du développement. Ces efforts ont 
mené à de remarquables succès, à des résultats 
inattendus, à de nouveaux défis ; ils ont permis 
de résoudre de nombreux problèmes, en de mul
tiples domaines d'activités, en m ê m e temps qu'ils 
ont contribué à l'éclosiori d'interrogations impré
vues au départ, portant sur des questions qui 
reslentencore, à l'heure actuelle, sans réponse. 

Le Président Ferdinand Marcos exprime bien 
ce processus de renouvellement continu, quand il 
écrit, dans ses Notes sur la Nouvelle Société des 
Philippines "Nous devons, de manière réaliste, 
reconnaître ce principe - qu'il vautbeaucoup mieux 
affronter les problèmes qui découlent de mesures 
de réforme, que permettre aux vieux problèmes de 
s'aggraver et de nous submerger. La solution 
d'un problème tend à en susciter de nouveaux. 
Et nous devons faire face à ceux que suscite la 
réforme avec vigueur et enthousiasme". 
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Monsieur le Premier ministre, 
Mesdames, Messieurs, 

Si elle partage, avec d'autres régions, certaines 
des caractéristiques communes à l'ensemble du 
monde en développement, votre région s'en dis
tingue, cependant, par certains traits qui lui 
sont propres - et tout d'abord par sa densité hu
maine. L'immensité du nombre représente ici, 
tout à la fois, un atout et un défi. Un atoutparce 
que ses populations, héritières de civilisations 
prestigieuses et porteuses de cultures plusieurs 
fois millénaires, recèlent des capacités de pro
duction et d'innovation, qui, enracinées dans la 
fidélité aux valeurs spirituelles et éthiques de 
toujours, ouvrent des perspectives d'avenir sans 
limite. 

Mais ce nombre représente aussi "xxrx d é f i 
dans la mesure où les problèmes se p o s e n t à. 
son échelle, avec une intensité et un rr-ytliœ.e p a r 
ticuliers, et que votre région est a p p ^ i ê e ^ r é 
soudre ces problèmes en mobilisant, cl^ m a n i è r e 
souvent plus intense qu'ailleurs, l'en, s e m b l e de 
ses potentialités de changement. 

Mais cette région de très ancienne s a g e s s e et 
d'éternelle jeunesse a, depuis longte^rcLp»s., m o n t r é 
qu'elle savait éclairer la marche du p r o g r è s pa r 
le sens des valeurs spirituelles et m o r a l e s . Elle 
possède donc les secrets d'un changesxrient s y n o 
nyme de progrès pour tous e t d ' é p a a o - u i s s e n i e i l t 

pour chacun. 
C'est dans la perspective d'un tel c h a n g e m e n t 

que je formule des voeux de plein s u c c è s p o u r 
les travaux de cette Conférence. 
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Allocution de S. Exe. M . Cesar E . A . Virata 
Premier ministre de la République des Philippines 

Monsieur le Directeur général, 
Monsieur le représentant du Secrétaire exécutif 

de la C E S A P , 
Monsieur le Président du Conseil national 

pour le développement scientifique, 
Monsieur le Délégué permanent des Philippines 

auprès de l'Unesco, 
Mesdames et Messieurs les délégués et participants, 
Mesdames et Messieurs les membres 

du Corps diplomatique, 
Mesdames et Messieurs les fonctionnaires 

de l'Unesco, de la C E S A P et des autres 
organismes des Nations Unies, 

Mesdames et Messieurs, 
Chers amis, 

Le Président Marcos et son épouse, gouverneur 
du Grand Manille, le peuple philippin et le gou
vernement des Philippines sont honorés de votre 
présence. Nous sommes vraiment très heureux 
que vous ayez accepté notre invitation à tenir à 
Manille la deuxième Conférence des ministres 
chargés de la science et de la planification éco
nomique en Asie et dans le Pacifique. La ques
tion de la science et de la technologie présentant 
pour nous, comme pour tout le monde je pense, 
un intérêt vital, nous prêterons la plus grande 
attention aux délibérations, aux résolutions et 
aux résultats de votre Conférence. 

Permettez-moi, tout d'abord, de remercier 
l'Unesco, par l'intermédiaire de son Directeur 
général, M . M ' B o w , et de ses fonctionnaires en 
poste à Paris et dans les Bureaux de Bangkok et 
de Djakarta qui sont présents ici, non seulement 
pour CASTASIA II, mais pour les nombreuses 
initiatives que l'Organisation a prises ces der
nières années en Asie et dans le Pacifique en ce 
qui concerne la science et la technologie, c o m m e 
en ce qui concerne l'éducation et la culture. Les 
Philippines ont eu le privilège de participer à 
certaines des activités régionales ainsi entreprises 
et en ont beaucoup profité, de m ê m e que les 
autres pays participants. 

Nous remercions aussi la C E S A P , qui, si je 
ne m e trompe, s'est associée à l'Unesco pour or
ganiser cette Conférence, des efforts très appré
ciés qu'elle déploie pour concourir au développe
ment économique et social des Etats membres de 
la région. C o m m e vous le savez, la réunion an
nuelle delà C E S A P a également lieu cette semaine 
à Bangkok. 

Quatorze ans se sont écoulés depuis que la pre
mière Conférence CASTASIA s'est tenue à New 
Delhi. Depuis lors, d'autres réunions ou négo
ciations mondiales relatives au commerce et au 
développement (CNUCED) , à la science et à la 
technologie (CNUSTD) et aux sources nouvelles 
et renouvelables d'énergie se sont efforcées de 
mettre en évidence les problèmes qui se posent à 
l'humanité dans chacun de ces domaines, les pos
sibilités et les défis qui en découlent et les initia
tives que les nations du monde pourraient prendre, 
séparément ou collectivement, pour y faire 
face. 

Lorsqu'on remonte à 1968 et qu'on observe le 
présent, la première question qui se pose est 
celle de savoir jusqu'où chacun des différents 
pays de la région est allé dans le développement 
et l'application de la science et de la technologie. 
Tel est précisément, si je ne m e trompe, un des 
objectifs de CASTASIA II - l'examen et l'évalua
tion des développements et des tendances, en 
matière de science et de technologie dans les 
pays d'Asie et du Pacifique. Je suis heureux 
qu'il s'agisse ici de renforcer la capacité scien
tifique et technologique de ces pays et son appli
cation au développement, et non de mettre indû
ment l'accent sur l'amélioration de la technolo
gie des armements. Je crois savoir que notre 
stock annuel d'armes suffirait pour tuer dix fois 
la population de la planète. Pourtant, certains pays 
renforcent encore leurs moyens de destruction. 

Il est évidemment impossible de donner une 
réponse unique aux questions qui se posent à 
nous, puisque les pays de la région diffèrent très 
largement sur divers plans : stade de développe
ment économique, système économique et de 
production, personnel et ressources disponibles, 
stratégies de développement. 

La tenue de CASTASIA II à Manille revêt pour 
nous une signification particulière parce que 
nous venons nous-mêmes de procéder à une éva
luation de l'état de la science et de la technolo
gie dans notre pays, de leur planification, de 
leur organisation, de leur gestion et de nos stra
tégies et programmes d'action à cet égard. Ce 
bilan est maintenant presque terminé et nous a 
amené à prendre plusieurs décisions dont je 
voudrais, si vous m e le permettez, vous faire 
part aujourd'hui. 

Ces décisions ayant été prises tout récemment, 
j'espère que vous m e pardonnerez de saisir cette 
occasion de les annoncer officiellement. Je sais 
en effet que la communauté des scientifiques phi
lippins les attend avec impatience depuis quelques 
semaines. 

Ces scientifiques ont participé au dialogue et 
aux consultations qui ont précédé ces décisions 
et il est donc naturel qu'ils soient curieux de les 
connaître. 

Notre nouveau système de science et de technologie 

En vertu d'un décret de réorganisation signé par 
le Président Marcos, un organisme national ap
pelé National Science and Technology Authority 
(Agence nationale pour la science et la technolo
gie) sera chargé de formuler et d'exécuter les 
politiques, les plans et les programmes destinés 
à développer les capacités scientifiques et techno
logiques et à promouvoir les activités y afférentes. 

Cette Agence formulera un plan national d'en
semble pour la science et la technologie qui, une 
fois approuvé par le Président, sera exécuté par 
tous les organismes et services publics. 

Ce plan, qufsera mis au point en étroite 
collaboration avec la National Economie Develop
ment Authority, s'harmonisera avec le plan na
tional de développement économique et mobilisera 
toutes les ressources publiques afin d'assurer 
l'exécution efficace d'un programme accéléré de 
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recherche-développement scientifique et techno
logique et de promouvoir l'utilisation des résul
tats de ce programme. En outre, le plan con
tiendra des directives concernant le rôle et la 
participation du secteur privé à l'effort national 
en matière de science et de technologie. 

L'Agence nationale établira son budget annuel 
avant de le soumettre au Bureau du budget et 
coordonnera le financement et l'exécution du plan 
national d'ensemble pour la science et la technologie 

Au niveau sectoriel, la planification, la coor
dination, les actions de promotion et la surveil
lance seront assurées par un système de conseils 
sectoriels de la science et de la technologie, sous 
l'autorité administrative de l'Agence. 

Ce système sera composé du Conseil pour la 
recherche-développement dans le domaine de 
l'agriculture et des ressources naturelles 
(PCARRD), du Conseil pour la recherche-déve
loppement en matière d'industrie et d'énergie 
(PCIERD), du Conseil pour la recherche-déve
loppement en matière de santé (PCHRD) et du 
Conseil national de la recherche des Philippines 
(NRCP). • 

Le Directeur général de l'Agence est prési
dent de tous les conseils, à l'exception du N R C P , 
qui conserve son statut d'organe scientifique à 
direction collégiale. 

Le N R C P est essentiellement chargé de la 
recherche fondamentale, alors que les trois autres 
conseils s'intéressent surtout à la recherche 
appliquée. 

Les conseils réunissent selon une proportion 
équilibrée des représentants des différents mi 
nistères compétents et des représentants du sec
teur privé désignés à titre individuel. 

Parmi les autres caractéristiques de la nou
velle organisation de la science et de la techno
logie, citons la création, au sein de la fonction 
publique, d'un système de profils de carrière 
parallèles qui permettra aux scientifiques d'aller 
de l'avant dans leur spécialité tout en conservant 
leur statut d'hommes de science et qui fournira 
les stimulants nécessaires pour attirer et rete
nir dans le système un personnel qualifié. 

Par ailleurs, en vue d'inciter les instituts 
universitaires et scientifiques à partager les bi
bliothèques, le matériel et les autres moyens 
dont ils disposent et de créer un environnement 
matériel et social propice à l'étude, au profes
sionnalisme et au développement de la curiosité 
scientifique, nous envisageons de constituer dans 
des lieux appropriés des communautés scienti
fiques où les chercheurs pourront, avec leur fa
mille, vivre et travailler. 

Une stratégie de développement technologique 
axée sur la demande 

Un réexamen de nos besoins technologiques a 
montré que, pour le moment et d'une manière 
générale, ces derniers sont relativement simples. 
Les secteurs de l'agriculture, de l'exploitation 
forestière et de la pêche, ainsi que lés industries 
locales dont la plupart ressortissent à de petites 
et moyennes entreprises ont besoin de méthodes et 
de moyens de production nouveaux et perfectionnés 

pour augmenter la productivité de la main-d'oeuvre, 
exploiter plus efficacement l'énergie et tirer 
meilleur parti des matières premières locales. 
Généralement, ces techniques existent déjà ail
leurs et n'ont donc pas besoin d'être réinventées. 

E n revanche, ce dont nous avons besoin, c'est 
de pouvoir accéder facilement à ces informations 
et de pouvoir adapter les techniques à la situa
tion économique et sociale locale, ainsi qu'à 
l'environnement. 

Le développement technologique est un proces
sus continu qui passe par les stades de la créa- , 
tion (recherche),, de la diffusion (transfert de 
technologie) et de l'application des-connaissances 
(innovation technique). Le développement tech
nologique ne peut avoir lieu que si ces trois 
stades atteignent chacun l'extension souhaitable 
et qu'il existe entre eux une liaison harmonieuse. 

La création de nouvelles connaissances cons
titue une "production" qui doit être suivie d'une 
mise en application de ces connaissances. 

Assez ironiquement, notre problème semble 
résider en partie dans la tendance que nous 
avons eue à attribuer notre retard technologique 
à une application insuffisante des activités scien
tifiques et techniques. Cela tient à l'approche 
classique, fondée sur l'offre, qui a dominé la 
politique scientifique dans les pays développés. 

Nous avons eu tendance à établir une identité 
entre politique scientifique et politique de la re
cherche, le principe de base étant que.si nous 
encourageons la recherche et le développement, 
l'économie assimilera tôt ou tard les nouvelles 
connaissances et les mettra en oeuvre dans le 
système de production. 

Nous avons généralement accordé trop peu 
d'attention aux stades de la "diffusion" et de 
"l'innovation" et encore moins la régulation du 
transfert de la technologie étrangère. 

Nous nous proposons donc de virer, radicale
ment de bord et, en complément de nos efforts 
actuellement axés surtout sur "l'offre", d'abor
der carrément la question de la technologie du 
point de vue de la demande. 

Cette évaluation de notre situation scienti
fique et technologique nous a poussés à réorien
ter nos politiques, programmes et mécanismes 
institutionnels en la matière vers ce que nous 
pouvons appeler une stratégie de développement 
technologique axée sur la demande. 

Nous cherchons désormais à intégrer plus 
étroitement, au niveau opérationnel, le système 
scientifique et technologique dans le système de 
production économique. 

En outre, le plan de développement national 
comprendra un plan national d'ensemble pour la 
science et la technologie prévoyant des objectifs 
et des programmes spécifiques. 

Afin d'harmoniser l'offre et la demande de 
technologie, la structure m ê m e des activités de 
science et de technique est aujourd'hui modifiée 
pour permettre des consultations en matière de 
planification entre l'industrie et le système 
scientifique et technologique. 

De leur cOté, les institutions de recherche, 
en particulier les organismes ministériels de 
recherche et de développement, sont encouragés 
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à accorder une plus grande attention aux activités 
qui se situent en aval dans l'ensemble de l'effort 
de R - D , à savoir la diffusion et l'utilisation. 

Les organisations chargées de la promotion 
auprès des utilisateurs de technologies répondant 
aux besoins de ceux-ci doivent désormais faire 
partie intégrante du système de la recherche etdu 
développement et y occuper une place importante. 

L'acquisition de technologies, par des organi
sations tant publiques que privées doit désormais 
être soutenue, tant sur le plan technique que par 
des réglementations de manière à faciliter la 
sélection, l'évaluation et la négociation des im
portations technologiques. 

Le système scientifique et .technologique phi
lippin prévoit depuis peu un mécanisme de trans
fert de technologie en deux étapes qui facilite 
l'acquisition de techniques nouvelles et amélio
rées par les petites et moyennes entreprises et 
les industries artisanales qui, c o m m e je l'ai in
diqué précédemment, constituent l'essentiel de 
notre secteur privé. 

Ce processus exige l'intervention d'une tierce 
partie dans la transaction - le centre de ressources 
technologiques - qui sert de point central de diffu
sion etde coordonnateur de projets en rassemblant 
le fournisseur de technologie, les sources de finan
cement et de matières premières, l'entrepreneur 
qui exploitera la technologie et m ê m e l'acheteur 
qui absorbera les produits de l'entreprise. 

Cette formule du centre de ressources semble 
être capitale pour assurer une liaison permettant 
aux petites entreprises d'avoir accès aux nou
velles techniques et il se pourrait bien qu'elle 
soit l'une des nombreuses réponses institution
nelles possibles au problème de l'utilisation et 
de la propagation des techniques dans les pays 
en développement. 

La coopération internationale et régionale 
en matière de science et de technologie 

La Conférence de Vienne de 1979 a recommandé 
la création d'un fonds intérimaire pour la science 
et la technique en attendant qu'une décision finale 
soit prise sur l'établissement d'un Fonds des 
Nations Unies pour la science et la technique au 
service du développement. 

L'accord relatif au Fonds intérimaire vient à 
expiration cette année. Cette question présente 
une grande importance pour la Conférence. Bien 
que moins de 40 millions de dollars de contribu
tions lui aient été versés, le Fonds intérimaire 
a démontré qu'il pouvait jouer un rôle catalyseur 
précieux en encourageant le développement scien
tifique et technique dans de nombreux pays en 
développement. 

Outre les habituelles déclarations d'appui au 
Fonds, la Conférence pourrait par la voix des 
Etats membres ici représentés, faire connaître 
aux pays développés le grand intérêt que nous 
prenons à l'établissement d'un fonds permanent 
pour le développement scientifique et technique 
auquel nous verserions nous-mêmes des contri
butions autres que symboliques. 

A propos de la coopération régionale, je vou
drais attirer l'attention de la Conférence sur les 
nombreuses formes de coopération fructueuse au 
niveau régional qui ont vu le jour depuis la der
nière réunion de CASTASIA. Nous soutenons 
pleinement ces efforts et nous avons participé 
sans réserve à nombre d'entre eux. 

Il existe d'autres moyens par lesquels nous 
pourrions nous prêter une assistance mutuelle. 
J'invite donc la Conférence à consacrer suffi
samment d'attention à ce sujet afin que nous 
puissions élargir et approfondir encore les liens 
entre les Etats membres de la région. 

J'espère que vous pourrez donner une grande 
diffusion aux résultats de la Conférence en les 
présentant sous la forme résumée d'une Décla
ration de la Conférence de Manille. 
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ANNEXE III 

DISCOURS DE CLOTURE 

Motion de remerciements 

Discours de M . Amadou-Mahtar M ' B o w 
Directeur général de l'Unesco 

Discours de S. Ex. M . Emil Q . Javier 
Président du Conseil national 
pour le développement scientifique 

Message du Président de la République des Philippines 
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Motion de remerciements 
proposée par la délégation de la Nouvelle-Zélande 

Reconnaissance et gratitude exprimées par les participants de CASTASIA II 

Au nom de tous les Etats membres participant à 
la deuxième Conférence des ministres chargés de 
l'application de la science et de la technologie au 
développement et des ministres chargés de la 
planification économique en Asie et dans le Paci
fique (CASTASIA II), 

Pour la cloture de cette Conférence qui s'est 
tenue à Manille (Philippines) du 22 au 30 mars 
1982, au "Philippines International Convention 
Centre", 
1. C'est avec untres grand plaisir queje tiens à 

exprimer notre profonde reconnaissance à 
M . Pacifico Marcos, qui a bien voulu hono
rer cette Conference de sa présence. Nous 
voudrions exprimer notre profonde gratitude 
à M . Ferdinand E . Marcos, Président de la 
République, et au peuple des Philippines qui 
nous ont témoigné une généreuse et chaleu
reuse hospitalité et qui ont bien voulu accueil
lir chez eux cette Conférence aussi impor
tante qu'opportune ; 

2. Nous souhaitons exprimer notre reconnais
sance à S. Exe. M . Cesar E . Virata, Pre
mier ministre de la République des Philippines, 
qui s'est adressé aux participants à l'ouverture 
de la Conférence. 

Les délégués et observateurs souhaitent éga
lement faire part de leur profonde reconnais
sance aux membres du Bureau de la Conférence 
et notamment à son Président, S. Exe. M . Emil 
Javier, président du Conseil national pour le 
développement scientifique, quia également 
présidé le Comité local d'organisation-de 
CASTASIA II, ainsi qu'à son Rapporteur gé
néral, M . Hasan Nawad, secrétaire d'Etat 
au Ministère de la science et de la technolo
gie du Pakistan. 

Nous souhaitons exprimer notre gratitude à 
l'Unesco qui a réuni cette Conférence et notre 
reconnaissance à son Directeur général pour 
l'efficacité des services du Secrétariat, no
tamment pour l'excellent travail de prépara
tion et la rapidité avec laquelle ont été dis
tribués les documents, tant avant que pendant 
la Conférence. 
Nous souhaitons également marquer notre 
reconnaissance à l'ensemble du personnel 
d'appui, notamment les interprètes, les tra
ducteurs, le personnel administratif, les 
secrétaires, les techniciens, les assistants 
et les chauffeurs, dont le zèle et le dévoue
ment ont contribué de façon déterminante au 
succès de l'organisation de cette Conférence. 
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Discours de M . Amadou-Mahtar M ' B o w 
Directeur général de l'Unesco 

Monsieur le Dr Pacifico Marcos, 
représentant du Président de la République 
des Philippines, 

Monsieur le Président de la Conférence, 
Excellences, 
Mesdames, Messieurs, 

Au moment où s'achèvent les travaux de la deu
xième Conférence des ministres chargés de l'ap
plication de la science et de la technologie au 
développement et des ministres chargés de la 
planification économique en Asie et dans le Paci
fique (CASTASIA II), c'est pour moi un honneur 
et une joie d'accueillir le Dr Pacifico Marcos, 
représentant du Président de la République. Le 
fait que le Président de la République ait tenu à 
se faire représenter de façon spéciale à cette 
session de clôture est un nouveau témoignage de 
l'intérêt primordial qu'il accorde à la coopération 
internationale, en m ê m e temps qu'une illustration 
du pari qu'il a engagé, au nom de son pays, en 
faveur de la science et de la technologie c o m m e 
élément moteur du progrès de son peuple. 

J'ai l'agréable devoir, Monsieur le Représen
tant spécial du Président, d'exprimer par votre 
intermédiaire au gouvernement et au peuple phi
lippins mes sentiments de profonde reconnaissance 
pour la chaleureuse sympathie avec laquelle ils 
ont accueilli cette Conférence etpour les multiples 
facilités qu'ils ont généreusement consenties pour 
en assurer le succès. 

Je tiens à vous dire, Monsieur le Président de 
la Conférence, combien nous avons apprécié la 
façon efficace et courtoise à la fois dont vous avez 
conduit les débats de cette Conférence, votre fer
meté stimulante, ainsi que la confiance que vous 
avez témoignée au Secrétariat de l'Unesco qui a 
eu le plaisir de vous assister. 

Je salue aussi l'effort des Vice-Présidents, du 
Rapporteur général, ainsi que des Présidents, 
Vice-Présidents et Rapporteurs des Commissions 
I et II, qui ont partagé avec vous la haute respon
sabilité de mener, avec succès, cette Conférence 
jusqu'à son terme. 

Je suis très reconnaissant au Comité technique 
philippin chargé de l'organisation de la Conférence, 

•dont le concours permanent a été des plus pré
cieux au Secrétariat pendant toute la durée de la 
Conférence. 

Je remercie enfin tous les participants ici 
rassemblés, qui ont enrichi de leurs interven
tions un débat dont la qualité a été, de bout en 
bout, d'un exceptionnel niveau. 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, 

Sans doute est-il encore trop tôt pour tirer un 
bilan exhaustif des résultats de CASTASIA II. Je 
pense néanmoins m e faire l'interprète de tous en 
affirmant que cette Conférence marque un véri
table tournant dans la série des conférences m i 
nistérielles régionales qui ont été organisées par 
l'Unesco sur la science et la technologie. 

Ainsi que l'attestent la richesse et la qualité 
de vos débats, la variété et la portée de vos re
commandations, l'exceptionnelle importance, 
enfin, de la Déclaration de. Manille, vos pays ont 
manifesté la volonté d'une, maîtrise toujours plus 
grande de la science et de la technologie au ser
vice du développement de vos sociétés. 

Le Président Marcos a parfaitement résumé cette 
exigence à partir de l'expérience de son pays dans ses 
"Notes sur la nouvelle société des Philippines". 

"Nous nous rendons parfaitement compte, écrit-
il, que, dans sa quête du progrès, aucune nation 
ne peut se passer de science et de technologie. 
Aux Philippines, les raisons de la recherche in
tensive et de l'avancé technologique sont plus im
périeuses aujourd'hui qu'elles ne l'ont jamais été 
par le passé. Les pénuries alimentaires m o n 
diales et les crises de l'énergie, en m ê m e temps 
que les menaces futures qui découlent de la pol
lution et de la croissance démographique, ont 
conduit la nation à fournir un effort maximal en 
matière de science et de technologie c o m m e une 
mesure de survie nationale. " 

Mesdames, 
Messieurs les délégués, 

Vous avez ainsi réaffirmé, au cours de vos débats, 
l'importance considérable que revêtent, pour les 

199 



pays de la région de l'Asie et du Pacifique, la 
formulation et la mise en oeuvre d'une politique 
scientifique et technologique intégrée à la plani
fication du développement national. 

Vous avez rappelé la nécessité pour chaque 
pays de renforcer constamment son potentiel 
scientifique et technologique national grâce, d'une 
part, à ses propres efforts et, d'autre part, à la 
coopération régionale et internationale. Ce ren
forcement ne peut être obtenu, en effet, que par 
la conjugaison de deux démarches indissociables 
l'une de l'autre : un transfert continu de savoir, 
certes, mais aussi un développement croissant 
de la recherche fondamentale dans chaque pays. 

E n raison de l'interdépendance croissante de 
la science et de la technologie, la capacité de 
mener une recherche fondamentale influe à son 
tour, directement, sur la capacité de développer 
une recherche appliquée, de mettre au point des 
technologies endogènes, de mieux choisir et né
gocier, chaque fois que s'en présente la nécessité, 
des technologies en provenance de l'extérieur, 
enfin de modifier ces dernières en fonction du 
contexte économique, social, culturel et écolo
gique. Dans ce cadre, je pense c o m m e vous 
qu'il serait extrêmement utile de conduire des 
recherches visant à revaloriser les savoirs an
ciens et les technologies traditionnelles. 

Je m e réjouis par ailleurs de l'importance que 
vous avez accordée à l'information scientifique et 
technologique, à sa large diffusion et au libre ac
cès de tous à celle-ci - qui constitue une condition 
essentielle au progrès de la connaissance dans le 
monde. 

Concernant l'application de la science et de la 
technologie au développement, les expériences en 
cours dans votre région montrent, notamment, 
que les choix les plus appropriés sont générale
ment ceux qui permettent de répondre aux besoins 
et aux aspirations des peuples, qui s'appuient sur 
une participation active de ceux-ci à leur mise en 
oeuvre et qui, à cette fin, tiennent le plus grand 
compte des caractéristiques culturelles et écono
miques de chaque pays. 

Par ailleurs, des mesures cohérentes s'im
posent, pour promouvoir une éducation qui, à tous 
les niveaux, s'imprègne de la démarche scienti
fique et familiarise toutes les couches de la po
pulation avec les acquis du savoir et du savoir-
faire modernes, de sorte qu'elles puissent à leur 
tour contribuer à enrichir ces acquis par des in
novations nées de leur pratique particulière et 
qu'elles résolvent ainsi, en comptant de plus en 
plus sur elles-mêmes, les problèmes auxquels 
elles sont confrontées. 

La coopération scientifique et technologique 
régionale et internationale a été au coeur des dé
bats de cette Conférence. 

Cette coopération, qui a déjà mené à d'impor
tantes réalisations, n'est certes pas sans poser 
de problèmes - du fait de la diversité des condi
tions qui prévalent dans votre région. Mais cette 
diversité peut être en soi un atout, une source 
d'enrichissement pour tous - si les pays qui ont 
le plus à apporter aux autres surmontent toute ré
ticence et contribuent pleinement à l'effort de dé
veloppement solidaire de la région. 

Vous avez surtout mis l'accent sur la coopé
ration régionale par le biais des centres ou des 
réseaux régionaux dont vous proposez la création. 
Et vous avez souligné la nécessité que soient 
mieux coordonnées la coopération scientifique et 
technologique bilatérale et multilatérale, et en 
particulier les activités menées par les diverses 
organisations du'système des Nations Unies. 

Cela rejoint les préoccupations essentielles 
de l'Unesco, qui poursuivra avec d'autant plus 
d'ardeur les efforts qu'elle déploie déjà, dans le 
respect des compétences de chacune des institu
tions du système. 

Vos débats ont mené àl'adoptionde nombreuses 
recommandations. Je ne citerai ici que les plus 
importantes d'entre elles, pour souligner à la 
fois leur portée et la part que peut prendre l'Unesco 
à leur traduction dans les faits. 

Votre recommandation concernant la création 
possible d'un "mécanisme approprié, tel qu'un 
centre ou un réseau régional, pour faciliter l'uti
lisation et l'intégration de la science et de la tech
nologie au service du développement, m e paraît 
des plus intéressantes et mérite une étude sé
rieuse, car un tel mécanisme servirait en prio
rité les pays les plus démunis de la région, c'est-
à-dire ceux qui ont le plus de besoins et le moins 
de possibilités de profiter, dans l'immédiat, des 
bienfaits de la science et de la technologie. 

Vous avez aussi formulé plusieurs recomman
dations concernant l'instrumentation scientifique, 
les essais, la normalisation et la métrologie, les 
services de vulgarisation, les services d'ingé
nieurs-conseils - dont la mise en oeuvre contri
buerait grandement à l'effort de développement 
de la région. 

J'ai également noté la volonté de la Confé
rence que soit rapidement mis en place un réseau 
d'information scientifique et technologique. L 'Or 
ganisation coopère déjà avec les Etats membres 
de la région, dans le cadre de son Programme 
général d'information. Un pas de plus doit main
tenant être franchi pour permettre à l'information-
en tant que telle de circuler sans entrave et don
ner à tous les pays les moyens de recevoir, de 
stocker et d'utiliser les données nécessaires à 
leur développement. En raison du grand intérêt 
manifesté à cet égard par vos pays, j'ai le plai
sir de vous annoncer que je compte prendre, dès 
cette année, les mesures préliminaires néces
saires à l'établissement du réseau envisagé par 
vous dans les meilleurs délais. 

Vous avez par ailleurs souhaité que l'Organi
sation assume la responsabilité d'organiser l'exa
men périodique de la mise en oeuvre des recom
mandations de CASTASIA II - et vous avez demandé 
au Directeur général de prendre les mesures 
appropriées à cette fin. Je peux vous assurer 
que l'Unesco fera tout son possible pour répondre 
sur ce point à votre attente. 

Enfin, je m e plais à saluer l'adoption par 
votre Conférence d'un document de première im
portance - dont nous venons d'entendre lecture -
la Déclaration de Manille, qui reflète à la fois 
les principes sur lesquels reposent vos recom
mandations et l'esprit qui a présidé à tous vos 
travaux. 
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Cette Déclaration, de portée historique, cons
titue un message d'espoir, un appel à la solidarité 
et un ferme engagement pour l'avenir. 

C'est en effet un message, où vous affirmez 
avec force que la science et la technologie peuvent, 
si elles sont utilisées judicieusement, systémati
quement et en tenant compte des spécificités cul
turelles, économiques et sociales, contribuer à 
résoudre les principaux problèmes qui se posent 
à vous, à améliorer les conditions de vie des po
pulations de la région, à réduire les inégalités 
existant dans notre monde, à faciliter le dévelop
pement intégral de l 'homme. C'est également un 
vibrant appel, adressé à tous les hommes de bonne 
volonté, et en particulier aux responsables poli
tiques, aux éducateurs, aux scientifiques, aux 
ingénieurs, aux techniciens et aux industriels de 
la région et de l'ensemble de la communauté in
ternationale, pour une diffusion plus équitable des 
savoirs et des pouvoirs qu'ils confèrent. C'est 
enfin un engagement, qui marque la volonté de 
vos pays d'assumer leur propre destin et de 
prendre en main leur propre développement, pour 
parvenir ensemble à une prospérité générale, ti
rant parti de l'immense diversité des ressources 
de votre région. 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, 

Les multiples problèmes auxquels se trouvent 
confrontés les Etats d'Asie et du Pacifique appa
raissent, à certains égards, c o m m e un résumé 
des problèmes du monde. Votre région compte 
en effet quelques-uns des pays les plus hautement 
industrialisés de la planète et quelques-unes de 
ses nations les plus démunies. La plupart des 
grands défis de notre temps se posent, dès lors, 
au sein de cette région et font, tout ensemble, 
ressortir les dilemmes qu'elle partage avec le 
reste de l'humanité et l'apport qui peut être le 
sien dans la recherche de solutions novatrices 
aux problèmes de tous. 

Vos travaux font apparaître que parallèlement 
aux brillants résultats qu'ils ont obtenus sur le 
plan pratique, vos pays se posent des interroga
tions nouvelles, qui intéressent le monde entier. 

Ces interrogations portent sur les conditions, 
les significations et les finalités du développement, 
dans un monde où les nations dépendent de plus en 
plus les unes des autres et où, cependant, elles 
n'ont pas encore établi entre elles une éthique de 
la solidarité et de la coresponsabilité, par où 
leurs aspirations communes puissent prévaloir 
sur certains égoïsmes nationaux. 

C'est ainsi que de nombreuses interventions 
ont mis en relief la nécessité, pour la communauté 
internationale, de prendre solidairement en charge 
la solution des problèmes légués par la période 
coloniale et de permettre ainsi à tous les pays qui, 
aujourd'hui, souffrent encore des séquelles de 
cette période, de les surmonter dans les délais 
les plus brefs. 

Ces pays ne peuvent résorber les principaux 
déséquilibres socio-économiques qui, actuellement, 
paralysent leur capacité autonome du développe
ment, qu'àla condition que s'instaurent les rapports 

internationaux fondés sur un sens croissant de 
l'équité. En effet, la prospérité historique de 
maints pays industrialisés a largement reposé 
sur un apport de ressources prélevées dans les 
pays du Tiers Monde - apport en partie respon
sable des déséquilibres qui compromettent leurs 
efforts présents. Ces derniers peuvent donc 
légitimement attendre des premiers les soutiens 
nécessaires au renforcement de leurs capacités 
de développement. 

Ces capacités, vos discussions ont souvent 
fait ressortir qu'elles ne se réduisaient pas, 
qu'elles ne pouvaient se réduire, aux seules 
forces matérielles de production, aux seuls fac
teurs économiques, financiers ou techniques. 
Certes, des moyens d'investissement importants, 
des ressources naturelles abondantes, un poten
tiel scientifique et technologique moderne consti
tuent des conditions essentielles de progrès. 
Mais elles ne peuvent conduire, effectivement, 
au progrès que si elles participent d'un projetde 
société pleinement assumé par les peuples, enra
ciné dans les valeurs spirituelles et culturelles 
qui définissent leur identité collective et porteur 
des aspirations par où ils peuvent, ensemble, se 
reconnaître et s'épanouir. 

Ainsi le développement apparaft-il c o m m e 
un processus social global, où s'insère chacune 
des dimensions de la créativité humaine et où la 
démarche scientifique et technique, irriguant en 
profondeur les multiples branches de l'économie, 
est elle-même orientée vers la réalisation des 
plus hautes aspirations de la société. 

Dès lors se posent à chaque pays des questions 
essentielles, et dont la signification nous con
cerne tous : quel mode de production choisir, afin 
de répondre le plus fidèlement à l'espérance des 
peuples ? Quels équilibres instaurer, à cette fin, 
entre l'éthique et l'économique, entre la c o m m u 
nauté et l'individu, entre la société et l'environ
nement, entre l'industrie et l'agriculture, entre 
la production et la consommation ? 

Répondre à ces-questions, c'est définir à la 
fois le lien dynamique de chaque société avec son 
propre passé et les rapports qu'elle entretient 
avec le reste du monde - sa fidélité à elle-même 
et son ouverture aux autres. L'activité scienti
fique et technique constitue à cet égard un révé
lateur ; son déploiement suppose, en effet, non 
seulement l'extension continue des échanges 
d'idées et d'expériences entre tous les peuples, 
mais, dans le m ê m e temps, l'approfondissement 
créateur par chaque peuple, à la lumière de ses 
besoins et selon ses talents propres, de ce qu'il 
puise dans le patrimoine universel des savoirs 
et des savoir-faire. 

Ce déploiement implique donc des formes de 
coopération internationale et régionale fondées, 
sur la concurrence, mais sur la solidarité. 

Il suppose, en particulier, que ceux qui oc
cupent des positions dominantes dans l'économie 
mondiale prennent conscience de la situation dra
matique qui sévit actuellement dans de nombreux 
pays en développement. Il requiert, enfin, que 
l'actuelle'course aux armements, qui nourrit 
partout les ambitions agressives, réveille les 
méfiances entre les pays, multiplie les causes 
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de tension locales, régionales et internationales 
- que cette course prenne fin et que les prodigieux 
moyens intellectuels et matériels qui lui sont ac
tuellement consacrés soient réorientés vers la 
coopération pacifique. 

La science et la technologie ouvrent dans cette 
perspective d'immenses horizons ; elles sont sus
ceptibles, non seulement de mettre fin àces fléaux 
mondiaux - qui ont nom pauvreté, famine, endé
mies, analphabétisme, impuissance devant les 
catastrophes naturelles - mais aussi, à plus long 
terme, de donner les impulsions décisives à un 
progrès qui profite à tous les peuples et qui pour 

tous soit synonyme à la fois de mieux-être maté
riel et d'épanouissement spirituel. 

Les moyens d'une telle ambition pour l'huma
nité existent déjà. Reste, pour les mettre en 
oeuvre, à donner corps à la volonté conjointe des 
gouvernements et des peuples du monde. Votre 
Conférence représente en ce sens une étape nou
velle. Soyez assurés que, sur cette voie, les 
peuples de votre région, comme ceux du reste du 
monde, trouveront toujours l'Unesco à leur côté 
pour soutenir leurs efforts et contribuer à réa
liser leurs espoirs de progrès, de justice et 
de solidarité. 
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Discours de S. Exe. M . Emil Q . Javier, 
Président du Conseil national 

pour le développement scientifique 

Votre Honneur, M . Pacifico Marcos, 
Monsieur le Directeur général, 
Excellences, 
Mesdames et Messieurs les Délégués, 
Mesdames et Messieurs, 

Permettez-moi tout d'abord de présenter mes 
compliments et mon infinie gratitude à Leurs 
Excellences ainsi qu'aux délégués et participants 
à cette Conférence pour l'esprit de coopération 
et de solidarité magnanime et éclairé dont ils 
ont fait preuve au cours des neuf jours qu'a duré 
CASTASIA II. 

La région de l'Asie et du Pacifique couvre 
pratiquement la moitié de la planète, représente 
les deux tiers de la population mondiale et com
prend des peuples d'une grande diversité ethnique, 
culturelle et religieuse. En outre, elle regroupe 
des Etats membres qui diffèrent beaucoup par 
leur population, leur superficie et leurs res
sources naturelles, ainsi que par leur degré de 
richesse matérielle et de développement tech
nique et leurs systèmes politiques, économiques 
et sociaux. 

En présence d'une telle diversité de préoccu
pations, de problèmes et d'options, et compte 
tenu du caractère délicat des questions à l'ordre 
du jour, ainsi que des profondes divergences po
litiques qui continuent à diviser certains Etats 
membres de la région, je suis profondément im
pressionné par le degré de tolérance, de com
préhension et d'ouverture qui a présidé à vos 
débats au cours de ces derniers jours. 

En m a qualité de Président de cette Confé
rence, permettez-moi d'exprimer la joie et la 
reconnaissance que j'ai éprouvées en constatant 
que, manifestant vos qualités d'hommes d'Etat 
et votre souci du bien-être des peuples de notre 
région, vous avez délibérément minimisé vos 
divergences politiques afin que nous puissions 
tous apporter notre contribution, etparticiper de 
façon constructive etefficace àl'examen des pro
blèmes importants dont était saisie la Conférence. 

Au nom de la population et du gouvernement 
de la République des Philippines, qui ont accueilli 
CASTASIA II, je souhaiterais par conséquent dire 
à quel point je vous suis reconnaissant, à vous 
ainsi qu'aux peuples et aux gouvernements que 
vous représentez, d'avoir été des hOtes aussi 
parfaits. Si le monde et ses dirigeants pouvaient 
gérer les affaires de la planète comme nous 
avons mené CASTASIA II, nous aurions de bonnes 
raisons d'espérer en un avenir radieux et sûr 
pour tous. 

La première tâche qui incombait à CASTASIA II 
consistait à dresser le bilan des progrès réalisés 
dans les domaines de la science et de la technolo
gie depuis la première conférence ministérielle 
de la région Asie, qui a eu lieu il y a quatorze 
ans. 

Si notre région compte un certain nombre de 
pays développés dotés d'infrastructures scienti
fiques et technologiques bien établies, il est 

manifeste que les pays en développement qui en 
font partie ont dans l'ensemble enregistré des 
progrès sensibles au cours de la décennie écoulée. 

Le nombre des étudiants inscrits à l'univer
sité, l'effectif des scientifiques, ingénieurs et 
techniciens, le type et le nombre des instituts 
de recherche et centres de soutien technologique 
sont autant d'indicateurs qui font apparaître un 
net accroissement du niveau de l'activité scien
tifique et technologique dans presque tous les 
pays de la région. Et m ê m e dans les plus petits 
pays, qui n'ont accédé que récemment à l'indé
pendance, on note avec satisfaction la mise en 
place des bases d'une infrastructure scienti
fique et technologique. 

Si, lors de CASTASIA I, les problèmes es
sentiels étaient ceux de la création d'une capa
cité scientifique et technologique endogène, C A S 
TASIA II a longuement débattu de la liaison entre 
le système scientifique et technologique et le 
système productif, ainsi que de l'intégration de 
la planification et de la programmation scienti
fiques et technologiques à la planification écono
mique et sociale nationale. 

Les participants à CASTASIA II se sont in
téressés aux échanges de données d'expérience 
en matière de développement scientifique et 
technologique, aux échanges d'informations et 
de documentation et à la nécessité d'améliorer 
lés capacités des Etats membres en ce qui con
cerne la politique, la planification et la gestion 
de la science et de la technologie. 

Ces déplacements d'accent et ces change
ments dans l'ordre des priorités révèlent aussi 
les progrès, si modestes soient-ils, que nous 
avons réalisés ensemble depuis CASTASIA I. 

CASTASIA II s'est caractérisée, non seule
ment par une absence totale de récriminations 
et d'amertume, c o m m e je l'ai dit plus haut, 
mais aussi, de façon positive cette fois, parles 
offres très concrètes de coopération régionale 
qu'ont avancées les Etats membres. L'une 
après l'autre, les délégations ont proposé des 
moyens à la fois généreux et pratiques grâce 
auxquels nous pourrions tous partager nos expé
riences, nos ressources et nos installations, 
dans les limites de nos capacités respectives. 

Toujours en m a qualité de Président de 
cette Conférence, je m e félicite des efforts 
considérables, fort appréciés bien que généra
lement peu remarqués, entrepris par les pays 
les plus développés de la région, tels que le 
Japon, l'Australie et la Nouvelle-Zélande, pour 
établir une base scientifique et technologique . 
plus solide à l'intention des pays de l'Asie et du 
Pacifique. 

L'extension des possibilités de formation 
offertes par l'Inde mérite une mention particu
lière. De m ê m e il convient de noter l'accrois
sement des échanges bilatéraux entrepris par la 
République populaire de Chine avec beaucoup de 
pays en développement, plus petits, de la région. 
Par ailleurs, nous apprécions évidemment à 
leur juste valeur les possibilités de coopération 
que l'Union soviétique continue d'offrir dans les 
nombreux domaines de la science et de la tech
nologie où elle excelle. 
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Compte tenu du caractère récent de leur dé
veloppement moderne, des Etats en voie d'indus
trialisation c o m m e la République de Corée, 
Singapour et le territoire de Hong Kong pourraient 
servir de modèles en matière de science et de 
technologie aux Etats membres moins développés. 
O n se souvient que la délégation de la République 
de Corée a présenté une offre de coopération en 
ce sens. 

Parmi les pays en développement eux-mêmes, 
les possibilités d'action concertée sont considé
rables. Entre les cinq petits Etats de l 'ANASE, 
des programmes de coopération sont en cours de 
réalisation en matière de recherche et de forma
tion dans les domaines de l'industrie alimentaire, 
de l'agriculture, des forêts et des pêches. 

Nous en arrivons au point le plus vital, à sa
voir le suivi de la Conférence. Le beau texte de 
la Déclaration de Manille que nous venons d'adop
ter, le rapport final des deux commissions et 
celui de la plénière, les recommandations de la 
Conférence sont des plans, des mots, des intentions. 

L'aune à laquelle sera, en définitive, jugé le 
succès de cette Conférence sera la mesure dans 
laquelle ces plans et ces intentions seront tra
duits en actions concrètes. Combien de ces nobles 
gestes, de ces offres fermes de coopération se 
matérialiseront-ils ? 

C o m m e vous le savez, une des recommanda
tions les plus importantes de cette Conférence 
donne mandat au Directeur général de l'Unesco 
de prendre des initiatives dans la promotion des 
diverses recommandations et idées formulées 
lors de CASTASIA II, en coopération avec les 
autres institutions compétentes et avec le plein 
appui des Etats membres eux-mêmes. 

Je m e permets de déclarer à cet égard qu'une 
de ces initiatives pourrait notamment consister 
à convoquer, sous les auspices de l'Unesco, un 
comité permanent de CASTASIA II, qui serait 
chargé de promouvoir et de suivre les recom
mandations de Manille. Ce comité permanent 
de CASTASIA II pourrait.en outre, en collabora
tion avec l'Unesco, assurer les travaux de pré
paration de CASTASIA III. 

Mais, en dernière analysé, l'esprit de C A S 
TASIA II ne survivra et ne portera ses fruits que 
si nous, Etats membres, nous voulons qu'il en 
soit ainsi. C'est pourquoi je souhaiterais lancer 
un appel pour que tous ceux qui sont concernés 

se sentent personnellement responsables de ce 
magnifique et puissant esprit de coopération et 
de compréhension qui nous a tous inspirés ici à 
Manille au cours de CASTASIA II et fassent en 
sorte que cet esprit influence et éclaire les ins
tances supérieures qui, dans nos pays respec
tifs, ont charge de gouverner, de formuler des 
politiques et de prendre des décisions. 

Permettez-moi, pour terminer, de féliciter 
en votre nom M . Amadou-Mahtar M ' B o w , Direc
teur général de l'Unesco, et le personnel de cette 
organisation travaillant à Paris, à Djakarta et à 
New Delhi, pour les travaux préparatoires exhaus
tifs et intensifs qu'ils ont effectués avant C A S T A 
SIA II. C'est grâce à cette préparation minutieuse, 
témoignant d'un professionalisme poussé, aux 
services de documentation et de traduction et, de 
façon générale, à sa bonne organisation, que la 
Conférence s'est déroulée harmonieusement. 

Permettez-moi également de rendre hommage 
aux services remarquables du comité d'organi
sation philippin de CASTASIA II, qui a travaillé 
en coulisses mais sans lequel rien n'aurait été 
possible et qui a veillé aux innombrables détails 
matériels. Je citerai en particulier M . Pedro 
Abella et M m e Dolores Makalintal de la C o m 
mission nationale des Philippines pour l'Unesco 
ainsique Mlle Delia Torrijos et M . IforSolidum, 
de l'Agence nationale pour la science et la 
technologie. 

Enfin, je souhaiterais saisir cette dernière 
occasion pour vous remercier de m'avoir accordé 
l'honneur etle privilège de présider CASTASIA II. 
C'est un honneur que je ne méritais pas et dont 
je conserverai longtemps le souvenir. J'espère 
seulement n'avoir pas trop déçu votre attente. 
Acceptez mes sincères remerciements pour la 
tolérance et la compréhension dont vous avez 
fait preuve à l'égard de mes imperfections. 

Je souhaiterais dire à M M . Kaddoura et Raja 
Roy Singh ainsi qu'aux membres du Comité di
recteur combien j'ai été heureux de faire leur 
connaissance et de collaborer avec eux. 

Je ne voudrais pas conclure sans rendre un 
hommage particulier à M . Amadou-Mahtar M ' B o w , 
Directeur général de l'Unesco, citoyen du monde, 
h o m m e de service public, champion du Tiers 
Monde, qui a été l'inspirateur de CASTASIA II, 
à laquelle il a communiqué son allant. 

Tous mes voeux vous accompagnent sur le 
chemin du retour. 
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Message du Président de la République 
des Philippines 

(Lu en son nom par M . Pacifico Marcos, 
Président de la Commission médicale 

des Philippines) 

Excellences, 
Mesdames, Messieurs, 

Voici le texte du message de M . Marcos : 
J'avais voulu m e joindre à vous à l'ouverture 

de cette Conférence pour vous souhaiter la bien
venue au nom de notre pays et de notre peuple 
mais, comme vous le savez, j'étais ce jour-là à 
l'étranger pour une mission de la plus haute im
portance. Aussi vous suis-je reconnaissant de 
m'avoir donné la possibilité, faute de vous avoir 
accueillis, de vous dire au revoir. 

J'espère que les dispositions que nous avions 
prises pour cette importante réunion vous ont 
convenu et ont répondu à vos besoins. 

Bien que cette Conférence des ministres char
gés de l'application de la science et de la techno
logie au développement et des ministres chargés 
de la planification économique en Asie et dans le 
Pacifique ne soit que la deuxième du genre, je 
note déjà, de la part des représentants des Etats 
membres, une volonté plus affirmée d'aborder 
les grands problèmes auxquels se heurte aujour
d'hui notre région et d'appliquer le savoir-faire 
scientifique et technologique à la solution de ces 
problèmes, avec un sens à la fois de leur urgence 
et de la prudence qui s'impose. 

Lors de CASTASIA I, tenue en Inde, il s'agis
sait surtout de renforcer les institutions, les 
installations et les programmes pour développer 
la science et la technologie dans les différents 
Etats membres. Marquant un progrès par rap
port à CASTASIA I, CASTASIA II a examiné l'ap
plication appropriée des connaissances et des 
technologies nouvelles et.leur impact sur les 
Etats membres, mis au point une série de re
commandations importantes sur le rôle que la 
science et la technologie doivent jouer dans les 
plans de développement et proposé que la coopé
ration internationale s'étende à de nouveaux 
domaines. 

Je suis sûr que les opinions que vous avez 
exprimées et les recommandations que vous avez 
formulées dans ce qu'on appelle désormais la 
"Déclaration de Manille" auront une influence 
profonde et durable sur l'évolution de la situation 
dans cette partie du monde. En effet, cette D é 
claration non seulement traduit le consensus de 
la communauté scientifique et des responsables 
de la planification économique des pays repré
sentés à CASTASIA II, mais aussi les espoirs et 
les aspirations des populations de l'Asie et du 
Pacifique et leur désir commun de voir la science 
mise au service de la paix, de la prospérité et 
de l'égalité universelles. 

Permettez-moi donc de vous féliciter d'avoir 
adopté ce document historique, appelé à servir 
de schéma directeur pour l'application pacifique 
de la science et de la technologie. Je souhaiterais 
tout particulièrement rendre hommage à l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la 

science et la culture et à la Commission écono
mique et sociale des Nations Unies pour l'Asie 
et le Pacifique, sous les auspices desquelles 
était placée CASTASIA II, pour l'action éclai
rante qu'elles ont menée, non seulement en cette 
occation, mais aussi lors des conférences 
précédentes. 

Ces derniers jours, vous avez eu la possibi
lité de faire le point de la science et de la tech
nologie dans notre région, mais également d'ana
lyser en détail le contexte social, économique et 
culturel dans lequel elles sont appliquées. Le 
bilan de la situation a, j'en suis sûr, clairement 
démontré la nécessité impérieuse d'appliquer la 
science et la technologie à la solution des nom
breux problèmes urgents de notre région. 

Les statistiques ne peuvent jamais rendre 
compte de tous les aspects des problèmes aux
quels nous sommes confrontés ; elles peuvent 
encore moins traduire le malheur, car ce ne 
sont que des chiffres. Au sein de la région de 
l'Asie et du Pacifique, le revenu par habitant 
s'échelonne de 100 dollars dans les pays les 
plus pauvres à 9. 000 dollars dans les plus 
riches ; ces inégalités sontdéjàassezparlantes. 
Mais on frémit à la pensée de ce qui pourrait 
advenir : selon les prévisions, la population de 
notre région, actuellement estimée à 2,7 mil
liards d'habitants, devrait doubler en quelques 
années. 

Il est maintenant universellement reconnu 
que la pauvreté est à l'origine d'innombrables 
problèmes tels que la malnutrition, la maladie 
et l'analphabétisme. Les millions d'être affa
més , malades et ignorants de l'Asie et du Pa
cifique attendent de leurs dirigeants, des scien
tifiques et des autres membres de la famille 
humaine qu'ils les aident à adoucir leur sort. 
La science et la technologie sont à cet égard 
porteuses d'un espoir réel. D'où l'importance 
de cette Conférence de Manille. 

J'ai été heureux d'apprendre qu'au cours de 
vos débats, vous avez réussi à identifier les 
problèmes auxquels la science et la planification 
économique doivent s'attaquer en priorité, dé
fini les modalités et les stratégies à arrêter 
pour hâter le transfert de technologie et déter
miné des secteurs prioritaires pour la coopéra
tion internationale. 

Il nous incombe désormais de susciter la 
volonté et de mobiliser les ressources néces
saires pour accélérer l'adoption de techniques 
et de procédés nouveaux dans les secteurs stra
tégiques des plans et programmes de développe
ment de chaque pays. Simultanément, les Etats 
membres de la région doivent apporter leur con
tribution à la réalisation de programmes et ac
tions entrepris en coopération. 

La République des Philippines s'engage à le 
faire et se déclare prête à concrétiser cet enga
gement par des tâches de coopération régionale. 
Elle est également disposée à mettre en oeuvre 
pour son propre compte les recommandations 
pertinentes que vous avez formulées. Le Pre
mier ministre, M . César Virata, vous a déjà 
présenté les mesures que nous avons prises 
pour favoriser la recherche et le développement 
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scientifiques et technologiques, en particulier 
par la création d'une Agence nationale pour la 
science et la technologie, chargée de la formu
lation et de l'exécution des politiques, des plans 
et des programmes de développement de la science 
et de la technologie. 

Nous nous joignons à vous pour demander aux 
pays développés de nous faire partager leur im
mense savoir afin que nous puissions mieux sa
tisfaire les besoins les plus urgents de notre 
peuple. 

Enfin, nous associons notre voix à l'appel que 
vous avez lancé aux superpuissances, leur de
mandant de mettre fin à la course insensée à la 
supériorité militaire et de consacrer leurs res
sources scientifiques et technologiques considé
rables à la noble tâche qui consiste à lutter contre 

la faim, les maladies et les multiples maux dont 
souffre la majorité de l'humanité. En effet, la 
cause de la paix sera servie, non par la fabrica
tion en masse d'engins de guerre, mais par une 
intensification de la mise au point des moyens 
permettant d'assurer la survie des millions 
d'êtres humains déshérités que compte le Tiers 
Monde. 

Permettez-moi une fois encore de vous féli
citer de cette conférence extrêmement fructueuse. 
A votre départ, vous emporterez les voeux que 
nous formons pour le succès des efforts que vous 
déployez afin de promouvoir une utilisation paci
fique et productive de la science et de la techno
logie, dans l'intérêt des peuples de notre région 
et du reste du monde. 

Merci et au revoir. 
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SC-82/CASTASIA II/. 

ANNEXE IV 

LISTE DES D O C U M E N T S 

Numéro de cote Titre Langue 

. ./l Prov. 

. ./I Add. 

. . / 2 Prov. 

. . / 3 

• / 4 

/Ref. 1 

/Ref . 2 

/Ref . 3 

, /Ref . 4 

/ I N F . 1 

/ I N F . 2 Prov. 

/ I N F . 3 rev. 1 

1. D O C U M E N T S DE TRAVAIL 

Ordre du jour provisoire A / F / R / C 

Ordre du jour annoté " 

Règlement intérieur provisoire " 

L a science, la technologie et le " 
développement en Asie et dans le 
Pacifique - Tendances, problèmes 
et perspectives 
(document de travail principal) 

Questions à débattre " 
(document de travail succinct) 

2. DOCUMENTS DE REFERENCE 

Science, technology and development A 
in Asia and the Pacific - Progress 
report 1968-1980 - par A . Rahman 
et S . Hill 

Overview of the economic and social A annulé 
situation in Asia and the Pacific 
(établi par le Secrétariat de la C E S Á P ) 

Science arid technology statistics A 
in Asia and the Pacific 

Unesco science and technology " 
activities in Asia and the Pacific 

3. DOCUMENTS D'INFORMATION 

Renseignements généraux A / F / R / C 

Liste provisoire des participants " 

Liste des documents " 



Numéro de cote Titre Langue 

4. AUTRES D O C U M E N T S DE BASE 
(en salle de conférence seulement) 

Inventory of regional cooperative A 
programmes in science and technology 
in Asia and the Pacific 

S C - 8 1 / C O N F . 637/5 Final Report, Preparatory Meeting " 
of Experts for CASTASIA II 
(Bangkok, 16-18 décembre 1981) 

Country reports " 

Le Programme d'action de Vienne A / F / R / C 
pour la science et la technique 
au service du développement 
(Nations Unies) 

Plan d'opérations pour l'application 
du Programme d'action de Vienne 
(Nations Unies) " 

CASTASIA Final Report (1968) A 
Part I: Conclusions and Recommendations 

Financial Arrangements: Some possi- " 
bilities in Southeast Asia 
(prepared by Unesco Secretariat) 

The work of the United Nations University " 
in the fields of science and technology 
in Asia and the Pacific: concepts, acti
vities and emerging results 

The application of science and technology " 
to development: the IDRC experience 

Background document prepared by the " 
Pacific Science Association 
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A N N E X V / A N N E X E V/nPHJ10»EHHE V/Pit # V 

LIST O F P A R T I C I P A N T S / L I S T E D E S P A R T I C I P A N T S 

CIMCOK y'ÍACTHHKOB/^.é-^í-^ #• 

I. Delegates/Délégués/generara/-ft;ft 

II. Observers /Observateurs/ HaöJnoflaTeJiH / 2SlJt£jî 

III. Secretariat/Secrétariat / CeicpeTapnaT / ^ " T ^ ^ C 

IV. Local Organization/Organisation locale/MecTHbie opraHH3aunH/ JfclfäLsK 



Names and titles in the following lists are repro
duced as handed in to the Secretariat by the dele
gations concerned. Countries are shown in the 
English alphabetical order. 

Les noms et titres qui figurent dans les listes 
ci-après sont reproduits dans la forme où ils 
ont été communiqués au Secrétariat par les 
délégations intéressées. Les pays sont m e m -
tionés dans l'ordre alphabétique anglais. 

<¡>aMHJIHH H H a 3 B a H H H B HHMCeCJieflywIUHX C n H -
C K a X flaHH B T O M BHfle, B K a K O M O H H 6fcJJIH 
nepenaHH B CeKPeiapHaT ,n;e.nerauHHMH. 
Ha3BaHHH CTpaH cneaywT B nopnflKe .aHrjiHft-
cKoro aji$aBHTa. 

D E L E G A T E S /DELEGUES/flEJIErATfcj/'ft;^ 

(The) Democratic Republic of Afghanistan 
République démocratique d'Afghanistan 
AeMOKpaTtmecicasi PecnyöjiHica A(J>raHHcraH 

Fî*3fft±#*»IS 

Dr. F. M . Yaqubi 
Minister of Education 
(Head of-Delegation) 

Mr. S. M . Fazil 
Member, National Commission for Unesco 

Mr. Afzal Omari 
Lecturer, Faculty of Agriculture 
Kabul University 

Australia/Australie/ABCTpajiMH/ 

Dr. W . J. M c G . Tegart 
Secretary 
Department of Science and Technology 
(Head of Delegation) 

M r . L . G . Wilson 
Executive Secretary 
Commonwealth Scientific and Industrial 
Research Organization 

M r . K . R . S . Fuller 
Assistant .Secretary 
Policy Studies and International Activities Branch 
Department of Science and Technology 

Dr. J. D . Kelly 
Research for Development Section 
Australian Development Assistance Bureau 

Dr. A . Buchanan 
Australian Scientific Liaison Officer 
Australian High Commission, Kuala Lumpur 

M s . S . P . A . Warner 
First Secretary 
Australian Embassy, Manila 

Bangladesh/EaHr.na.aeLu 

M r . Mafizur Rahman 
Member 
Planning Commission (Deputy Minister) 
(Head of Delegation) 

Major-General Moinul Hossain Chaudhury 
Bangladesh Ambassador to the Philippines 

M r . Mahbub Uddin Chaudhury 
Director 
Bangladesh Space Research and Remote 

Sensing Organization 

China/Chine/KHTa«/cf g 

M r . Jiang Ming 
Vice-Chairman 
State Scientific and Technological Commission 
(Head of Delegation) 

M r . W u Mingyu 
Director 
Department of Science Policy Research 
State Scientific and Technological Commission 

M r . Jia Weiwen 
Deputy Director 
Bureau of Planning 
State Scientific and Technological Commission 

M r . Fang Xiao 
Deputy Director 
Bureau of Foreign Affairs 
State Scientific and Technological Commission 

M r . Yu Gengshen 
Division Chief 
General Office 
State Scientific and Technological Commission 

M r . Hu Ping 
Division Chief 
Department of Science Policy Research 
State Scientific and Technological Commission 
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M r . Peng Chungqiao 
Division Chief 
Bureau of Foreign Affairs of the 

State Scientific and Technological Commission 

M r . Cai Jingtao 
Division Chief 
National Commission of the People's Republic 

of China for Unesco 

M r . Dong Guilan 
Official, Bureau of Foreign Affairs of the 

State Scientific and Technological Commission 

M r . Su Yan 
Official, Bureau of Foreign Affairs of the 

State Scientific and Technological Commission 

Democratic Kampuchea/ Kampuchea démocratique 
¿leMOKpaTHHecKaji KaMnyHHJi 

M r . Thiounn M u m m 
Minister 
President of the National Commission of Science 

and Technology 
(Head of Delegation) 

M r . Ke Kimse 
Professor 
Member of the National Commission for 

Science and Technology 

Democratic People's Republic of Korea 
République populaire démocratique de Corée 
KopeficKan HapoaHO-^eMOKpaTHHecKa« Pecnyöjimca 

M r . Kim Chag Ho 
Chairman 
State Committee for Science and Technology 
(Head of Delegation) 

M r . Li Yong Chol 
Department Director 
State Committee for Science and Technology 

M r . Ri Zin Gyu 
Chief of Section 
Ministry of Foreign Affairs 

M r . Pak Tae Song 
Official of the 
State Committee for Science and Technology 

India/Inde/HH/IHH/Ep Jt£ 

H . E . Dr. M . S . Sanjeevi Raô 
Deputy Minister of Electronics 
(Head of Delegation) 

H . E . M r . R . K . Jerath 
Ambassador of India to the Philippines 

Prof. C . S . Jha 
Adviser, Ministry of Education 

Dr. (Mrs. ) Usha Luthra 
Deputy Director-General 
Indian Council of Medical Research 

Dr. P . J. Lavakare 
Project Co-ordinator 
Department of Science and Technology 

M r . B . Barthakur • 
First Secretary, Embassy of India 

M r . L . D . Pandey, Embassy of India 

Indonesia/Indonésie/ VlHaoHema/ 

H . E . Dr. G.J . Habibie 
Minister of State for Research and Technology 
(Head of Delegation) 

Dr. Tb . Bachtiar Rifai 
Chairman, Indonesian Institute of Sciences (LIPI) 

Dr. Sukadji Ranuwihardjo 
State Ministry of Research and Technology 

M r . Zuhal 
State Ministry of Research and Technology 

H . E . Lt. Gen. L . Lopulisa 
Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary 

of Indonesia to the Philippines 

H . E . Dr. Achjani Atmakusuma 
Ambassador, Indonesian Permanent Delegate to 

Unesco 

Dr. Muhammadi Siswosudarmo 
Deputy Chairman for Technology 
Indonesian Institute of Sciences 

Dr . Didin Sastrapradja 
Deputy Chairman for Natural Sciences 
Indonesian Institute of Sciences 

Dr. Astrid Susanto Sunario 
Head, Bureau of Cultural and Scientific 

Information 
National Planning Agency (BAPFENAS) 

Dr. Burhan Napitupulu 
Senior Scientist, Agency for the Development and 

Application of Technology (BPPT) 

Prof. Dodi Tisnaamidjaja 
Director-General of Higher Education and Culture 

(The) Islamic Republic of Iran/République islamique d'Iran 
HcjiaMcieaH Pecnyônmca HpaH 

D r . M . A . Nadjafi 
Minister of Culture and Higher Education 
(Head of Delegation) 

D r . R . Maknoon 
Deputy Minister, 
Ministry of Culture and Higher Education 
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M r . M . Hodjat 
Adviser 
Ministry of Culture and Higher Education 

M r . M . Moayed 
Deputy Minister of Education 

M r . H . Rahimi 

M r . M . Abbas Zadegan 
Director of Social Planning Department 
Iranian Plan and Budget Organization 

Japan/Japon/flnoHHH/ H 3f- H 

Dr. Michio Oka mot o 
Special Assistant to the Minister of Foreign 

Affairs 
M e m b e r , Council for Science and Technology 
(Head of Delegation) 

Dr. Tokuro Mizushina 
Vice-Chairman 
Japanese National Commission for Unesco 
Professor, Faculty of Engineering, 
Kyoto University 

M r . Manabu Yamamoto 
Director-General 
Unesco and International Affairs Department 
Science and International Affairs Bureau 
Ministry of Education, Science and Culture 

M r . Nagao Hyodo 
Minister, Embassy of Japan in the Republic of 

the Philippines 

M r . Katsuhide Kusahara 
Deputy Director 
International Science Division 
Unesco and International Affairs Department 
Science and International Affairs Bureau 
Ministry of Education, Science and Culture 

M r . Sadao Oshima 
International Science Division 
Unesco and International Affairs Department 
Science and International Affairs Bureau 
Ministry of Education, Science and Culture 

M r . Shinichi Shimizu 
Third Secretary, Embassy of Japan in the 

Republic of the Philippines 

M r . Shigeru Ishida 
Specialized Agencies Division 
United Nations Bureau 
Ministry of Foreign Affairs 
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Lao People's Democratic Republic 
République démocratique populaire lao 
JlaoccKaH HapoaHO-AeMOKpaTHHecicaii Pecnyôjimca 

M r . Souli Nanthavong 
Chairman, State Committee of Science and 

Technology 
(Head of Delegation) 

M r . Khamtanh Chanthala 
Director, Department of Higher, Technical and 

Vocational Education 
Ministry of Education 

M r . Done Somvorachit 
Division Head, Department of International 

Organizations 
Ministry of Foreign Affairs 

M r . Somsanith Nhoybouakhong 
Division Head, General Planning Department 
State Planning Committee 

Miss Boun Louane Sisouvanh ^-
State Committee of Science and Technology/ 

Malaysia/Malaisie/MajiaM3M»/ ^ r ^ B 3t 

Tan Sri Ong Kee Hui 
Minister of Science, Technology and Environment 
(Head of Delegation) 

Dato1 W a n Sidek bin Haji W a n Abdul Rahman 
Secretary-General 
Ministry of Science, Technology and Environment 

M r . Abdullah bin Mhd. Yusof 
Controller, Standards and Industrial Research 

Institute of Malaysia (SIRIM) 

Dr. Ahmad Zaharudin Idrus 
Secretary, National Council for Scientific 

Research and Development 
Malaysia 

M r . Chan Yuen Hung 
Assistant Secretary 
Science and Technology Division 
Ministry of Science, Technology and Environment 

M r . H . Haniff 
Second Secretary 
Embassy of Malaysia in the Philippines 

Nepal/Népal/Henají/ Jíjf¡ff 

Hon. Keshar Bahadur Bista 
Assistant Minister 
Ministry of Education and Culture 
(Head of Delegation) 

Dr. Dibya Deo Bhatt 
Member , Secretary 
National Planning Commission 



Dr. Suresha Raj Sharma 
Member , Secretary 
National Education Committee 

Dr. Chandra Prasad Gorkhali 
Rector 
Tribhuvan University 

New Zealand/Nouvelle-Zélande/ 
HoBan 3eJiaH,aim/ff; | @ ^ 

Dr. the Hon. Ian Shearer 
Minister of Science and Technology 
(Head of Delegation). 

M r . G . Wallace 
Secretary to Minister of Science and Technology 

M r . W . R . Dale 
Head, International Science Unit, 
Department of Scientific and Industrial Research 

M r . John G. Carter 
Counsellor 
New Zealand Embassy 
Manila 

Mrs. V . J . Unu 
Second Secretary 
N e w Zealand Embassy 

Pakistan/naKMCTaH/E,^#JfiS 

Dr. M . A . Kazi 
Adviser to the President on Science and 

Technology 
Ministry of Science and Technology 
(Head of Delegation) 

Dr. M . D . Shami 
Chairman 
Pakistan Science Foundation 
Islamabad 

M r . Hasan Nawab 
Joint Secretary 
Ministry of Science and Technology 
Islamabad 

H . E . Maj. Gen. (Retired) S . A . Syed 
Ambassador of Pakistan to the Philippines 

Papua New Guinea/Papouasie Nouvelle-Guinée 
. nanya-Hoßan TBHHefi/ f° tfî ¿fc ff /'If*) JE 

H o n . Stephen Ogaji T a g o 
Minister of Science, Culture and T o u r i s m 
(Head of Delegation) 

M r . D . Jagipa 
Ministry of Science, Culture and T o u r i s m 

Prof. P . Greenwood 
University of Technology 

M r . K . Ai 
Institute of Applied Social and Economic Research 

M r . T . T . Ugava 
P N G Embassy, Manila 

Philippines/d>HJiHnnHHbi 

Hon. Emil Q . Javier 
Chairman 
National Science Development Board 
(Head of Delegation) 

Hon." Tito A . Mijares 
Deputy Director-General 
National Economic and Development Authority 

Hon. Felipe Mabilangan 
Ambassador of the Philippines to France and 

Permanent Delegate to Unesco 

Hon. Manuel Alba 
Minister of the Budget 

Dr. Antonio Acosta 
Ministry of Health 

M r , Manual Lim Jr. 
Ministry of Agriculture 

Dr. Ibarra Cruz 
Ministry of Energy 

Mrs . Nieves R . Confesor 
Institute of Labor and Manpower Studies 
Ministry of Labor and Employment 

M r . Arnold Caoili 
Ministry of Natural Resources 

M r . Jose Leviste 
Ministry of Trade and Industry 

Dr. Vedasto Suarez 
Ministry of Education and Culture 

M r . Pedro F . Abella 
National Commission of the Philippines for Unesco 

Mrs. Dolores Macalintal 
National Commission of the Philippines for Unesco 

M s . Lydia Tans ins in 
National Science Development Board 

Mrs. Carmen Guerrero Nakpil 
Technology Resource Center 

Advisers/Conseillers 

Dr. Melecio S. Magno 
President 
Science Foundation of the Philippines 
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Atty. Fidelino Adriano 
Commissioner 
Philippine Inventors Commission 

Dr. Paulo Campos 
Chairman 
National Research Council of the Philippines 

Dr. Serafin Talisayon 
Research and Planned Development Systems, Inc. 

Dr. Antonio Arizabal 
Executive Director 
Metals Industry Research and Development Center 

Dr. Alberto Romualdez 
Director, Research Institute on Tropical 

Medicine 

Dr. Ramon V . Valmayor 
Director-General, Philippine Council for 

Agriculture and Resources Research 

Dr. Adoración Ambrosio 
National Science Development Board 
Member , Philippine Technical Committee for 

CASTASIA II 

M r . Wilfredo Nuqui 
National Economic and Development Authority 
Member , Philippine Technical Committee for 

CASTASIA II 

. M r . Arthur Alvendia 
Technology Resource Center 
Alternate: M r . Roger Collantes 
Member , Philippine Technical Committee for 

CASTASIA II 

M r . Wilhelm Ortaliz 
Ministry of Industry 
Member , Philippine Technical Committee for 

CASTASIA II 

M r . Marcial Diamante 
National Science Development Board 
Member , Philippine Technical Committee for 

CASTASIA II 

Miss Delia E . Torrijos 
National Science Development Board 
Member , Philippine Technical Committee for 

CASTASIA II 

Mrs. Myrna Consolación 
National Science Development Board 
Support staff to the Philippine Technical 

Committee for CASTASIA II 

Mrs . Flor de liza Melendez 
National Science Development Board 
Support staff to the Philippine Technical 

Committee for CASTASIA II. 

Dr. Emmanuel Soriano 
Business Resource Foundation 
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M r . Ricardo P . Venturina 
Of ficer-in-charge 
Office of the Vice-Chairman 
National Science Development Board 

Dr. Quintin Kintanar 
National Institute of Science and Technology 

Dr. Pacita Zara 
Chief 
Project Development and Evaluation Division 
National Science Development Board 

Mrs . Teresita M . Valdez • , . 
National Science Development Board 

Mrs . Jovita Ferrer 
National Science Development Board 

Mrs . Beatrice Duran 
National Science Development Board 

M s . Eusebia Talastas 

National Science Development Board 

Republic of Korea/République de Corée 
KopeHcicafl PecnyoJimca 

* # & ! 

H . E . Dr. Chung Oh Lee 
Minister 
Ministry of Science and Technology 
(Head of Delegation) 

H . E . M r . N a m Ki Lee 
Ambassador of the Republic of Korea 

to the Philippines 

M r . Yeong Hoon Yoon 
Director-General, Technical Co-operation Bureau 
Ministry of Science and Technology 

M r . Suk Hyun Kim 
Counsellor 
Embassy of the Republic of Korea 

in the Philippines 

M r . Yeong Sik Kim 
Chief Secretary to the Minister of Science and 

Technology 

M r . Jong Chul Kyung 
Director 
Multilateral Co-operation Division 
Technical Co-operation Bureau 
Ministry of Science and Technology 

Dr. Chpng Ouk Lee 
Director 
Industrial Economics Research Division 
Korea Advanced Institute of Science and 

Technology 

M r . Doo Yung Chung 
Director 
Education and Sciences Department 
Korea National Commission for Unesco 



M r . Seung H w a n Lee 
Education and Science Department 
Korea National Commission for Unesco 

Socialist Republic of Viet-Nam 
République socialiste du Viêt-nam 
CoimajiMCTHMecKan PecnyOJiwca BbeTHaivi/ 

$&$iît&3LX£frW 

M r . Hoang Dinh Phu, 
Vice-Chair man, 
State Commission for Science and Technology 
(Head of Delegation) 

M r . Hoang Hoan Nghenh 
Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary of 

S . R . Viet N a m to the Republic of the Philippines 

M r . Nguyen Tran Duong 
Eng. Deputy Director 
Department of Overall Planning 
State Commission for Science and Technology 

M r . Nghiem Phu Chuan 
Expert, Office of the Council of Ministers 

M r . Vu Duc Tarn 
Vietnamese National Commission for Unesco 

Sri Lanka/ LUpn JlaHKa/^f J. ^ -{=• 

H o n . C . Cyril Mathew 
Minister of Industries and Scientific Affairs 
(Head of Delegation) 

Prof. J. K . P . Ariyaratne 
University of Kelaniya, Sri Lanka 
Adviser, S and T , Ministry of Scientific Affairs 

M r s . C . M . Pedris 
Private Secretary to the H o n . Minister of 

Industries and Scientific Affairs 

M r . G . Lokuge 
Director, Ceylon Petroleum Corporation 

M r . H . Dissanayake 
Chairman, Mining and Mineral Development 

Corporation 

M r . C . Perera 
Director, Ceylon Petroleum Corporation 

Thailand/Thaïïande/TamiaHa. 

* m 
H . E . W i n g C o m m a n d e r Thinakorn Bhandhugravi 
Minister of Science, Technology and Energy 
(Head of Delegation) 

D r . Sanga Sabhasri 
Under-Secretary of State, Ministry of Science, 

Technology and Energy 

M r . Athorn Patumasootra 
Deputy Under-Secretary of State 
Ministry of Science, Technology and Energy 

M r . K a m h a e n g Sathirakul 
Deputy Under-Secretary of State 
Office of University Affairs 

D r . Phisit P a k k a s e m 
Assistant Secretary-General 
National Economic and Social Development Board 

M r s . Savitri Suwansathit 
Assistant Secretary-General 
National Commiss ion for Unesco 

Miss Kularp N a Nagara 
Secretary to Science Commit tee 
National C o m m i s s i o n for Unesco 

Union of Soviet Socialist Republics 
Union des républiques socialistes soviétiques 
C O K > 3 CoseTCKHx CounajiMCTHHecKHX Pecny6jiiiK 

M r . Sh . J. Janibekov 
Deputy Cha i rman of the Council of Ministers of 

Kazakh S S R 
(Head of Delegation) 

M r . V . N . Vasiliev 
Director of Department 
U S S R State Committee for Science and Technology 

M r . G . K . Shirokov 
U S S R A c a d e m y of Science 

M r . V . V . Sosnin 
U S S R A c a d e m y of Science 

M r . V . V . Petrusevich 
U S S R E m b a s s y in the Philippines 

Hong K o n g / H o n g - K o n g / r o H K O H r / ^ ' ^ 

D r . John C . Wright 
Chai rman, Commit tee for Science and 

Industrial Research 
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II. O B S E R V E R S / O B ! 

HAEJII0flATEJIH/2!y 

1. Member States/Etats membres 

Brazil/Brésil 

M r . S. Trindade 
National Council for Science and Technology 

Development (CNPq) 

France 

M r . T . Guillier 
Scientific Attaché, 
French Embassy, Manila 

2. Non-Member State/Etat non membre 

Holy See/Saint-Siège 

Mgr . Thomas Woods 
Counsellor, Apostolic Nunciature, Manila 

3. Organizations of the United Nations System/ 
Organisations du système des Nations Unies 

Economic and Social Commission for Asia and 
the Pacific (ESCAP)/Commission économique 
et sociale pour l'Asie et le Pacifique (CESAP) 

M r . V . J. R a m 
Chief, Division of Industry, Human Settlements 

and Technology 

M r . B . P . Dhakal 
Division of Industry, Human Settlements 

and Technology 

International Labour Organisation (ILO) /Organi
sation internationale du travail (OIT) 

M r . K . Inoue 
Director 
ILO 
Manila, Philippines 

M r . S. Taylor 
Deputy Director 

International Telecommunication Union (ITU) / 
Union internationale des télécommunications (UIT) 

M r . M o h a m m a d Anwar 
ITU Regional Expert 

United Nations Development Programme (UNDP) / 
Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) 

M r . Euan Smith 
Resident Representative 
UNDP 
Manila, Philippines 

M s . Midori Kawashima 
Junior Professional Officer 

Food and Agriculture Organization (FAO)/ 
Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (FAO) 

M r . Hans Meliczek 
Acting Representative 
Manila 

United Nations Industrial Development Organiza
tion (UNIDO)/Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel (ONUDI) 

M r . L . Zhou 
Deputy Director 
Division for Industrial Studies 

M r . I. Pluhar 
SIDFA, Manila 

M r . B . Kourotchenko 
Industrial Development Officer 
Industrial Planning Section 
Division of Industrial Operations 

World Health Organization (WHO)/Organisation 
mondiale de la santé (OMS) 

Dr.. Y . S . Kim 
Programme Co-ordinator a. i. 
W H O 
Manila, Philippines 

Dr.- D . Stern 
Programme Co-ordinator a. i. 
W H O 
Manila, Philippines 

World Meteorological Organization ( W M O ) / 
Organisation météorologique mondiale ( O M M ) 

M r . K . Rajendram 
Regional Director for Asia 

United Nations Financing System for Science and 
Technology (UNFSST)/ Système de financement 
des Nations Unies pour la science et la technique 
au service du développement 

M r . Rustam Lalkaka 
Deputy Director 

United Nations Centre for Science and Technology 
for Development (UNCSTD)/Conférence des N a 
tions Unies pour la science et la technique au 
service du développement (UNCSTD) 

M r . Amilcar F . Ferrar 
Executive Director 

M s . Anna Jaguaribe 
Special Assistant to the 
Executive Director 
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4. Intergovernmental Organizations / 
Organisations intergouvernementales 

Asian Development Bank (ADB)/Banque asiatique 
de développement (BAsD) 

Dr. W a n Soon Kim 
Senior Economist 
Economic Office 

M r . Mohan Sundara Rajan 
Economic Editor 

Dr. Wisarm Pupphavesa 
Economist 
Economic Office 

International Federation of University W o m e n 
(IFUW) /Fédération internationale des femmes 
diplômées des universités (FIFDU) 

Dr. Mercedes M . Leuterio 
San Sebastian College 
C . M . Recto 

Pacific Science Association (PSA)/Association 
scientifique du Pacifique (PSA) 

Dr. Hermes G . Gutierrez 
Vice-Chairman j 
National Research Council of the Philippines 

Asian Productivity Organization (APO)/Organisa-
tion asiatique de productivité (APO) 

M r . Hiroshi Yokota 
Secretary General 

6. Foundations/ Fondations 

5. International Non-Governmental Organizations / 
Organisations internationales non 
gouvernementales 

International Federation of Catholic Universities 
(IFCU)/Fédération internationale des universités 
catholiques (FIUC) 

Prof. Frederik Fermin 
Recteur de l'Université Santo Thomas 
Manila 

Foundation for International Training/Fondation 
pour la formation internationale ' 

M r . Ranjit Kumar 
Executive Director 

III. SECRETARIAT OF THE CONFERENCE/SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

GENERAL 

Director-General of Unesco/Directeur général 
de l'Unesco 

M r Amadou-Mahtar M ' B o w 

Executive Office/ Bureau exécutif 

U Thet Tun 
M r K . Nhouyvanisvong 
M r B . Elnadi 
M r A . Rifaat 

Secretariat/ Secrétariat 

M s A . Bugnon 

Assistant Director-General for Science/Sous-
Directeur général pour les sciences 

M r A . R . Kaddoura 

Assisted by/Assisté de 

M r J. Hillig 

Secretariat/Secrétariat 

M s M . Leng 

Regional Co-ordinator for Asia and the Pacific/ 
Coordonnateur régional pour l'Asie et le Pacifique 

M r Raja Roy Singh, Assistant Director-
General 

Secretary-General/Secrétaire général 

M r Y . de Hemptinne 

Assistant Secretary-General/Secrétaire général 
adjoint 

M r M . Chapdelaine 

Secretariat/Secrétariat 

M s M . Gorand 

Technical Advisers/Conseillers techniques 

M r S. Samady, Director, Science-Education 
Division 
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M r J. Tocatlian, Director, General Informa
tion Programme 

Professor S. Hill, Consultant 
Professor A . Rahman, Consultant 

P L E N A R Y M E E T I N G S / S E A N C E S PLENIERES 

Directorate-General/Direction genérale 

M r Amadou-Mahtar M ' B o w , 
Director-General 

M r A . R . Kaddoura, 
Assistant Director-General for Science 

M r Raja Roy Singh, 
Regional Co-ordinator for Asia and the Pacific 

Assisted by/Assisté de 

M r Pham Nhu Koi 
M r J. McDivitt 
M r F . Papa Blanco 
M r V . Prakash 
M r S. Samady 
M r J. Tocatlian 
M s M . Vannucci 

Secretary/Secrétaire 

M r Y . de Hemptinne 

Assisted by/Assisté de 

M r M . Chapdelaine 
M r D . Ghosh 
M r J. Herakovich 
M r R . J. Henry 
M r V . Kotchetkov 
M r B . de Padirac 
Professor S. Hill 
Professor A . Rahman 

Secretariat/Secrétariat 

M s M . Gorand 
M r P . R . Gulati 
M s S. Hansen 
M s C . Restif 
M s J. Rompas 

COMMISSION I 

Representative of the Director-General/ 
Représentant du Directeur général 

M r Pham Nhu Koi 

Assisted by/Assisté de 

M r F . Papa Blanco 

Secretary/Secrétaire 

M r J. F . McDivitt 

Assistant Secretary/Secrétaire adjoint 

M r D . Ghosh 

Technical Advisers/Conseillers techniques 

M r S. Samady 
Professor A . Rahman 

Secretariat/Secrétariat 

M s A . Hansen 
M s P . Ritthanondh 

COMMISSION II 

Representative of the Director-General/ 
Représentant du Directeur général 

M r V . Prakash 

Assisted by/Assisté de 

M r J. P . Herakovich 

Secretary/ Secrétaire 

M s M . Vannucci 

Assistant Secretary/Secretaire adjoint 

M r R . J. Henry 

Technical Adviser/Conseiller technique 

Professor S. Hill 

Secretariat/Secrétariat 

M s S. Mehndiratta 
M s J. Rompas 
M s M . Sarwoko 

PUBLIC I N F O R M A T I O N 

Press-Radio-TV/Presse-radio-télévision 

M r D . Padgaonkar 

Assisted by/Assisté de 

M r E . Hattori 
M r P . J. Rao 
M s E . Faherty-Mella 

Secretariat/Secrétariat 

M s M . Mendoza 
M s E . Sitdhipol 

Unesco Exhibition/Exposition Unesco 

M r F . Papa Blanco 
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